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de Seine, Marne, Oife, Aine, Yonne , Aube, Loire, Saône, Rhône,
canal de Briare, & autres Rivières & Canaux navigables du Royaume.
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tois , qui ordonne qûe tous Particuliers quelconques, fur les Terres des¬
quels il fe trouvera des Cadavres de Chevaux, Eœufs, Moutons & autres
animaux, ainfi que les Propriétaires de celles qui avoifment les FoïTés ,

Rivières , Canaux , Ruiffeaux & Etangs, où on aura dépoté lefdits Cada¬
vres , feront tenus de les faire enterrer fur le champ à la profondeur de
quatre pieds au moins.

N® V. Ordonnance de M. de Caumartin, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui fait très-expreffes inhibitions &défenfes aux Habitans des lieux
infeCtés de la Maladie contagieufe, de faire fortir, fous quelque prétexte
que ce puiffe être, aucuns Befliaux, tant fains que malades, à peine con¬
tre les eontrevenans de cinq cens livres d'Amende.

N° VJ. Jugement rendu par les Officiers de la Gouvernance & Souverain
Bailliage de Lille , contre Jean-Chifoftome Baranquet,déclaré Banqueroutier
frauduleux, fes Complices, Fauteurs, Participes & Adhérens.

N° VIII. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant la
Clôture de la Challe dans l'étendue des Réferves du Gouvernement géné¬
ral de Lille.

N° XIII. Ordonnance du Roi, concernant les Compagnies des Gen¬
darmes & Chevaux- légers de fa Garde.

N° X. Ordonnance de Mrs. les Officiers du Siège royal de la Monnoie
de Lille, qui enjoint aux Orfèvres de fe conformer au Règlement général
fur le fait de l'Orfèvrerie, &c.

N° IX. Ordonnance de M. de Caumartin, Intendant de Flandres &
d'Artois, qui ordonne aux Gens de Loi de toutes les Paroiffes où la
Maladie s'eft manifeftée, de faire chaque jour la vifite des Etables, &c.

No XII. Ordonnance contradictoire de M. de Caumartin, Intendant
de Flandres & d'Artois , laquelle prononce différentes peines contre le
nommé Grandel, Amidonnier à Lille.
V Nô XX. Edit du Roi, portant fuppreffion des Jurandes & Commu¬
nautés de Commerce, Arts & Métiers.

N° XXI. Edit du Roi, par lequel Sa Majcfté fupprime les Corvées , &
ordonne la confection des grandes Routes à prix d'argent.

N° XIV. Déclaration du Roi, portant règlement, non feulement fur
l'éducation que recevront à l'avenir les Elèves dé l'Ecole Royale Militaire,
mais encore touchant l'adminiliration des biens de cet Etabliffement.

N° XXIII. Lettres-patentes du Roi, Qui fixent la qualité des Héritiers
de la Châtellenie de Caffel.

N° XV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui en prorogeant d'un an le
délai porté par l'Arrêt du Confeil du 13 Août dernier, pour la repréfen-
tation des titres des droits fur les Grains dans les Marchés , ordonne une
femblable repréfentation à l'égard de ceux defdits droits qui fe perçoivent
hors des Halles & Marchés.

N° XVI. Ordonnance du Roi, concernant le Régiment des Carabiniers
de MONSIEUR.
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N° XVTL Ordonnancé du Roi, pour faire continuer la fourniture du

Pain de munition aux Troupes qui feront dans les Places d'Alface , Pays
Mefliii, Lorraine, Champagne, Flandre , Artois, Picardie & Haynault,
Comté & Duché de Bourgogne , Dauphiné , Languedoc , Rouflîllon ,

Provence , en Code & à Brefl : Et pour fixer à Vingt deniers par ration
la retenue du Pain de munition qui fera fourni dans lefdks Départemens.

N° XVIII. Ordonnance du Roi, concernant la Gendarmerie.
N° XIX. Nouveau Plan de conduite pour détruire entièrement la

Maladie Epizootique,
N° LX. Déclaration du Roi, concernant les Dévoîutaires.
N° LIX. Déclaration du Roi, concernant les Inhumations.
N® XXV. Déclaration du Roi , qui ordonne la repréfentation à la

Cour des Aides , des Titres & Pièces qui y ont été ci-devant regiflrés,
concernant la Nobleffe & les privilèges des Communautés fèculières &
régulières.

N° XXII. Extrait du Procès-verbal du Lit de Juflice, tenu parle Roi
au Château de Verfailles.

N° XXIV. Ordonnance du Roi, portant règlement fur les Gouverne»
mens généraux des provinces , Gouvememens particuliers , Lieutenances
de Roi, ou Commandemens, Majorités, Aides & Sons-aides-majorités des
villes , places & châteaux ; & qui , en déterminant différentes claffes ,

affeéle particulièrement chacune d'elles aux différens grades militaires.
N° XXVIII. Ordonnance du Roi, pour faire continuer la fourniture

du Pain de munition aux Troupes de Sa Majeflé, qui feront dans l'étendue
de fon royaume & île de Corfe; & pour fixer à vingt-quatre deniers par
ration la retenue du Pain de munition qui leur fera fourni.

N° XXXII. Ordonnance du Roi, concernant l'Infanterie Françoife &
Etrangère.

N° XXXIII. Ordonnance du Roi, concernant la Cavalerie.
N° XXXIV. Ordonnance du Roi, concernant les Dragons.
N° XXXV. Ordonnance du Roi, concernant les Légions.
N° XXXVI. Ordonnance du Roi, concernant les Huffards.
N° XXXIX. Ordonnance du Roi, portant Règlement furl'Adminiflra-

tion de tous les Corps , tant d'Infanterie , que Cavalerie , Dragons &
Huffards , &c.

N° XXVI. Ordonnance du Roi, concernant les Déferteurs.
N° XXXI. Ordonnance du Roi , portant création de Cadets-gentils¬

hommes dans les Troupes de Sa Majeflé.
N° XXVII. Ordonnance du Roi, portant fuppreflîon de la finance de

tous les Emplois militaires des Troupes d'Infanterie , Cavalerie, Dragons,
Huffards & Troupes-légères.

N° XXIX. Ordonnance du Roi, portant fuppreflîon des charges d'Inf-
pecteurs généraux d'Infanterie, de Cavalerie, de Troupes légères, & de
celle d'Infpeéteur des Huffards.
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N° XXXVII. Règlement concernant les nouvelles Ecoles Royales-

militaires.
N° XXX. Ordonnance de M. de Caumartin, Intendant de Flandres &

d'Artois, qui ordonne à tous Ilgbitans des Villages de Fiers, Annappes,
Afcq & Foreft , Treffin , Chereng , Baifieux & Willem , de faire enrégiflrer
leurs Chevaux, Poulains & Bêtes à cornes, chaque année, par le Greffier,
dans les premiers jours d'Avril.

N° XLI. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui autorité les CommifTaires
chargés de la vérification'des droits qui font perçus fur les Grains , à
procéder à la vérification & liquidation des Offices fupprimés , deMefureurs-
royaux, & des droits dépendans defdits Offices : Ordonne que les droits
fur les Grains, Graines, Grenailles & Farines, feront fujets auxdites véri¬
fications, fur lefquelles il fera flatué au Confeil, fur l'avis defdits CommifTaires.

N° XLII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que la Vérifi¬
cation des Droits qui fe perçoivent fur les Grains , s'appliquera non-feule¬
ment à la propriété de ces Droits, mais aux ufages qui règlent la forme
de perception de ces Droits en chaque lieu, fuivant la déclaration qui en
fera fournie par les propriétaires.

N° XLIV. Ordonnance de M. de Caumartin , Intendant de Flandres
& d'Artois, concernant FaflujettifTement des droits de Wieuwarre & y
joints, à quatre Sols pour livre feulement par modération.

N° XL. Ordonnance du Rof, concernant laConftitution &Adminiftration
de l'Hôtel Royal des Invalides , les Officiers , bas Officiers & Soldats
penfionnés.

N° XLIII. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les Règle-
mens faits pour prévenir les progrès de l'Epizootie, feront exécutés dans
les Provinces de Flandres & d'Artois.

N® LU. Ordonnance du Roi, concernant quelques objets relatifs .aux
Troupes du Corps-Royal de l'Artillerie , à la vifite des Arfenaux & des
Fortifications, aux enchères & adjudications des Ouvrages à ordonner aux
bâtimens militaires, & aux fournitures en tout genrç à faire aux Troupes.

N° LIV, Arrêt du Conleil d'Etat du Roi, portant fuppreiïion, à compter
des premier & 6 Août prochain, des Loteries de l'Ecole royale Militaire,
de l'Hôtel-de-Ville de Paris, de la Générale d'Affoeiation & de celle des
Communautés Religieufes : création d'une nouvelle Loterie lous le 110111
de Loterie royale de France a dont le premier Tirage fera fait le premier
Septembre prochain : & union à la régie delà Loterie Royale, des Loteries
des Enfans trouvés & de Piété qui font confervées.

No I,I. Ordonnance du Roi, portant création d'un Corps de Soldats-
Pionniers.

N0 XLV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les droits
appartenans à Sa Majefté ou aux Villes, dans les Généralités de Flandres,
TJainaut & Picardie, dont la perception avoit été lufpcndue par les Arrêts
des vingt-un Mai & trois Juin milfept cent foixante-quinze, continueront
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d'être perçus comme auparavant lefdits Arrêts, fe rëfervant Sa Majefté Juillet.
d'en ordonner de nouveau la fufpenfion lorfque les circonftances l'exigeront. 14

N° XLVI. Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant 25
l'Ouverture de la Chafle dans l'étendue des Réferves du Gouvernement
général de Lille.

N° L. Ordonnance de M. de Caumartin, Intendant de Flandres & Aoust.
d'Artois, qui fait très - exprefles inhibitions & défenles aux Habitans des '5
Bourgs & Villages Riverains du Canal de la Deûle, depuis Lille jufqu'à.
Douay, de labourer à la diftance de trente-fix pieds du Talus fupérieur
dudit Canal.

N° LXI. Convention entre le Roi très-chrétien , & f^n Altefîe l'Evêque 13
& Prince de Liège, pour la reftitution réciproque des Déferteurs.

N° XLV. Règlement concernant les Cadets-Gentilshommes , créés dans 20
les Troupes du Roi, par l'Ordonnance du 25 Mars 1776.

N° XLIX. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qu-i ordonne que les droits 24
de Péage, Hallage, Paffage & autres de pareille nature, qui font dans la
main du Roi & affermés , ou régis pour fon compte, ou tenus à titre d'en¬
gagement, & fous faculté de rachat , ou attribués à des Offices & Com-
miflions, ou à des compagnies d'Officiers , continueront d'être affujettis à
la levée & perception des huit fous pour livre.

N° XLVIII. Ordonnance du Roi, concernant les Embaucheurs & Fauteurs Septembre.
de Défertion. 12

N° LVI. Ordonnance du Roi, concernant les Coinmiffaires des guerres. 14
N° LV. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui renouvelle les défenfes 20

faites par celui du 9 Avril 1752, de vendre ni diftribuer des Billets de
Loteries Etrangères, ou autres qui n'auroieut pas été autorifées par Sa
Majeflé, à peine de trois mille livres d'amende.

N° LIII. Ordonnance de M. de Caumartin, Intendant de Flandres & Octobre.
d'Artois , qui révoque les Ordonnances rendues les 3 Oétobre 1774 , & 31
12 Janvier dernier, en ce qu'elles défendent la circulation & le libre com¬
merce des Befliaux.

FIN DE LA TABLE.

Nota. Quoique cette Table foit par ordre de dates, toutes les Pièces
feront rangées par N. en commençant par le N.° /. jufques &
compris le N.° LXI; & lorfque ton voudra trouver une des Pièces
inférées dans le Recueil, on cherchera la date dans la Table, & la
Pièce fuivant le N.° y indiqué.



 



ORDONNANCE
DU ROI»

Portant Amnifîie générale en faveur des Soldats, Cavaliers, Dragons- &
Hujfards, qui ont dêfertê des Troupes de Sa Majefté, avant le premier
Janvier 1776 : Et qui établit de nouvelles peines contre les Déferteurs*

Du 12 Décembre 1775;

DE PAR LE ROI.
A MAJESTÉ voulant donner à fes Sujets,un©
preuve fignalée de fa bonté & de fa juftice ; Elle
a réfolu de modérer les peines portées contre
les Déferteurs de fes Troupes, parles Ordon¬
nances du feu Roi fon aïeul r & de proportionner ~
celles qui auront lieu pour l'avenir, aux motifs
& aux Tirconftances de leur défertion.

Obligée deTévir contre ceux qui fe rendront
coupables d'un crime fi préjudiciable à la difci-
pline militaire, ainfi qu'à la- gloire & profpérité
de fes armes, Sa Majefté n'a confulté que fa
tendreffe pour fes Sujets ^ dans le choix des

punitions qu'Eîîe a établies , au lieu de la peine de mort ci-devant prononcée
pour tous les cas de défertion ; & Elle ne. l'a maintenue que contre les Dé¬
ferteurs qui j en abandonnant leur patrie err temps de guerrejoignent, dans
cette circonftance , une lâche trahifon à leur infidélité»-Conlidérant au furplus,
Sa Majefté la fituation malheureufe des Soldats , Cavaliers , Dragons &
BulT&rds de fes Troupes , qui en ont déferté jufqu'à prèfent, & qui 3 fugitifs
dans fes Etats ? ou réfugiés en pays étranger , expient^ la plupart depuis
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long-temps, par leur misère & leur repentir, le crime qu'ils ont eu le mal¬
heur de commettre ; Elle a cru que le jour où Elle publioit une Loi de
douceur & d'humanité, devoit être celui de fa clémence , & Elle s'eft déter¬
minée à leur accorder une Amniftie générale & fans condition : Sa Majefté
déclarant que nuls évènemens ni circonftances ne la porteront, durant le
cours de fon règne, à renouveller une pareille grâce, ni a en accorder de
particulières aux Déferteurs de fes Troupes. Sa Majefté le perfuade d'ailleurs
que fes Sujets n'ayant plus lieu d'être émus de compaffion en faveur defdits
Déferteurs, attendu la diminution notable des peines contre eux précédemment
prononcées, ils regarderont comme un devoir que leur fidélité & leur patriotifme
leur impofent , de contribuer à les faire arrêter, loin de protéger leur fuite ,

& même de leur donner retraite , comme par le paflc. En conféquence, Sa
Majefté a ordonné & ordonne ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Anîfoi'lie géfléi'ate.

Déferteurs engagés ,

tenue de continuer leurs
fcrvices.

_ Déferteurs rentrés Se
s'engàgeant volontaire¬
ment , admis à fervir.

Terreins accordés à
scux qui déliteront aller
aut CÛlwuics.

Sa Majefté quitte, remet & pardonne le crime de Défertion, commis parles
Soldats, Cavaliers , Dragons & Huflards de fes Troupes, tant françoifes
qu'étrangères, avant le premier jour de Janvier 1776; foit que lefdits Soldats, Cava¬
liers , Dragons & Huflards aient paflfé d'un régiment dans un autre, qu'ils fe foient
retirés dans les Provinces du royaume, ou qu'ils en foient fortis pour fervir dans
le pays étranger: Défendant Sa Majefté à tous Officiers & autres fes Sujets,
de les inquiéter pour raifon dudit crime de Défertion, ni de les obliger, fous
quelque prétexte que ce puifîe être, à rentrer dans les régimens d'où ils auront
déferté ; fans que la préfente Amniftie puiiïe s'étendre à ceux qui fe trouveront
avoir déferté depuis ledit jour, & à condition que ceux defdits Déferteurs qui
font eù pays étrangers, reviendront dans l'efpace de deux ans, à compter dudit
jour premier Janvier 1776, dans les terres de la domination de Sa Majefté,
à peine d'être déchus de la préfente Amniftie : L'intention de Sa Majefté étant
au furplus que les Soldats, Cavaliers, Dragons & Huflards qui font abfeus
des régimens fur des congés de femeftre ou permifîions , datés depuis le premier
Juillet de la préfente année, ne puiflentfe difpenfer de rejoindre lefdits régimens,
fous prétexte de ladite Amniftie.

Veut & entend pareillement Sa Majefté que les Soldats, Cavaliers,Dragons
& Huflards, qui, après avoir déferté, fe font engagés dans d'autres régimens,
continuent leur fervice dans ceux defdits régimens où ils fe trouveront audit
jour premier Janvier 1776, jufqu'à l'expiration des engagemens qu'ils y auront
contractés ,fans qu'ils puiflent fe prétendre difpenfés de latisfaire auxdits engage¬
mens en vertu de la préfente Amniftie.

2. Sa Majefté autorife les Commandans & Officiers de fes Troupes, à
admettre dans les régimens les Déferteurs qui, ayant profité de FAmniftie, fe
préfeiiteront volontairement pour y fervir comme de bons & fidèles Sujets de
Sa Majefté; & à l'égard de ceux qui defireroient former des établiflemens dans
fes Colonies à File de France ou en Corfe, ils pourront s'adreflèr aux fieurs
Imendans & Commiffaires départis dans les Provinces ? auxquels Sa Majefté



Cas de déferaon ^ défor¬
mais dilt ingués ; puni¬
tions fuivant leur énor-
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Sonnera fes ordres & infiru étions ; à l'elfet par lefditsfieurs Intendans d'indiquer
auxdits Déferteurs les ports du royaume où ils feront embarqués, ainfi que
leurs familles , pour être tranfportés gratuitement auxdites Colonies , & y
recevoir des outils & agrès pour cultiver les terreins que Sa Majefié voudra
bien leur accorder en propriété.

3. Veut Sa Majefié que déformais & à compter du premier Janvier 1776,
le crime de défertion foit diftingué fuivant les différens cas qui vont être énoncés , «ùté,
& qu'à chacun defdits cas il foit appliqué une peine proportionnée à fon énormité;
laquelle peine fera prononcée par des Jugemens des Confeils de guerre, comme
pai le palfe. Défetteurs à l'Ennemi,

4. Les Soldats, Cavaliers, Dragons & Hufifards des Troupes de Sa Majefié, «1 temps de guette,
qui auront déferté à l'Ennemi en temps de guerre, foit de l'armée, foit d'un
polie avancé , foit d'une ville affîégée , feront pendus jufqu'à ce que mort s'enfuive.

5. Ceux qui auront déferté après avoir volé le prêt ou dérobé des elfets à
la chambrée ou ailleurs, feront condamnés aux galères à perpétuité.

6. Ceux qui auront déferté à l'Etranger, en temps de paix, feront condamnés ser, en temps.de paix,
pour trente ans à la chaîne, dont Sa Majefié a réglé l'établilfement par Or¬
donnance de cejourd'h-ui, & à travailler comme forçats aux ouvrages vils, ainli
qu'aux travaux publics & particuliers auxquels 011 jugera à propos de les
employer»

Déferteurs après avoir
volé.

Déferteurs, à l'Ecran-

Seront réputés Déferteurs à l'Étranger , tous ceux qui , partant d'une place
011 quartier, à la diftance de trente lieues des frontières, feront arrêtés s'ache-
minant vers lefdites frontières; bien que le lieu de leur naiflance ou domicile
fût fi tué en re celui d'où ils déferreront & le pays Étranger.

7. Ceux qui auront déferté en faction , étant de garde , ou en efcaladant
les remparts, feront condamnés à la chaîne pour vingt-cinq ans.

8.Ceux qui auront déferté après avoir débauché un 011 plufieurs de leurs cama¬

rades, feront condamnés à la chaîne pour vingt ans; & fi c'ell pour le pays
étranger qu'ils ont déferté & fait déferrer leurs camarades, ils feront condamnés
à ladite peine pour la vie»

Sa. Majefié décharge des peines par eux encourues , les Soldats, Cavaliers,
Dragons & Hufîards , ainfi débauchés , qui dénonceront le complot dans l'elpace
de vingt-quatre heures, à compter de celle où il aura été exécuté ; & s'ils, par¬
viennent à eu faire arrêter l'auteur, Elle autorife le Commandant du régiment à
leur faire délivrer fur le champ une gratification de deux cents livres, ainfi que
leur congé abfolu ; laquelle gratification fera prife fur les deniers de la Caiffe du
régiment , & rembourfée à ladite Caille par le Tréforier de l'Extraordinaire des
guerres, fur l'ordre du Secrétaire d'État ayant le département de la guerre.

9. Tout Déferteur emportant fes armçs 011 emmenant fon cheval, fera condamné
à la chaîne pour quinze ans.

10. Celui qui aura déferté de plufieurs régimens, fera condamné à la chaîne pour
douze ans»

i 1 » Celui qui après avoir déferté, fera reconnu engagé dans un autre régiment 9

fera condamné à la chaîne pour dix ans*

Comment reconnus
tels.

Déferteurs en fa&ion,
&c.

Déferteurs erabaiî-
cheurs , 6cc.

Décharge de peines
aux. Soldats embauchés
qui dénonceront le
complot \ récompenfe
s'ils en font arrêter l'au¬
teur.

Déferteurs avec leurs
armes ou- chevaux.

Déferteurs de plufieurs
régimens.

Déferteurs engagés daiïS
d'autres régimens»



©éfetteurs dans l'inté¬
rieur &c non rengagés.

Soldats de recrue n'ayant
pas rejoint, & s'étant en¬
gagés pour d'autres régi¬
mens.

Soldats abfens par con¬

gé , n'ayant pas rejoint.
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12.Celui qui ayant déferté ne fe fera point rengagé & fera demeuré dans les

États de Sa Majefté , fera condamné à La chaîne pour huit ans.
13. Tout,Soldat de recrue qui n'aura pas joint le régiment pour lequel ilfe fera

engagé , & qui contractera un engagement pour un.autre régiment , bien qu'il
n'ait pas joint ce dernier régiment, fera condamné a la chaîne pour fix ans.

14. Tout Soldat, Cavalier, Dragon ou Huffard, qui abfent fur un congé de
femeftre , n'aura pas rejoint fon régiment, après l'expiration dudit congé, fera
condiuinu à une prolongation defervice de deux années, pour chaque mois qu'il
aura différé de rejoindre ; à moins qu'il ne foit en état de juftifier, .par certificats
authentiques , de Médecins & Chirurgiens, dont le contenu fera attefté véritable
par deux Chevaliers de Saint-Louis ou Gentilshommes du lieu de fon domicile,
ou du lieu où il fera tombé malade .en .route & par l'Officier de Maréchauffée
du diftrict dont ledit lieu fera partie , qu'il -s'eft trouvé hors d'état de rejoindre ^

pour caufe de maladie, bleffures ou infirmités ,qui n'ont pas permis fon retour;
auxquels certificats les Commandans& Officiers des régimens auront les égards
dûs & raifonnables, à l'effet de difpenfer., s'il y a lieu, lefdits Soldats , Cavaliers,
Dragons &Hufiards, des prolongations de fervice ci-deffus ordonnées. Défend
.expreifement Sa Majefté auxdits Officiers d'avoir ..égard aux empêchemens de
rejoindre , d'autre nature que ceux caufés par maladies ou infirmités : attendu
que lorfque les Soldats étant en femeftre , auront des affaires effentielles à ter¬
miner, ils pourront faire la demande d'une prolongation de congé , que Sa
Majefté autorife les États-majors des régimens à leur accorder , après qu'ils fe
feront affinés da la validité des raifons expofées pour les -obtenir. Déclare Sa
Majefté, Déferteurs defes Troupes, & puniffables comme tels, lefdits Soldats,
Cavaliers

, Dragons & Huffards, qui n'auront pas rejoint leurs régimens dans
l'efpacede quatre mois, à compter du jour de l'expiration de leurs congés de
femeftre ; & ordonne qu'ils foient condamnés i la chaîne pour huit ans.

Comme au furplus l'intention de Sa Majefté ri'eft point que lefdits Soldats 5

•Cavaliers , Dragons & Huffards différent impunément de rejoindre pendant le
premier mois; Elle veut & entend qu'à leur arrivée aux régimens , ils foient
mis en prifon pour autant de jours qu'ils auront différé de s'y rendre.

Les SpHat.s ne fe l'ont
pitislomniés de rejoindre.

Soldats ayant donné de
faux fignalemens en s'en •

gageant.

Au moyen des punitions établies par le préfent article , Sa Majefté déclare
qu'Elle ne fera plus fommer les Soldats de rejoindre leur corps ; & que les
Maréchauffées 11e feront plus employées qu'aux recherches ., captures .& con¬
duites des Déferteurs.

15. Tout Soldat , Cavalier, Dragon & Huffard, qui danslavue de déferter, ou
par quelqu'autre raifon que ce pniffe être „ aura donné un faux fignalement, lors
de fon engagement, fera condamné à la chaîne pour cinq ans& ceux qui
étant actuellement dans ce cas , n'auront pas, dans le délai de quinze jours
à compter de celui de la .publication de la préfente Ordonnance , fait la décla¬
ration de leurs vrais noms & lieux de nailfance, pour être rétablis fur les con¬
trôles des régimens où ils fervent 3 feront, à l'expiration dudit délai, jugés
.conformément à ce oui eft ci-deffus ordonnée
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î5. Les Soldats de recrue qui n'auront pas joint les régimens pour Ici- soldats de recrue

quels ils fe feront engagés, dans le délai qui leur fera,prefcrit par les Officiers, pas loini: auccm?s ie*
bas Officiers & Soldats recruteurs , feront condamnés à une année de prolon¬
gation de fervice, pour chaque mois qu'ils auront différé de joindre; & ils
Tubiront la peine de prifon pour autant de jours qu'ils auront retardé dans le
premier mois, conformément à ce qui eft prefcrit par l'article XIV. .Et pour
conftater le temps précis auquel lefdits Soldats de-recrue feront tenus de joindre pfr kf'Reamea^poS
leurs régimens, Sa Majefté enjoint aux Officiers,, bas Officiers & Soldats qui d'artlvce;
les auront engagés, de Faire mention fur les engagemens, du jour auquel ils
devront arriver auxdits régimens , après avoir calculé le nombre de ceux qui
leur feront néceffaires pour s'y rendre : Ils délivreront en même temps af^dits
Soldats de recrue, des routes indicatives des villes & lieux par lefquels ils de¬
vront paffer pour fe rendre aux garnifoiis ou quartiers defdats régimens > & des
jours auxquels ils pourront arriver dans ces villes; fixant ceux d'arrivée au*
régimens, conformément .aux mentions qui en feront faites fur les engagemens.

Ordonne Sa Majefté que les Soldats de recrue qui n'auront pas joint, au
bout de quatre mois , les régimens pour lefquels ils feront engagés, l'oient arrêtés
par-tout où ils fe trouveront, & condamnés par les Confeils de guerre defdits
régimens , à la chaîne pour quatre ans , après toutefois-que lefdits Confeils de
guerre auront conftaté la validité de leurs engagemens.

17. Seront jugés comme Déferteurs & condamnés à la peine portée par soldats tentant de
l'article 12. de la préfente Ordonnance,-les Soldats , Cavaliers, Dragons & Huf- 'us^s *ommc
fards qui feront arrêtés au-delà des limites fixées dans les garnifons par les
bans battus , ou qui feront furpris dans les places & quartiers , ayant formé
le deflein de déferter & tentant de l'exécuter, foit en difpofant des cordes ou
échelles à l'aide defquelles ils c-hercheroient à efealader les remparts, foit en
fe déguifant, foit de toute autre manière qui conftaté la volonté de déferter ;
,de même que ceux qui, dans les marches, feroieat trouvés à une demi-lieue
à droite ou à gauche des routes que tiendront leurs .régimens. lîe;Hes C0Btre jçs Ba?„

18,. .S'il arilvoit qu'un Fourrier., Sergent ou Maréchal-des-logis défertât ou --effiaea.Dclêrceuu.
différât de rejoindre, il feroit, dans tous les cas où la peine de la chaîne
eft prononcée, condamné par le Coriféil de guerre à y être attaché pour le
temps fixé fnivant lefdits cas , & moitié dudit temps en fus ; & à l'égard des
bas Officiers des grades au-deffous , qui auraient pareillement déferté ou différé
de rejoindre,Ils feraient condamnés à la chaîne, relativement aux différens cas
dans lefquels ils fe .trouv.eroie.nt, pour un temps .du tiers plus long de celui
.affedé auxdits cas.

. 19.» Sa Majefté convaincue que la défertlon de Tes Troupes eft prcfque auJ!ufferrure
toujours l'effet d'une inconftance que fuit le plus prompt repentir, accorde ««ourvdteumre.
trois jours de regrets aux Déferteurs qui auront le bonheur de fentir la honte
& l'énorroité de leur crime ; & s'ils reviennent volontairement à leurs régimens,
dans l'efpace de .ces trois jours, qui compteront du moment où lefdits Dé¬
ferteurs auront manqué à l'appel, Sa Majefté veut qu'ils ne fuient punis que
■de quinze jours de prifon : N'entend cependant Sa Majefté, que les Déferteurs
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mentionnés en l'article 4, foient admis à profiter de la grâce du retour volontaire,

jisgemens par contii- ao° Les procès feront inffcruits par contumace, aux Déserteurs qui n'auront
raace & concwdidtoires. pU être arrêtés, ainfi qu'aux Soldats, Cavaliers, Dragons & Huffards, qui

ayant eu des congés de femeftre, n'auront pas rejoint leurs régimens; & ce
par les ordres des Commandans defdits régimens, dans les villes ou quartiers-
de l'intérieur du royaume, & par ceux des commandans des places, fi c'eft
furies frontières: lavoir, dans- lepremier cas, après l'expiration des trois
jours accordés par Sa Majefté pour le retour volontaire, & dans le fécond,
immédiatement après l'expiration des quatre mois qu'Elle a fixés aux Soldats,
femeftriers pour rejoindre leurs régimens, fins encourir les peines prononcées-
courre les Déferteurs. Les Jugemens par contumace, rendus en conféquence-
par les Confeils de guerre , feront adrelfés, comme par le paffé, au Secrétaire-
d'Etat de la guerre, afin qu'il ordonne la recherche des condamnés; lefquels
étant arrêtés, feront conduits à leurs régimens , pour y être jugés c ont radie-
toirement, & fubir auffitôt après les peines prononcées contr'eux.

21. Ordonne Sa Majefté, & enjoint de la manière la plus expreffe aux Offi¬
ciers , bas Officiers & Cavaliers de Maréchauffée, de faire les recherches les
plus exaétes des Déferteurs dans les auberges, cabarets- & lieux publics des
villes, bourgs villages, hameaux, fermes, moulins, carrières & autres endroits
de leurs-diftriéts ; de les arrêter & conduire dans des prifons fûres; d'informer
de leurs captures le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre , & de

Ordres pour les arrérer lui donner pareillement avis des endroits privilégiés , châteaux, couvents,
maifons & autres lieux où ils auraient pu découvrir que- fè feraient réfugiés des
Déferteurs , afin que les ordres néceffâires pour les arrêter dans Iefdits endroits,
foient expédiés & envoyés auxdits Officiers de Maréehauflee; làuf le compte
qui fera rendu à Sa Majefté des noms des perfonnes qui auraient donné retraite
auxdits Déferteurs, pour être par Elle pourvu à leur punition,.

Tnj-onfHons aux M'arc-
ebauffées pourles recher¬
ches captures des Dé-
ferceurs.

gar-rout.

Gratification fourcha*»
$ue capture.

Panitions pour ne 1rs
xvoir point arrêtés.,

ÎKje;i d'innové à l'égard
des déferteurs des Régi»
mens Pt©yinsiaux»

Veut Sa Majefté qu'il foit payé fans délai , des fonds de l'Extraordinaire
des guerres-, une gratification de cinquante livres aux Brigades de Maréchauffée,
pour chaque capture de Déferteur, & ce indépendamment des frais de conduite
aux régimens, lelquels leur feront rembourfés dés mêmes fonds; le tout fur les-
ordres du Secrétaire d'État de la guerre, & d'après les procès - verbaux de-
captures,. interrogatoires & preuves de déferrions, qui lui feront adrelfés par¬
les Prévôts généraux ou Lieutenans de. Maréchauffée,,

Veut pareillement Sa Majefté que [datas le cas où il ferait prouvé qu'un on
plufieurs Officiers & Cavaliers de Maréchauffée, auraient eu connoiffance d'un
Déferteur qu'ils n'auraient point arrêté, ayant été à portée de le faire, ils.
foient caffés, de même, que ceux qui, chargés de conduire un Déferteur *

l'auraient laiffé évader.
22, Déroge Sa Majefté â toutes les Ordonnances précédemment rendues-,,

en ce eft qui contraire aux difpofitions de la préfente ; à l'exception de celle dut
premier Décembre 1774, concernant les régimens Provinciaux, laquelle continuera
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«d'avoir fon entière exécution à l'égard des Déferteurs defdits régirncns & Soldats c™lPcnï> an *1;™^
<211 retard de joindre : Déclarant Sa Majefté qu'Elle n'a entendu les comprendre
dans la préfente Ordonnance, qu'en ce qui concerne l'Amniftie qu'Elle a
accordée aux Déferteurs de toutes fes Troupes de terre.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs & fes Lïeutenans généraux
ou Commandans en fes provinces & armées, aux Intendans & Commiflaires
départis en icelles, aux Gouverneurs particuliers & Commandans en fes villes
& places, aux Infpecteurs généraux de fes Troupes, Colonels d'Infanterie, &
Meftrcs - de - camp de Cavalerie, de Dragons & de Huflards, aux Prévôts
généraux de Maréchauffëe, Commiflaires des guerres, & à tous autres fes
Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, de tenir la main , chacun à fon égard,
à l'exacte exécution & obfervation de la préfente Ordonnance, laquelle Sa
Majefté veut être lue & publiée à la tête des Corps , qui feront afîemblés à
cet effet, auiïitôt qu'elle fera parvenue aux Commandans defdits Corps, & de
fuite affichée par-tout où béfoin fera, à ce que perfonne n'en ignore le contenu.
Ordonne Sa Majefté auxdits Commiflaires des guerres d'en faire lecture, à
chacune de leurs revues , aux Troupes qui pafleront lefdites revues.

Fait à Verfailles le douzième Décembre mil fept cent foixante-quinze#
Signé , L O U I S. Et plus bas , S a i n t - G e r m a in.

Anto i ne-L ouis-F r a n ç ois l eFe vre de C a u mar t i n,
Chevalier 9 Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin 9

&oij]y-le-Cbâtel, Ville-CerfDormeilles, Ville St.Jacques, Flagy, laCommanderie
•& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Grand-Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de
FOrdre royal & militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & d"Artois.

Vu l'Ordonnance du Roi ci-defîus ; Nous ordonnons qu'elle fera imprimée, lue,
publiée & affichée par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Fait
le 5 janvier 177 6. Signé 3 CAUMARTIN.

.
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A Lille,de l'Imprimerie de N.J. B.Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi#



 



N° II

ORDONNANCE
DU ROI,

Pour tétablijfement etune Chaîne à laquelle les Détenteurs des Troupes
de Sa Majefié , feront attachés comme Forçats.

Du 12 Décembre 1775*

DE PAR LE ROI.

QA MAJESTÉ voulant pourvoir d'une manière digne de fa
fagefle & de fon humanité, à la punition des Déferteurs de fes

Troupes; Elle a réfolu d'établir une chaîne de terre, à laquelle lefdits
Déferteurs feront attachés comme Forçats, pendant le temps porté
par les Jugemens des Confeils de guerre rendus contre chacun d'eux :
En conféquence, Sa Majefté a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Il fera établi au premier Janvier prochain, dans la ville dé Metz,
& fucceffivement dans celles de Strasbourg, Lille & Befançon, une
chaîne à laquelle les Déferteurs des Troupes de Sa Majefté , feront
attachés comme Forçats, pour travailler aux ouvrages vils & dangereux
foit pour le compte de Sa Majefté, foit pour celui des particuliers,,
pendant le temps pour lequel ils y auront été condamnés par les
Jugemens des Confeils de guerre qui auront été rendus contr'eux.

2. Dans chacun de ces établiifemens, il y aura une Garde tirée du
Corps des Invalides ; laquelle fera compoiée de trois Sergens, fix
Caporaux & trente Soldats ; & commandée par un Officier d'une
intelligence reconnue & d'une probité éprouvée.

3. Cet Officier y ainfi que les Sergens, Caporaux & Soldats Invalides,
feront payés des fonds de l'Hôtel, fur le même pied que ceux qui
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en font actuellement détachés ; & il leur fera accordé chaque année
des gratifications, fi leurs foins «Se leur adminiltration font tels que
Sa Majefté a lieu de l'attendre de leur vigilance «Se de leur zèle.

4. 11 fera de plus établi un Prévôt de la chaîne, qui fera fous les
ordres du Commandant de la garde, & dont la folde effc réglée à
Quarante-cinq livres par mois, fur laquelle il fera tenu d'entretenir un
garçon. Ce Prévôt aura rang de Sergent, «Se en portera les diflinétions
en galons d'argent fur fon uniforme,qui fera de drap couleur écarlate, fans
revers, paremens pareils, doublure de ferge aurore, velte & culotte de
drap, pareillement de couleur aurore : Il portera toujours une canne.

5. Il fera défigné un endroit fur pour fervir de prifon aux Forçats de
la chaîne, dont la police appartiendra au Prévôt; & la garde fournie
par le détachement d'Invalides à ladite prifon, fera à fes ordres.

6. Le Prévôt de la chaîne fera auffi chargé, en conformité des ordres
de l'Officier-commandant de la garde, de pourvoir à la nourriture
defdits Forçats. Cette nourriture confiftera en deux livres de gros
pain par jour & la foupe deux fois par jour ; laquelle fera faite
avec du beurre ou de la graiffe, de l'eau «S1 du fel;<& des fèves,
pois ou autres légumes les Dimanches «Se Fêtes.

7. L'habillement des Forçats confiftera en une chemife ; un gillet
long <& une culotte de groffe étoffe de laine brune, doublés d'une toile
forte, l'un & l'autre attachés avec de groffes agraffes au lieu de boutons ;
des bas de laine & des fabots de bois; on leur donnera de plus pour
l'hiver un capot de la même étoffe brune. Leurs cheveux feront
coupés à raz de tête, & ils auront un bonnet de ladite étoffe, fur
lequel leur numéro fera marqué en chiffres blancs. Ils porteront une
forte chaîne de fer de huit pieds de longueur, qui, bâtie fur une
ceinture de cuir épais & large de trois pouces, fera attachée par le
milieu du corps, fermée par un cadenas fur, dont le Prévôt aura la
clef ; & au bout de laquelle fera folidement fixé un boulet de canon du
poids de feize livres, que porteront en main les Forçats dans leurs
marches, & qu'ils traîneront pendant leurs travaux.

8. Lefdits Forçats feront divifés par efeouades de cinq, fept, neuf&
onze hommes :Lorfqu'uneefcouade de cinq ou de fept marchera pour
les travaux publics ou ceux des particuliers, elle fera efeortée par deux
Soldats Invalides armés ; & lorfqu'il en marchera une de neuf ou de
onze, l'efcorte fera augmentée d'un Caporal, & ainfi à proportion de
la force des efeouades ,-de manière que leur garde foit fuffifante pour
les contenir, & répondre de tous les hommes dont ces efeouades
feront compofées.
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9. Le prix des journées des Forçats fera fixé à CRï tiers au-derious
de ce que coûtent les Travailleurs ordinaires du pays. Les fommes
qui en proviendront, feront mifes en Marie pour fervir au paiement
de la folde du Prévôt, à l'habillement, entretien & nourriture defdits
Forçats , à l'achat du bois & de la paille, & enfin à toutes les dépenfes que
leur établiflement occarionnera ; de manière qu'il n'en puifîe réfulter
d'autre par Sa Majefté, que celle de deux mille livres dont Elle fera
faire fonds, une fois feulement, pour chacun des établiflèmens
ordonnés dans les villes défignées.

10. L'Officier-commandant de la garde fera dépofitaire de cette
Marie, qui fera mife dans une caifle;il tiendra un regiftre de recette
& de dépenfe qui fera vifé tous les deux mois par le Commandant
de la place, le Major & le Commiriaire des guerres, chargés de vérifier
fes comptes ; & il en adreflera l'extrait, approuvé par eux, le dernier
Décembre de chaque année, au Secrétaire d'État de la guerre.

11. Lorfque les Forçats tomberont malades & feront dans le cas d'être
traités dans les hôpitaux, ils y feront reçus & confignés;& le prix
réglé des journées fera payé des deniers de la Marie ; l'Officier
commandant de la garde, le Major de la place & le Commiriaire des
guerres, veilleront à ce qu'ils n'y demeurent que le temps indifpen-
fablement nécelfaire à leur rétabliflement.

12. Les Cavaliers de Maréchauffée, chargés de les conduire dans
les places où ils devront être mis à la chaîne, feront porteurs d'une
copie du Jugement du Confeil de guerre, qui les y aura condamnés,
lequel Jugement fera enrégiftré par le Commiriaire des guerres, fur
un regirire établi à cet effet ;& l'Officier-commandant de la garde,
le Commandant & le Major de la place, figneront cet enrégiftrement,
ainfi que le Commiriaire des guerres.

13. A l'expiration du temps pour lequel ils auront été condamnés,
il leur fera délivré une cartouche rouge, portant permiffion de fe re¬
tirer où bon leur femblera, pourvu que ce foit à la diftance de dix
lieues de la ville de Paris, & des endroits où réfide Sa Majerié :
Cette cartouche fera fignée de l'Officier-commandant de la garde,
approuvée par le Commandant de la place, vifée par le Major & le
Commiriaire des guerres; & il en fera fait mention dans le regirire,
à la marge de l'enrégiftrement du Jugement.

14. Déclare Sa Majefté incapables de fervir dans fes Troupes,
tous Forçats libérés de la chaîne : Fait les plus exprefîes défenfes à
tous Officiers & Recruteurs de les engager, leur enjoignant au con¬
traire de faire arrêter ceux qui fe préfenteroient pour s'enrôler, lefquels
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feront de nouveau condamnés à la chaîne pour dix ans, par le Côn-
feilde guerre de la garnifon où ils auront fubi leur précédente punition.

15. Les délits ordinaires que commettront les Forçats, feront pu¬
nis de coups de bâton, que le Prévôt fera diftribuer par fon garçon,
en plus ou moins grande quantité, fur l'ordre de l'Officier- comman¬
dant de la garde, & en préfence de tous les Forçats de la Chaîne.

16. Mais fi les délits étoient graves, tels que des révoltes ou
foulèvemens contre les Officiers & Soldats de la garde, ou le Prévôt,
violences, excès, ou attaques envers tous autres, vols, meurtres
ou affaffinats ; dans ces différens cas, ou autres femblables, le procès
fera fait aux coupables, par un Confeil de guerre , compofé des
Officiers de la garnifon, & ils feront condamnés par ledit Confeil de
guerre, à la peine de mort du genre au cas appartenant, ou à une pro¬
longation de détention à la chaîne, fuivant la nature des crimes ou
délits dont ils auront été convaincus.

17. S'il arrivoit que des Forçats vinfient à s'échapper delà chaîne,
Sa Majefté défend, fous les plus févères peines, à tous fes Sujets,
de quelque état, qualité & condition qu'ils foient, de leur donner retraite
ni afile, & de favorifer en quelque manière que ce foit, leur fuite : Leur
ordonne Sa Majefté de les arrêter ou faire arrêter, & déclare qu'Elle
fera procéder extraordinairement contre ceux qui contreviendroient à
cette défenfe, ou fe rendraient coupables de défobéifrance à l'injonction
de les, arrêter. Lefdits Forçats étant arrêtés, feront reconduits à leur
chaîne, & condamnés par le Confeil de guerre , à y demeurer en tout,
le double du temps prononcé par le premier Jugement.

A l'égard des Soldats qui feraient convaincus d'avoir fait évader un
Forçat, par violence ou autrement, ils feront condamnés à la chaîne pour
trente ans, par le Confeil de guerre de la Place où l'évafion aura eu lieu.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs & fes Lieutenans
généraux ou Commandans en fes provinces ou armées, aux Intendans
ou Commiffaires départis en icelles, aux Gouverneurs particuliers &
Commandans en fes villes & places, aux Prévôts généraux de Maré-
chauflee, Commiffaires des guerres, & à tous autres fes Officiers &
Jufticiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance, chacun en ce qui les concerne : Veut Sa Majefté qu'elle
foit lue & publiée à la tête des Corps, & affichée par-tout où befoin
fera. Fait à Verfailles le douze Décembre mil fept cent foixante-quinze.
Signéy L O UIS. Et plus Bas, S AIN T - G E R M AIN.

A Lille , ^de l'Imprimerie de N. J. B. Peteringk-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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JUGEMENT
CONTRE D UVERDYN

3

Fermier du Petit-Poids, dit Poids-Double.
s . - 1 1 ,.»

A NOSSEIGNEURS,
NOSSEIGNEURS ht Tréfdent , Trlforitrs de

France , Généraux des Finances 5 Juges des
Domaines & Grands-Foyers de la Généralité
de Lille.

SUPPLIE très-humblement Fiefre-François-Jofeph Vangaver,Maître du Corps des Épiciers de cette Ville, difant que
Philippe-Louis Duverdyn, Adjudicataire du Tonlieu du Petit-
poids,. dit Poids-double, du Bail commencé au premier Janvier
1775 , vouloit induire le Public en erreur, en exigeant un
liard de chacune Pefée que les Marchands feraient en deflous
de quarante-cinq livres, & même de celles en delius ? jufqu'à
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quatre-vingt-dix livres, depuis le quatorze Août jufqu'au qua¬
torze Septembre, tandis que ce droit n'eft réellement dû qù'à
raifon d'un liard du total de toutes les petites Pelées mon¬
tant à quarante-cinq livres, foit en delTous ou en defîiis,
môme jufqu'à quatre-vingt-dix livres , comme Vous l'avez
jugé, Nosseigneurs , à votre Audience du vingt-un du pré-
fent mois de Décembre, dans la Caufe qu'a foutenu le Sup¬
pliant, contre le fufdit Adjudicataire; & comme il eft inté-
reflant que les Suppôts du Corps du Suppliant & tous autres
Marchands, faifant ufage de petites Balances, foient défabufés 9

le Suppliant a fon très-humble recours à Vous,

NOSSEIGNEURS,

Afin qu'il vous plaife lui permettre de faire imprimer &
afficher à fes dépens, votre dit Jugement du 21 Décembre
1775. Ce faifant, &c. Signé, Mauroy.

¥U la préfente Requête ; Conclufions du Procureur duRoi ; le Jugement y mentionné, Nous permettons au

Suppliant de faire imprimer & afficher à fes frais ledit Juge¬
ment, à ce que perfonne n'en ignore. Fait au Bureau des
Finances & Domaines de la Généralité de Lille, le.vingt-
huit Décembre mil fept cent foixante-quinze.

Signé, T. C. Hovyn. Par Ordonnance.

LES Préfidens , Tréforiers de France , Généraux desFinances, Juges des Domaines & Grands-Voyers de
la Généralité de Lille : A tous ceux qui ces préfentes verront,
Salut : favoir faifons, qu'en la Caufe de Philippe-Louis Duverdyn,
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Adjudicataire du Tonlieu du Poids-double, du Bail commencé
au premier Janvier dernier, Demandeur par libelle & exploit
du feize de ce mois, contre le Sr. Vangaver, Maître du
Corps des Épiciers, affigné à ce jour par exploit de l'Huiffier
Tailliez, pour fe voir condamner à donner au Requérant une
déclaration jufte, fincère & telle qu'il puifTe l'affirmer véritable,
de toutes les Pefées qu'il a faites en deffous & en deffus de
quarante-cinq livres jufqu'à quatre-vingt-dix livres, inclufive-
ment, depuis le quatorze Août jufqu'au quatorze Septembre
de la préfente année, & d'en payer les droits de Tonlieu audit
Requérant, à raifon d'un liard de quatre au patar par chacune
defdites Pefées, à péril qu'il fera cenfé avoir fait des Pefées
pour la fomme de trente florins; qu'il fera condamné au
paiement de ladite fomme & aux dépens. Me. Ballenghien,
Procureur du Demandeur ; Me. Mauroy, Procureur de
l'Affigné, déclarant d'avoir fait depuis le quatorze Août jufqu'au
quatorze Septembre de cette année, environ cent vingt petites
Pefées, lefquelles ont pu monter à cinq cens cinq livres,
faifantonze Pefées de quarante-cinq livres, en réuniffanttoutes
ces petites Pefées, tant eu deffous de quarante-cinq livres
qu'au deffus, jufqu'à quatre-vingt-dix livres, offrant de payer
au Fermier du petit Poids, onze liards de quatre au patar,
conformément à ce qu'ils'eft toujours payé pour cette Ferme,
depuis l'an treize cent foixante-dix, & fuivant l'Arrêt du
Confeil de mil fept cent trente-deux, confirmatif des Sentences
du Bureau des Finances de mil fept cent vingt - huit, & de la
Chambre des Comptes de feize cent cinquante-cinq. Parties ouies
& le Procureur du Roi, Nous ordonnons que la Partie de Me.
Mauroy, paflera parmi fa déclaration ; condamnons la Partie de
M. Ballenghien aux dépens. Mandons au premier notre Huiffier
fur ce requis, de faire pour l'exécution des préfentes, tous Aêtes
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& Exploits néceffaires. Donné au Bureau des Finances
Domaines de la Généralité de Lille, fous notre fcel ordinaire,
le vingt - un Décembre mil fept cent -foixante-quinze.

/ V

Signé y T. C. I IOVYN, Par Ordonnance. Et Scdlh

ce

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé 7

Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE C AU MARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

.Qui ordonne que tous Particuliers quelconques, fur les
Terres defquels il fe trouvera des Cadavres de Chevaux,
Bceufs, Moutonsdd autres animaux, ainfi que les Proprié¬
taires de celles qui avoifinent les F&Jfés , Rivières ,

Canaux, Ruijfeaux & Etangs, on aura dépofé lefdits-
Cadavres , feront tenus de les faire enterrer fur le champ
à la profondeur de quatre pieds au moins.

Du 22 Décembre 1775.

ETA N T informé que les Ordonnances pariNous rendues pour la Flandre Maritime,
les 2 6" Mars 17 7o & 1erJuillet 17 7 3rrelativement
aux Cadavres des Beftiaux, que nous avons
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ordonné d'enterrer , ne font point exécutées dans
la Flandre Walonne, & que plufieurs Particuliers
laiffent ces Cadavres expofés fur leurs Terres,
dans les Foffés ou fur lesChemins; ce qui peut être
très-nuifible à la falubrité de l'air & occafionner
desMaladies contagieufes : A quoi étant néceffaire
de pourvoir.

Nous, Intendant fufdit, avons déclaré &
déclarons que les Ordonnances par Nous rendues
pour la Flandre Maritime, les 26Mars 1770 &
1er Juillet 1773, feront exécutées félon leur forme
& teneur dans toute l'étendue de la Flandre
Walonne ; ordonnons en conféquence que tous
Particuliers quelconques, fur les terres defquels
il fe trouvera des Cadavres de Chevaux, Bœufs,
Moutons & autres Animaux, ainfi que les Pro¬
priétaires de celles qui avoifinent les Foffés,
Chemins, Rivières, Canaux, Ruiffeaux & Etangs,
où on aura dépofé lefdits Cadavres , feront tenus
de les faire enterrer fur le champ, à la profondeur
de quatre pieds au moins: Enjoignons pareillement
aux Propriétaires ou Locataires des Maifons
vis-à-vis lefquelles ces Cadavres fe trouveront
expofés, de les enterrer fans délai à la profondeur
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cî-defïus indiquée, à peine de trois cens livres
d'amende contre les contrevenans , laquelle
amende ne pourra être réputée comminatoire.
Enjoignons à nos Subdélégués , ainli qu'aux
Cavaliers de Maréchauffée, de tenir la main
à l'exécution de la préfente Ordonnance, laquelle
fera imprimée, publiée & affichée par - tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le 22 Décembre 1775.

Signé, CAUMARTIN.

S

>' '

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE

DEM. DE CAU MARTIN,

Intendant de de Flandres & Artois ,

Qui fait très - exprejfes inhibitions & défenfes aux Habitans
des lieux infectés de la Maladie contagieufe, de faire
fortir, fous quelque prétexte que ce puijfe être , aucuns
Befliaux, tant fains que malades, à peine contre les
contrevenans de cinq cens livres d^amende.

Du 12 Janvier 1776.

ÉTANT informé que la Maladie des Befliaux qui a régnédans les Provinces de notre Département, & qui avoit
entièrement ceffé, vient de reparaître dans quelques Paroiffes
de la Flandre & de l'Artois, où elle a pénétré par le Boulonnois
& le Calaifis ; & nous paroiffant indifpenfable de prendre toutes
les précautions néceffaires pour arrêter le progrès d'un fléau
qui ne s'efl déjà que trop fait fentir dans ces Provinces, & de
renouveller à cet effet les difpofitions des Ordonnances précé¬
demment rendues fur cet objet: Nous,Intendant fufdit? avons
ordonné & ordonnons ce qui fuit.
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ARTICLE PREMIER.

Faifons très- expreffes inhibitions & défenfes aux Habitans
des lieux infeélés delà Maladie contagieufe,de faire fortir, fous
quelque prétexte que ce puiffe être, aucuns Befliaux, tant fains
que malades, à peine contre les contrevenans de cinq cens livres
d'amende, laquelle ne pourra être réputée comminatoire, &
fera convertie, en cas d'infolvabilité, en trois mois deprifon.

II.

Les Propriétaires des Befliaux qui feront morts de la Maladie
feront tenus, fous peine de ladite amende, de les enterrer fur
le champ -, avec leurs Peaux, dans une folle profonde au moins
de fix pieds, après les avoir couvert de chaux vive & en quantité
fuffifante pour pouvoir les brûler & confommer, de manière que
l'Air ni le Sol n'en puiffent être infeétés.

III.

Et afin d'affûter l'effet des difpofitions ci - deffus, il fera établi,
fans perte de temps, dans chacune defdites Paroiffes, par les
Baillis & Gens de Loi,une Garde compofée d'Habitans armés,
6c en nombre fuffifant, qui feront diftribués dans tous les Pofles
qui feront reconnus les plus convenables, pour.empêcher la
fortie des Befliaux.

- IV.

Lefdites Gardes,, qu'on renouvellera autant que le befoin le
requérera, feront tenues de veiller tant la nuit que le jour, à l'exécu¬
tion de la préfente défenfe , & il en fera pareillement établi
dans toutes les Paroiffes limitrophes de celles fufpeclées de la
Contagion , pour s'oppofer à l'introduélion des Befliaux malades
ou foupçonnés de l'être.

V.

Ordonnons qu'il fera auffi établi par les Baillis & Gens de Loi,
une Garde dans les Paroiffes qui avoifinent l'Artois, le Calaifis &
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!e Boulonnois, à l'effet d'empêcher l'introduéHon de toutes Bêtes
à Cornes venant defditesProvinces, laquelle ne pourra être per-
rnife ni tolérée, fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce
qu'il en foit autrement ordonné.

VI.

Autorifons lefdites Gardes, en cas de réfiftance de la part des
Conducteurs, de tuer tous ceux defdits Beftiaux qu'on tenteroit
de faire fortir pour les conduire dans les endroits où la contagion
n'a pas pénétré, & de les enterrer fur le champ, ainft qu'il a été
ci-deffus expliqué ; de tout quoi il fera dreffé Procès-verbal, pour,
fur l'envoi qui nous en fera fait, être flatué contre les contreve¬
nais, conformément à l'Article premier de la préfente Ordon¬
nance.

VII.

Enjoignons aux Magiftrats des Villes & Châtellenies, de tenir
la main à ce qu'elle foit exécutée ; à l'effet de quoi il fera nommé
& choifi deux d'entre eux, pour fe tranfporter, en qualité de
Commiffaires, dans toutes les Communautés de la Châtellenie ou
Territoire où la Maladie régnera, ainfi que dans celles qui avoifment
lefdites Communautés & les Provinces ci-deffus indiquées, &
y conftater,par des Procès - verbaux & en préfence des Gens de
Loi, l'exécution de nos Ordres.

VIII.

Et pour que les Magiftrats en puiffent furveiller l'effet avec la
célérité & l'exaélitude convenable, les Propriétaires des Beftiaux
malades feront tenus, fous peine de ladite amende de cinq cens
livres, d'en avertir fur le champ les Gens de Loi, qui en pré¬
viendront eux-mêmes fans délai lefdits Magiftrats, ainfî que de
tout ce qui pourroit exiger leur préfence & l'intervention de
leur miniftère; faute de quoi lefdits Baillis & Gens de Loi feront
refponfables, en leurs propres & privés noms, des inconvéniens
qui pourraient réfuiter de leur négligence à cet égard.
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IX.

Autorifons les Magiftrats, en tant que de befoin, à ajouter aux
difpofitions que renferme la préfente Ordonnance, toutes les
précautions que la prudence pourra leur fuggérer, pour prévenir
encore plus sûrement la communication de la Maladie.

X.

Enjoignons pareillement aux Officiers & Cavaliers de Maré-
chauffée, ainfi qu'aux Employés des Fermes de Sa Majefté, de
prêter tous fecours & affiffcance, dans le cas où ils en feront
requis par lefdits Magiftrats, pour affurer l'exécution de la préfente,
qui fera imprimée, publiée & affichée par-tout où befoin fera,
à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille, le douze Janvier mil fept cent foixante-feize.

Signé, CAUMARTIR

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. R. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,
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DE PAR LE ROI.

JUGEMENT
Rendu par les Officiers de la Gouvernance & Souverain Bailliage'

de Lille , le 13 Janvier 1776 9

Contre Jean - Chryfoflome Baranquet , déclaré Banqueroutier'
frauduleux ,fes Complices , Fauteurs, Participes & Adhérons.

VU par Nous, Lieutenant - Général , Civil & Criminel , & autres Officiersde la Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille, le Procès extraordinai-
rement fait & inftruit à la requête de Jacques Boutonné, Procureur fpécial d'Antoine*
Jofeph Delos & de Louis-Jofeph Delebecque, Négociais , demeurans à Roubaix,
Syndics nommés par une partie des Créanciers de Jacques Dujardin & de Jean-
Chryfoflome Baranquet , ci-devant Marchands audit Roubaix , demandeur &
complaignant contre ledit Jean-Chryfoftome Baranquet, Marie-Jofeph Dujardin *

fa femme , Alexandre Dujardin, Marie Mouton, veuve Lagache, Agnès , Hélène ,

Julie & Pierre Lagache , Jean-Jofeph Lepers, Pierre Grouillon, Nicolas-Honoré 9
Denis - Paul Seriny & Marie - Elifabeth Lequenniaux , veuve de Pierre - François
Motte ; la plainte dudit Boutonné , en fadite qualité , le Procureur du Roi
joint ; notre Ordonnance fur icelle , du 30 Juillet 1774 9 portant permiffion
d'informer des faits y contenus , circonflances & dépendances , & qui lui donne
aéte de fa déclaration qu'il fe rend partie civile ; informations faites en confé-
qiience les 1 .er 2 & g Août ,i6,i9&so Septembre, 14 ,17 ,- s-f 6t. 24
Octobre de ladite année 1774 , 25 Avril & 22 Mai 1775 ; notre Ordonnance
du 4 dudit mois d'Octobre 1774, portant que ledit Jean-Chryfoftome Baranquet
feroit pris au corps & conduit ès prifons royales de cette Ville , pour être oui
& interrogé fur les faits réfultans des charges & informations , linon , & après
perquilition faite de fa perfonne , feroit afligné à comparoir à quinzaine & par-
un feuF cri public à là huitaine enluivant ; que Marie Mouton, veuve Lagache,
Agnès, Hélène , Julie & Pierre Lagache, demeurans ci-devant à Roubaix ; Jean-
Jofeph Lepers , N. Grouillon & le nommé Nicolas, tous trois ci-devant Ouvriers
chez ledit Baranquet, demeurans refpeclivement à Tourcoing & Roubaix , feraient
ajournés à comparoir en perfonne, dans le délai de l'Ordonnance, pour êtreouis
& interrogés fur les faits réfultans- des charges & informations, & qu'Alexandre
Dujardin, demeurant audit Roubaix- , feroit-affigné , pour êuVoi<i& répondre
aux conclufions qui feroient prifes contre lui ; affignation donnée le 6 dudit mois -
d'Oétobre auxdits Mouton , veuve Lagache , Agnès , Hélène , Julie & Pierre
Lagache, Jean-Jofeph Lepers , N» Grouillon , le nommé Nicolas & Alexandre
Dujardin ; interrogatoires fubis par Alexandre Dujardin, Pierre Grouillon , Nicolas
Honoré & JeatL-Jplèpk Lepers-, les 15 & 17 Octobre 1774 ? 22 Mai i'77SV
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Procès-verbaux de défauts , obtenus contre lefdites Marie Mouton, veuve Lagache,
Agnès , Hélène , Julie & Pierre Lagache , du 19 dudit mois d'Oétobre ; notre
Ordonnance du 21 du même mois, portant que lefdites Marie Mouton, veuve
Lagache, Agnès, Hélène, Julie & pierre Lagache feroient pris au corps &
conduits ès Priions royales de cette Ville , pour être ouis & interrogés ; Procès-
verbaux de perquifition defdits Jean - Chryfoftome Baranquet , Marie Mouton,
veuve Lagache , Agnès , Hélène , Julie & Pierre Lagache , & affignations à eux
données à comparoir à quinzaine & par un feul cri public à la huitaine enfuivant,
des 6 , 25 Octobre & 10 Novembre 1774; requête prélentée par lefdites Agnès
& Hélène Agaçhe , le 21 Décembre de la même année ; acte d'éerou de leur
emprifonnement volontaire , & interrogatoires par elles fubis le même jour ;
autre requête du 22 dudit mois de Décembre, à effet d'être remifes en liberté en
état d'ajournement perfonnel ; Ordonnance fur icelle , portant qu'elles feroient
mifes hors des Prifons , à la charge de fe repréfenter à toutes affignations en état
d'ajournement perfonnel , élifant domicile ; autre Ordonnance du 23 Décembre
de ladite année , portant que Marie-Jofeph Dujardin , femme dudit Baranquet,
& M. Seriny , Receveur des Fermes du Roi , demeurant à Roubaix, feroient
pris au corps & conduits ès Prifons royales de cette Ville ; Procès - verbal de
perquifition de ladite Marie-Jofeph Dujardin, & affignations à elle données à com¬
paroir à quinzaine & par un feul cri public à la huitaine enfuivant , des 6 & 30
Mars 1775 ; Procès-verbal de capture dudit-Seriny , du 6 dudit mois de Mars ;
a été d'éerou à lui fignifié, & interrogatoires par lui fubis les même jour & 8 du
même mois de Mars ; requêtes préfentées par ledit Seriny , les 6 & 9 dudit
mois de Mars ; notre ordonnance portant qu'elles feroient communiquées à la
partie civile ; refeription donnée en eonféquence ; autre Ordonnance du 11 du
même mois de Mars , portant que ledit Seriny feroit élargi , en donnant caution
fidéjuffoire à l'appaifement de la partie civile , & acceptation de ladite caution
par ladite partie civile ; autre Ordonnance du 21 Juillet 1775 , portant que les
témoins ouis & à ouirèfdites informations , feroient récolés en leurs dépolirions,
& fi befoin eft confrontés aux accufés ; que les accufés feroient répétés en leurs
interrogatoires, & fi befoin eft confrontés l'un à l'autre , & que lefdits réGolemens
& répétitions vaudraient confrontation aux accufés défaillans ; récolemens defdits
témoins des 2 5 Août , t.", 2,4, 9, n, 12, 13&21 Septembre; confron¬
tations defdits témoins aux accufés des i.er, 2, n, 12 & 13 Septembre de
la même année ; répétition defdits accufés du 14 dudit mois de Septembre ;
confrontations de l'un à l'autre des 14. , 15 & 16 du même mois de Septembre;
requête préfentée par ledit Boutonné , en fadite qualité, tendante à ce qu'il lui
foit permis de faire informer par addition ; Ordonnance fur icelle , du 29
Septembre 1775 , portant ladite permiffion ; informations par addition faites en
eonféquence les 4 , 6 , 21 & 26 Oétobre fuivant ; notre Ordonnance du 10
Novembre de ladite année, portant que la veuve Motte , Marchande à Tourcoing,
feroit ajournée à comparoir en perfonne dans les délais de l'Ordonnance ; interro¬
gatoire fubi par Marie-Elifabeth Lequenniaux , veuve de Pierre-François Motte,
le 21. dudit mois ; autre Ordonnance du 24 dudit mois de Novembre , portant
que les témoins ouis & ceux à ouir feroient récolés en leurs dépofitions , fi fait
n'a été , & fi befoin eft confrontés à ladite Lequenniaux ; récolement des témoins
ouis en lefdites informations par addition des 24 & 27 Novembre, 2 & 9
Décembre ; confrontations defdits témoins des 24 , 27 , 28 Novembre & 2
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Décembre de la même année ; conclurions définitives du Procureur du Roi ;
requête préfentée cejourd'hui par ledit Boutonné, Procureur fpécial defdits Deîe-
becque & Delos , en leur dite qualité , aux fins de réparation civile ; autre
requête préfentée le même jour par ledit Denis-Paul Seriny , & la tranfaction
pafifée entre lui & lefdits Delos & Delebecque , le n du préfént mois ; conclufions
du Procureur du Roi fur icelles ; interrogatoires fubis derrière le Barreau par
lefdits Honoré , Grouillon , Lepers , Seriny , Dujardin & Hélène Agaclie ;
extraits mortuaires duement légalifés de Julie-FIenriette Agaclie , du 12 Septembre
1774 , & de Marie - Jofeph Mouton , veuve Agaclie , du 28 Juillet 1775 ;
affiguation donnée auxdrtes veuve Motte & Agnès Agaclie , le 5 du préfent
mois , par le Sergent Zévort ; notre Ordonnance de cejourd'hui a portant que
lefdites veuve Motte & Agnès Agache feroient affignées à la porte & principale
entrée de l'Auditoire de ce Siège , par une feule proclamation , faute d'avoir
comparu ; Procès-verbal de ladite proclamation •; le défaut obtenu fur icelle ;
conclufions du Procureur du Roi; notre jugement portant que la contumace eft bien
inftruiteà l'égard defdites veuve Motte & Agnès Agache : Tout confidéré.

Nous avons déclaré & déclarons ladite Agnès Agache duement atteinte &
convaincue d'avoir donné au defifus de la muraille de fa maifon , la veille de l'éta-
bliflTement des Gardiens chez Baranquet , plufieurs paquets contenant deux pièces
de Failles de Soie , une Chaîne de Callemande rayée , deux Oreillers de Plumes ,

quelques Robes & Jupons , un Habit & une Verte de Drap noir , une botte de
Lanchure large , des Mouehettes, Porte-Mouchettes & une Marmite de Cuivre
jaune ; d'avoir, avant l'établiffement defdits Gardiens & depuis la retraite dudit
Baranquet , fequeftré en cette Ville deux Failles de Soie , un Coffre rempli des
Nippes de la Femme dudit Baranquet , & un fac de Laine ; d'avoir porté chez
ledit Seriny , douze Couverts & demi, trois Cuillers à ragoût , une Cafetière
& dix-huit Cuillers à thé , le tout d'Argent ; plufieurs paquets de Linges d®
Table & de Lit, quatre Chandeliers argentés, une Croix & des Boucles d'oreilles
deDiamans , le tout fequeftré de chez ledit Baranquet, par ordre de fa femme.

Déclarons pareillement ladite Hélène Agache duement atteinte & convaincue
d'avoir aidé à donner lefdits effets au deffus de ladite muraille , & d'avoir fequeftré
fix cens livres de France chez ledit Seriny , & huit pièces de Callemande en
cette Ville , provenant auffi de chez ledit Baranquet , & fequeftrées par ordre de
fa femme ; pour réparation de quoi ordonnons que lefdites Agnès & Hélène
Agache feront mandées en la Chambre, le Confeil y étant , pour être blâmées;
tes condamnons en outre chacune en quinze cens livres d'amende , & au double
defdits effets par elles refpeélivement fequeftrés , an profit de la partie civile.

Déclarons ledit Alexandre Dujardin duement atteint & convaincu d'avoir
retiré de chez ledit Seriny , depuis la vente des meubles & effets de Baranquet,
la Vaiffelle d'Argent de ce dernier , les Croix & Boucles d'oreilles deDiamans de
la femme dudit Baranquet, chez lequel Seriny elles avoient été fequeftrées , &
véhémentement fufpeét d'avoir coopéré à d'autres fequeflrations , & reçu huit
cens livres tournois provenant de la vente des marchandées fequeftrées ; pour
réparation de quoi ledit Alexandre Dujardin fera mandé en la Chambre du Confeil,
& admonefté ; le condamnons en outre en quinze cens livres d'amende , & au
double defdits effets retirés , au profit de la partie civile.

Déclarons ledit Denis-Paul Seriny duement atteint & convaincu d?avoirreçu
çhez lui plufieurs fequeflrations provenant de chez ledit Baranquet ; pour réparation
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de quoi fera mandé en la Chambre du Confeil, pour y être admonefté ; le cois*
damnons en qjuinze cens livres d'amende.

Et avant faire droit à l'égard de Marie-Elifabeth Lequenniaux , veuve de
Pierre-François Motte , Jean-Jofeph Lepers , Pierre Grouillon & Nicolas Honoré 9

ordonnons qu'il fera plus amplement informé des cas mentionnés au Procès s

dans le ternie de fix moîs.
Faifant droit à l'égard defdits Jean - Chryfoffcome Baranquet, Marie - Jofeph

Dujardin, fa femme , & Pierre- Agache , défaillans , avons déclaré & déclarons
la contumace bien infiru i te à leur e'gard ; & adjugeant le profit d'icelle , déclarons
ledit Jean-Chryfoflome Baranquet duement atteint & convaincu d'avoir fait une
Banqueroute frauduleufe ; pour réparation de quoi le condamnons à être pendu
& étranglé jufqu'à ce que mort s'enliiive , à une-potence qui , pour cet effet 3

fera plantée fur la Grand'Place de cette Ville.
Déelarons ladite Marie-Jofeph Dujardin , femme Baranquet, duement atteinte

& convaincue d'avoir favorifé la Banqueroute frauduleufe de fondit mari, en ayant
fequeftré & détourné , fait fequeftrer & détourner la plus grande partie des
marehandifes, meubles & effets dudit Baranquet ;; pour réparation de quoi la
condamnons à être expofée trois jours de mercredis , à heure de marché , fur
un échafaud qui , pour cet effet, fera dreffé fur la Grand'Place de cette Ville,
avec un tableau devant & derrière, portant ces mots : Complice et adhérente
de éa Banqueroute frauduleuse, de soiy- mari , et instigatrice des
recélemens ensuivis , & d'y relier chaque fois l'efpace de deux heures ; ce,
fait, bannie à perpétuité du Royaume , Pays , Terre & Obéiffance de Sa Majefté 5

à elle enjoint de garder fon ban , fous les peines portées par les Ordonnances;
la condamnons en outre en quinze cens livres d'amende , & au double defdites
marehandifes , meubles & effets fequeftrés , au profit de la partie, civile.

Ordonnons qu'il fera.plus amplement informé , à l'égard dudit Pierre Agache
des cas mentionnés- au Procès , dans le terme de fix mois..

Condamnons lefdites Agnès & Hélène Agache, Alexandre Dujardin, Denis-
Paul'Seriny , Jean-Chryfoflome Baranquet & Marie-Jofeph Dujardin , folidairement
aux dépens du Procès , frais & mifes de Juftice , fauf ceux de la contumace,
qui relieront à la charge des- défaillans ; fera le préfent jugement exécuté par
effigie à l'égard dudit Baranquet, en un tableau qui fera attaché à ladite potence;
& à l'égard de ladite Marie -Jofeph Dujardin , femme dudit Baranquet , tranferit en -

un tableau qui fera attaché à un poteau par l'Exécuteur de la Haute-juflice
lequel Jugement fera fignifié à ladite Agnès Agache, imprimé & affiché par-tout-
où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance & Souverain Bailliage de-
Lille , le 13Janvier 1776. Etoient lignés, Dusart deBouland,Lambelin de
Beaulieu , Leclercq , Duquesne , Questroy , Claeys , de Savary je
Durand et Lefebvre. /

Prononcéfur le champ aux accufés, en la Chambre du Confeil de.ladite Gouvernance & Souverains
Bailliage de Lille, préfent le Procureur du Rof le /y janvier 1776^par lefottfjlgné. Signée GouRMEZ.

Ledit jour 13 janvier 1776 , ladite Héléne Agache a été blâmée , & lefdits Seriny & Alexandre Du*
jardin admoneflés en la Chambre du Confeil de la Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille , &le
Jugement ci-dejfus a été mis à exécution à l'égard d&s défaillans , le 17 du même mois , fuivant/aforme
& teneur ; témoin le Commis-Juré dudit Siège , foujfigné, Signé, GouRMEZ.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Peteiuncr-Cramé, Imprimeur ordinaire^du Roi,
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui réunit au Domaine de Sa Majeftè les privilèges des Coches
& Diligences d'Eau, établis fur les Rivières de Seine, Marne,
Oife 9 Aine, Tonne, Aube, Loire, Saône, Rhône, Canal de
Briare , & autres Rivières & Canaux navigables du Royaume.

Du ii Décembre 1775.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LÈ R OI étant informé que par conceffions particulières des RoîsprédéceiTeurs de Sa Majefté, il s'eft établi fur la plus grande
partie des rivières & fur quelques canaux navigables du royaume, des
Coches & Diligences qui partent & arrivent à jours & heures réglés ;
que ces voitures font de la plus grande commodité pour le public &
pour le commerce, par la modicité des prix fixés pour le port des
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marchandées & les places desVoyageurs ; que ces étabîiflemens pour-
roient fe pefeélionner, fi Sa Majefté faifoit rentrer dans fa main les
privilèges en vertu defqueîs lefdites voitures ont été établies, & n'en
formoit qu'une feule exploitation, attendu les obftacles înféparables
d'exploitations d'entreprifes de cette efpèce, que des particuliers furmon-
tent difficilement, & qui s'applaniroient d'eux-mêmes fi lefdites voitures
étoient dans la main d'une administration royale : Sa Majefté a penfé
qu'il ne pourrait qu'être avantageux à fes peuples & à Elle-même,
de prononcer ladite réunion & de confier l'exercice de tous lefdits
privilèges à l'adminiftration des Diligences & Meflageries établies par
Arrêt du 7 Août dernier, en pourvoyant à l'indemnité qui pourra
être due aux Conceffionnaires defdits privilèges & aux Fermiers qui
les exploitent; que ladite adminiftration réunifiant les Coches & Dili¬
gences d'eau à la partie dont elle eft chargée, pourra les combiner de
la manière la plus avantageufe, & qu'il lui fera facile de faire concourir
a l'utilité publique & au bien de fa manutention générale, ces diffé¬
rentes entreprifes, qui par leur divifion ne peuvent que fe nuire réci¬
proquement. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur Turgot,
Confeiller ordinaireauConfeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Les privilèges concédés par les Rois prédécefieurs de Sa Majefté,
pour les Coches d'eau fur les rivières de Seine, Marne, Oife, Aine,
Yonne, Aube, Loire, Saône, Rhône, Canal de Briare, & autres ri¬
vières & canaux navigables du royaume, feront & demeureront réunis
au Domaine de Sa Majefté & exploités à fon profit, ainfi que ceux
qui font dès-à-préfent réunis audit Domaine par l'adminiftation des Dili¬
gences & Meflageries, à compter du premier Mars prochain : Fait Sa
Majefté très - expreffes inhibitions & Séfenfes à tous conceffionnaires,
pofieifeurs & fermiers, de s'immifcer dans l'exercice defdits privilèges,
à compter dudit jour premier Mars.

I I.
Les baux paffés par les titulaires des privilèges ci-defliis défignés,

aux fermiers defdites Voitures d'eau fur les rivières .navigables du
royaume, feront & demeureront réfiliés, à compter dudit jour premier
Mars.
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Entend Sa Majefté -.qu'il foit inceffamment pourvu à l'indemnité
qu fera due aux engagiftes & conceffionnaires defdits Coches d'eau,
fuivant la liquidation qui en fera faite par les Commiffaires du Confeil
que Sa Majefté a nommés pour la liquidation des indemnités dues aux
eoncelfionnaires des privilèges des carroffes & de quelques meffageries;
à l'effet de quoi lefdits eoncelfionnaires, engagiftes & autres, feront
tenus de remettre dans deux mois pour tout délai, à compter de la
publication du préfent Arrêt, ès mains du fieur Contrôleur général des
Finances, les titres de concevons en vertu defquels ils jouiflent, & autres
renfeignemens relatifs auxdits droits , pour, fur le vu d'iceux & fur
le rapport qui en fera fait à Sa Majefté, être par Elle ftatué ce qu'il
appartiendra.

I V.
Entend également Sa Majefté qu'il foitineeffamment pourvu à l'in¬

demnité qui pourra être due aux fermiers defdits Coches & Diligences
d'eau, fuivant la liquidation qui en fera faite par lefdites Commilfaires
du Confeil ; a l'effet de quoi ils feront tenus de remettre ès mains
dudit fieur Contrôleur général des finances, les baux en vertu defquels
ils jouiflent, pour, fur le vu d'iceux & fur le rapport qui en fera fait
à Sa Majefté, être par Elle ftatué ce qu'il appartiendra.

V..
Autorife Sa Majefté ladite adminiftration des Meffageries à fe char¬

ger & prendre pour fon compte, d'après les inventaires & eftimations
à dire d'Experts qui en feront faits, les Coches, Voitures, Chevaux &
uftenfiles fervant à leur exploitation ; & feront les fermiers defdites
voitures payés du prix defdits effets, d'après le contrat de vente par
eux confenti, auquel feront annexés lefdits inventaires & eftimations,
& fera ledit contrat homologué par lefdits Commiffaires du Confeil.

V I.
Les Coches & Diligences d'eau continueront de partir & d'arriver

aux jours & heures accoutumés ; les places des voyageurs & le port
des paquets, feront payés fur le pied des tarifs aétuellement exiftans,
que Sa Majefte autorife en tant que de befoin : Permet néanmoins
Sa Majefté à ladite adminiftration des Meffageries, de faire, foit pour
les jours de départ, foit pour la célérité de la marche, les changemens
qu'elle jugera néceflàires pour l'avantage public & le bien du fervice,
auquel cas elle fera tenue de fe retirer par-devers Sa Majefté, pour



N° VIL ( 4 y
obtenir dans lefdits tarifs les changemens & modifications qui feront
jugés néceilaires ; & feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres nécefiaires
expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le. onze Décembre mil fept cent foixante - quinze.

Signé9 de Lamoignon.

àntoine-Louis-Fr ançois le Fevre de caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boijfy -le- Châtel, Ville-Cerfy Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy , là
Commanderie & autres Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de [on Vlotel, Grand - Croix, Chancelier & Garde des
Sceaux de tOrdre Royal & Militaire de St. Louis y Intendant de Flan*-
dres & dArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defîus, & les ordres parti¬
culiers à Nous adreffés : Nous ordonnons qu'il fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié & affiché par-tout
où befoin fera,à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 18 Janvier 1776. Signéy Caumartin* ^

A Lille, de l'Imprimerie deN.J. B.Peterinck-Cr amé?
Imprimeur ordinaire du Roi»
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ORDONNANCE.
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,
Du 13 Janvier 177<5,

Concernant la Clôture de la Chaffe dans Vétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

C HARLES DE ROMAN, Prince de Soubise , d'Epinoy etde Mâuëuisson , Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniflre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Conné¬
table héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

Etant informé des différens abus qui fe commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à l'occafion de la
Chaffe, &defïrant y pourvoir par un Règlement qui puiffe contenir
chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

La Chaffe fera généralement interdite à toutes perlbnnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervésà
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titre de Plaifi rs du Roi, depuis le quinze Février jufqu'au jour où nous
jugerons con venabie de fixer l'ouverture des Chaïfes, relativement
à la fituation des Biens de la Terre, à peine contre les contrevenans
de cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

II. Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonnene pourra
Chafler dans les Cantons réfervés a titre de Plaifirs du Roi, fans
notre permiffion exprefle, ou celle du Commandant pour Sa Majefté
dans la Place d'où dépend chaque Réferve ; & ceux qui y contre¬
viendront, fubiront la peine de trois mois de prifon & d'une amende
de cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes, Haut-
Jufticiers & Vicomtiers qui polfédent des Terres il ce titre dans
lefdites Réferves, auxquels nous permettons de chafler fur lefdites
Terres,dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que ce foit,
y chafler, que conjointement avec lefdits Seigneurs. Et comme il
fe trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiaftiques qui pofîedent des
Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet où d'un garde feulement, ainfi qu'il eft ci-
deflùs expliqué, ù condition que chacun defdits Seigneurs Eccléfiafti¬
ques nommera ùft feul Officier pour toutes les Terres qu'il poflede
dans «chacune defdites. Réiervô;, & Qu'il autorifera cette nomination
par un acte figné de lui, que l'Officier ainfi nomiîid flpus préfentera, ou
au Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra Ihdftd
Réferve, pour en obtenir une permiffion par écrit de chafler dans lef¬
dites Terres; & au défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs
Eccléfiaftiques, ils feront condamnés à une amende de trente florins.

III. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir lévé des œufs ou
des nids de-Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ; &
ceux qui en feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir lévés &
punis comme coupables; de même ceux chez qui l'on trouvera des
Perdreaux vivans.

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir drefle des pièges pour furprendrele Gibier, dans lefdites
Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
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Terres & Maifons fituées dans l'étendue defdites Referves, de vifi-
ter diligemment toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en ôter les collets,
filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir
tendu eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils
foient fufpecls, pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des
collets ou filets, ou d'avoir dreflfé des pièges pour furprendre le
Gibier, & condamnés à l'amende.

V. Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves,
feront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux - mêmes à la
campagne, quand ils iront labourer, ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafier
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens
couchans & autres drefles à la Chafle; & quand on leur en trouvera,
ils feront punis de vingt florins d'amende & de la perte de leurs Chiens.

VII. Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de Pies & de Corbeaux qui fe trou¬
veront fur arbes des Terres qu'ils pofledent, ou des chemins qui y
abordent, à peine de fix florins d'amende pour chaque nid ou il fe
trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le Gibier, feront confifqués ; & tous les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon & de vingt florins d'amende.

iX. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir bielle ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les rivières, canaux,
fofles des Places, ou même dans l'étendue defdites Réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue des
Plaines réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun
trou où un homme puiflfe fe tenir caché, foit debout ou aiïis, pouç
tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

it' t ~ ' ' ' 0 T
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XII. De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles

& Maîtres de Maifons feront refponfables pour leurs enfans &
domeftiques ; & les amendes ci-deffus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués dans l'éten¬
due des Réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter
& conduire aux Gouverneurs ouCommandanspour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chaffant fur les
Terres fituées dans lefdites Réferves pendant le temps défendu,
comme auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chaffe dans le
temps permis, pour les mettre en prifon& leur faire fubir les peines
portées par la^préfente Ordonnance, à l'exception des Militaires,
Haut-Jufliciers & Vicomtiers, lefquels, en cas de contravention à
cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux
Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dé¬
pendront : Leur enjoignons en outre de tenir la main à lexécution
de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée & affichée ès
lieux & en la manière accoutumée.

Vu & approuvé l'Ordonnance ci-defîlis pour la clôture de la
Chaffe pour la préfente année. Fait à Paris le treize Janvier mil
fept cent foixante-feize.

Signé, Le Maréchal Prince de SOUBISE*
Par font Alteffe, Luc et.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance <S? [ouverain
Bailliage de Lille, le vingt Janvier mil fept cent fixante -feize, & enrê-~
giftrée au Greffe dudit Siège : Oui, & ce requérant le Procureur du Roi %

par le Greffier dudit Siège fwffigné. Signé, D. J. M. potteau*

'

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi



ORDONNANCE
DE M. DE C AU MARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui ordonne aux Gens de Loi de toutes les Paroijjes ou îa
Maladie s'efi manifeftée, de faire chaque jour la vifite des
E tables , à l'effet de confiâter en prêfence des gens de l'Art,
le nombre de Befiiaux quife trouveront attaqués de l'Epizootie,
& de les faire tuer tous fans exception, même ceux qui n'en
feront que fufpectès*

Du 16 Janvier 177&

LES difpofîtions de l'Ordonnance que nous avons renduele 12 du préfent mois , à l'effet d'empêcher les progrès
de l'Epizootie , qui vient de fe renouveller dans la Flandre
Maritime , nous ont d'abord paru fuffifantes, ôc nous nous
ferions en conféquence difpenfé de toutes précautions nou¬
velles 3 relativement à cet objet fi, les différens avis que nous
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avons reçu , &. l'exemple du bon effet de quelques autres
inefures prifes avec fuecès dans les Provinces méridionales,
ne nous fàifoient fentir la néceffité d'y avoir recours de bonne
heure , afin qu'en multipliant les obfiacîes qu'on peut oppofer
à la communication du mal, les fuites n'en puiflènt être aufli
promptes ni aufli funeftes; A quoi étant nécefiaire de pourvoir.
Vu fur ce les ordres du Roi à nous adreffés par la lettre de
M. le Contrôleur général, le 17 du préfent mois :

Nous , Intendant fufdit, avons ordonné & ordonnons ce
qui fuit.

A R T ï CX E P R E M I R R.

Les Gens de Loi de toutes les Paroifles où la Maladie s'efi:
manifeflëe , feront tenus de faire chaque jour la vifite des
Etables, à l'effet de confiater en préfence des gens de l'Art ,

le nombre de Beftiaux.qui fe trouveront attaqués de l'Epizootie,
& de les faire tuer tous fans exception , même ceux qui n'en
feront que fufpectés.

I i.
Les Propriétaires defdits Befliaux les feront enterrer fur

le champ , ainfi qu'il eft expliqué par l'article II. de notre
Ordonnance du 12 du préfent mois.

I I I.

Leur faifons très - exprefles inhibitions & défenfes de
s'oppofer à l'exécution du préfent ordre , à peine de mille
livres d'amende, ou de fix mois de prifon en cas d'infolvabilité.

I V.
Lefdits -Gens de Loi veilleront , avec le plus grand foin,

à ce que toutes les Etables qui auront été infeétées de l'Epi¬
zootie , foient purifiées fans perte de temps , & conformément
aux procédés indiqués par le Mémoire imprimé qui a été
adreflë de notre part aux Magiftrats de la Flandre Maritime»
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Lefdîts Magiflrats auront pareillement l'attention de fe
tranfporter , 'par CommifTaires , dans toutes les Paroiffes
dépendantes de leur Territoire, où la Maladie s'efl manifeflée,
& celles où elle pourra reparoître dans la fuite , & fur le
premier avis des Gens de Loi, à l'effet de furveiiler l'exécution
des difpofltions ci-deffus , fans préjudice à celles de notre
Ordonnance du 12 Janvier préfent mois , lefquelles feront
exécutées félon leur forme & teneur, & notamment celle
relative aux Gardes qui doivent être établies pour s'oppofer
à l'introduction de tous Beftiaux venant des endroits infeCtés
de l'Epizootie.

V I.

Enjoignons aux Officiers & Cavaliers de Maréchauffée, ainfî
qu'aux Employés des Fermes de la Flandre Maritime, de prêter,
toutes les fois qu'ils en feront requis par lefdits Magiflrats
& Gens de Loi, tous fecours & affiflance pour l'exécution
de la préfente , qui fera imprimée , publiée & affichée par¬
tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le 26 Janvier 1776. Signé , CaumartiR

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DE MESSIEURS LES OFFICIERS DU SIÈGE

ROYAL DELA MONNOIE DE LILLE,

Qui enjoint aux Orfèvres de fe conformer au Règlement général
fur le fait de /'Orfèvrerie , & à l'État arrêté au Confeil
d'État du Roi le 30 Décembre 1679.

Du 20 Janvier 1776»

DE PAR LE ROI.

LES Général, Provincial & Confeillers du Roi tenant le Siège dela Monnoie de Lille, pour les Provinces de Flandres, Artois9
Haynaut & Cambrefis : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront ; Salut. Ayant reconnu dans le cours de nos vilites faites chez
les Jurés - Gardes & autres Orfèvres de cette Ville, que les Édits s

Arrêts & Règlemens fur le fait de l'Orfèvrerie , n'étoient point
exécutés en tout leur contenu, & notamment le Règlement général
du 30 Décembre 1679, concernant les marques & contremarque
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qui doivent être appofées fur les Ouvrages d'Orfèvrerie, pièces
d'applique, garnifons, &c.

Vu ledit Règlement, & l'État y annexé : Oui fur ce le Procureur
du Roi, & le rapport de M. Jean - François - Jofeph Cauvet,
Confeiller à ce commis :

Nous avons ordonné & ordonnons à tous Marchands Orfèvres
des Villes & lieux de notre Département, de marquer de leur Poinçon
& de faire contremarquer de celui de la Maifon Commune, tous
les Ouvrages d'Or & d'Argent, tant au corps qu'aux pièces principales
d'applique & garnifons, conformément au Règlement général, &
à l'Etat arrêté au Confeil de Sa Majefté le 30 Décembre 1679.

Leur enjoignons, conformément à l'article 12 dudit Règlement,
d'envoyer au Bureau lefdites pièces d'applique & garnifons, en
même temps que le corps & pièces principales, pour du tout être
fait efîài, & iceux contremarqués.

Défendons aux Gardes de marquer l'un fans l'autre, & auxdits
Orfèvres, d'avoir dans leur boutique aucun ouvrage monté &
affemblé, frappé en bord, ou plané, & d'en achever aucun, qu'il
n'ait été préalablement marqué & contremarqué, conformément
audit Etat, à peine de confifcation & d'amende.

Et fera le fufdit État joint à la préfente Ordonnance, & à la
diligence du Procureur du Roi, envoyé aux Jurés en exercice des
Orfèvres de toutes les Villes & lieux de notre Département, pour
qu'ils aient à s'y conformer, l'enrégiftrer dans le Regiftre à ce
defliné, & en faire remettre un exemplaire à chacun des Suppôts ;
ce qui fera exécuté nonobftant oppofition ou appellation quelconque,
& fans préjudice d'icelle.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le vingt Janvier
mil fept cent foixante - feize.

Signé, LIBERT.
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ÉTAT des ouvrages &pièces d'Orfèvrerie, pièces d'applique âf
gamifons qui doivent être marqués du poinçon particulier
du maître Orfèvre qui les aura fabriqués ; enfemble des
ouvrages & pièces qui devront être contremarqués du Poin¬
çon de la Maifon commune, fuivant & en exécution du Rè¬
glement qui en a été arrêté au Confeif Sa Majefté y étant.

Du 30 Décembre 1 679.

LES Aiguières feront marquées & contremarquées aux corps,couvercle & collet du pied : Les deux coquilles de l'anfe, le bec,
le fuageou douffine, & quarrés du pied, feront marqués & contre-
marqués du Poinçon du maître.

Les Ecuelles feront marquées & contremarquées aux corps &
couvercles : Les aurillons feront marqués du Poinçon du maître.

Les Tafles feront marquées & contremarquées aux corps & couver¬
cles : Le quarré du pied & coquilles feront marqués du Poinçon ,

du maître.
Les Bras feront marqués & contremarqués au corps principal, à

la plaque & baffînet ; La bobeche & le crochet feront marqués du
Poinçon du maître.

Les Mouchettes du poids de deux onces & au deffus, feront
marquées & contremarquées aux deux branches : Le fond fera
marqué du Poinçon du maître.

Les Mouchettes au delfous de deux onces feront marquées du
Poinçon du maître feulement aux deux branches & au fond.

Les Salières feront marquées & contremarquées aux collet &
faleron; & fi elles portent flambeaux, aux platines, bafïinets &
branches : Les bobeches feront marquées du Poinçon du maître.

Les petites Salières au deffous de quatre onces feront marquées
& contremarquées dans le faleron feulement : Le collet fera mar¬
qué du Poinçon du maître.

Les Coquemards feront marqués & contremarqués aux corps &
couvercles : L'anfe & le quarré du pied feront marqués du Poinçon
du maître.

Les Flambeaux feront marqués & contremarqués aux collet du pied
& tuyaux : Les fuage ou douffine & quarré du pied feront marqués
du Poinçon du maître.
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Les Réchaux façon de fer feront marqués Se contremarques aux

corps & fonds; ceux à culot,aux corps & culot : Les branches,
grils Se manches feront marqués du Poinçon du maître.

Les Calfolettes feront marquées & contremarquées aux culot, colet
ou balle, dôme & chaudron : Le manche fera marqué du Poinçon
du maître.

Les Balfitioires feront marquées & contremarquées aux corps &
couvercles : Le manche fera marqué du Poinçon du maître.

Les Chandeliers d'étude feront marqués & contremarqués au
collet du pied : La bobeche, le fuage & le quarré du pied feront
marqués du Poinçon du maître. - ;

Les Plaques feront marquées & contremarquées aux corps princi¬
pal , coquilles , balfmets, confoles & bandes : La bobeche fera mar¬
quée du Poinçon du maître.

Les Plaques à Benitier feront marquées & contremarquées aux corps,
coquille & baffinet : Le vafe fera marqué du Poinçon du maître.

Les Soucoupes feront marquées & contremarquées aux corps &
collet du pied : Le fuage & le quarré du pied feront marqués du Poin¬
çon du maître.

Les Corbeilles feront marquées & contremarquées aux corps Se
collet du pied : Les anfes, fuages Se quarré du pied feront marqués
du Poinçon du maître.

Les Flacons feront marqués & contremarqués aux corps & fonds :
Le quarré du pied fera, marqué du Poinçon du maître.

Les petits Flacons ail detfous du poids de trois onces., feront mar¬
qués au corps du Poinçon du maître feulement.

Les Sucriers feront marqués & contremarqués aux corps, fonds Se
couvercles : Le quarré fera marqué du Poinçon du maître.

Les Boîtes à poudre ou dragées feront marquées & contremar¬
quées aux fonds, balle Se couvercles : Le quarré fera marqué du
Poinçon du maître.

Les Pots à Fleurs feront marqués & contremarqués au corps ; La
gorge ou collet & le quarré du pied, feront marqués du Poinçon du
maître.

Les Cuillers & Fourchettes feront marquées & contremarquées.
Les Etreintes de demi - peints Se branches d'Eperons feront mar¬

quées & contremarquées.
Les Marmites feront marquées & contremarquées aux corps, cou-

cercles, anfes, griffes fortes ou pieds, du poids de deux onces Se
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au deffus : Les griffes ou pieds qui peferont moins de deux onces,
feront marqués du Poinçon du maître.

Les Poiffons feront marqués & contremarqués aux corps & manches.
Les Ecumoires dont les manches font plates & d'une pièce feront

marquées & contremarquées aux corps & manches.
Les Ecumoires fervant à confitures & dont les manches font de

virole, feront marquées & contremarquées au corps : Le manche
fera marqué du Poinçon du maître.

Les Paffoires feront marquées & contremarquées au corps : Le
manche fera marqué du Poinçon du maître.

Les Tourtières feront marquées & contremarquées au corps : Les
ùnfes feront marquées du Poinçon du maître.

Les Chocolatières feront marquées & contremarquées aux corps
& couvercles : Le manche fera marqué du Poinçon du maître.

Les Moutardiers feront marqués & contremarqués au corps : Les
pied, anfe & couvercle feront marqués du Poinçon du maître.

Les Coquetiers feront marqués & contremarqués au corps : Le
pied fera marqué du Poinçon du maître.

Les Bougeoirs feront marqués & contremarqués au corps : Les
bobeche & manche feront marqués du Poinçon du maître.

Les Ecritoires & Poudriers feront marqués & contremarqués aux
corps, balte & fonds : Les couvercles & cornets feront marqués
du Poinçon du maître.

Les Clochettes du poids de quatre onces & au deffus feront mar¬
quées & contremarquées au corps : Et celles qui feront au deffous
de quatre onces feront marquées du Poinçon du maître.

Les Chenets feront marqués & contremarqués aux faces des pieds,
baffes, fonds, vafes & pommes : Les griffes, fuppôts , collets,
flammes & termes feront marqués du Poinçon du maître.

Les Garnitures de Feu ou Grils feront marqués & contremar¬
qués aux faces, baffes, vafes & pommeaux : Les griffes, collets,
fuppôts & flammes feront marqués du Poinçon du maître.

Les Chandeliers à branches & girandoles feront marqués & contre^
marqués aux corps principal, branches fortes de deux onces & au
deffus, baffmets, feffons, pendans, fleurons, collets, termes, con-
foles, pommes & vafes au deffus de deux onces : Les branches au
deffous de deux onces ; bobeche & quarré du pied, feffons, pen¬
dans, fleurons, pommes & vafes au deflfous de deux onces, feront
.marqués du Poinçon du maître6
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Les Tables feront marquées & contremarquées aux fonds, coins,

faces, baltes, termes, confoles, griffes, pommes, boules, figures,
draperies, fuppôts & focles fores».

Les Guéridons feront marqués & contremarqués aux corps du pied,
termes, vafes, baffmets, colonnes, baluftres, panaches, fuages ,

fûts,confoles, fuppôts, figures, draperies, pilaltres & focles forts:
Et quand aux frifes, architraves, corniches & focles foibles, feftons,
pendans, fleurons & autres ornemens, ils feront marqués du Poin¬
çon du maître.

Les Miroirs feront marqués & contremarqués aux coins, bandes,
faces, baltes, fuppôts, termes,confoles ,figures & draperies : Les-
feftons, pendans, fleurons & autres ornemens, feront marqués du
Poinçon du maître.

Les Quarrés de Toillette feront marqués & contremarqués aux
corps, baltes, fonds & couvercles : Le quarré du pied fera marqué
du poinçon du maître.

Les Pelotes feront marquées & contremarquées aux baltes & fonds :
Les couvercles & quarrés du pied feront marqués du Poinçon du maître.

Les Porte-mouchettes & Affiettes à Mouchettes feront marqués
& contremarqués au fonds : Les baltes & manches feront marqués
du Poinçon du maître.

Les Manches de Couteaux feront marqués au moins du Poinçon
du maître.

Les Bafîins, Plats, Affiettes & tous autres corps d'ouvrages plats
qui feront du poids d'une once & demie & au deffus, feront mar¬
qués & contremarqués : Et ceux qui feront au delfous feront mar¬
qués du Poinçon du maître.

Les Crucifix & autres Figures nues feront marqués du Poinçon
du maître, en tant qu'il fe pourra, fans les difformer.

Les Calices feront marqués & contremarqués aux bouge, faufle-
coupe & patene : Les coupes, vafes, fuages ou douffines forgés
& quarrés du pied feront marqués du Poinçon du maître.

Les Burettes feront marquées & contremarquées au corps : Les
collet, couvercle & pied feront marqués du Poinçon du maître.

Les Ciboires feront marqués & contremarqués aux bouge, faulfe-
coupe & couvercle : Les vafes, fuages ou douffine forgés & quarrés
du pied feront marqués du Poinçon du maître.

Les Soleils feront marqués & contremarqués à la croix du rayon,
& aux deux grandes faces du pied s'ils font quarrés, linon au bouge:
Lesvafe, fuage ou douffine forgés, quarrés du pied & rayons feront
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marqués du Poinçon du maître.

Toutes les Croix feront marquées & contremarquées à la branche
principale ; celles à pied triangle aux trois faces du pied, & celles à
pied ovale au bouge : Les vafes, griffes, termes, fuppôts, fuagesou
douffmes forgés & quarrés du pied feront marqués du Poinçon
du maître.

Les Croix Procefïîonnelles feront marquées & contremarquées aux
douille, pomme, & aux quatre branches fi elles font féparées :
Les panaches & fonds des branches feront marqués du Poinçon
du maître.

Les Bâtons de Croix, de Chantre & de Croffe non eltampés ,

feront marqués & contremarqués à chacune des pièces ; ceux qui
feront eftampés feront marqués à chaque pièce du Poinçon du maître.

Les Chandeliers à pied triangle feront marqués & contremarqués
aux trois faces du pied & baffmet ; ceux à pied rond au bouge &
baffinets : Les vafes, balultres, pointes, fuages ou doufïines forgés
& quarrés des pieds, feront marqués du Poinçon du maître.

Les Eau-benitiers feront marqués & contremarqués aux corps,
collet du pied & goupillon : La gorge ou creux, panaches, quarrés
du pied & anfes, feront marqués du Poinçon du maître.

Les Croffes feront marquées & contremarquées aux vafe, fonds de
lanterne, dômes, douilles & crofïïllons : Les collet & termes feront
marqués du Poinçon du maître.

Les Bâtons de Chantre, outre ce qui eft ci-deffus ordonné,
feront marqués & contremarqués aux vafe ou fond de la lanterne,
douilles & dômes : Les collet & termes feront marqués du Poinçon
du maître.

Les Lampes feront marquées & contremarquées aux corps, culot
& chapiteau: les panaches, collet, cercles, pentures & petite
couronne feront marqués du Poinçon du maître.

Les Encenfoirs feront marqués & contremarqués au corps, à la
grande balte & dôme : Les petites balles, collet, quarrés du pied &
chapiteaux, feront marqués du Poinçon du maître.

Les Navettes feront marquées & contremarquées aux corps &
couvercles : Le quarré du pied & la cuiller feront marqués du
Poinçon du maître.

Les Chaiïes, Reliquaires ou Figures, feront marqués & contre-
marqués aux. pièces principales, couvercles, colonnes, pilallres,
termes, fuppôts, figures, draperies, focles forts, baltes & fonds : Les
frifes, architraves, corniches, fonds, focles foibles, feltons, pendans,
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fleurons & autres omemens , feront marqués du Poinçon du maître*

Les Boîtes aux Saintes Huiles, li elles font quarrées, feront
marquées & contremarquées aux fonds, balles & couvercles, & 11
elles font rondes,au corps : Leurs fonds, couvercles & cornets
feront marqués du Poinçon du maître.

Les petites Boîtes & Ciboires au delfus de deux onces, feront
marqués & contremarques au couvercle : Et celles au delfous de
deux onces feront marquées au couvercle du Poinçon du maître
feulement.

Les Boucles fervant de garnitures de Baudriers feront marquées
& contremarquées : Les bouts & balles defdites garnitures feront
marqués du Poinçon du maître.

Les Gardes d'Epées & Sabres feront marquées & contremarquées
aux branches & plaques : Les crochets & bouts de fourreaux feront
marqués du Poinçon du maître.

Tous les autres corps d'ouvrages d'argent non ci-delfus énoncés,
qui fe peuvent faire & inventer de nouveau du poids d'une once
& demie & au delfus, feront marqués & contremarqués.

Tous les petits ouvrages au delfous du poids d'une once & demie,
comme hochets, fceaux, cachets, boîtes de montres ou à mouches,
croix, boucles de fouliers & autres, en tant qu'ils fe pourront, bon¬
nement & facilement, fans difformité, feront marqués du Poinçon
du maître.

Tous les corps d'ouvrages d'Or lilfe du poids d'une once & au
delfus feront marqués & contremarqués.

Tous les petits ouvrages d'Or lilfe du poids de deux gros jufqu'à
une once, à la referve des ouvrages tournés au tour, feront mar¬
qués du Poinçon du maître.

Et generalement toutes autres pièces d'Or & d'Argent des poids
fufdits, foit d'alfemblage ou d'applique, par charnières, coulilfes,
goupilles, vis, écroues , agraffes, cliquets, crampons, boucles,
doux & rivures qui pourront par leur grandeur , poids, figure &
forme, bonnement & facilement porter les marques & contremar¬
ques fans difformité, feront marquées & contremarquées.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majellé y étant , tenu à
Saint-Germain en Laye le trentième jour de Décembre mil fixcent
foixante - dix - neuf. Signé, Colbe rt.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterisck ; C-ramà,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Qui fixe à fix mois le délai pendant lequel les déclarations
de dêfricbemens pourront être contredites par les Com~

mandatés d ^Habitans ou les Décimâteurs.

Donnée à Fontainebleau le 7 Novembre 177 5.

Regifîrée en Parlement le 13 Janvier 1776.

LOUIS, FAR LA Grace deùletj, RoiDE FRANCEet de Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront,- Salut. Le feu Roi, notre très ^honoré Seigneur &
Ayeul, voulant donner des encouragemens à ceux qui avoient
entrepris ou qui entreprendroient de défricher des landes & des
terres incultes, a rendu à cet effet la Déclaration du 13 Août
1766: comme elle ne pouvoit, dans toutes fes difpofitions, s'exé¬
cuter dans le Relfort de notre Cour de Parlement de Flandres,
Nous avons, pour fbn étendue, donné, ledit jour 13 Août 17663
une Loi particulière ; elle régie également les formalités que les
Entrepreneurs de défrichemens doivent fuivre, pour jouir des
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avantages qui y font portés : l'article I I. les afîiijettit à des
déclarations aux Greffes des Juftices Royales des lieux oii font
fituéesles terres à défricher; & l'article IIL veut qu'ils en faffent
afficher copie à la principale porte de l'Eglife Paroiffiale, par un
Huiffier qui en drefie procès - verbal L'objet de ces affiches, efb
de donner aux Décimateurs & Curés, & aux Habitans, les moyens
de vérifier les déclarations & de les contredire , s'ils croyoient avoir
des motifs de le faire ; mais, il a été omis de fixer un terme à
leurs recherches, qui doivent néanmoins avoir des bornes, pour
affureraux Défricheurs la tranquillité de leurs travaux : Nous avons
penfé qu'un délai de fix mois feroit fuffifant, pour mettre les
IntérefiTés à portée de vérifier les déclarations, & de fe pourvoir.
A ces Causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre
Confeil & de notre certaine Science, pleine Puifîance & Autorité
Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes
fignées de notre main, difons, déclarons & ordonnons, voulons

Nous plaît ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les déclarations de défrichemens ordonnées par la Déclaration
du 13 Août 1766 > qui auront été affichées conformément àicelle,
fix .mois avant l'enrégiftrement de la préfente Déclaration, ne
feront plus.fufceptibles de contradiction de la part des Décimateurs,
Curés & Habitans, fi, pendant ledit efpace de temps, ils ne fe
font point pourvus contre lefdites déclarations.

I I.
Si le procès-verbal d'affiche eft fait dans les fix mois antérieurs

à la préfente Déclaration, les Décimateurs, Curés & Habitans
auront, pour fe pourvoir contre les déclarations de défrichemens,
le temps qui s'en manquera, pour parfaire le terme de fix mois,
à compter du jour de l'affiche, après lequel temps, ils ne feront
plus reçus à fe pourvoir.

I IL
A l'égard des déclarations de défrichemens, qui feront faites

poftérieurement à l'enrégiflrement de la préfente Déclaration, les
Décimateurs, Curés & Habitans auront fix mois pour les contre¬
dire & fe pourvoir, &ce, à compter du procès - verbal d'affiche ;
palfé lequel délai, ils ne feront plus reçus à fe pourvoir, ni les
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Entrepreneurs de défrichemens être par eux inquiétés pour raifon'
des dîmes, frais de paroilles & autres impofitions,conformément
à l'article V. de ladite Déclaration du 13 Août 1766, rendue
pour le Reiïbrt de notre Cour de Parlement de Flandres. Si don¬
nons en mandement à nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu enicelles garder, obferver
& exécuter félon leur forme & teneur : Car tel eft notre plaifir.
Donnée à Fontainebleau le feptième jour du mois de Novembre,
l'an de Grâce mil fept cent foixante - quinze, & de notre Règne,
le deuxième, Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi. Signé,
Saint-Ger ma in: Vu au Confeil, T u r go t. Et fcellé en cire
jaune.

Lue & publiée tAudience tenant cejourffhui 20 Janvier 17 7(5, &
enrégiflrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres; oui & ce
réquérant le Procureur Général du Roi en icelle, pour être exécutée félon
fa forme & teneur ; <S? Copies collationnées envoyées aux Bailliages â?
autres Sièges du Reffort, pour y être pareillement lue, publiée &
enrégiflrée : Enjoint aux Subflituts du Procureur Général du Roi èfdits
Sièges, d'y tenir la main, & £en certifier la Cour dans le mois, fuivant
îArrêt du 13 defdits mois & an.

Signé ,Mazengarbe.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance & Souverain Bailliage
de Lille, le 7 Février 1776, & enrégiflrée au Greffe dudii Siège;
oui & ce requérant le Procureur Général du Roi, par le Greffier dudit
Siège fouffigné.

Signé, D, J. M. potteau.

A Lille, de rimprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C ramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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N* XII.

ORDONNANCE
CONTRA DICTOIRE

DE M. DE C AU MARTIN,
Intendant de Flandres & d'Artois.

Au pied d^une Ordonnancepar défaut , du 18 Janvier 1f/6, contre
le nommé Grandel, Amidonnier à Lille, convaincu déavoir préfenté à
la balance, dans fes Magafms, foixante Tonneaux comme pleins etAmidon^
bon , loyal & marchand, tandis que dans le nombre, ily en avoit vingt
remplis au trois quarts ou environ de Cendres d fTouille, & dont la partie qui
étoit au dejfus defdites Cendres, êtoit de véritable Amidon; & en outre un
Tonneau qui étoit le vingt - unième, plein aux deux tiers ou environ
de mauvais Amidon, dit petite Fleur, qu'on ne prend jamais en charge
fur le portatif, & dont le furplus qui étoit environ le tiers dudit Tonneau9
étoit de bon Amidon, qui fe trouvoit au dejfus ficelai ; de forte que ,

[épuration faite des matières étrangères mifes dans ces Tonneaux, & du
bon Amidon quon y avoit introduit, il s eft trouvé que les vingt Tonneaux
m contenaient que 847 livres fept huitièmes fAmidon poids de Marc,
& qu'il y avoit un manquant fAmidon dans fes Magafms de 3948
livres, poids de Marc, reprêfent: par lefdites matières étrangères, ejl
tOrdonnance contradictoire ci - après de M, de Caumartin, Intendant de
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Flandres & Artois, laquelleprononce différentespeines contre ce Fabricant ,
relativement à fes différentes manoeuvres, & les prévient pour la fuite „

par un Règlement concernant la pefée de îAmidon aux Etuves après
iextinÏÏion du feu.

MANQUANT D'AMIDON, ET REMPLACEMENT FRAUDULEUX»

du 30 Janvier 1776.

Et depuis , vu les moyens de défenfes de Pierre-Jofeph
Grandel, & la réponfe du fieur Thierry , Direéteur ; Tout
confidéré :

Nous , fans avoir égard aux moyens propofés par ledit
Grandel , dont nous l'avons débouté , ordonnons que les
vingt-un Tonneaux d'Amidon & de Cendres d'Houille , avec
tout ce qui en dépend, demeureront définitivement confifqués ;
condamnons pareillement ledit Grandel en l'amende de cinq
cens livres & dépens , déjà prononcée par notre Ordonnance
du 18 de ce mois, & aux droits du manquant des ^948 livres
d'Amidon ; l'avons déchargé , par grâce , du furplus des
condamnations portées par ladite Ordonnance ; enjoignons au

furplus audit Grandel & à tous autres Fabricans de la Flandre
& de l'Artois , de foufiïir la pefée des Amidons qui fe
trouveront dans leurs étuves , après que le feu en fera éteint,
à toutes requifitions des Commis du Régiffeur, conformément
à l'Édit de 1771, & à notre Ordonnance du 14 Mai 1775;
ce qui fera exécuté jufqu'à ce qu'autrement il en ait été
ordonné par le Confeil. Permettons au Régiffeur de faire
imprimer, publier & afficher la préfente par-tout où befoin
fera, aux frais dudit Grandel.

Fait à Lille le 30 Janvier 1776. Signé , CAUMARTIN.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J, B. Peterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant les Compagnies des Gendarmes &
Chevaux-légers de fa Garde.

Du 19 Janvier 1776.

DE PAR LE ROI

SA M AJ E S T É voulant expliquer fes intentions fur lesréductions & la nouvelle compofition qu'Elle a réglées
par fon Ordonnance du 15 du mois de Décembre dernier ,

a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

La compofition des Compagnies des Gendarmes & Che¬
vaux-légers de la Garde, devant être adimilée , autant qu'il
fera poffible , à celle des Gardes-du-Corps\ l'intention de
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SaMajeflé eft que chacune defdites Compagnies foit compofée
à l'avenir d'un Capitaine-Lieutenant ou d'un Lieutenant , de
deux Capitaines - Sous - Lieutenans ou de deux Sous-Lieute-
nans, de deux Enfeignes, d'un Aider Major, de deux Maré-
chaux-des-Logis , d'un Porte - Etendard avec rang de Maréchal-
des-Logis, d'un Fourrier - Major, de quatre Brigadiers, de
quarante -fix Gendarmes ou Chevaux - légers , d'un Timbalier
& de deux Trompettes.

2. Sa Majefté ne voulant pas déroger aux droits & préro¬
gatives des Maréchaux - des - Logis defdites deux Compagnies,
a réglé qu'ils qonferveroient le rang & les avantages dont
ils jouifîbient précédemment.

3. Le Fourrier-Major de chacune defdites Compagnies,
aura rang immédiatement après le Porte - Étendard, comman¬
dera les Brigadiers, & fera chargé des diftributions, logemens,
campemens , & de tous les autres détails qui formoient ci-
devant les fondions des Sous-Aides-Major qui font fupprimés,

4. Sa Majefté voulant fixer le traitement dont devront jouir
les Officiers qui, par les difpofitions de la préfente Ordonnance,
ont des nouveaux grades , ou qui doivent être .confervés
dans lefdites deux Compagnies, a réglé ledit traitement fur
le pied paf an 7

SAVOIR,

A l'Aide - Major, fix mille livres ,• à chaque Maréchal-des-Logîs,
trois mille livres ,• au Porte - Étendard , trois mille livres; &au
Fourrier-Major, deux mille cinq cens livres.

A l'égard des Brigadiers, Gendarmes ou Chevaux-légers,
Timbaliers & Trompettes defdites deux Compagnies, ils
continueront de jouir des traitemens qui leur étoient réglés,
tant pendant le temps qu'ils font de fervice près SaMajeflé,
que pendant le temps qu'ils font féparés.
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5; Voulant également Sa Majefté fixer le traitement dont

devront jouir ceux qui font attachés à la fuite des Etats-Majors
defdites Compagnies, Elle a réglé ledit traitement fur le pied,
par an ;

SAVOIR>

À l'Aumônier, quinze cens foixante livres.
Au Chirurgien, trois cens foixante livres.
A l'Apothicaire, trois cens foixante-livres.
A chacun des deux Fourriers , trois cens foixante livres.
Au Sellier , trois cens foixante livres : & au Maréchal-Ferrant,

pareille fomme de trois cens foixante livres.

6. Entend Sa Majefté que l'Aide-Major de chacune defdites
Compagnies , qui fe trouve fuppriiné par les difpofitions de
l'article 5 de l'Ordonnance du 15 du mois de Décembre
dernier , jouilfe , ainfi qu'il eft réglé par ledit article , pour
les Maréchaux-des-Logis, des deux tiers de fes appointemens
pour retraite.

Mande & ordonne Sa Majeflé aux Capitaines-Lieutenans
& Lieutenans defdites deux Compagnies, détenir la main
à l'exécution de la préfente : Ordonne aufli Sa Majefté aux
autres Officiers defdites Compagnies , & aux Commiffaires
des Guerres à leur conduite & police , de s'y conformer
chacun ainfi qu'il lui appartiendra.

Fait à Verfailles le dix-neuf Janvier mil fept cent foixante-
feize. Signé, LOUIS. Et plus bas , Saint-Germain

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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DU ROI,
Portant règlement , non - feulemefit fur Téducation que

recevront à l'avenir les Elèves de TEcole Royale Militaire,
mais encore touchant Fadministration des biens de cet

Donnée à Verfailles le Février 17f<51

Regiflrée en Parlement le 5 Février 17760

LO UIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre :A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut.
L'affection particulière que le feu Roi, notre très-honoré Seigneur
& Ayeul, a toujours confervé pour la Noblefle, & fur-tout pour
celle qui fe deftinoit à la profeffîon des Armes, l'ayant engagé à
venir au fecours des Gentilshommes qui n'avoient pas afîez de
fortune pour procurer à leurs enfans les inftruétions convenables
à leur naiffance-, il auroit, par Edit du mois de Janvier 1751,
fondé une Maifon d'éducation, fous le nom- d'École Royale
Militaire, pour y entretenir gratuitement cinq cens Gentils¬
hommes, depuis l'âge de huit ans jufqu'à celui de dix huit ou
vingt , & ordonné que cette École ferait placée aux environs
de la ville de Paris ; mais ayant bientôt reconnu qu'une éducations
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toute militaire ne pouvoir pas convenir à un âge auffi
tendre, non plus qu'à ceux defdits Éleves qui pourraient un
jour fe defoner à d'autres profeffions également utiles à l'Etat,
il aurait, par fa Déclaration du 7 Avril 1764, en divifant ce
premier Etabli (Ternent, formé un Pensionnât au Collège de la
Fleche, pour y placer lcfdits Eleves, depuis l'âge de huit ans
jufqu'à l'âge de quatorze, & ordonné qu'après qu'ils y auroient
reçu les premières infractions communes à tous les états, on
appellerait à l'Ecole Militaire ceux qui montreraient des difpo-
fitions pour la profeffion des Armes : Animés des mêmes vues,
héritiers de la même affeCtion pour notre Nobleffe, & per-
fuàdés que nous. trouverons toujours en elle le zèle ardent pour
la gloire de la Nation & pour le fervice de fes Maîtres, dont
elle a donné tant de preuves depuis l'origine de la Monarchie,
Nous nous fommes fait rendre compte defdits Etabliffemens ,

de la forme d'inftraCtion qui y efb fuivie, des progrès des Eleves
qui y font actuellement, & de ceux qui en font fortis pour
entrer dans nos Troupes, ainfi que de l'emploi des biens &
revenus affectés par le feu Roi à cette fondation : La connoiffance
réfléchie que nous avons prife de ces différens objets, Nous a
perfuadés qu'un Etabliiïement fi refpeCtable, & qui fait tant
d'honneur à la mémoire de notre Ayeul, pouvoir encore être
perfectionné, & qu'il deviendrait en effet bien plus utile à notre
Nobleffe , fi les Eleves de la première claffe, au lieu d'être
réunis dans la Maifon de la Fleche, étoient diftribués dans plu-
fieurs Collèges de plein exercice, fitués en différentes Provinces
de notre Royaume, où ils feraient plus à portée de leurs fa¬
milles, & 011 ils recevraient la même éducation & les mêmes
infractions que les autres Penfionnaires j cette nouvelle forme
nous a paru d'autant plus capable de remplir les vues du feu
Roi, & d'autant plus avantageufe à nos Sujets, & principale¬
ment à notre Nobleffe, qu'outre les avantages fi connus d'une
éducation publique & commune à toutes les claffes des Citoyens, lés
mefurcs que Nous nous réfervons de prendre pour la plus grande
perfection de l'enfeignement dans les Collèges que Nous aurons
choifis, profiteront également, & à nofdits Eleves, & aux enfans
de ceux de nos Sujets qui feront élevés dans les mêmes Collèges:
Enfin Nous avons reconnu avec la plus grande fatisfaction qu'en
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améliorant les revenus de l'Ecole Militaire, & en les employant
avec la plus grande économie, Nous ferons en état, non-feu¬
lement de porter jufqu'à fix cens, & peut-être davantage, le
nombre des Eleves de la première claffe, qui n'étoit fixé qu'à
deux cens cinquante par ladite Déclaration du 7 Avril 17dp,
mais même d'entretenir au moins douze cens Cadets Gentils¬
hommes , que Nous nous propofons de former dans nos Régi-
mens, pour fervir de pépinière aux Officiers de nos Troupes:
C'elt dans cette Ecole, vraiment Militaire , qu'éloignée de la
Capitale, notre jeune Nobleffe recevra , fous les yeux des Chefs
des Régimens où ils feront deflinés à fervir, les inftructions &
les exemples les plus capables d'élever l'âme, d'encourager les
talens & de Elire germer toutes les vertus. A ces causes, &
autres confédérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons, par ces Préfentes, fignées de notre main,
dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons, vou¬
lons & nous plaît ce qui fuit :

Article Premier.

Nous avons confirmé & confirmons la fondation faite par le feu
Roi notre très - honoré Seigneur & Ayeul, par fon Edit du mois
de Janvier 1751, d'une École pour l'éducation gratuite, inftruétion
& entretien de cinq cens jeunes Gentilshommes de notre Royaume.
Avons pareillement confirmé & confirmons toutes les donations,
dotations , conceffions & aliénations faites au profit de ladite
fondation.

I I.

Le nombre defdits jeune? Gentilshommes, fixé, par l'article
premier dudit Edit, à cinq cens, fera porté au moins à fix cens.
Ils feront placés dans différens Collèges des Provinces de notre
Royaume que Nous défignerons, & dans lefquels le plein exercice
& le pcnfionnat font ou feront établis; fans néanmoins qu'il puiffe
être placé dans chacun defdits Collèges plus de cinquante ou
foixante Eleves, notre intention étant qu'il y foit reçu un nombre
au moins égal d'autres Penfionnaires.
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I I I.

Lefdits Eleves feront logés, nourris & entretenus dans lefdits
Collèges, tant en fanté qu'en maladie, jufqu'à l'âge de quatorze
ou quinze ans accomplis, au moyen de la penfîon qui fera payée
pour chacun d'eux, fuivant les conventions qui feront faites avec
les Supérieurs defdits Collèges ; & ils y feront inftruits comme les
autres Penfionnaires, conformément au plan d'inftruétion &.d'édur
cation que Nous aurons approuvé.

ï V.

Ceux defdits Eleves qui, ayant atteint ledit âge, feront recon¬
nus pour avoir profité des inftruétions qui leur auront été données,
feront placés ; favoir, les Eleves qui fe aeftineront à la profeffion
des armes, parmi les Cadets Gentilshommes que Nous nous
propofons d'établir dans les différens Corps de nos Troupes, au
nombre de douze cens au moins ; & à l'égard de ceux qui, par
leurs difpofitions particulières, fe trouveraient appellés à l'état
Eccléfiaftique où à la Magiftrature, ils feront envoyés & entretenus,
aux frais de ladite fondation, dans d'autres Collèges ou Écoles
publiques , pour y achever leur inftruction ; lavoir, ceux qui fe feront
voués à l'état Eccléfiaftique jufqu'à ce qu'ils foient reçus Doéteurs.;
& ceux qui fe deftineront à la Magiftrature, jufqu'à ce qu'ils foient
Licenciés en Droit ; Nous réfervant de nous faire rendre compte
de leurs progrès, afin que ceux qui, par leurnégligence, prolonge¬
raient le temps de leur inftruclion, ceftçnt de jouir de nos bienfaits,

V.

Voulons en conféquence que tous les biens-meubles & immeubles,
fonds & revenus de ladite fondation, demeurent affeétés à perpé¬
tuité à l'inftruclion & entretien defdits Eleves & Cadets Gentils¬
hommes , fans que lefdits biens puiflent être employés à aucun
gutre ufage qu'à l'éducation & à l'avantage de la Nobleffe denotrp
Royaume, conformément à la volonté du feu Roi,
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V I.

L'adminifrration de tous les biens & revenus de ladite fondation,
-continuera d'appartenir au Secrétaire d'Etat ayant le département
de la Guerre, & fera faite fous fes ordres par un Bureau auquel
préfidera ledit Secrétaire d'Etat; & fera ledit Bureau compofé de
quatre Adminifhateurs, que nous choifirons parmi les Membres de
notre Confeil ou d'autres perfonnes que nous nommerons àcet effet.
Donnons pouvoir audit Bureau de régir lefdits biens & revenus
par baux, à ferme générale ou particulière, ou par forme de régie,
ainfi qu'il fera jugé le plus convenable ; dérogéant pour cet égard à
la difpofition de l'article XI. dudit Edit, lequel fait défenfe d'affer¬
mer le droit fur les Cartes.

V I L

Les Eleves qui font afluellement tant à l'Hôtel de l'Ecole Royale
Militaire, qu'au Collège de la Fleche, feront placés dans le cours «
du mois d'Avril prochain, fcit parmi les Cadets Gentilshommes
des Régimens de nos Troupes, pour y être entretenus aux frais de
ladite fondation jufqu'à ce qu'ils ayentle grade d'Officier, foitdans
les Collèges que nous aurons choifis & qui feront le plus à portée
de leur famille ; le tout fuivant l'âge & les difpofitions defdits Eleves.

V I I L

Au moyen de ce que deffus, autorifons le Bureau d'Adminilfratioii
à vendre & aliéner ledit Hôtel ou autrement en difpofer, enfemble
les maifons & terreins en dépendans, conjointement ou féparément ;
comme auffi à difpofer du mobilier étant dans ledit Hôtel par vente
ou autrement ; à l'effet de quoi il en fera préalablement fait inventaire
auffi-tôt après l'enrégiftrement de la préfente Déclaration; Nous
réfervant de nous expliquer fur ce qui concerne l'ancienne fondation
du Collège de la Fleche, & tous les biens appartenais audit Col¬
lège , d'après les Mémoires qui nous feront envoyés inceffamment
par notre Cour de Parlement.
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I X.

Les deniers provenans des ventes ordonnées par l'article précé¬
dent , feront verfés entre les mains du Tréforier de l'Extraordinaire
de nos Guerres en exercice pendant l'année courante, pour être
lefdits deniers employés par le Bureau d'Adminiflration, d'abord
a l'acquittement des dettes de l'Ecole Militaire, & le furplus en
acquifltion de rentes, de la nature de celles dont l'acquifition effc
permife aux gens de main-morte, par l'Edit de 1749. Voulons
qu'il en foit ufé de même à l'égard des deniers provenans de tous
rembourfemens qui pourroient être faits de capitaux, contrats ou
autres effets actifs, appartenans à ladite fondation.

X.

N'entendons rien innover touchant le choix & l'admiflion des
Eleves jeunes Gentilshommes. Voulons que tout ce quia étéprefcrit
pour leur réception à l'Ecole Militaire, par les difpofltions de l'Edit
de Janvier 1751, & de la Déclaration du 24 Avril 1760, foit
également obfervé pour leur réception dans lefdits Collèges. Seront
au furplus lefclits Edit, Déclaration, exécutés fuivant leur forme
& teneur, en tout ce qui n'efl pas contraire aux Préfentes. S1
donnons en mandement à nos amés& féaux Confeillers
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que ces Pré¬
fentes ils ayent à faire lire, publier & regiilrer, & le contenu en
icelles garder & obferver félon leur forme & teneur :Car telest
notre plaisir; en témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le premier jour
du mois de Février, l'an de grâce mil fept cent foixante -feize,
& de notre regne le fécond. Signé LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
S a i n t - G e r m a i n. Et fcellé du grand fceau de cire jaune

Regiflrée, ouï & ce requérant îe Procureur Général du Roi, pour être
exécutée fuivant fa forme fi teneur, fi copies collationnées envoyées aux

Bailliages & Sénéchaujfées dureffort^pour y être pareillement lue, publiée
fi regiflrée : Enjoint aux fubflims du Procureur Général du Roi £y
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unir lâ main9 # /certifier h Cour au mois , flmmn tArrêt de ce
pur, A Pétris $ m Përkmmt 5 /« GraniChambre & Tourmite ajfem-
bUes , /d çin§ Février nfil jèpt cent [chante - feize.

L E B R E T.

Â Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C ramé®
■ Imprimeur ordinaire du Roi,
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N° XV.

ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui en prorogeant cfun an le délai porté par VArrêt du

Confeil du 13 Août dernier, pour la représentation des
titres des droits fur les Grains , dans les Marchés, ordonne
une femblable repréfentation à l'égard de ceux defdits
droits qui fe perçoivent hors des Halles & Marchés.

Du 8 Février 1776.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE R 01 s'étant fait rendre compte de l'exécution de FArrêtrendu en fon Confeil le 13 Août 1775, par lequel Sa Majefté
a ordonné que dans fix mois , à compter du jour de la publication
dudit Arrêt, tous les Seigneurs & Propriétaires qui perçoivent ou
font percevoir des droits fur les Grains dans les Marchés d'aucunes
Villes, Bourgs ou Paroifles de fon Royaume, feroient tenus de repré-
fenter leurs titres devant les fieurs Commllfaires dénommés audit
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Arrêt ; & qu'au défaut de repréfentation defdits titres dans leditdélai,
la perception defdits droits demeurerait fufpendue : SaMajeftéaété
informée que nombre de Seigneurs eu Particuliers de fon Royaume,
fe prétendant Propriétaires de droits fujets à la vérification ordonnée,
lui ont adreffé de très-humbles repréfentations fur l'impolfibilité où
diverfes circonftances les ont mis, de recueillir les titres néceflaires,
& de les produire pardevant lefdits fieurs Commiifaires , dans le
délai de fix mois, & fur le préjudice qu'ils éprouveraient par la
fuppreffion provifoire de la perception defdits droits, à l'expiration
d'un délai dont ils n'ont pas été en état de profiter. Il a encore été
repréfenté à Sa Majeflé que plufieurs perfonnes perçoivent des
droits confidérables fur les Grains , hors les Halles & Marchés ;
qu'il en efl perçu en quelques endroits, jufque dans les Greniers &
Maifons des Particuliers ; que dans d'autres lieux , de femblables
droits font perçus, foit à l'entrée des Villes, Bourgs ouParoiffes,
foit au paffage dans certains arrondififemens : Et comme l'intention
de Sa Majeflé a été de connoître généralement toutes les Charges
que le Commerce des Grains , fi intéreifant pour la fubfiftance
générale , fupporte au profit des particuliers, & de faire examiner
la légitimité de tous les titres defdites Charges, de quelque nature
qu'elles ibient, fous quelque dénomination & en quelques lieux
qu'elles fe lèvent, Sa Majefté a jugé devoir aiïujettir tous ceux
qui fe prétendent fondés à percevoir lefdits droits fur les Grains,
hors des Halles & Marchés, à la même vérification de leurs titres, que
l'Arrêt du 13 Août dernier a preferite à l'égard des droits qui fe
lèvent dans les Halles & Marchés. A quoi voulant pourvoir : Oui le
rapport dufieur Turgot, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Con¬
trôleur général des Finances ; Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne que le délai de fix mois, porté par l'Arrêt
de fon Confeil du 13 Août dernier , fera & demeurera prorogé
jufqu'au 13 Février 1777 , pendant lequel temps tous Seigneurs
& Propriétaires de droits furies Grains, dans les Flalles & Marchés,
établis dans les Villes, Bourgs ou ParonTes de fon Royaume, qui
n'ont point encore fatisfiiit à la difpofition dudit Arrêt du 13 Août
dernier , feront reçus à repréfenter leurs titres pardevant les Com-
mififaires nommés par ledit Arrêt, & en la forme qui y effc preferite,
fans que la fufpenfion de perception qu'il ordonne, commence à
.courir, fmon à compter dudit jour 13 Février 1777. Et à l'égard
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de ceux qui, audit four, n'auroient point encore rêpréfenté leurs
titres, & faitenrégiftrer au Greffe de la Juridiétion ordinaire, ou de
Police du lieu , le certificat du Greffier de ladite commiffion, la
perception defdits droits demeurera fufpendue, ainfi qu'il eft ordonné
par ledit Arrêt du 13 Août 1775. Ordonne pareillement Sa Majefté
que tous les Seigneurs & Propriétaires , à quelque titre que ce foit,
qui perçoivent ou font percevoir des droits fur les Grains, hors des
Halles & Marchés, fous quelque dénomination , & en quelques
lieux que lefdits droits foient perçus, feront tenus de repréfenter
les originaux ou copies cbilationnées de leurs titres de propriété def¬
dits droits, enfemble les baux par eux faits , ou livres de recette
tenus parleurs Régiffeurs, pendant les vingt dernières années, par-
devant lefdits fieurs Commiffaires nommés par l'Arrêt du Confeildu
13 Août dernier, & entre les mains du fleur Dupont, commis par
ledit Arrêt pour faire les fonctions de Greffier de ladite commiffion,
& ce, avant ledit jour 13 Février 1777, pour, parle Sieur Lambert,
Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel, commis par ledit Arrêt

, aux fonélions de Procureur général, être pris fur lefdits titres,
telles concluions qu'il appartiendra, & y être ftatué par lefdits
fieurs Commiffaires , au nombre de cinq au moins : Et faute de
repréfentation defdits titres dans ledit délai, ordonne Sa Majefté
que la perception de tous lefdits droits, de telle nature qu'ils foient,
& en quelque forme, ou quelque lieu qu'ils fe perçoivent, de-
meurera'fufpendue ; & ne pourront lefdits Propriétaires, après ledit
délai, la continuer que fur la repréfentation du certificat du Greffier
de ladite commiffion, dont ils feront tenus de dépofer copie col-
lationnée au Greffe de la Juridiction ordinaire, ou de Police du
lieu, à peine de concuffion. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs ïnten-
dans & Commiffaires départis dans fes Provinces, de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié &
affiché par-tout où befoin fera, & fignifié à qui il appartiendra.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles, le huitième jour de Février mil fept cent foixante-feize.

Signé, de Lamoignon.
/

Antoine-Louis-François leFevredeCaumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
BoiJJy-le-Châtely Ville-Cerf^Dormeilles^ Ville St.Jacques^Flagy^ la Commande-
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rie & autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
honoraire de fon Hôtel, Grand-Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de
rOrdre royal & militaire de St.Louis, Intendant de blandres & /Artois*

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus, & les Ordres
particuliers à Nous adreffés : Nous ordonnons qu'il fera exécuté
îuivant fa forme & teneur; & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché par - tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en
ignore. Fait le 20 Février 1776.

Signé y cau martin»

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant le Régiment des Carabiniers de MONSIEUR.
Du 13 Février 1776.

DEPAR LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant réfolu de donner au régiment des Carabiniers deMonfieur, une formation plus utile à fou fervice, a ordonné & ordonne
ce qui fuit :

Article premier.

Le régiment des Carabiniers de Monfieur, actuellement compofé de dix
efcadrons , ne fera plus à l'avenir' que de huit efcadrons.

2. Chacun de ces huit efcadrons fera compofé d'une compagnie.
3. Chaque efcadron ou compagnie fera, foit en temps de paix, foit en temps

de guerre, commandé par un Lieutenant-colonel commandant d'efcadron , un
Capitaine en premier, un Capitaine en fécond, un Lieutenant en premier, un
Lieutenant en fécond & un Sous lieutenant ; & compofé de deux Maréchaux-
des-logis qui auront le grade fupérieur au Fourrier, d'un Fourrier, de huit
Brigadiers, de cent trente-deux Carabiniers & deux Trompettes.

Les deux Maréchaux-des-logis, les huit Brigadiers & les cent trente-deux
Carabiniers formeront quatre divilions.

4. L'Etat-major de ce régiment, fera compofé d'un Meftre-de-camp-lieute-
nant, fans compagnie, d'un Meftre-de-camp-lieutenant commandant en fécond,
d'un Major , d'un Aide-major, de quatre Porte-étendards, de deux Adjudans,
d'un Tréforier chargé du détail, d'un Aumônier, d'un Chirurgien-major, d'un
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Aide-chirurgien, d'un Timbalier, d'un Maréchal-expert, d'un Armurier & d'un
Sellier.

Les Adjudans créés par la préfente Ordonnance, auront rang de premiers
Maréchaux-des-logis, & leurs fondions feront déterminées par le règlement qiie
Sa Majefté fe propofe de rendre incefîamment fur le ferviee de la Cavalerie.

Veut Sa Majefté que le plus ancien des cinq Meflres-de-camp-lieutenans qui
commandent actuellement les brigades, foit pourvu de la place de Meftre-de-
camp-lieutenant commandant en fécond , établie par le préfent article ; les quatre
autres Meftres-de-camp-lieutenans , lefquels n'auront plus de compagnie, feront
employés à la fuite de l'Etafc-major, & jouiront de quatre mille livres par an,
de traitement : L'intention de Sa Majefté eft que vacance arrivant, lefdits quatre
Meftres-de-camp ne foient pas remplacés.

5. Le Major aétuel du régiment des Carabiniers, qui a le même rang que les
Meftres-de-camp-lieutenans, commandera en l'abfence du Meftre-de-camp-lieu-
tenant du régiment & du Meftre-de-camp-lieutenant commandant en fécond,
concurremment avec les quatre Meftres-de-camp confervés à la fuite : Mais
l'intention de Sa Majefté eft que le Major qui fuccédera, commande fuivant
fou grade.

6. Les Maréchaux-des-logis , Fourriers & Brigadiers , feront choifis par le
Lieutenant-colonel commandant d'efcadron , & préfentés au Commandant du
régiment, pour les agréer, s'il les juge propres à remplir l'emploi pour lequel
ils feront propofés, ou pour les refufer dans le cas contraire.

7. L'intention de Sa Majefté étant de régler le traitement dont devra jouir
le régiment des Carabiniers de Monfuur, Elle veut que les appointemens & folde
foient payés audit régiment fur le pied, par jour;

S A y 0 I R ;

COMPAGNIES.

A chaque Lieutenant - colonel Commandant
d'efcadron , dix livres onze fous un denier

1111 tiers , ci. .

Par Jour. Par Mois. Par An.

io1 11 { rà 1x
3 3161 13f 4d 3800

Â chaque Capitaine en premier, fix livres treize
fous quatre deniers , ci. 6 13 4 200 * fi 2400

A chaque Capitaine en fécond , cinq livres,
5 » jn 150 * fi 1800

A chaque Lieutenant en premier , trois livres
huit fous quatre deniers, ci. . S 8 4 102 ïo 9 1230

Â chaque Lieutenant en fécond, trois livres,
3 * * 90 fi * 1080

A chaque Sous - lieutenant, deux livres dix fous,
■* 'O *© «0 'e «© ••© ■« 'O 0 « « m * -94 + 4 + + ïg * 75 a g. 900
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. ' .

Par Jour. Par M ois. Par An.

A chaque Maréchal- des -logis , ou Fourrier,
feize fous , ci i6f 241 co co

A chaque Brigadier, neuf fous , ci > 9 * 13 M O \\ 162

A chaque Carabinier, huit fous, ci * 8 * 12 fi fi 144

A chaque Trompette, douze fous, ri. „ . . . fi 12 ? 18 216

ÉT A T-MA J 0 R. \

Au Meftre-de-camp-lieutenant, fans compagnie,
trente-trois livres fix fous huit deniers, ci. . 33 6 S 1000 fi fi 12000

Au Meftre-de-camp-lieutenant, commandant en
fécond , feize livres treize fous quatre den. ci. 16 13 4 500 fi: fi ÔOOO

Au Major , douze livres dix fous, ci 12 10 * 375 fi fi 4500

A l'Aide-major, huit livres fixfous huit den. ci. 8 6 8 250 * fi 3000

A chaque Porte-étendard , une livre quinze fous
fix deniers deux tiers, ci 1 15 53 6 8 640

Au premier Adjudant , une livre treize fous
quatre deniers , ci 1 13 4 5o fi * 6dO

Au fécond Adjudant, une livre fept fous neuf
deniers deux tiers , ci î 7 9 1 41 13 4 500

AuTréforier, fix livres treize fous quatre den. ci. 6 13 4 200 fi fi 2400

A l'Aumônier, une livre treize fous quatre den. ci. i 13 4 50 fi fi 600

Au Chirurgien - major , trois livres fix fous huit
deniers, ci 3 6 8 100 fi > I20O

A l'Aide-chirurgien , une livre treize fous quatre
deniers ci . 1 13 4 5o fi fi 600

Au Timbalier, feize fous, ci * 16 * 24 fi fi 288

Au Maréchal-expert, une livre fept fous neuf
, deniers deux tiers, ci 1 7 9| 4i 13' 4 5°°

À l'Armurier, feize fous huit deniers, ci. . .
fi 16 8 25 fi * 3°°

Au Sellier, feize fous huit deniers, ci fi 16 8 25 fi fi 300

Sa Majefté a bien voulu conferver au Meftre-de-camp-lieutenant & au Major
actuels, les traitcmens dont ils jouiffent, en vertu de l'Ordonnance du 23 Août
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1772: Mais lorfque lefdits emplois viendront à vaquer, par quelque caufe que
ce l'oit , Elle veut que leurs traitemens loient réduits & fixés comme ils font
établis ci-deflus, par le préfent article. Elle veut de même, que les Officiers
confervés en activité, qui parles mutations qu'occaftonnerà la nouvelle conftitution
établie par la préfente Ordonnance , le trouveroient dans le cas de fiipporter-
quelque réduction, en foient dédommagés par lupplément en forme de gratification
annuelle , d'après les états qui en feront arrêtés.

8. LesLieutenans - colonels commandans d'efcadron , feront chargés d'acquitter,
fur leurs appointemens, les quatre deniers pour livre de la folde de leur compagnie.

9. LaMalfe des feize deniers , retenus fur la folde des bas Officiers , Carabi¬
niers, Timbalier & Trompettes, pour linge & chaulîure , à laquelle feront joints
la demi-folde des femeltriers , la folde entière de ceux qui n'auront pas rejoint à
l'expiration de leur congé , & le produit de la vente des fumiers , continuera
d'avoir lieu fuivant qu'elle elt établie, & le décompte en fera fait tous les quatre
mois, le premier Janvier, le premier Mai & le premier Septembre.

10. La Maiïe de cent livres par an , établie pour l'entretien du Cheval de
chaque Porte-étendard, continuera d'avoir lieu comme ci-devant.

11. Sa Majefté veut qu'à l'avenir la Maiïe de l'habillement foit fixée fur le pied
de trente-fix livres par homme, au complet, & que les galons des habits & les
bordés des chapeaux des Brigadiers & Carabiniers , foient façonnés en laine:
Elle permet feulement que les galons deftinés aux marques diftinctives desMaré-
chaux-des-logis & Fourriers , ainfi que les bordés des chapeaux, foient exécutés
en argent.

12. L'intention de Sa Majefté étant de faire des changemens qui lui ont paru
convenir au bien de fon fervice , dans la forme des engagemens & rengagemens
de fes troupes , Elle a jugé à propos de réduire la Maiïe des recrues du régiment
des Carabiniers , & de la fixer à vingt livres par homme au complet, au lieu de
vingt-quatre livres, réglée par l'Ordonnance du 23 Août 1772.

Sa Majefté a réglé en même temps, que le régiment des Carabiniers fera tenu
par la fuite, de faire le remplacement des hommes néceflaires pour le compléter ;
cependant pour.lui conferver la diftinétion dont il jouit, Sa Majefté veut bien
permettre qu'il foit tiré tous les deux ans un homme de chaque régiment de
Cavalerie , pour entrer dans ledit corps des Carabiniers.

Chaque homme fera payé au régiment qui l'aura fourni, fur le pied de cent
vingt livres , qui feront prifes fur la Mafte générale.

13. Sa Majefté réduit également à cinq fous par place de fourrage , tant en
quartier qu'en garnifon , le bénéfice qui avoit été réglé à cinq fous fix deniers
par l'Ordonnance du 23 Août 1772 ; ce traitement fera toujours fait au complet,
fur le pied des hommes montés.

14. les trois Mafles de l'habillement, des recrues & du bénéfice fur chaque
place de fourrage , ne formeront qu'une feule Mafte générale, qui fiera employée
aux recrues , remontes , habillement , & généralement à tous les objets de rem-
phcemens , réparations & entretiens de toutes les efpèces, fans diftin&ion.

15. Ladite Mafte générale fera adminiftrée par un Confeil que fia Majefté
veut qui foit établi dans chaque Corps ; ledit Confeil fera compofé du Meftre-
de - camp - lieutenant, du Meftre - de - camp - lieutenant en fécond , du Major &
des deux plus anciens Lieutenans - colonels commandans d'efcadron ; le nombn
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des Officiers qui formeront ce Confeil, devant toujours être complet, ceux qui
s'abfenteront, feront fur le champ remplacés par un même nombre d'Officiers
pris dans les Lieutenans - colonels ; & à leur défaut, dans les Capitaines en
premier. Le Confeil chargera des achats & des réparations , les Officiers qu'il
en jugera les plus capables , ainfi que des Marchés & de la diftribution des
fourrages ; & le Tréforier fera chargé de l'adminiftration des deniers du régiment,
fous 1 autorité du Confeil.

16. le Confeil d'adminiflration , établi par l'article précédent , fera pourvoir
aux réparations ordonnées par l'Officier général qui fera chargé de l'infpeétion du
régiment, ainfi qu'à celles qui pourroient lurvenir fuccelîivement, & en rendra
compte, chaque mois, audit Officier général; il fera faire les marchés des
remontes & des réparations , & tenir un état de toutes les parties de dépenfes
qui feront priles fur la Malle générale.

17. Pour aflurer l'entretien du régiment, & pourvoir aux cas imprévus qui
peuvent le préfenter, l'intention de Sa Majefté eft que toutes les dépenfes des
réparations & de l'entretien étant acquittées, le bénéfice qui fe trouvera à la
Malle générale, foit mis en réferve pour former une Malle perpétuelle, qui fera
portée progreffivement jufqu'à la fomme de trente - fix mille livres. Ladite Malle
fervira aux évènemens de la morve & aux autres accidens pour lefquels la Malle
générale pourroit par la fuite fe trouver infuffifante; & dans le cas où lescir-
conftances exigeroient de faire ufage de cette réferve , ce qui n'aura jamais lien
qu'en conféquence des ordres particuliers de Sa Majefté, la partie qui en aura
été tirée , fera remplacée l'année fuiyante.

Sa Majefté déclare au furplus, que la Malle générale deftinée aux réparations
& à l'entretien dudit régiment, ayant été reconnue fuffifante, Elle rendra les
Officiers, établis ci - deffus pour le Confeil du régiment, refponfables en commun
du défiat qui pourroit s'y trouver.

18. Il pourra être donné deux congés de grâce chaque année,, par compagnie,
aux bas Officiers ou Carabiniers qui feront jugés indifpenfablement néceffaires à
leur famille. Ils feront accordés par l'Officier général chargé de l'infpeéïion, fur
la demande du Meftre - de - camp-lieutenant ; & il fera remis pour chacun de
ces congés à la Mafle générale , favoir ; Quatre cens livres pour un homme qui
auroit encore lept ans à fervir; Trois cens cinquante livres pour fix ans; Trois
cens livres pour cinq ans ; Deux cens cinquante livres pour quatre ans ; Deux
cens livres pour trois ans; Cent cinquante livres pour deux ans; & Cent livres
feulement pour celui à qui il reftera moins de deux ans pour achever fort
engagement : L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit fait mention fur les
cartouches qui leur feront expédiées, d'après l'approbation de l'Officier général^
de la fomme qu'ils auront remife à ladite caifle.

19. Sa Majefté conferve au fieur Marquis de Poyanne, Meftre - de - camp-
lieutenant des Carabiniers de Monfieur, l'infpeétion dudit régiment, conformé¬
ment à l'Ordonnance de 1758, mais vacance arrivant de la charge de Meftre-
de - camp - lieutenant du régiment des Carabiniers, Elle fera infpeéter ledit
régiment par celui de fes Officiers généraux qu'Elle jugera à propos de choifir.

20. Chacun des Officiers du régiment des Carabiniers fera tenu d'avoir en
tout temps un cheval d'efcadron, lequel fera agréé parle Meftre-de-camp-
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lieutenant ; & il fera fourni pour chaque cheval d'Officier une ration de fourrage
telle qu'elle eft réglée pour la Cavalerie.

ai. A l'effet de parvenir à la nouvelle compofition prefcrite par la préfente
Ordonnance, Sa Majefté adreffera fes ordres au fieurMarquis de Poyanne, pour
le rendre au quartier qu'occupera le régiment des Carabiniers de Monjîeur, pour
faire mettre ledit régiment fous les armes, dans le lieu où Sa Majefté donnera
ordre de le faire raffembler, en préfence du Commiffaire des guerres qui en aura
la police.

aa. Ledit Mettre - de - camp fera une revue exaéle de ce régiment, par laquelle
il conftatera le nombre d'Officiers, de bas Officiers, de Carabiniers & de
chevaux dont il fera compofé. Le Commiffaire des guerres fera auiïi la fienne
pour fervir au paiement dudit régiment jufqu'au jour de la nouvelle compofition
exolufivement.

23. Il fera dreffé un état détaillé de la finance de ce régiment, de ce qui
pourrait lui être dû, & des dettes qu'il pourrait avoir, de leur nature, de leur
époque, & des motifs pour lefquels elles auront été contractées : cet état fera joint
à la revue qui fera adreffée au Secrétaire d'État ayant le département de la
guerre.

24. Sa Majefté veut bien que le bénéfice qui fe trouvera, tant à la Maffe
commune , qu'à la Maffe perpétuelle établie pour ce régiment, par l'Ordonnance
du 23 Août 177a, foit partagée entre les trente Capitaines, à l'époque de
l'exécution de la préfente Ordonnance ; mais fon intention eft que , non-
feulement toutes dépenfes faites pour toutes efpèces de réparations, foient
acquittées préalablement, mais encore que toutes les réparations fans exception
qui relieraient à faire, foient évaluées par le Mettre - de - camp - lieutenant, lors
de fa revue, pour que les fommes néceffaires auxdits remplacemens, foient
également prélevées fur lefdites deux Maffes commune & perpétuelle, pour
être mifes en réferve & employées à l'objet auquel elles feront deftinées.

25. aLe Mettre - de - camp -lieutenant fera dreffer un contrôle de tous les
Officiers , contenant leurs noms, furnoms, la date & les lieux de leur naiffance ,

le détail exaCt de leurs fervices , l'époque de leurs différens grades , leurs bleffures,
enfin tous les détails qui pourront faire connoître leurs fervices.

26. Il fera enfuite formé un état contenant les noms , furnoms & fervices des
Maréchaux-des-logis , Fourriers, Brigadiers, Carabiniers & Trompettes, que
le Mettre-de camp - lieutenant jugera dans le cas d'être admis à l'Hôtel royal
des Invalides, ou fufceptibles d'autres grâces, conformément aux Ordonnances.
Il joindra à cet état leurs congés abfolus & les certificats de leurs fervices qui
les rendront fufceptibles de ces grâces, après quoi il les fera mettre en marche
pour fe rendre à l'Hôtel fur la route qui leur fera adreffée à cet effet.

27. Ces opérations faites, il procédera au choix des Officiers qui doivent
entrer dans la nouvelle compofition de ce régiment; ce choix devant fe faire par
ancienneté de grade & de fervice.

28. Les Officiers de différens grades, qui fe trouveront excéder la nouvelle
compofition, conferveront la moitié des appointemens dont ils jouiffent actuelle¬
ment. Ils relieront attachés à la fuite dudit régiment, & y feront le fervice de
leurs grades pendant trois mois chaque année, jufqu'à ce qu'ils puiffent être
remplaces, foit dans ce régiment, foit dans un des re'gimens de Cavalerie.
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Les deux Quartiers -maîtres qui fe trouvent fupprimés par les difpofitions

de la préfente Ordonnance, conferveront également la moitié de leur traitement
jufqu'à ce qu'ils foient remplacés à des emplois de Sous-lieutenant. Il en fera
de même des Porte-étendards, jufqti'à ce qu'ils puiffent être remplacés en ladite
qualité de Porte - étendards.

A l'égard des trois Chirurgiens excédant la nouvelle compofition, Sa Majeflé
veut bien accorder une penfion de retraite de trois cens livres à ceux qui fe
trouveront avoir vingt ans & plus de fervice dans ledit Régiment, & Elle fera
difpofée à employer dans fes Troupes, quand l'occafion s'en préfentera , ceux
qui n'auront pas ce nombre d'années de fervice.

29. Veut Sa Majeflé que les bas Officiers excédant la nouvelle formation,
entrent dans la compofition des compagnies, en confervant les hautes-payes dont
ils jouiffent, jufqu'à leur remplacement ,& qu'ils foient remplacés par préférence
•à tous autres dans les places qui viendront à vaquer.

A l'égard des Carabiniers qui fe trouveront excéder la compofition prefcrite
par la préfente Ordonnance, ils feront renvoyés dans les régimens de Cavalerie
dont ils ont été tirés; & ceux qui n'auroient point fervi précédemment, feront
également envoyés dans des régimens de Cavalerie à leur choix, les uns &
les autres, pour y continuer leurs engagemens. Ils prendront rang dans les
compagnies où ils feront placés fuivant la date de leurs engagemens , & conferveront
le traitement dont ils jouiffent actuellement.

L'intention "de Sa Majeflé efl au furplus que lefdits hommes foient renvoyés au
régiment des Carabiniers, par préférence , lors des remplacemens qui devront s'y
faire, conformément a l'article 12 de la préfente Ordonnance, & qu'il nepuiffe
être fourni aucun Cavalier audit régiment, que lorfque les Carabiniers, incorporés
dans les régimens de Cavalerie, feront ëpuifés.

Il fera donné deux fous par lieue à chacun defdits Carabiniers , pour fe rendre
au régiment dans lequel il fera incorporé, & ils emporteront leur Sabre.

30. A l'égard des Carabiniers qui feront aux hôpitaux, le Meflre - de - camp-
lieutenant en fera dreffer un état qu'il enverra au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre, avec les congés abfolus des hommes qui y feront
compris, afin que fur le compte qui en fera rendu à Sa Majeflé , Elle puiffe
décider leur fort : Voulant Sa Majeflé que la folde continue de leur être payée,
à compter du jour qu'ils feront en état de fortir defdits hôpitaux, jufqu'à ce
qu'Elle ait réglé leur deflination ultérieure.

31. Les armes des Carabiniers excédens ; favoir, les, carabines & piflolets ,

feront remifes , avec les calotttes & plaflronsdans le magafin de Sa Majeflé
le plus à portée , par les foins du Commiffaire des guerres, & il en fera dreffé
un inventaire , dont ledit Commiffaire enverra une copie au Secrétaire d'Etat
rayant le département de la guerre, avec la reconnoiflance du Garde-magafin au
bas dudit inventaire.

32. Après avoir fait choix des meilleurs chevaux pour compléter le régiment,
le Meflre-de-camp-lieutenant fera dreffer un état fignalé de ceux qui fe trouveront
excéder le complet, & qui feront encore propres au fervice, qu'il adreffera fur
le champ au Secrétaire d'Etat de la guerre. Lefdits chevaux excédens feront
nourris & foignés au régiment jufquà ce que Sa Majeflé ait fait connoître fois
intention fur leur deflination.
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A l'égard de ceux.defdits chevaux qui feront jugés abfolument hors d'état de

rendre aucun fervice, le Meftre - de - camp - lieutenant les fera vendre fur le champ,
avec leur équipement, par les foins du Commilfaire des guerres, qui dreffra un
procès-verbal de cette vente, & l'adreffera au Secrétaire d'État de la Guerre,
L'argent qui en proviendra, fera mis en dépôt, jufqu'à ce que Sa Majefté ait
réglé la difpofition qu'Elle jugera à propos d'en faire.

33. L'intention de fa Majefté eft qu'il foit drelfé, par le Commiffaire de$
Guerres, qui fera préfent à l'exécution de la préfente Ordonnance, un procès-
verbal de la nouvelle Compofition prefcrite pour le régiment des Carabiniers de
Monfieur : Voulant Sa Majefté que les appointemens , la folde & les malles réglés
aient lieu, à commencer du jour de la date dudit procès-verbal, dont il fera
remis un double, figné dudit Commilfaire des guerres, au Tréforier; voulant
aulïï Sa Majefté qu'il en foit envoyé un double au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre.

34. Sa Majefté déroge à toutes les Ordonnances qui feroient contraires aux
difpofitions de la préfente:

Mandant Sa Majefté au fieur Marquis de Béthune , Colonel général, & aufieur
Marquis de Caftries, Meftre-de-camp général de la Cavalerie, de tenir la main
à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement
fur fes Troupes , aux Gouverneurs & Lieutenans généraux en fes provinces,
aux Gouverneurs & Commandans de fes villes & places , au Meftre-de-eamp-
lieutenant du régiment des Carabiniers ào. Monfieur, aux Intendans en fes provinces,
aux Commilfaires des guerres, & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra,
de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance. Fait à Verlailles le treize
Février mil fept cent foixante-feize. Signé LOUIS. Et plus bas, Saint-Germain.
ARMAN D, Ma rq_u 1 s de Béthune, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

général de fes Armées , Colonel général de la Cavalerie de France.

VU l'Ordonnance du Roi du 13 Février 1776, fignée Louis, & plus bas,Saint - Germain, par laquelle Sa Majefté explique fes intentions fur la
compofition & l'adminiftration du régiment des Carabiniers de Monfieur ; ladite
Ordonnance à nous adreffée, avec ordre de tenir la main à fou exécution.

Nous, en vertu du pouvoir que le Roi nous en a donné, à caufe de notre
charge de Colonel général de la Cavalerie, mandons à M. le Marquis de Caftries,
Meftre - de - camp général de la Cavalerie, de tenir la main à ce que ladite
Ordonnance foit ponctuellement exécutée : Ordonnons à tous Brigadiers, Meftres-
de - camp, Lieutenans - colonels, Majors, Capitaines & autres Officiers de
Cavalerie, de s'y conformer, & de la faire exécuter félonfon contenu, chacun
en ce qui les concerne : Et feront ladite Ordonnance & la préfente, afin qu'aucun
n'en prétende caufe d'ignorance, publiées la tête des régirnens de Cavalerie;
en témoin de quoi nous avons fait expédier la préfente, que nous avons fignée
de notre main & fait contre - figner par le Sécrétaire général de la Cavalerie.
Donné à Paris le 15 Février 1776. Signé, le Marquis de Béthune.
Êt plus bas, Par Monfeigneur. Signé, Robert de Fremusson.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Peterinck-Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi,
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ORDONNANCE
DU ROI,

Pour faire continuer la fournituredu Pain de munition aux
Troupes qui feront dans les Places d 'Alface , Pays Mefin,
Lorraine , Champagne, Flandre , Artois , Picardie <2?
Haynault , Comté & Duché de Bourgogne , Dauphinê,
Languedoc , Rouffillon, Provence , Corfe & à Bref : Et
pour fixer à Vingt deniers par ration la retenue du Pain
de munition qui fera fourni dans lefdits Départemens.

Du 14 Février 1775.

SA MAJESTÉ jugeant du bien de fon fervice defaire continuer la fourniture du Pain de munition à fes

Troupes ? qui demeureront en garnifon dans les Places
frontières , a ordonné & ordonne que dans celles d'Alface ?
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Lorraine , Province de la Sarre , Trois- évêchés de Metz,
Toùl & Verdun, & leurs dépendances , Sédan & les dépen¬
dances , Places de Champagne , Flandre , Haynatilt, Artois
& Picardie , Comté & Duché de Bourgogne , Daûphiné,
Languedoc, Rouffillon , Provence, en Cor fie & à Br'elt;
il continuera à être fourni, jufqu'à ce qu'il en foit autrement
ordonné , une ration de Pain de munition du poids de vingt-
quatre onces, cuit & raiïîs , compofé de deux tiers Froment
& un tiers de Seigle , fans aucune extraction de fon , à
chaque Fourrier , Maréehal-des logis, Brigadier, Carabinier ,

Cavalier, Huflard, Dragon , Sergent & Soldat defes Troupes
Françoifes & Etrangères, qui tiendront garnifon danslefdites
Places , ou feront réparties dans lefdits Pays.

Et Sa Majefté inftruite que le Soldat, indépendamment
de la ration de Pain qu'il reçoit par jour, au poids de vingt,
quatre onces , dans les Départemens fufdits , eft encore
obligé pour fubfifter , de s'en procurer aux dépens de fa
folde , une certaine quantité en Pain bis-blanc qu'il emploie
dans la foupe ; & confidérant qu'au taux où eft porté à ce

jour , le prix du Grain , le Soldat ne peut que très-difficile¬
ment arriver à en obtenir, pour l'argent qu'il peut y employer,
la quantité dont il a befoin ; voulant lui en faciliter les
moyens, & s'étant fait repréfenteries différentes Ordonnances
rendues fur le fait de la retenue à exercer fur la folde des

Troupes , pour rai ion delà fourniture du Pain de munition,
qui fe trouve avoir été précédemment réglée à vingt-quatre
deniers la ration : Sa Majefté a ordonné & ordonne , qu'à
commencer du premier Mai 1776 , jufqu'à ce qu'il en foit
autrement ordonné, la retenue fur la folde pour la fourniture
du Pain de munition à fes Troupes , dans les Places ,& Pays
fus mentionnés, ne fera plus fixée qu'à Vingt deniers pour
.chaque'Fourrier, Maréchahdes-logisBrigadier, Carabinier,
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Cavalier , Huflàrd, Dragon, Sergent & Soldat de fes Troupes
Françoifes 6c Étrangères, que le Tréforier général de l'Ex¬
traordinaire des Guerres retiendra en fes mains ; fans que
lefdites Troupes, pour quelque caufe 6c prétexte que ce
foit, puifierit fe difpenfer de recevoir le Pain qui leur fera
fourni; renouvellant Sa Majeftéâ cet égard les peines portées
par les anciennes Ordonnances contre ceux qui y contre¬
viendront.

Mande 6c ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs 6c Corn-
mandans pour fon fervice dans les Villes, Places 6c Pays 5

aux Intendans en fefdites Provinces frontières 6c fur fes

Troupes, 6c aux Commiffaires des guerres , de tenir la main 9

chacun ainfi qu'il lui appartiendra, à l'exécution delà préfente ;

laquelle fera lue 6c publiée où befoin fera , à ce qu'aucun
n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Verfailles le quatorze
Février mil fept cent foixante-feize. Signé, LOUIS. Et
plus kf, Saint-Germain.

A Lillesde l'Imprimerie deN. J. B. Peterinc k-Cramé?
Imprimeur ordinaire du RoL
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ORDONNANCE
DU ROI,

CONCERNANT LA

Du 24 Février 1776.

DE PAR LE ROI.
MAJESTÉ voulant donner au Corps de fa Gendarmerie, «ne

conftitution plus avantageufe au bien de Ton fervice, a ordonné & ordonne
ce qui fuit s

Article premier.

Le Corps de la Gendarmerie, a&uellement compofé de dix compagnies,
fera réduit à l'avenir à huit compagnies ; au moyen de quoi les deux dernières
compagnies dudit Corps, feront fupprimées & incorporées dans les huit
compagnies confervées*.

a. Sa Majefté eonferve fur pied les huit compagnies des Gendarmes
Êcoffois, Anglois , Bourguignons , de Flandre , de la Reine, Dauphin, de
Monfieur, & de Berry; cette dernière prendra à l'avenir le nom de Gendate
mes d'Artois*
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3. Chacune des huit compagnies confervées, formera un efcadron, &

fera diviiee par demi-efcadron ; chaque compagnie ou efcadron fera com¬
mandé par un Capitaine - lieutenant, un premier Lieutenant, un fécond
Lieutenant & un Sous-lieutenant ; & compofé d'un Porte-étendard, de quatre
Maréchaux-des-logis , huit Brigadiers, un Fourrier, quatre-vingt -feize Gen¬
darmes , & deux Trompettes.

4. Chaque demi-efcadron fera cotnpofé de quatre efcouades de treize
hommes chacune, y compris le Brigadier.

La première & la troifième efcouade du premier demi-efcadron , formeront
la première divifion , à laquelle feront attachés le premier & le cinquième
Brigadier.

La fécondé & la quatrième efcouade dudit premier demi-efcadron, for¬
meront la leconde divifion , à laquelle feront attachés le fécond & le fixième
Brigadier.

La première divifion dudit premier demi - efcadron, fera fubordonnée au
premier Maréchal-des-logis ; & la fécondé divifion au troifième Maréchal-
des-logis.

La première & la troifième efcouade du fécond demi-efcadron , formeront
une première divifion, à laquelle feront attachés le troifième & le feptième
Brigadier.

La fécondé & la quatrième efcouade dudit fécond demi-efcadron, forme¬
ront: une fécondé divifion , à laquelle feront attachés le quatrième & le
huitième Brigadier.

La première divifion du fécond demi-efcadron , fera fubordonnée au fécond
Maréchal-des-logis ; & la fécondé divifion au quatrième Maréchal-des-logis,

5. Le premier demi-efcadron de chaque compagnie, compofé, ainfi qu'il effi
dit ci-deflus, fera commandé parle Capitaine-lieutenant & le fécond Lieutenant.

Le fécond demi-efcadron fera commandé par le premier Lieutenant & le
Sous-lieutenant.

Le Porte-étendard fera attaché au premier demi - efcadron, & le Fourrier
au fécond.

* -

Chaque Brigadier rendra journellement compte des détails de fon efcouade
au Maréchal-des-logis, & chaque Maréchal-des-logis aux Officiers fupérieuïs,
de grade en grade, & à peux de l'État-major; & les Officiers fupérieurs pat
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gradation, rendront compte an Commandant en fécond , & celui-ci au
Commandant général du Corps.

6. Sa Majefté fupprime les deux derniers Aides-major dudit Corps de la
Gendarmerie ; mais fon intention cft de les conferver dans lefdits emplois 5

avec les traitemens & prérogatives dont ils jouiflent, jufqu'à ce que lefdites
places viennent à vaquer, par quelque caufe que ce foit. Sa Majefté fupprime
également les deux derniers Sous - aides-major, le fécond Fourrier-major, le
Maréchal-des-logis attaché à l'hôpital, le Brigadier de police en réfidence
à Paris, & le fécond Aumônier: Elle fupprime auflî les deux dernières des
quatre charges de Commilfaires à la conduite & police de la Gendarmerie.

Sa Majefté veut qu'un des Sous-aides-major réformés , foit nommé à la place
de Fourrrier-major, qu'Elle conferve; & que le quatrième Sous-aide-major &
les deux Fourriers-major foient pourvus des places de Porte-étendard.

Le Brigadier de police fupprimé , reprendra dans la compagnie à laquelle
il étoit attaché, le rang qu'il y avoit précédemment, pour y continuer fes
fervices.

7. Au moyen des ehangemens énoncés ci-deffus , l'Etat - major de ce'Corps ,

fera compofé à l'avenir d'un Commandant général, d'un Commandant en
fécond, d'un Major, de deux Aides-major, de deux Sous-aides-major,d'un
Fourrier-major chargé du détail, d'un Timbalier, d'un Aumônier, d'un
Chirurgien - major , d'un fécond Chirurgien, d'un Maréchal-expert, d'un
maître Armurier & d'un maître Sellier.

8. Les huit Porte-étendards créés en vertu de l'article 3 delà préfente
Ordonnance, auront rang de derniers Sous - lieutenans, ainfi que les deux
Sous-aides-major & le Fourrier-major.

9. Les Aides-major du Corps de la Gendarmerie, qui en vertu de l'article
4 de l'Ordonnance du 8 Juin 1764, avoient rang de premier Enfeigne, &
le- commandement fur tous les Enfeignes dudit Corps, auront à l'avenir le
rang de premiers Lieutenans, & concourront avec lefdits premiers Lieutenans,
d'après la date des brevets qui leur en feront expédiés, tant pour monter aux
compagnies qui viendront à vaquer, que pouf commander ceux qui feroient
moins anciens; mais ils refteront fubordonnés aux Capitaines - lieutenans &
au Major du Corps, qui _ continuera d'avoir rang de premier Lieutenant;
S.a Majefté ne voulant point au furplus, que lefdits Officiers puiflent prétendre
aux compagnies qui viendroient à vaquer par la mort d'un des titulaires,
conformément à ce qui a été réglé précédemment à cet égard.

10. Sa Majefté veut que les premiers Lieutenans & les féconds Lieutenans
4udit Corps de la Gendarmerie, aient le grade de Meftre-de-camp, dès qu'ils
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feront pourvus defdrts emplois ; que les Sous-lieutenans aient également
le brevet de Lieutenant-colonel, du jour de leur nomination auxditsemplois;,
& que d'ailleurs la commiiïion de Meffre-de-camp leur foit accordée, après fix
ans defervice, en ladite qualité de Sous-lieutenant. D'après cette difpofition,
Sa Majefté fupprime le privilège dont jouifloit précédemment le Guidon de la
compagnie des Gendarmes Écoffbis , d'être pourvu de la commiffion de Meftre-
de-camp, lors de fa nomination ; & Elle entend que la finance de vingt mille
livres que ledit Guidon étoit tenu de payer en fus du prix fixé pour ladite
place de Guidon, foit fupprimée : S.a Majefté fe propofant de le faire rem-
bourfer avec les autres charges.

11. Sa Majefté entend que les Maréchaux-des-logis du Corps de la Gendar¬
merie, continuent à jouir, lavoir ; les Maréchaux-des-logis de la Compagnie
des Gendarmes Écoffbis, de la commiflion de Capitaine de Cavalerie, du
jour de leur nomination à ce grade; % les autres Maréchaux-des-logis, du
rang de Capitaine & des prérogatives qui y font attachées.

Les deux plus anciens Brigadiers de chacune des compagnies dudit Corps,
continueront de même à jouir du rang & des prérogatives de Capitaine ;
tous les autres Brigadiers & Fourriers, du brevet de Lieutenant, du jour
de leur nomination ; & les Gendarmes, du rang & des prérogatives de
Sous-lieutenans: En conféquence du préfent article, il ne fera plus accordé
de brevets de Lieutenans aux Gendarmes , après quinze ans de fervice, ainfi
qu'il a été d'ufage jufqu'à préfent.

12. Sa Majeffé fe propofant d'éteindre fucceflîvement les huit charges
fupprimées par les difpofitions de la préfente Ordonnance , ainfi que celles
de deux Commîflaires de guerres également fupprimées, affectera inceffamment
un fonds à cet objet , qui fera dépofé à la caiffe de l'Ordinaire des
guerres, avec un état arrêté qui fera connoître les époques auxquelles les
différens rembourfemens des capitaux & des intérêts devront avoir lieu.

13. Au moyen des difpofitâons de la préfente Ordonnance, Sa Majeffé a
jugé a propos de régler aux charges des Officiers Supérieurs 9 un prix qui
y foit conforme, & Elle veut qu'il foit fixé »

SAVOIR;

Les Charges des Capitaines - lieutenans, à cent cinquante mille livres ;
comme elles l'étoient précédemment; & les brevets de retenue defdites charges 8

feront portés jufqu'à quatre-vingts mille livres.

Celles des Sous-lieutenans , qui deviennent premiers Lientenans , feront
réduites de cent vingt mille livres, où elles étoient fixées, à cent mille livres ;
& les brevets de retenue defdites charges, ne feront portés à l'avenir qu'à
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quarante mille livres, au lieu de foixante qui avoient été précédemment fixées.

Les charges des Enfeignes, qui feront à l'avenir féconds Lieutenans,
feront portées à cent mille livres , au lieu dé quatre-vingts mille livres à quoi
elles étoient fixées précédemment; & les brevets cle retenue defdites charges,
qui ne pouvoient être portés que jufqu'à vingt mille livres, le feront à l'avenir
à quarante mille livres.

Les charges des Guidons , qui deviennent Sous-lieutenans , refieront fixées
à foixante mille livres, & n'auront point de brevets de retenue.

Au moyen de ces arrangemens, les féconds Lieutenans dudit Corps , feront
tenus de remboUifer aux premiers Lieutenans, une fomme de vingt mille livres,
pour remplir les difpofitions prefcrites_ par le préfent article.

14. L'intention de Sa Majefté étant de régler le traitement du Corps de la
Gendarmerie, Elle veut que les appointemens & folde dudit Corps, foient
payés au complet, fur le pied par jour,

SAVOIR;

UN ESCADRON. Par Jour. Par Mois. Par An.

Au Capitaine-lieutenant, vingt-fix livres fept
fous neuf deniers un tiers, ci

liv. fols.
16 7

dcîu

?!
liv. fols.
79* 13

den.

4

livres.

95 00

Au premier Lieutenant, quinze livres cinq
fous fix deniers deux tiers, ci. .... . 15 5 458 6 8 55oo

Au fécond Lieutenant, treize livres dix-fept
fous neuf deniers un tiers, ci 13 17 9l 416 13 4 5000

Au Sous-lieutenant, huit livres fix fous huit
deniers , ci. . 8 6 8 250 * * 3000

Au Porte-étendard, quatre livres quatorze
fous cinq deniers un tiers, ci, 4 14 5Î 141 13 4 1700

A chaque Maréchal-des-logis, quatre livres
huit fous dix deniers deux tiers, ci. . . . 4 8 iof 133 6 8 1600

A chacun des deux premiers Brigadiers, deux
livres fept fous deux deniers deux tiers, ci. 1 7 ftf 70 16 8 850

A chacun des fix autres Brigadiers, deux
.livres un fou huit deniers, ci 2 1 8 62 10 * 750

Au Fourrier, une liv. treize fous quatre deii. ci. 1 13 4 50 * s* 600

A chaque Gendarme, dix-huit fous , ci. . .
* 18 s» 27 * *

\
5*4
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A chaque Trompette, une livre fix fous huit v' 1 "v- " '
deniers, ci i 6 8 40 j* * 480

É TA T-MA J 0 R.

Au Commandant général, cinquante-fix livres
dix-huit lous dix deniers deux tiers, ci. . 56 18 lof 1708 6 8 20500

Au Commandant en fécond, vingt-neuf livres
trois fous quatre deniers, ci 29 5 4 875 * * 10500

Au Major, vingt-fept livres quinze fous fix
deniers deux tiers, ci 27 15 6§ 833 6 8 10000

chaque Aide-major, treize livres dix-fept
fous neuf deniers un tiers, ci I3I7 9§ 416 134 5000

A chaque Sous-aide-major, fix livres dix-huit
fous dix deniers deux tiers, ci 6 18 io§ 20.8 6 8 25 00

Au Fourrier-major, chargé du détail, fix livres
dix-huit fous dix deniers deux tiers, ci. . 6 18 io| 208 6 8 2500

Au Timbalier, une livre treize fous quatre
deniers, ci. . . 113 4 50 * * 600

A l'Aumônier, trois livres fix fous huit deniers,
ci. ... 3 6 8 100 * * 1200

Au Chirurgien-major, quatre livres trois fous
quatre deniers, ci 4 3 4 125 * # 1500

Au fécond Chirurgien, deux livres un fou
huit deniers , ci. . 2 1 8 62 10 * 750

Au Maréchal-expert, une livre treize fous
quatre deniers, ci 113 4 50 * * 600

A l'Armurier, feize fous huit deniers, ci. .. * 16 8 25 * * 300

Au Sellier, feize fous huit deniers, ci. . . . *16 S 25 * = 300

Sa Majefté ayant fupprimé par les difpofitions de la préfente Ordonnance,
les Appointés dans chaque compagnie, ainfi que le traitement dont ils
jouiflbient en cette qualité ; & voulant traiter favorablement les anciens
Gendarmes, Elle a réglé que chacun des douze plus anciens Gendarmes de
chaque compagnie, jouira il l'avenir d'un fupplément de iblde de foixante-
quinze livres par an , lequel leur fera payé en même temps que lafoldc réglée

Par Jour. Par Mois. Par An.

liv. fols. den. liv. fols. den. • livres.

168 40 * s» 480

56 18 iof 1708 6 8 20500

29 3 4 875 * * I0500

27 15 6f 833 6 8 loooo

13 i? 9§ 416 13 4 5000

6 18 io| 20.8 6 8 2500

6 18 lof 208 6 8 2500

M M W -K 50 * * 600

368 100 * 1200

434 125 * * 1500

2 i 8 62 10 * 750

113 4 5° " " 600

* 16 8 25 * * 300

*16 S 25 * * 300
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éi-deflus : Sa Majefté veut au furpîus que lefdits anciens Gendarmes confervcnr
l'autorité qu'ils avoient fur les autres Gendarmes de leur compagnie.

15. Sa Majefté continuera d'accorder audit Corps, vingt fous par cheval,
au complet de huit cens quatre-vingt-fcize chevaux, réglé par la préfente
Ordonnance ; indépendamment de quoi, il fera fait fonds par Sa Majefté d'une
pareille fomme de vingt fous pour l'entretien du cheval du Major, de chacun
des deux Aides-major, de chacun des deux Sous-aides-major, du Fourrier-major,
& du cheval du Timbalier, dont le prix fera payé avec celui de la ration de
fourrage deflinée pour chaque cheval de la troupe ; au moyen de quoi, ils
feront tenus d'avoir toujours & en tout temps un cheval d'efcadron reçu par
le Commandant général, & dont ils ne pourront fe défaire qu'avec ion agrément.

16. Au moyen du traitement réglé ci-deiïus, il fera pourvu à la nourriture
& au remplacement defdits chevaux : Il fera également pouvu, fur ce même
objet, généralement à toute efpèce de remplacement, de réparation & d'entretien
dudit Corps, dont étoient chargés ci-devant les Chefs de brigades.

Le Commandant en fécond, aidé de l'Etat-major, fera chargé de l'exécution
des ordres que donnera, à cet égard, le Commandant général;& le compte
qui en réfultera chaque année, fera préfenté au travail de Sa Majefté.

17. Tous les comptes de recette & de dépenfe qui auront rapport à
l'adminiftration dudit corps de la Gendarmerie, feront réglés & arrêtés chaque
année par le Commandant général, dans un Confeil que Sa Majefté veut qui
foit établi à cet effet, où il préftdera : Ledit Confeil fera compofé du Commandant
en fécond , du Major , ou es fon abfence, du premier Aide - major , & des
deux plus anciens Capitaines - lieutenans préfens au Corps , lefquels vérifieront
& figneront ledit compte , dont le réfultat, également figné d'eux , devra être
mis fous les yeux de Sa Majefté , pour être approuvé.

18. Sa Majefté voulant avoir égard aux avantages que pouvoient retirer
les Officiers qui étoient précédemment chargés de la manutention des brigades ,

& leur donner les moyens d'entretenir le cheval d'efcadron qu'ils font tenus
d'avoir , Elle leur a accordé un fupplément de traitement qui devra être pris ,

en temps de paix, fur les vingt fous par cheval réglés par l'article 15, & a
fixé ce fupplément de traitement à quinze cens livres par an pour chaque Ca¬
pitaine-lieutenant , & à fept cens cinquante livres pour chaque premier &
fécond Lieutenant. Sa Majefté fe réferve d'affigner les fonds néceffaires a cet
objet pour le temps de guerre.

Sa Majefté n'ayant point réglé de traitement aux Sous-lieutenans dudit
Corps, fon intention eft qu'il leur foit fourni une ration de fourrage fur la
Maffe générale, pour le cheval d'efcadron qu'ils devront avoir.
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19. Sa Majeflé déclare qu'Elle 11'accordera plus à l'avenir de penfions fur

le Tréfor royal; fon intention étant de n'en accorder qu'à ceux qui feront
abfoluiiient hors d'état de continuer leurs fervices , qui doivent dater de
trente ans au moins. Si cependant quelques anciens Gendarmes étoient forcés
par des bleffures ou des infirmités bien conflatées, de quitter avant le temps
prefcrit, Sa Majcfté , fur le compte qui lui en fera rendu par le Commandant
général, leur accorderoit pour retraite une partie de leur paie. H fera de
plus ajouté chaque année , à la folde dudit corps de la Gendarmerie, une
fomme de fix mille livres, pour être diflribuée en gratifications à ceux qui
feront chargés de l'inflruétion , & qui s'en acquitteront à la fatisfaétion du
Commandant général P on à ceux des Gendarmes qu'il jugera avoir befoilï
de fe cours.

20. Les nouvelles difpofitions réglées par la préfente Ordonnance pour la
Gendarmerie , occafionnant des changemens dans la manutention des fonds
que Sa Majefré accordoit à ce Corps, à titre d'uflenfile, pour l'entretien
de fon établifiement & autres objets détaillés dans l'Ordonnance du i.cr Août
1767 ; fon intention efl qu'il foit fait une nouvelle répartition des fonds
relatifs à cet objet, fur laquelle Sa Majeflé fera corinoître fes volontés par
la fuite.

21. Il fera fait en tout temps , fous le titre de Mafife de l'habillement,
une retenue de trois fous par jour fur chaque Brigadier, Fourrier & Gendarme,
dont le fonds fera defliné à l'habillement du Corps: cette maffe demeurera entre
es mains du Tréforier général de l'Ordinaire des guerres , qui ne la délivrera
que fur la main levée du Commandant général.

22. A l'égard du Timbalier & des Trompettes, Sa-Majeflé continuera
de leur faire fournir , dans les temps de l'habillement, les cafaques , les bande¬
roles , le tablier des timbales & les manteaux, lorfqu'ils auront été fupprimés
par le Commandant général; Elle leur fera fournir de plus un furtout de
bouracan bleu-de-roi.

23. Quant à l'uniforme de ce Corps, à l'habillement &à l'équipement;
l'intention de Sa Majeflé eft que l'on fe conforme exactement au Règlément
rendu à cet effet le 18 Février 1772, à la réferve de l'uniforme des Porte-
étendards , qui devra être le même que celui des Sous-aides-major & du
Fourrier-major dudit Corps. *

24. Sa Majeflé confîdérant qu'il fera plus avantageux au bien de fon fer-
vice , de changer la forme qui avoit été établie par l'Ordonnance du 17
Juin 1770, pour le fervice des Officiers fupérieurs, Elle a réglé qu'à l'avenir,
les premiers & féconds Lieutenans, ainfi que les Sous-lieutenans , fe rendront
au corps de la Gendarmerie, à commencer du 15 Mai jufqu'au 15 du mois
de Septembre de chaque année ; & que les Capitaines-lieutenans le rendront
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■également audit Corps, du 15 Juin au 15 Septembre ; fur les ordres qui
leur feront adreffés par le Commandant général,.

25. Sa Majefté ayant jugé à propos de fupprimer deux des quatre Com-
miffaires attachés ci-devant au corps de la Gendarmerie; fon intention eflr
que les deux confervés foient chacun fix mois en réfidence audit Corps,
fans que celui qui s'y trouvera de fervice , puiffe en partir fans avoir été
relevé, à moins de circonftances particulières, fur lefquelles Sa Majefté s'en
rapporte au Commandant général du Corps»

26. Pour parvenir à la nouvelle compofition que Sa Majefté a réglée
par la préfente Ordonnance pour le corps de la Gendarmerie, Sa Majefté
adreflera lès ordres au S.r Marquis de Caftries, Commandant général du dit
Corps, pour fe rendre dans le quartier qu'il occupe, pour procéder à la
réforme de deux compagnies, & à la nouvelle compofition que Sa Majefté
v-eut qui foit établie dans les compagnies d'ordonnance de fa Gendarmerie.

27. Les deux Capitaines-lieutenans, les deux Sous-lieutenans, les deux
Rnfeignes & les deux Guidons les moins anciens, chacun dans leur grade,
cefferont les fondions de leurs charges & feront réformés. Lefdits Officiers
jouiront jufqu'à ce qu'ils foient remplacés, des appointemens qui leur font
attribués; ils feront tenus d'être préfens au corps de la Gendarmerie, du 15
Juillet au 15 Septembre : voulant Sa Majefté , qu'ils foient pourvus des
premières charges qui viendront à vaquer, & qu'ils reprennent alors le rang
qu'ils occupoient parmi les Officiers du même grade.

28. Sa Majefté ayant indiqué un fonds pour le rembourfement des charges
fupprimées, & les pofleiFeurs de ces charges ne courant plus le hafard de
les perdre, «Elle veut qu'ils foient privés par cette raifon, de l'avantage
d'obtenir les places vacantes par mort, auxquelles leur rang pourrait leur
faire prétendre jufqu'à leur remplacement.

29. À l'égard des Maréchaux-des-logîs, Brigadiers , Sous-brigadiers, Porte-
étendards , Fourriers , Appointés & Gendarmes qui fe trouveraient également
réformés par les difpofitions de la préfente Ordonnance, Sa Majefté veut bien
leur accorder jufqu'à leur remplacement; favoir, à ceux qui ont vingt ans &
plus de fervice, la moitié de leur folde; à ceux qui fe trouveront avoir plus,
de dix ans de fervice & moins de vingt, le tiers ; & à ceux qui ont fix ans de
fervice, le quart de leur folde.

go. Il fera drelfé un état contenant les noms & fervices des Brigadiers,
Sous-Brigadiers & Gendarmes qui feront par leurs infirmités dans le cas d'être
*dmis à l'Hôtel royal des Invalides , en eonféquence des Règlemens arrêtés
pour la Gendarmerie. Le Commandant général enverra ledit état au Secrétaire
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d'Etat ayant le département de la guerre, qui leur fera expédier des routes
pour s'y rendre.

31. Les places de Maréchaux-des-logis, Brigadiers & Fourriers, qui Té
trouveroient vacantes dans les huit Compagnies confervéesîors de l'éxecution de
la préfente Ordonnance, feront remplies par ceux du même grade qui fe
trouveront réformés, ayant égard à l'ancienneté & au mérite de leurs fervices.

L'intention de Sa Majefté eft également que ceux des Gendarmes des com¬
pagnies fupprimées, qui feront jugés par le Commandant général les plus en
état de fervir, & fufceptibles par leur zèle, de préférence, foient incorporés
dans les huit compagnie confervées, fi elles ne fe trouvent pas complettes,
& qu'ils prennent le rang de leur ancienneté dans le Corps.

32. Les Gendarmes qui fe trouveront excéder la compofition réglée, jouiront
du traitement fixé par l'article 27 de la préfente Ordonnance ; & il leur
fera donné en remettant leur bandoulière, des congés pour fe retirer chez
eux, avec leurs furtout, chapeau & épée; voulant Sa Majefté qu'avant leur
départ, il leur foit fait le décompte de ce qui pourra leur être dû de leur
folde jufques & compris le jour de leur réforme.

33. L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit dreffé un état détaillé des
Gendarmes, des chevaux & des effets d'équipement & d'armement des deux
compagnies fupprimées; & d'après la connoiffance particulière que le Com¬
mandant général prendra de la fituation des huit compagnies confervées , Sa
Majefté l'autorife à réformer fur le champ les chevaux defdites huit compagnies
qu'il jugera être les moins en état de fervir, pour les faire remplacer par
ceux des deux compagnies réformées qu'il jugera devoir mériter la préférence.

Sa Majefté veut bien auffî que fi dans le nombre des chevaux excédant la
nouvelle compofition, il s'en trouvoit quelques-uns en état de rendre encore
un fervice utile, ils foient confervés pour fervir au remplacement de ceux qui
viendront à manquer dans les huit compagnies dudit Corps; Sa Majefté auto-
rifant le Commandant général à ordonner leur nourriture fur le traitement
réglé pour l'entretien du Corps : Le furpîus des chevaux défectueux fera vendu,
& la fournie qui en proviendra, fera mife en dépôt, jufqu'à ce que Sa Majefté
règle fa deftination.

34. Le Commandant général de la Gendarmerie, fera une revue exaCte des
dix compagnies qui compofent actuellement ledit Corps, pour connoître fi
tous les remplacement & les réparations ordonnées à la revue précédente,
ont été exécutés; l'intention de Sa Majefté étant que les fommes néceffaires
aux réparations qui n'auroient point été faites , foient retenues aux ÇhefS'
de brigades fur le bénéfice des fourrages qui étoit deftiné à cet objet..
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35. La nouvelle compofition réglée par la préfente Ordonnance, exigeant

quelques changemens aux difpofitions de celle du 25 Juillet 1773 , concernant
le temps du fervice; & Sa Majefté voulant expliquer fes intentions à cet égard,
Elle ordonne qu'à l'avenir il le trouve toujours préfens , pendant l'hiver, à
chaque compagnie , deux Maréchaux-des-logis, quatre Brigadiers, quarante-
huit Gendarmes & un Trompette, fans que , fous aucun prétexte , cet ordre
puilîe être interverti: Voulant aulïï Sa Majefté que le Porte-étendard & le
Fourrier de chacune defdites compagnies, ne puiflent s'abfenter que fur des
congés ou permiftions particulières qui leur feront données par le Commandant
général. Les difpofitions contenues d'ailleurs dans ladite Ordonnance du 25
Juillet 1773, devront être exécutées en tout ce qui ne fera pas contraire à
la préfente.

36. Il fera dreffé parle Commiftaire des guerres à la conduite & police de
la Gendarmerie , qui fera préfent à l'exécution de la préfente Ordonnance , un
procès-verbal de la nouvelle compofition des huit compagnies de la Gendar¬
merie, duquel procès - verbal il enverra des doubles au Secrétaire d'État ayant
le département de la guerre , & au Tréforier général de l'Ordinaire des Guerres ;
voulant Sa Majefté que les appointemens, la folde & la Malle réglées pour
l'entretien, aient lieu, à commencer du jour &.de la date dudit procès-verbal:
Dérogeant Sa Majefté à tous Réglemens & Ordonnances précédemmentrendues,
concernant la Gendarmerie, en tout ce qui s'y trouvera contraire à la préfente.

Mande & ordonne Sa Majefté au Sr. Marquis de Caftries, Commandant
général du Corps de la Gendarmerie, Capitaine-lieutenant de la compagnie
des Gendarmes Écoflois, aux autres Capitaines-lieutenans des compagnies
de ce Corps, & en leur abfence , à ceux qui les commandent, & aux Com-
mifiaires des guerres, a la conduite & police, de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance.

Fait à Verfailles le vingt- quatre Février mil fept cent foixante-feize.
Signé, LOUIS. Et plus bas , SAINT-GERMAIN.

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi»
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NOUVEAU PLAN
#

DE CONDUITE

Pour détruire entièrement la Maladie Epizootique.

NE expérience malheureufe ayant appris que l'Épizootie
ne manque jamais d'attaquer tous1 les Beftiaux d'une étable ,

auffitôt qu'elle y a pénétré & qu'elle en a infeété quelqu'un ;
l'infiiffifance des moyens ordinairement employés pour empê¬
cher la communication , lorfqu'on lailîe fubfifter des Beftiaux
atteints de la contagion , ou foupçonnés de l'être , étant uni-
yerfellement reconnue ; un fuccès confiant ayant d'ailleurs prouvé
que la Maladie s'eft éteinte dans tous les Pays où l'on a pris le
parti défaire afTommer toutesles Bêtes malades, & toutes celles
qui ont vécu , habité & communiqué avec elles , le Gouverne¬
ment dans la vue de détruire tout-à-fait ce fléau, follicité par
les Puiffances voifines , autant que par l'intérêt propre de la
Nation , a cru devoir adopter aujourd'hui ce fyftême , comme
lefeulqui puifTe mettre fin aux maux que la France éprouve
depuis plufieurs années, dans prefque toutes Tes Provinces?; en

conféquence on exécutera ce qui fuit :
1. Par-tout où la Maladie exiftera, fur-tout dans les Pays

où le Labour fe fait avec des Chevaux , les Bêtes à cornes feront
renfermées dans les étables, & il fera prononcé des peines rigou*
reufes contre les Propriétaires des Beftiaux qui feront trouvés
dans les champs , dans les herbages ôc dans les chemins*

G
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2. On fera favoir attx Métayers 6c Propriétaires des Beftiaux,

qu'il eft de leur intérêt de les divifer en plufieurs petits trou¬
peaux , afin que fi la Maladie pénétre chez eux, il y ait moins
de Beftiaux à facrîfier.

3. Dans chaque Paroiiïe infeétée , ou^voifine de celles qui le
font , on fera le dénombrement des Beftiaux 6c des étables dans
îefquelles ils feront renfermés par troupeaux. Chaque Propriétaire
fera obligé de repréfenter le même nombre de Bêtes à cornes,
fans qu'il lui foit poftible de l'augmenter ni de le diminuer.
Dans tout Pays infeété, cette opération doit toujours être faite
avec foin.

4. Les Syndics des Paroifles, ou des Prépofés nommés par
MM. les Intendans à cet effet, feront tous les jours la vifite
des étables , 6c rendront un compte exaft des changemens qu'ils
trouveront dans leurs tournées.

5. Les Métayers feront tenus de déclarer les Bêtes malades ,

dès l'apperçu des premiers fymptomes.
6. Alors les perfonnes nommées par le Roi pour exécuter

ce projet, s'y tranfporteront, 6c feront affommer devant eux les
Beftiaux malades 6c ceux qui auront communiqué avec eux,
fans qu'il puifle y avoir aucune exception à cet égard.

7. On payera fur le champ aux Propriétaires la totalité de la
valeur des Beftiaux fains , 6c le tiers des Beftiaux malades.
MM. les Intendans prendront fur-tout les mefures les plus
exaêfes pour que l'eftimation fe faffe avec la plus grande équité.

8 On Tailladera les Cuirs des Beftiaux malades , 6c on les
enfouira avec la Bête. Leur défînfeêtion ne fera permife à qui
que ce foit , fans un ordre exprès de l'Officier du Pofte, ou
des perfonnes prépofées à cette opération : Alors elle fe fera
fous leurs yeux , 6c fuivant les inftruétions publiées à cefujet.

9. Quant aux Cuirs des Beftiaux fains , 011 pourra en tirer
parti, à condition que la définfeêtion en fera faite fuivant les
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înftru&ïons publiées à cet effet, iàns laquelle condition ils feront
aulli facrifiés , comme pouvant contenir des molécules conta-

gieufes, les Befliaux auxquels ils ont appartenu, ayant vécu
avec les Befliaux malades.

i o. Les Befliaux fains que l'on afTommera comme fufpeéls,
ayant communiqué avec les Befliaux malades, pourront être
employés aux Boucheries, avec l'attention toutefois de les faire
examiner 6c vifiter par des perfonnes de l'Art, pour vérifier fi
l'on peut fans danger s'en fervir pour cet ufage.

11. On commencera par faire un état exact des lieux où règne
l'Épizootie , après quoi on réglera la marche de l'opération,
ayant toujours foin de commencer par les Pays les plus voifins
des Communautés faines , 6c d'aller ainfi en avant de la circon¬
férence vers le centre.

12. On définfeètera les étables où étoient les Befliaux atta¬

qués de l'Epizootie , ou foupçonnés d'en avoir le germe,
fuivant la méthode employée en pareil cas, publiée dans notre
Recueil imprimé au Louvre.

13. Afin de déraciner plus sûrement l'Epizootie, on purifiera,
fuivant une méthode plus fimpîe , 6c qui vient d'être publiée
en Janvier 1776, les étables où ii a féjourné anciennement
des Befliaux attaqués de l'Épizootie; il fera fait à ce fujet
des informations exaétes dans chaque Généralité.

14. Comme ces moyens font démontrés utiles par une expé¬
rience répétée , on y reviendra autant de fois qu'il fera
néceflaire, fans fe fatiguer ni fe décourager.

15. Si la Maladie a pénétré dans un Pays où il y ait peu
d'étables 9 6c où les Befliaux foierit prefque toujours répandus
dans les prairies ou herbages, alors on fe comportera comme
on a fait avec fuccès dans les Pays-Bas Autrichiens , qui font
dans le même cas ; c'efl-à-dire qu'on abandonnera l'herbage où
étoient les Befliaux que l'on aura fait afîommer ; qu'on entourera
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avec des palifïàdes le lieu de leur fépulture , & que des gardes
veilleront: à ce qu'il n'y rentre pas de fitôt des Beftiaux, fous
quelque prétexte que ce puifTe être.

A Paris ce premier Mars 1776.
Par M. Vicq d'Azyï^

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peteri^ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du- Roi,



ÉDIT DU ROI,
Portant fupprejfion des Jurandes & Communautés de Commerce,

Arts & Métiers.

Donné à Verfailles au mois de Février 1776.

Regifïré le 12 Mars 1776.

OUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France & de
Navarre: À tous préfens & à venir; Salut. Nous devons
à tous nos Sujets de leur affiner la jouiffance pleine &
entière de leurs droits ; nous devons fur-tout cette protection
à cette claffe d'hommes qui, n'ayant de propriété que leur
travail & leur induftrie , ont d'autant plus le befoin & le
droit d'employer dans toute leur étendue les feules reffources
qu'ils aient pour fubfiffer.

Nous avons vu avec peine les atteintes multipliées qu'ont
donné à ce droit naturel & commun des inftitutions ;
anciennes à la vérité, mais que ni le temps , ni l'opinion,

ni les actes même émanés de l'autorité, qui femble les avoir confacrées, n'ont pu
légitimer.

Dans prefque toutes les Villes de notre Royaume , l'exercice des différons Arts &
Métiers eft concentré dans les mains d'un petit nombre de Maîtres réunis en Com¬
munauté , qui peuvent feuls, à l'exclufion de tous les autres citoyens , fabriquer ou
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vendre les objets de commerce particulier dont ils ont le privilège excîufif ; enforteqtie
ceux de nos Sujets qui, par goût ou par néceffité, fe deftinent à l'exercice des Arts &
Métiers, ne peuvent y parvenir qu'en acquérant la Maîtrile, à laquelle ils ne font reçus
qu'après des épreuves auffi longues & auflî nuifibles que fuperflues,'& après avoir
îatisfait à des droits ou à des exaftions multipliées, par lefquellesune partie des fonds
dont ils auroient eu befoin pour monter leur commerce ou leur attelier, ou même
pour fubfifler, fe trouve confommée en pure perte.

Ceux dont la fortune ne peut fuffire à ces peines , font réduits à n'avoir qu'une
fubfiftance précaire fous l'empire des Maîtres, à languir dans l'indigence , ou à porter
iiors de leur patrie une industrie qu'ils auroient pu rendre utile à l'État.

Toutes les clafles de Citoyens font privées du droit de choifir les Ouvriers qu'ils
voudroient employer , & des avantages que leur donueroit la concurrence pour le bas
prix & la perfection du travail. On peut fouvent exécuter l'ouvrage le plus fimple ,

fans recourir àplufieurs Ouvriers de Communautés différentes, fans effuyer les lenteurs,
les infidélités, les exactions que néceflîtent ou favorifent les prétentions de ces
différentes Communautés , & les caprices de leur régime arbitraire & intéreffé.

Ainfi les effets de ces établiffemens font, à l'égard de l'État, une diminution inappré¬
ciable de commerce & de travaux induftrieux ; à l'égard d'une nombreufe partie de
nos Sujets, une perte de falaires & de moyens de fubfifiance ; à l'égard des habitans
des Villes en général, l'afferviffement à des privilèges exclufifs , dont l'effet eftabfolument
analogue à celui d'un monopole effectif : monopole dont ceux qui l'exercent contre le
public, en travaillant & vendant, font eux-mêmes les victimes dans tous les momeiis
où ils ont à leur tour befoin des marchandifes ou du travail d'une autre Communauté.

Ces abus fe font introduit par dégrés: ils font originairement l'ouvrage de l'intérêt
des particuliers qui les ont établis contre le public; c'eft après un long intervalle de
temps que l'autorité, tantôt furprife , tantôt féduite par une apparence d'utilité , leur a
donné une forte de fanclion.

La fource dumaleft dans la faculté même, accordée aux Artifans d'un même métier,
de s'affembler, & de fe réunir en un Corps.

Il paroît que , lorfque les Villes commencèrent à s'affranchir de la fervitude féodale,
& à fe former en commune, la facilité de claffer les Citoyens, par le moyen de leur
profefiion, introduifitcet ufage inconnujufqu'alors. Les différentes Profefiions devinrent
ainfi comme autant de Communautés particulières , dont la Communauté générale étoit
compofée.LesConfrairiesreligieufes, en refferrant encore les liens qui imiffoient entr'elles
les perfonnes d'une même Profefiion, leur donnèrent des occafions plus fréquentes de
s'affembler, & de s'occuper, dans ces afîemblées , de l'intérêt commun des Membres
de la Société particulière , qu'elles pourfuivirentavec une aélivité continue, au préjudice
des intérêts de la Société générale.

Les Communautés une fois formées, rédigèrent des Statuts; &, fous différons
prétextes du bien public, les firent autorifer par la Police.

La bafe de ces Statuts eft d'abord d'exclure du droit d'exercer le métier quiconque
ri'eft pas Membre de la Communauté : leur efprit général ell: de reftreindre, le plus
qu'il eft pofiîble , le nombre des Maîtres, de rendrel'acquifition de la Maîtrife, d'une
difficulté prefqu'înfiirmontable pour tout autre que pour les enfans des Maîtres aétuels.
C'eft à ce but que font dirigées la multiplicité des frais & des formalités de réception
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les difficultés du chef- d'œuvre , toujours jugé arbitrairement, fur - tout la cherté & la
longueur inutile des apprentifiages , & la fervitude prolongée du compagnonage ,

inllitutions qui ont encore l'objet de faire jouir les Maîtres gratuitement, pendant
plufieurs années, du travail des afpirans.

Les Communautés s'occupèrent, fur-tout, d'écarter de leur territoire les marchait-
difes & les ouvrages des Forains; elles appuyèrent fur le prétendu avantage de bannir
du Commerce des marchandifes qu'elles fuppofoient être mal fabriquées. Ce motif
les conduifit à demander pour elles-mêmes des Règlemens d'un nouveau genre, tendant
à profcrire la qualité des matières premières, leur emploi & leur fabrication. Ces
Règlemens , dont l'exécution fut confiée aux Officiers des Communautés , donnèrent
à ceux-ci une autorité qui devint un moyen , non feulement d'écarter encore plus
fûrement les Forains, fous prétexte de contravention, mais encore d'affujettir les Maîtres
même de la Communauté à l'empire des Chefs, & de les forcer, parla crainte d'être
pourfuivis pour des contraventions fuppofées , à ne jamais féparer leur intérêt de celui
de l'affociation, & par conféquent à fe rendre complice de toutes les manœuvres
infpirées par l'efprit de monopole aux principaux Membres de la Communauté.

Parmi les difpofitions déraisonnables & diverfifiées à l'infini de ces Statuts , mais
toujours diétées par le plus grand intérêt des Maîtres de chaque Communauté, il en
efi qui excluent entièrement tous autres que les fils de Maîtres , ou ceux qui époufent
des veuves de Maîtres ; d'autres rejettent tous ceux qu'ils appellent Étrangers, c'efi>
à-dire, ceux qui font nés dans une autre Ville.

Dans un grand nombre de Communautés, il fufîit d'être marié pour être exclu de
î'Apprentiffage , & par conféquent de la Maîtrife.

L'efprit de monopole, qui a préfidé à la confection de ce^ Statuts , a été pouffé
jufqu'à exclure les femmes des métiers les plus convenables à leur fexe, tels que la
broderie, qu'elles ne peuvent exercer pour leur propre compte.

Nous ne fuivrons pas plus loin l'énumération des difpofitions bifarres, tyranniques,
contraires à l'humanité & aux bonnes mœurs, dont font remplis ces efpèces de
Codes obfcurs rédigés par l'avidité, adoptés fans examen, dans des temps'd'ignorance ,

& auxquels il n'a manqué, pour être l'objet de l'indignation publique, que d'être connus.
Ces Communautés parvinrent cependant à faire autorifer dans toutes les Villes princi¬

pales leurs Statuts & leurs privilèges, quelquefois par des lettres de nos prédéceffeurs ,

obtenues fous différens prétextes, ou moyennant finance , & dont on leur a fait acheter
la confirmation de regne en regne, fouvent par des Arrêts de nos Cours, quelquefois
par de fimples Jugemens de Police, ou même par le feul ufage.

Enfin l'habitude prévalut de regarder ces entraves mifes à l'induflrie , comme un
droit commun.

Le Gouvernement s'accoutuma à fe faire une reffource de finance des taxes impofées
fur ces Communautés, & delà multiplication de leurs privilèges.

Henri III donna , par fon Edit de Décembre 1581, à cette inftitution, l'étendue & la
forme d'une Loi générale. Il établit les Arts & Mériers en Corps & Communautés dans
toutes les Villes & lieux du Royaume. Il affujettit à la Maîtrife & à la Jurande tous les
Artifans. L'Edit d'Avril 1597 en aggrava encore les difpofitions , en affujettiffant tous
les Marchands à la même loi que les Artifans. L'Edit de Mars 1673 , purement burfal,
en ordonnant l'exécution des deux précédons, a ajouté 9 au nombre des Communautés



K XX. ( 4 )
déjà exiftantes, d'autres Communautés jufqu'alors inconnues.

La Finance a cherché de plus en plus à étendre les refïources qu'elle trouvoit dans
Fexiftence de ces Corps. Indépendamment des taxes des établiffemens de Communautés
& de Maîtrifes nouvelles, on a créé dans les Communautés des Offices fous différentes
dénominations ; & on les a obligées de racheter ces Offices au moyen d'emprunts qu'elles
ont été autorifées à contracter, & dont elles ont payé les intérêts avec le produit des
gages ou des droits qui leur ont été aliénés.

C'eft fans doute l'appas de ces moyens de finance qui a prolongé l'illufion fur le
préjudice immenfe que l'exiftence des Communautés caufe à l'induftrie , & fur l'atteinte
qu'elle porte au droit naturel.

Cette illufion a été portée chez quelques pêrfonnes jufqu'au point, d'avancer, que le
droit de travailler étoit un droit Royal que le Prince pouvoit vendre, & que les Sujets
dévoient acheter.

Nous nous hâtons de rejetter une pareille maxime.
Dieu en donnant à l'homme des befoins, en lui rendant néceffaire la reffource du

travail, a fait, du droit de travailler, la propriété de tout homme; & cette propriété
eft la première , la plus facrée & la plus imprefcriptible de toutes.

Nous regardons comme un des premiers devoirs de notre juftice, & comme un des
aétes les plus dignes de notre bienfaifance, d'affranchir nos Sujets de toutes les atteintes
portées à ce droit inaliénable de l'humanité : Nous voulons en conféquence abroger ces
inflitutions arbitraires, qui ne permettent pas à l'indigent de vivre de fon travail, qui
repouffent un fexe à qui fa foibleffe a donné plus de befoins & moins de reffources,
&femblent, en les condamnant à une misère inévitable , feconder la féduétion & la
débauche ; qui éloignent l'émulation & l'induftrie, & rendent inutiles les talens de ceux
que les circonftances excluent de l'entrée d'une Communauté ; qui privent l'Etat & les
Arts de toutes les lumières que les Etrangers y apporteroient ; qui retardent le progrès
des Arts par les difficultés multipliées que rencontrent les Inventeurs, auxquels différentes
Communautés difputent le droit d'exécuter les découvertes'qu'elles n'ont point faites;
qui, par les frais immenfes que les Artifans font obligés de payer pour acquérir la
faculté de travailler, par les exactions de toute efpèce qu'ils efiuient,par les faifies
multipliées pour de prétendues contraventions, par les dépenfes & les diflipations de
tout genre , par les procès interminables qu'occafionnent entre tontes ces Commu¬
nautés leurs prétentions refpeétives fur l'étendue de leurs privilèges exclufifs, furchar-
gent l'induftrie d'un impôt énorme, onéreux aux Sujets, fans aucun fruit pour l'État;
qui enfin par la facilité qu'elle donne aux membres des Communautés de ie liguer entre
eux, de forcer les membres les plus pauvres à fubir la loi des riches, deviennent un
infiniment de monopole, &favorifent des manoeuvres dont l'effet eft de hauffer, au-deffus
de leur proportion naturelle, les denrées les plus néceffaire? à la fubfiftance du peuple.

Nous ne ferons point arrêtés dans cet aéte de juftice parla crainte qu'une foule d'Artifans
n'ufent de la liberté rendue à tous pour exercer des Métiers qu'ils ignorent, & que
le Public ne foit inondé d'ouvrages mal fabriqués , la liberté n'a pointproduït ces fâcheux
effets dans les lieux où elle eft établie depuis long-tempL Les Ouvriers des fauxbourgs
& des autres lieux privilégiés ne travaillent pas moins bien que ceux de l'intérieur de
Paris. Tout le monde fait d'ailleurs combien la police des Jurandes, quant à ce qui
concerne la perfection des ouvrages , eft illufoire, & que tous les membres des Coin-
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îmmautés étant portés par l'efprit du Corps à fe foutenir les uns les autres , un particulier
qui fe plaint fe voit prefque toujours condamné , & fe laffe de pourfuivre de tribunaux
en tribunaux une juftice plus difpendieufe que l'objet de fa plainte.

Ceux qui connoiffent la marche du Commerce , lavent aufïî que toute entrep-rife impar¬
tante de trafic ou d induftrie , exige le concours de deux efpèces d'hommes ; d'Entrepre¬
neurs qui font les avances des matières premières, des ultenfiles néceflairès à chaque com¬
merce ; & de limples Ouvriers qui travaillent pour le compte des premiers, moyennant un
falaire convenu. Telle efi: la véritable origine de la diftin&ion entre les Entrepreneurs
ou Maîtres, & les Ouvriers ou Compagnons , laquelle elt fondée fur la nature des chofes, &
ne dépend point de l'inftitution arbitraire des jurandes- Certainement ceux qui emploient
dans un commerce leurs capitaux, ont le plus grand'intérêt à ne confier leurs matières
qu'à de bons Ouvriers, & l'on, ne doit pas craindre qu'ils en prennent au hafard de
mauvais qui gâteraient la marchandife & rebuteraient les acheteurs ; on doit préfumer
aufii que les Entrepreneurs ne mettront pas leur fortune dans un commerce qu'ils ne con-
noîtroicnt point allez pour être en état de choifir les bons Ouvriers, & de furveiller leur
travail. Nous ne craindrons donc point que la fupprefîîon des apprentiflages, des compa-
gnonages & des chefs-d'eelivres, expofe le Public à être mal fervi. Nous ne craindrons
pas non plus que l'affluence fubite d'une multitude d'Ouvriers nouveaux ruine le»
anciens, & occafionne au Commerce une fecouffe dangereule-

• Dans les lieux où le Commerce efi: le plus libre, le nombre des Marchands & des
Ouvriers de tout genre efi: toujours limité & néceffairement proportionné aux befoins,
c'eft-à-dire à la confommation. Il ne palfera point cette proportion dans les lieux où la
liberté fera rendue; aucun nouvel Entrepreneur ne voudroit rifquer fa fortune en
facrifiant l'es capitaux à un étabîififement dont le-fuccès pourroit être doutetrx, & où
il auroit à craindre la concurrence de tous les Maîtres aéluellement établis, & jouiflant
de l'avantage d'un commerce monté & achalandé.

Les Maîtres qui compofent actuellement les Communautés, en perdant le privilège
cxclufif qu'ils ont comme vendeurs, gagneront comme acheteurs à la fuppreiïion du
privilège exclufif de toutes les autres Communautés : les Artifans y gagneront l'avantage
de ne plus dépendre, dans la fabrication de leurs ouvrages, des Maîtres de plufieurs
autres Communautés , dont chacune réclamoit le privilège de fournir quelques pièces
indifpenfables i les Marchands y gagneront de pouvoir vendre tous les affortimens
accefloires à leur principal commerce. Les uns & les autres y gagneront, fur-tout de
n'être plus dans la dépendance des Chefs & des Officiers de leur Communauté, de
n'avoir plus à leur payer des droits de vifite fréq,uens, d'être affranchis d'une foule de
contributions pour des dépenfes inutiles ou nuifibles , frais de cérémonie , de repas,
d'affemblées & de procès aufii frivoles par leur objet, que ruineux par leur multiplicité.

En fupprimant ces Communautés pour l'avantage général de nos Sujets, nous devons
à ceux de leurs créanciers Légitimes qui. ont contracté avec elles fur la foi de leur
exiftence autoriféede pourvoir à la sûreté de leur créance.

Les dettes des Communautés font de deux clalfes , les unes-ont eu pour caule les
emprunts faits par les Communautés, dont les fonds ont été verfés en notre Tréfôr
Royal, pour l'acquifition d'Offices créés qu'elles ont réunis. Les autres ont pour caufe
les emprunts qu'elles ont été autorifées à faire pour fubvenir à leurs propres dépenfts
de tout genre.
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Les gages attribués à ces Offices, & les droits que les Communautés ont été aotofi-

fées à lever, ont été affeétés jufqu'ici au paiement des intérêts des dettes delà première
claffe, &même en partie au rembourfement des capitaux. Il continuera d'être fait fonds
des mêmes gages dans nos états, & les mêmes droits continueront d'être levés en
notre nom , pour être affectés au paiement des intérêts & capitaux de ces dettes jufqu'à
parfait rembourfement. La partie de ce revenu qui étoit employée parles Communautés
à leurs propres dépenfes, fe trouvant libre, fervira à augmenter les fonds d'amortiffe-
ment que nous deftinerons au rembourfement des capitaux.

A l'égard des dettes de la fécondé dalle, nous nous fournies affurés., par le compte
que nous nous fournies fait rendre de la fituation des Communautés de notre bonne
Ville de Paris , que les fonds qu'elles ont en caiffe, ou qui leur font dus , & les effets qui
leur appartiennent, & que leur luppreffion mettra dans le cas de vendre, fuffiront pour
éteindre la totalité de .ce qui refte à payer de ces dettes.; & s'ils ne Tuffifoient pas,
nous y pourvoirons-

Nous croyons remplir par-là toute juftice envers ces Communautés; car nous ne
penfons pas devoir rembourfer à leurs membres aétuels, les taxes qui ont été exigées
d'elles de regne en regne, pour droit de confirmation ou de Joyeux avènement. L'objet
de ces taxes, qui fouvent ne font point entrées dans le Tréfor de nos Prédéceffeurs ,

a été rempli par la jouiffance qu'ont eu ces Communautés de leur privilège pendant
le regne fous lequel ces taxes ont été payées.

Ce privilège a befoin d'être renouvellé à chaque regne; nous avons remis à nos
peuples les fournies que nos Prédéceffeurs étoient dans l'ufage de percevoir à titre de
Joyeux avènement; mais nous n'avons pas- renoncé au droit inaliénable de notre fou-
veraineté, de rappeller à l'examen des privilèges accordés trop facilement par nos
Prédéceffeurs, & d'en refufer la confirmation, fi nous les jugeons nuifibles-au bien
.de notre Etat., & contraires aux droits de nos autres Sujets,.

C'eft par ce motif que nous nous fournies déterminés à ne point confirmer, & à
•révoquer expreffément les privilèges accordés par nos Prédéceffeurs, aux Commu¬
nautés des Marchands & Artifans , & à prononcer cette révocation générale pour tout
notre Royaume ., parce que nous devons la même juftice à tous nos Sujets : mais cette
même juftice exigeant qu'au moment où la fupreiïion des Communautés fera «ffecftuée,
il foît pourvu au paiement de leurs dettes, & les éclairciffemens que nous avons
demandés fur la fituation de celles qui exiftent dans les différentes Villes de nos
Provinces, ne nous étant point encore parvenus, nous nousTommes déterminé à fufpendre
par un article particulier l'application de notre préfent Edit aux Communautés des Villes
de Provinces., jufqu'au moment où nous aurons pris les .mefures néceffaires pour
pourvoir à l'acquittement de leurs dettes.

Nous Tommes à regret forcés d'excepter, quant à préfent de la liberté que nous
rendons à toute efpèce de commerce & d'induftrie, les Communautés de Barbiers-
Perruquiers-Étuviftes, dont l'établiffement différé de celui des autres corporations de ce
genre, en ce .que les Maîtrifes de ces profelïïons ont été créées en titre d'Office, dont les
finances ont été reçues en nos Parties Cafuelles, avec faculté aux Titulaires d'en confer-
ver la propriété par le paiement du centième denier. Nous fournies obligés de différer
l'affranchifiément de ce genre d'induftrie, jufqu'à ce que nous ayons pu prendre des
arrangemens pour l'extinction de ces Offices; ce que nous ferons auifi-tôt que lafitua*
■lion de nos finances nous le permettra.
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ou la foi pubMque, ou la police générale de l'Etat, ou même la fûreté & la vie des
hommes ; ces Profeflions exigent une furveillance & des précautions particulières de la
part de'l'autorité publique. Telles font les Profeflions de la Pharmacie, de l'Orfèvrerie,
de l'Imprimerie; les réglés auxquelles elles font actuellement affujetties, font liées au
fyftême générai des jurandes , & fans doute, à cet égard , elles doivent être réformées;
mais les points de cette réforme, les difpofitions qu'il fera convenable de conferver ou
de changer, font des objets trop importans pour ne pas demander l'examen le plus
réfléchi. En nous réfervant de faire connoître dans la fuite nos intentions fur les régies
à fixer pour l'exercice de ces Profeflions, nous croyons, quant à pré Cent., ne devoir
rien changer à leur état actuel.

En affurant au Commerce & à ltnfluftrie l'entière liberté &la pleine concurrence dont
ils doivent jouir, nous prendrons les mefures que la confervation de l'ordre public exige,
pour que ceux qui pratiquent les différens Négoces , Arts & Métiers foient connus &
conftitués en même temps fous la protection &la difcipline de la Police.

A cet effet-, les Marchands & Artifans, leurs noms, leurs demeures, leur emploi-*
feront exactement enregiftrés ; ils feront clafles , non à raifon de leur Profefïïon , mais à
raifon des quartiers où ils feront leur demeure ; & les Officiers des Communautés abro¬
gées , feront remplacés avec avantage , par des Syndics établis dans chaque quartier *

ou arrondiflement, pour veiller au bon ordre, rendre compte aux Magiftratschargés
de la police, & de tranfmettre leurs ordres.

Toutes les Communautés ont de nombreufes conteîiatîons. Tous'îes procès qu'une
continuelle rivalité avoit élevés entre-elles , demeureront éteints par la réforme des
droits exclufifs auxquels elles prétendoient. Si à la diffolution des Corps & Commu¬
nautés, il Te trouve quelques procès intentés, ou foutenus en leur nom , qui préfen-
tent des objets d'intérêt réel, nous pourvoirons à ce qu'ils foient fui-vis jufqu'àJugement
définitif, pour la confervation des droits de qui il appartiendra.

Nous .pourvoirons encore à ce qu'un autre genre de conteflratîoïis, qui s'élevent
fréquemment entre les Artifans & ceux qui les emploient, fur le genre , la perfection ou
k prix du travail, foient terminées par les voies les plus courtes & les moins difpendieufes,

A ces causes & autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiflance & autorité Royale, nous avons , par notre préfent Edit
-perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons 9

voulons & nous plaît ce qui fuit-:

Article premier.

H fera libre à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, même
à tous étrangers, encore qu'ils n'enflent point obtenu de nous de Lettres de natnralité ,

d'embrafler & d'exercer dans tout notre Royaume , & notamment dans notre bonne
Ville de Paris, telle efpèce de commerce & telle profeflion d'Arts & Métiers que bon
■leurl'emblera, même d'en réunir plufieurs ; à l'effet de quoi nous avons éteint &fapprimé ,

éteignons & fupprimons tous les Corps & Communautés de Marchands & Artifans ,

ainfi que les Maîtrifes & Jurandes ; abrogeons tous Privilèges, Statuts & Reglemens
4©uaés auxdks Corps & Communautés, pour raifon defquels nul de nos Sujets ne

\
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pourra être troublé dans l'exercice de Ion commerce & de fa profeffion , pour quelque
caufe & fous quelque prétexte que ce puiffe être.

II. Et néanmoins feront tenus ceux qui voudront exercer îefdites Profeffions oh
Commerces, d'en faire préalablement leur déclaration devant le Lieutenant général
de Police , laquelle fera infcriie fur un Regiflre à ce deftiné, & contiendra leurs
noms, furnoms & demeures, le genre de commerce on de métiers qu'ils fe propofent
d'entreprendre; & en cas de changement de demeure , ou deprofefilon , ou de ceffa-
tion de commerce ou de travail, lefdits Marchands & Artifans feront également tenus
d'en faire leur déclaration fur ledit Regiflre, le tout fans frais, à peine, contre ceux
qui exerceroient fans avoir fait ladite déclaration», de faille. & confifcation des ouvrages
& marchandifes , & de cinquante livres d'amende.

Exceptons néanmoins les Maîtres actuels des Corps & Communautés, lefquels ne fe¬
ront tenus de faire Iefdites déclarations que dans le cas de changement de domicile, de
profeffion, réunions de profelTion nouvelle, oucelîation de commerce & de travail. Excep¬
tons encore les perfonnes qui font aéluellement ou qui voudront faire, par la fuite le
commerce en gros, notre intention n'étant point de les aflujettir à aucunes réglés ni
formalités auxquelles les Commerçansen gros n'auroient point été fujets jufqu'à préfent.

III. La déclaration & Finfcription fur le regiflre de la Police, ordonnées par l'article
ei-defius , ne- concernent que les Marchands- & Artifans qui travaillent pour leur propre
compte & vendent au Publie :• à l'égard des fimples Ouvriers qui ne répondent point
direélement au Public , mais aux Entrepreneurs d'ouvrages , ou Maîtres pour le compte
defquels ils travaillent, lefdits Entrepreneurs ou Maîtres feront tenus, à toute requifition,
d'en repréfenter au Lieutenant Général de Police un état contenant le nom , le domicile
& le genre d'induftrie de chacun d'eux.

IV. N'entendons comprendre dans les difpofitions portées par les articles Ier & II les
proieffiohs de la Pharmacie, de l'Orfèvrerie , de l'Imprimerie & Librairie, à l'égard
defquelles line fera rien innové ir jufqu'à ce. que nous ayons flatué fur. leur régime,
aînfl qu'il appartiendra.

V. Exceptons pareillement des difpofitions dèfdfts Articles Ier & II du préfent Edit,
les Communautés des Maîtres Barbiers-Perruquiers-Etuvifles, dans les lieux où les pro-
fellions font en charge, jufqu'à ce qu'il en foit par nous autrement ordonné.-

VI. Voulons que les Maîtres aétuels des Communautés des Bouchers , Boulangers-,
& autres- dont le commerce a pour objet la fubfiftanee journalière de. nos Sujets, ne
puiffent quitter leurs profelhons qu'un an après la déclaration qu'ils feront tenus-de faire
devant le Lieutenant Général de Police, qu'ils entendent abandonner leur Profeffion
& Commerce, à peine d® cinq cens livre®, d'amende, & de plus forte peine s'il y échoit.

VII. Les Marchands & Artifans qui font affujettis à porter fur un Regiflre les noms
des perfonnes de quf ils achètent certaines marchandifes , tels que.les Orfèvres^les Mer¬
ciers, les Fripiers-& autres feront obligés: d'avoir & de tenir fidèlement, lefdits Regiftres,
& de les repréfenter aux Officiers de Police à la première requifition.

VIIL Aucune des drogues, dont l'ufage peut être dangereux, ne pourra être ven¬
due-, fi ee n'eft par les Maîtres Apothicaires , ou par les Marchands qui en auront
obtenu îa permiffion fpéciale & par écrit du Lieutenant-Général de Police, & de plus
à la charge d'infcrire fur un Regiflre , paraphé par ledit Lieutenant-Général de Police,
les noms , qualités & demeures des perfonnes auxquelles ils en auront vendu,,& de
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n'en vendre qu'à des perfonnes connues & domiciliées, à peine de mille livres d'amende,
même d'être pourfuivis extraordinairement, luivant l'exigence des cas.

• IX. Ceux des Arts & Métiers dont les travaux peuvent occafionner des dangers
ou des incommodités notables, foit ail Public , foit aux Particuliers, continueront
:i'être âffujettis aux Reglemens de police faits ou à faire, pour prévenir ces dangers
& ces incommodités.

X. Il fera formé dans les différens quartiers des Villes de notre Royaume, & notam¬
ment dans ceux de notre bonne Ville de Paris, des arrondiffemens, dans chacun def-
quels feront nommés, pour la première année feulement, & dès l'enrégiftrement, ou
lors de l'exécution de notre préfentEdit, un Syndic & deux Adjoints , par le Lieute¬
nant Général de Police ,& enfuite lefdits Syndics & Adjoints feront annuellement élus
parles Marchands & Artifans dudit arrondiffement, &par la voie du fcrutin , dans une
affemblée tenue à cet effet en la maifon & en préfence d'un Commiffaire nommé
par ledit Lieutenant-Général de Police, lequel Commiffaire en dreffera procès-verbal, le
tout fans frais; pour, après néanmoins que lefdits Syndics & Adjoints auront prêté
ferment devant ledit Lieutenant-Général de Police, veiller fur les Commerçans &
Artifans de leur arrondiffement, fans diflinclion d'état ou de profeffion, en rendre
compte audit Lieutenant-Général de Police, recevoir & tranfmettre fes ordres, fans
que ceux qui feront nommés pour Syndics & Adjoints puiffent refufer d'en exercer
les fondions, ni que pour raifon d'icelles ils puiffent exiger ou recevoir defdits Mar¬
chands ou Artifans aucune fournie ni préfent, à titre d'honoraires & de rétributions 5

ce que nous leur défendons expreffément, à peine de concufïïon.
XI. Les conteflations qui naîtront à Poccafion des mal-façons & défecluofités des ou¬

vrages , feront portées devant le fieur Lieutenant Général de Police, à qui nous en
attribuons la connoiffance exclufivement ; pour être, fur le rapport d'Experts par lui
commis à cet effet, flatué fommairement fans frais & en dernier reffort; fi ce n'eft
que la demande en indemnité excédât le valeur de cent livres; auquel cas lefdites con¬
teflations feront jugées en la forme ordinaire,

XII. Seront pareillement portées pardevant le fieur Lieutenant-Général de Police,
pour être par lui jugées fommairement , & fans frais, & en dernier reffort, jufqu'à
concurrence de la valeur de cent livres, les conteflations qui pourroient s'élever fur
l'éxecution des engagemens à temps , contrats d'apprentiffage , & autres conventions
faites entre les Maîtres & les Ouvriers travaillans pour eux , relativement à ce travail:
& dans Je cas où l'objet defdites conteflations excéderait la valeur de cent livres,
elles feront jugées en la forme ordinaire.

XIII. Défendons expreffément aux Gardes , Jurés ou Officiers en charge des Corps
& Communautés , de faire déformais aucunes vifites , infpeétions , faifies, d'intenter
ou pourfuivre aucune aélion au nom defdites Communautés, de convoquer ni d'affilier
à aucune affemblée , fous quelque motif que ce puiffe être , même fous prétexte
d'aéles de Confrairie, dont nous abrogeons l'ufage , & généralement de faire aucune
fonftion en ladite qualité de Gardes-Jurés , & notamment d'exiger ou de recevoir
des membres de leurs Communautés aucune fomme , fous quelque prétexte que ce
foit, à peine de concuffion , à l'exception néanmoins de celles qui pourroient nous
être dues pour les impofitions des membres defdits Corps & Communautés, &dont
le recouvrement , tant pour l'année courante , que pour ce qui relie à recouvrer
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des précédentes années, fera par eux fait & fuivi dans la forme ordinaire , jufqu'au
parfait paiement.

XIV. Défendons pareillement à tous Maîtres , Compagnons, Ouvriers & Apprentifs
defdits Corps & Communautés , de former aucune aflociation ni afî'emblée entr'eux,
fous quelque prétexte que ce puifle être ; en conféquence nous avons éteint &
fupprimé , éteignons & fupprimons "toutes les Confrairies qui peuvent avoir été éta¬
blies , tant par les Maîtres des Corps & Communautés , que par les Compagnons
& Ouvriers des Arts & Métiers , quoiqu'érigées par les Statuts defdits Corps &
Communautés , ou par tout autre particulier , même par Lettres-Patentes de Nous
& de nos prédéceflcurs.

XV.. A l'égard des Chapelles érigées à l'occafion defdites Confrairies , dotations
d'icelles , biens affeétés à des fondations ; voulons que , par les Evêques Diocéfains,
il foit pourvu à leur emploi de la manière qu'ils jugeront la plus utile , ainii qu'à
l'acquittement des fondations ; & feront , fur les décrets des Evêques , expédiées
des Lettres-Patentes adreffées à notre Cour de Parlement.

XVI. L'Edit du mois de Novembre 1563 , portant création de la Jurifdiétion
Confulaire dans notre bonne Ville de Paris , & la Déclaration du 18 Mars 1728 ,

feront exécutés pour l'éleclion de Juge-Confuls en tout ce qui n'eft pas contraire au
préfent Edit; en conféquence, voulons que les juge-Confulsen exercice dans ladite Ville,
foient tenus , trois jours avant la fin de leur an nue , d'appeller & alfembler jufqu'au
nombre.de foixante Marchands , Bourgeois de ladite Ville , fans qu'il puifle être
appellé plus de cinq de chacun des trois Corps non fupprimés , des Apothicaires,
Orfevres , Imprimeurs-Libraires , & plus de vingt-cinq nommés parmi ceux qui
exerceront les profeflions & commerce de Drapiers, Epiciers , Merciers, Pelletiers,
Bonnetiers & Marchands de vin , foit qu'ils exercent lefdites profeflions feulement,
ou qu'ils y réunifient d'autres profeflions de Commerce ou d'Arts & Métiers-, entre
lefquels feront préférablement admis les Gardes , Syndics & Adjoints defdits trois
Corps non fupprimés , ainfi que ceux qui exerceront ou auront exercé les fondions
de Syndics ou Adjoints des Commerçans & Artifans dans les différens arrondiffemens
de ladite Ville ; & à l'égard de ceux qui feront néceflaires pour achever de remplir
le nombre de foixante, feront appelles , auffi par lefdits Juge & Confuls , des Mar¬
chands ou Négocians, ou autres notables Bourgeois , verfés au fait du Commerce,
jufqu'au nombre de vingt ; lefquels foixante enfemble , les cinq juge - Confuls en
exercice , & non autres , en éliront trente d'entre eux pour procéder dans la ferme
& fuivant les difpofitions portées par ledit Edit & ladite Déclaration , à l'éledion des
nouveaux Juge & Confuls , lefquels continueront de prêter ferment en la Grand5
Chambre de notre Parlement, en la manière accoutumée.

XVII. Tous procès aéluellement exiftans , dans quelque Tribunal que ce foit, entre
lefdits Corps & Communautés , à raifon de leurs droits , privilèges, ou à quelqu'autre
titre que ce puifle être, demeureront éteints en vertu du préfent Edit. Défendons à tous
Gardes , Jurés, Fondés de procuration & autres Agens quelconques defdits Corps &
Communautés, de faire aucunes pourfuites pour raifon defdits procès à peine de nullité,
& de répondre en leurs propres & privés noms des dépens qui auront été faits ; & à
l'égard des procès réfultans des faifies d'effets &marchandîfes, ou qui y aurôient donné
lieu, voulons qu'ils demeurent également éteints, & que lefdits effets & marchandiiès
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foient rendus à ceux fur lefqueîs ils auront été faifis, en vertu de la fimple décharge
qu'ils en donneront aux perfonnes qui s'en trouveront chargées ou dépofitaires, fauf
à pourvoir au paiement des frais faits jufqu'à ce jour fur la liquidation qui en fera
faite par le fieur Lieutenant Général de Police, que Nous commettons à cet effet ,

ainfi que pour procéder à celle des reflitutions , dommages-intérêts & frais qui pourraient
être dus à des particuliers, lefqueîs feront pris, s'il y a lieu , fur les fonds appar-
tenans auxdites Communautés ; fmon il y fera par Nous autrement pourvu.

XVIII. A l'égard des procès defdits Corps & Communautés qui concerneraient des
propriétés foncières , des locations , despaiemens d'arrérages de rentes & autres objets
de pareille nature, Nous nous réfervons de pourvoir aux moyens de les faire prompte-
ment inftruire & juger par les Tribunaux qui en font faifis.

XIX. Voulons que , dans le délai de trois mois, tous Gardes, Syndics &Jurés, tant
•ceux qui fe trouvent actuellement en charge que ceux qui font fortis d'exercice3 &
qui n'ont pas encore rendu les comptes de leur adminifîration, foient tenus de les
préfentc-r, favoir, dans notre Ville de Paris, au fieur Lieutenant Général de Police,
& dans les Provinces, aux Commiffaires qui feront par Nous députés à cet effet, pour
être arrêtés & revifés dans la forme ordinaire; & d'en payer le reliquat à qui fera
par Nous ordonné, pour, les deniers qui en proviendront, être employés à l'acquit¬
tement des dettes defdites Communautés.

XX. A l'effet de pourvoir au paiement des dettes des Communautés de la Ville de Paris,
&à la fùreté des droits de leurs créanciers, il fera remis, fans délai, entre les mains du
Lieutenant-Général de Police, des états defdites dettes, des rembourfemens faits, de ceux
qui reftent à faire, & des moyens de les effectuer, même des immeubles réels ou fictifs,
effets ou dettes mobiliaires qui fe trouveraient leur appartenir. Tous ceux quife préten¬
dront créanciers defdites Communautés feront pareillement tenus , dans l'efpace de trois
mois du jour de la publication dupréfent Edit, de remettre au Lieutenant Général de
Police les titres de leurs créances, ou copies duement collationnées d'iceux, pour être
procédé à leur liquidation, & pourvu au rembourfement, ainfi qu'il appartiendra.

XXI. Le produit des droits impofés par les Rois nos prédéceffeurs fur différentes
matières & marchandifes, & dont la perception & régie à été accordée à aucuns des
Corps & Communautés de la Ville de Paris, ainfi que les gages qui leur font attribués
à caufe du rachat des Offices créés en divers temps , lefqueîs font compris dans l'état
des charges de nos finances, continueront d'être affeélés , exclufivement à toute autre
deftination, au paiement des arrérages & au rembourfement des capitaux des emprunts
faits par lefdites Communautés , voulons que la fomme excédente, dans ces produits,
celle néceffaire pour l'acquittement des arrérages, ainfi que toute l'épargne réfultante ,

foit de la diminution des frais de perception , foit de la fuppreffion des dépenfes
de Communautés , qui fe prenoient fur ces produits , foit de la diminution des intérêts
par les rembourfemens fucceflifs, foit employée en accroiffement du fonds d'amortifié-
nient, jufqu'à l'entière extinction des capitaux defdits emprunts; <St à cet effet fera par
Nous établie une Caiffe particulière, fous l'infpeétion du Lieutenant-Général de Police ,

dans laquelle feront annuellement verfés tant le montant defdits gages que du produit
defdites régies j pour être employés au paiement des arrérages & rembourfemens clés
capitaux, f

XXII. Il fera procédé pardevant le Lieutenant-Général de Police, dans la forme
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ordinaire, à la vente des immeubles réels 011 fictifs, âinfi que des meubles appartenons
auxdits Corps & Communautés , pour en être le prix employé à l'acquittement de leurs
dettes, ainfi qu'il a été ordonné par l'article XX ci-deflus; & dans le cas où le produit
de ladite vente excéderoit, pour quelques Corps & Communautés, le montant de fes
dettes , tant envers nous qu'envers des particuliers, ledit excédent fera partagé par
portions égales entre les Maîtres des Corps ou Communautés.

XXIII.Et à l'égard des dettes des Corps & Communautés établis dans nos Villes de
Province, ordonnons que, dans le délai de trois mois, ceux qui fe prétendront créan¬
ciers defdits Corps & Communautés, feront tenus de remettre , ès mains du Contrôleur
Général de nos Finances, les titres de leurs créances, ou expéditions collationnées
d'iceux ; pour, fur le vu defdits titres, être fixé le montant defdites dettes, & par
nous pourvu à leur rembourfement ; & , jufqu'à ce que nous ayons pris les mefures
néceffaires à cet égard, fufpendons dans lefdites Villes de Province la fuppreffion
ordonnée par le préfent Edit.

XXIV. Avons dérogé, & dérogeons par le préfent Edit, à tous Edits, Déclarations,
Dettres-Patentes, Arrêts, Statuts & Règlemens contraires" à icelui. Si donnons en
mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement
à Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire , publier &regiflrer,■ & le contenu
en icelui garder , obferver & exécuter félon fa forme & teneur , nonobftant toutes
cliofes à ce contraires ; aux copies duquel, collationnées par l'un de nos amés &
féaux Confeillers-Secrétaires, voulons que foi foit ajouté comme à l'original; Car
tel effc notre plaifir; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles au mois de Février, l'an de grâce mil fept
cent foixante -feize, & de notre regne le deuxième. Signé s LOUIS. Et plus bas, Parle
Roi, de Lamoignon. Vifa Hue de Miromenil. Vu au Confeil, Turgot. Et fcellé
du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lu <5? "publié, le Roi féant en fon Lit de Juflice, & regifiré au Greffe de la
Cour 5 oui le Procureur Général du Roi, pour être exécuté félonfa forme & teneur;
& copies collationnées envoyées aux Bailliages Si Sénéchauffées du Refort, pour
y être pareillement lu , publié & régifré : Enjoint aux Subfituts du Procureur
Général du Roi d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à
Verfailles, le Roi féant en fon Lit de Juflice , le douze Mars mil fept cent
foixante - feize.

Signé, L E B R E T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. j. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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EDIT DU ROI,
Par lequel Sa Màjeftê fupprime les Corvées , & ordonne la

confection des grandes Routes à prix d'argent.
Donné à Verfailles au mois de Février 1776+

Régifré le douze Mars mil fept cent fotxante -feize.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : A tous préfcnsSe à venir; Salut. L'utilité des chemins deftinés à faciliter le transport des
denrées, a été reconnue dans tous les tems. Nos prédéceffeurs en ont regardé la
confhuction & l'entretien comme un des objets les plus dignes de leur vigilance.

Jamais ces travaux importans n'ont été fuivis avec autant d'ardeur que fous le
regne du feu Roi, notre très-honoré Seigneur & ayenl : plusieurs Provinces en ont
recueilli les fruits par l'augmentation rapide de la valeur des terres.

La proteélion que nous devons a l'agriculture, qui effcla véritable bafe de l'abondance
& de la profpérité publique'j & la faveur que nous voulons accorder au commerce ,
comme au plus sûr encouragement de l'agriculture, nous feront chercher à lier de plus
en plus, par des communications faciles, toutes les parties de notre Royaume, foit entr'elles,
foit avec les Pays étrangers.

Délirant procurer ces avantages à nos Peuples , par les voies les moins onéreufes
pour eux , nous nous femmes fait rendre compte des moyens qui ont été mis en ufage
pour la conftruéHcm 8c l'entretien des chemins publics.

Nous avons vu avec peine , qu'à l'exception d'un, très-petit nombre de Provinces,
les ouvrages de ce genre ont été , pour la plus grande partie, exécutés au moyen des
Corvées exigées de nos Sujets, & même de la portion la plus pauvre, fans qu'il leur ait
été payé aucun fa'airepour le tems qu'ils y ont employé. Nous n'avons pu nous empêcher
d'être f appés des inconvéniens attachés à la nature de cette contribution.

Enlever forcément le cultivateur à les travaux , c'eft toujours lui faire un tort réel,
lors, même qu'on lui paye fes tournées. En vain l'on croiroit chofir, .pour lui demander
un travail forcé , des rems où les habitans de la campagne font moins occupés ; les opéra¬
tions de la culture font fi multipliées , fi variées , qu'il 11 e't aucun rems entièrement fans
emploi : ces tems, quand il en exiiferoit, différeroient dans des lieux très-voifins , & fouvent
dans le même lieu, fuivant la différente nature du fol, ou les différens genres d.e culture.
Les Adminiftrateurs les plus attentifs ne peuvent connoître ces variétés dans tout leur détail j
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d'ailleurs la néceifité de ralfembîer fur les attelicrs un nombre fuffifant de travailleurs ;
exige que les commandemens foient généraux dans un même canton. L'erreur de l'^dmi-
niftrateu peut faire perdre aux cultivateurs des journées dont aucun falai.e ne pourroit les dé¬
dommager. Prendre le tems du Laboureur, même en le payant, feroit l'équivalent d'un impôt j
prendre fon tems fans le payer, eft un double impôt ; & cet impôt eft hors de toute propor¬
tion, lorfqu'il tombe furie (impie journalier,qui ira, pour fubfifter, que le travail de (es bras,

L'homme qui travaille par force & (ans récompe fe, travaille avec langeur& fans intérêt;
il fait dans le même tems moins d'ouvrage , 6c fon ouviage eft plus mal fait. Les Corvoyeurs,
obligés de faire fouvent ttois lieues ou davantage pour fe rendre fur l'attelier , autant pour
retourner chez eux , perdent, fans fruit pour l'ouvrage , une grande partie u tems exigé
d'eux. Les appels multipliés, l'embarras de tracer l'ouvrage , de le distribuer, de le faire
exécuter à une multitude d'hommes rafiemblés auhafard, la plupart fans intelligence , comme
faiîs volonté, confomme encore une partie du tems qui refte*. Ainfi l'ouvrage qui fe fait,
coûte au Peuple & 3 l'Etat, en journées d'hom nés $ - de voitures , deux fois, & fouvent
troi-. fois plus qu'il ne coûteroit, s'il s'exécutoit à prix d'argent.

Ce peu d'ouvrage exécuté fi chèrement, eft toujours mal fait. L'art de conftruire des
chauffées d'empierrement, quoiqu'afft-z (impie , a cependant des principes & des réglés qui
déterminent la maniéré de former l'encaiïïement , de choi'ir & de pofer les bordures , de
placer des pierres fuivant leur gro(îèur& leur dureté , fuivant la nature de leur compofition,
qui les rend plus ou moins fufceptibles de réfifter au poids des voirures ou aux injures de
l'air. De l'obfervation attentive de ces réglés, dépend la folidité des chauffées & leur durée;
& cette attention ne peut être attendue , ni même exigée des hommes qu'on commande! (a
Corvée , qui tous ont un métier différent, &qui ne travaillent aux ch mins qu'un petit no,n-
bre de jours chaque année. Dans les travaux payés à prix d'argent , l'on preferitaux Ent e-
preneurs tous les détails qui tendent a la perfection de l'ouvrage. Les ouvriers qu'ils
choififlent , qu'ils inftruifent & qu'ils furveillent, font, de la conftruCtion des chemins,
leur métier habituel & le favent. L'ouvrage eft bienfait , parce que s'il i'étoir mal, l'Entre¬
preneur fait qu'on l'obligeroit a le recommencer à fes dépens. L'ouvrage fait par la Corvée
reftemal fait, parc* qu'il feroit trop dur d'exiger des malheureux Corvoyeurs une double
tâche pour réparer des imperfections commifes par ignorance ; il en réfulte que les
chemins font moins folides & plus difficiles à entrerenii.

Il eft encore une autre caufe qui rend les travaux d'entretien, faits par Corvée, beaucoup
plus difpendieux.

Dans les lieux où les travaux fe font à pr;x d'argent, l'Entrepreneur , chargé d'entretenir
une partie de route, veille continuellement fur les dégradations les plus légères ; il les
répare à peu de frais au moment qu'elles fe forment, & avant qu'elles aient pu s'augmenter;
en forte que la route eft toujours roulante , & n'exige jamais de réparations coût ufes.

Les routes , au contraire , qui font entretenues par Corvée, ne font réparées que lorfque
les dégradations font alfez fenfib'es , pour que les perfonnes chargées de donner désordres
en foient averties. De-la il arrive que ce? routes , formées communément de pierres grof-
fierement cafïees , étant d'abord très-rudes, les voitures y fuivent toujours la même trace;
& forment des ornières qui coupent fouvent la chauffée dans toute fa profondeur.

L'impoifibilité de multiplier à tous momens les commandemens de Corvée, fait que,
dans la plus grande patrie des Provinces , les réparations d'entretien fe font deux fois l'an-
fiée , avant & après l'hiver, & qu'aux époques de ces deux réparations, les routes fe trouvent
très-dégradées. On eft obligé de les recouvrir de nouveau de pierres dans leur totalité;
ce qui, outre l'inconvénient de rendre à chaque fois la chauffée aulfi rude que dans fa
nouveauté , entraîne une dépenfe annuelle en journées d'hommes &. de voitures, fouvent
très-approchante de la première conftruCtion.

Tout ouvrage qui exige quelqu'inftruCtion , queîqu'induftrie particulière, eft impolîible
à exécuter par Corvée. C'eft par cette raifon que dans la confection des routes entrepnfes
pat cette méthode , l'on eft obligé de fe bornera des chauffées d'empierrement groffierement
conftruites, fans pouvoir y (ubftituer des chauffi es de pavé , lorfque la nature des pierres
i'exigeroit, ©u lorfque leur rareté & l'cioignement de la carrière rendroienc la conftruftio*
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en pavé incomparablement moins ehere que celle des chauffées d'empierrement, qui con-
fomment une bien plus grande quantité de pierres. Cette différence de prix , fouvent
très-grande , au défavantage des chauffées d'empierrement, eft une augmentation de dé-
penfe réelle Se de fardeau pour le Peuple, qui réfulte de l'ufage des Corvées.

11 faut y ajouter une foule d'accidens ; la perte des beftiaux qui arrivant fur les
atteliers déjà excédés par une longue route , fuccombent aux fatigues qu'on exige d'eux;
la perte même des hommes , des chefs de famille bleffés , eftropiés , emportés par des
maladies qu'occafîonne l'intempérie des faifons , ou la feule fatigue ; perte fi douloureufe ,

quand celui qui périt fuccombe à un rifque forcé , & qui n'a été compenfé par aucun falaire.
Il faut ajouter encore les frais., les contraintes, les amendes, les punitions de toute efpèce

que néceflite la réfiftance à une loi trop dure , pour pouvoir être exécutée fans réclamation.
Peut-être aufli les vexations fecretes , que la plus grande vigilance des perfonnes chargées

de l'exécution de nos ordres, ne peut entièrement empêcher dans une adminiftration aufli
étendue , aufli compliquée que celle de la corvée , où la Juftice diffributive s'égare dans une
multitude de détails, où l'autorité fubdivifée , pour ainfl dire à l'infini, eft répandue dans
un fi grand nombre de mains, & confiée dans les dernières branches à des Employés
fubalternes, qu'il eft prefqu'impoflible dechoifiravec certitude, & très-difficile de furveiller.

Nous croyons impolfible d'apprécier tout ce que la corvée coûte au Peuple.
En fubftituant à un fyftême aufli onéreux dans fes effets , auflî défectueux dans fes

moyens, l'ufage de faire confèruire les routes à prix d'argent, nous aurons l'avantage
de favoir précifément la charge qui en réfultera pour nos peuples , l'avantage de tarir à la
fois la fource des vexations & celle des désobéiffances, celui de n'avoir plus à punir, plus
à commander pour cet objet, & d'économifer l'ufage d'autorité qu'il eft fi fâcheux d'avoir à
prodiguer.Ces différensmotifs fuffiroient pour nous faire préférer, à l'ufage des corvées, le
moyen plus doux & moins difpendieux défaire les chemins à prix d'argent. Mais un motif
plus puiffant & plus décififencore nous détermine 5 c'eft l'injuftice inféparable de l'ufage des
Corvées.

Tout le poids de cette charge retombe, & ne peut retomber que fur la partie la plus pauvre
de nos fujets , fur ceux qui n'ont de propriété que leurs bras & leur induftrie , fur les
Cultivateurs & fur les Fermiers, Les Propriétaires, prefque tous privilégiés, en font exempts ,
ou n'y contribuent que très-peu.

Cependant c'eft aux Propriétaires que les chemins publics font utiles, par la valeur que
des communications multipliées donnent aux productions de leurs terres. Ce ne font ni
les Cultivateurs aCtuels , ni les Journaliers qu'on y fait travailler qui en profiteront ; les
fuceefleurs des Fermiers aCtuels payeront aux Propriétaires cette augmentation de valeur
en accroiffement de loyers. La claffe des Journaliers y gagnera peut-être un jour une
augmentation de falaires proportionnée à la plus grande valeur des denrées ; elle y gagnera
de participer à l'augmentation générale de l'aifance publique ; mais la feule clalfe des
propriétaires recevra une augmentation de richeffes prompte & immédiate; & cette richefle
nouvelle ne fe répandra dans le Peuple, qu'autant que ce Peuple l'achetera encore par
un nouveau travail.

C'eft donc la claffe des Propriétaires des terres qui recueille le fruit delà confeCHon des
chemins; c'eft elle qui devroit feule en faire l'avance, puifqu'elle en retire les intérêts.

Comment pourroit-il être jufte d'y faire contribuer ceux qui n'on& rien à eux 1 de
les forcer à donner leur temps & leur travail fans falaire , de leur enlever la feule
reflource qu'ils aient contre la mifere & la faim, pour les faire travailler au profit
de Citoyens plus riches qu'eux ?

Une erreur toute oppofée a fouvent engagé l'adminiftration à facrifier les droits
des Propriétaires au defir mal entendu de foulager la partie pauvre de nos Sujets, en
alfujettillant par des Loixprohibitives les premiers à livrer leurs propres denrées au-deffous
de leur véritable valeur.

Ainfi, d'un côté l'on commettoit une injuftice contre les Preprétaires, pour procurer
aux (impies Manouvriers du pain à bas prix ; & de l'autre on enlevoit à ces malheureux
en faveur des Propriétaires, ie fruit légitime de leurs fuears Se de leur travail,
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On craignok que le prix des fubfiftance's ne montât trop haut pour que leurs falaireî
puffenc y atteindre ; & en exigeant d'eux gratuitement un travail qui leur eût été payé,
fi ceux qui en profitent en euflent fupporté la dépenfe , on leur ôtoit le moyen de
concurrence , le plus propre à faire monter ces falaires à leur véritable prix.

C'étoic blelfer également les propriétés & la liberté des différentes claffes de nos
Sujets ; c'étoit les appauvrir les uns & les autres pour les favorifer injuftement tour à
tour. C'eft ainiî qu'on s'égare quand on oublie que la juftice feule peut maintenir
l'équilibre entre tous les droits Se tous les intérêts. Elle fera dans tous les temps la
baie de notre adminiftracion , Se c'eft pour la rendre à la partie de nos Sujets la plus
nombreufe , & fur laquelle le befoin qu'elle a d'être protégée fixera toujours notre
attention d'une manière plus particulière , que Nous nous femmes hâtés de faille celîer
les Corvées dans toutes les Provinces de notre Royaume.

Nous n'avons cependant pas voulu nous livrer à ce premier mouvement de notre
cœur, fans avoir examiné & apprécié les motifs qui ont pu engager nos prédéccfleurs
à introduire & lailîer fubfifter un ufage dont les inconvéniens font fi évidens.

On a pu penfer que la méthode des Corvées permettant de travailler à la fois fur
toutes les routes , dans toutes les parties du Royaume, les communications feroient
plutôt ouvertes, Se que l'Etat jouiroit plus promptement des richeffes dues à l'aCtivité
du Commerce & à l'augmentation de valeur des productions.

L'expérience n'a pas du tarder à diiïïper cette illufion.
On a bientôt vu que quelques-unes des Provinces où la population eft la moins

nombreufe , font précifément celles cù la confection des chemins , par la nature du
pays Se du fol, exige des travaux immenfes, qu'on ne peut fe flatter d'exécuter avec
un petit nombre de bras , fans y employer peut-être plus d'un fiécle.

On a vu que dans les provinces même plus remplies d'habitans , il n'écoit pas pofîible,
fans accabler les peuples & fans ruiner les campagnes, d'exiger des Corvoyeurs un allez
grand nombre de journées , pour pouvoir exécuter en peu de temps aucune partie
confidérable de chemin.

On a éprouvé que les Corvoyeurs ne pouvoient donner utilement leur temps, fans
être conduits par des Employés intelligens qu'il falloit payer; que les fournitures d'outils,
leur renouvellement, les frais de magafin entraînoient des dépenfes confidérables, pro¬
portionnées à la quantité d'hommes employés annuellement.

On a fenti que fur une longueur déterminée de chemin, conftruite par Corvée, il
devoit le rencontrer plufieurs ouvrages indifpenfables , tels que des ponts , des efearpemens
de rochers , des murs de terralle , qui ne pouvoient être conftruits que par des hommes
d'Art Se à prix d'argent j qu& par conféquent l'on hâteroit fans fruit la conftruCtion des
ouvrages de Corvée , fi l'impolfibilité d'avancer en même proportion les ouvrages d'Art
laiffoit les chemins interrompus & inutiles au Public.

On s'eft convaincu par-là que la quantité d'ouvrages faits annuellement par Corne
avoit , avec la quantité d'ouvrages d'Art que permettoit chaque année la difpofition des

„ fonds des ponts & chauffées , une proportion néceffaire , qu'il étoit ou impolfible ou inutile
de palier ; que dès-lors on fe flatteroit vainement de faire à la fois tous les chemins 5 &
que ce prétendu avantage delà Corvée fe réduifoit à pouvoir commencer en même temps
un grand nombre de routes , fans faire réellement plus d'ouvïage qu'on n'en feroit parla
méthode des conftruCtionsà prix d'argent, dans laquelle on n'entreprend une partie que
lorfqu'une autre eft achevée, Se que le Public peut en jouir.

L'état où font encore les chemins dans la plus grande partie de nos Provinces,
Se ce qui refte à faire en ce genre, après tant d'années pendant lefquelles les Corvées
ont été en vigueur , prouve combien il eft faux que ce fyftême puilfe accélérer la
conftruCtion des chemins.

On s'eft aulïï effrayé de la dépenfe qu'entraîneroit la confection des chemins à
prix d'argent

On n'a pas cru que le Tréfor de l'Etat, épuifé par les guerres & par les profilions
de plufieurs régnés, & chargé dune malle énorme de dettes, pur fournira cette dépenfe»
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On a craint de l'impofer fur lés Peuples, toujours trop chargés , & on a préféré

de leur demander un travail gratuit, imaginant qu'il valoit mieux exiger des habitans
de la campagne, pendant quelques jours, des bras qu'ils avoient, que de l'argent
qu'ils n'avoient pas.

Ceux qui faifoient ce raifonnement , oublioient qu'il ne faut demander à ceux qui
n'ont que des b.as, ni l'argent qu'ils n'ont pas , ni les bras qui font leur unique moyen
pour nourrir eux Se leur famille.

Ils oublioient que la charge de la confeéHon des chemins , doublée & triplée par
la lenteur, la perte de temps & l'imperfeétion attachée au travail des Corvées, eft
incomparablement plus onéreufe pour ces malheureux, qui n'ont que des bras, que
ne pouvoir l'être une charge incomparablement moindre, impofée en argent, fur des
Propriétaires plus en état de payer ; qui, par l'augmentation de leur revenu, auroient
immédiatement recueilli les fruits de cette efpece d'avance,- Se dont la contribution,
en devenant pour l'un une fource de richefies , eût foulagé dant l'inftant ces mêmes
hommes qui, n'ayant que des bras, ne vivent qu'autant que ces bras font employés
Se payés.

Ils oublioient que , fi une impofîtion employée à des dépenfes éloignées , dont les
Peuples ignorent l'emploi, épuife les Provinces Se les afflige, une contribution dont
le produit, dépenfé fur les lieux mêmes, eft employé fous les yeux de ceux qui la
paient en travaux dont ils recueillent l'avantage, & foulage les habitans pauvres, en
leur procurant des falaires , enrichit au contraire & confole les Peuples.

Ils oublioient que la corvée eft elle-même une impofîtion , & une impofîtion bien
plus forte , bien plus inégalement répartie & bien plus accablante que celle qu'il®
redoutoient d'établir.

La facilité avec laquelle les chemins ont été faits à prix d'argent dans quelques
Pays d'Etats , Se le foulagement qu'ont éprouvé les Peuples dans quelques-unes des
Généralités des_ pays d'éleâion , lorfque leurs AdminiftiateKrS^particuliers y ont fubftitué
aux Corvées une contribution en argent, ont affez fait voir combien cette contribution
ctoit préférable aux inccnvéniens qui fuivent l'ufage des Corvées.

Uue autre raifon plus apparente a fans doute principalement influé fur le parti
qu'on a pris d'adopter, pour la confection des chemins, la méthode des Corvées;
c'cft la crainte que les befoins renaiffans du Tréfor Royal n'engageaffent, fur - tout
dans les temps de guerre, à détourner de leur deftination pour les employer à des
dépenfes plur urgentes, les fonds impofés pour la confection des chemins 5 oue ces
fonds une fois détournés ne continuaflent de l'être ; Se que les Peuples ne fuflent un
jour forcés en même temps, Se de payer l'impôt deftiné originairement pour les che¬
mins, & de fubvenir d'une autre maniéré , Se peut-être par Corvée, à leur conftruétion,

Les Adminiftràteurs fe font craints eux-mêmes : ils ont voulu fe mettre dans l'impoffi-
biliré de commettre une infidélité , dont trop d'exemples leur faifoient fentir le danger.

Nons louons le motif de leur crainte, & nous fentons la force de cette confidération ;
mais elle ne change pas la nature des chofes , elle ne fait pas qu'il foit jufte de demander
un Impôt au Pauvres pour en faire profiter les Riches, & défaire fuppofter la conftruétion
des chemins à ceux qui n'y ont point d'intérêt.

Tout cede , dans les temps de guerre, au premier de tous les befoins, la défenfe de
l'Etat. Il eft néceffaire alors , il eft jufte de fufpendre toutes les dépenfes qui ne font pas
d'une nécefflté indifpenfable : celle des chemins doit être alors réduite au fimple entretien,
L'impofition deftinée à cette dépeafe, doit être réduite à proportion pour foulager les
Peuples chargés de taxes extraordinaires mifes à l'occafion de la guerre.

A la paix, l'intérêt qu'a le Souverain défaire fleurir le commerce & la culture, & la
nécefflté des chemins pour remplir ce but , doivent raffiner fur la crainte d'en voir aban¬
donner les travaux , Se de n'y pas voir deftiner de nouveau des fonds proportionnés
au befoin parle rétabiiflement de l'impofition fufpendue a l'occafion de la guerre. Iln'eft
point à craindre qu'on préféré à ce parti fi fimple celui de rétablir les Corvées , fi l'ufage
en. a été abrogé, parce qu'elles ont été reconnues injuftes.
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A notre égard l'expofition que Nous avons faite des motifs qui nous déterminent à fup-

primer les Corvées,répondent à nos Sujets qu'elles ne feront point rétablies pendant notre
Regne j Se peut-être le fouvenir que nos" Peuples conferveront de ce témoignage de notre
amour pour eux, donnera à notre exemple, auprès de nos fuccefTeurs, un poids qui les
éloignera d'affujettir leurs Sujets au fardeau que Nous aurons aboli.

Nous prendrons , au refte , toutes les mefures qui dépendront de Nous pour que les fonds
provenans de la contribution établie pour la confection des grandes routes , ne puiffent
être détournés à d'autres ufages.

Dans cet efprit, Nous n'avons pas voulu que cette contribution pût jamais être regardée
comme une irnpofition ordinaire & fixe pour la quotité , ni qu'elle pût être verîée en,
notre Tréfor royal. Nous voulons qu'elle foit réglée tous les ans en notre Confeil pour
chaque Généralité ; qu'elle n'excede jamais la fomrne qu'il fera néceifaire d'employer dans
l'année pour la conftruétion Se entretien des chauffées, ou autres ouvrages qui étaient
ci-devant faits par Corvées, Nous réfervant de pourvoir à la conftruétion des ponts Se
autres ouvrages d'art fur les mêmes fonds qui ont été deftinés jufqu'aujourd'hui, Se qui font
impofés fur notre Royaume à cet effet. Notre intention eft que le totalité des fonds prove¬
nans de la contribution de chaque Généralité y foit employée , & qu'il ne puiffe être impofé
aucune fomme l'année fuivante qu'en conféquence d'un nouvel état arrêté en notre Confeil.

Pour que tous nos Sujets puiiîènt être inftruits des objets auxquels ladite contribution
fera employée, Nous avons jugé à propos d'ordonner qu'il fera dreffé un état arrêté en notre
Confeil, en la forme ordinaire, du montant de toutes les adjudications des travaux qui
devront être entrepris dans l'année ; Se que cet état fera dépofé tant au Greffe de nos Bureaux
des Finances qui font chargés de l'exécution des états du Roi, qu'à celui de nos Cours de
Parlement, Chambres des Comptes Se Cour des Aides j 6c que chacun de nos Sujets puiffe
en prendre communication.

Nous avons auffi voulu que , dans le cas où ces fommes n'auroient pu être enployées
dans l'année, les fommes reftantes à employer fuffent diftraites de celles à impofer dans
l'année fuivante , fans pouvoir être , fous aucun prétexte , confondues avec la maffede nos.
Finances 6c verfées dans notre Tréfor royal Nous avons cru néceffaire auffide régler, par
le préfent Edlt, la comptabilité des deniers provenans de cette contribution, tant.en nos
Chambres des Comptes qu'en nos Bureaux des Finances , 6c d'intéreffer la fidélité que ces
Tribunaux nous doivent , à ne jamais paffer aucun emploi de ces fonds , étranger à
l'objet auquel Nous les deftinons.

Par le compte que Nous nous fommes fait rendre des routes à conftruire 6c à entre¬
tenir dans nos différentes Provinces , Nous croyons pouvoir affurer nos Sujets qu'en aucune
année la dépenfe pour cet objet ne furpaffera la fomme de dix millions pour la totalité
des pays d'éieétion.

Cette contribution ayant pour objet une dépenfe utile à tous les Propriétaires, Nous
voulons que tous les Propriétaires , privilégiés 6c non privilégiés , y concourent , ainfi
qu'il eft d'ufage pour toutes les charges locales -, Se, par cette raifon Nous n'entendons
pas même que les Terres de notre Domaine en foient exemptes, foit qu'elles foienr en
nos mains , foit qu'elles en foient forties, à quelque titre que ce foit,. Le même efprit
de juftice qui nous engage à fupprirner la Corvée , 6c à charger de la conftruétion
des chemins les Propriétaires qui y ont intérêt, Nous détermine à ftatuer fur l'indemnité
légitimement due aux Propriétaires d'héritages qui font privés d'une partie de. leur pro¬
priété, foit par l'emplacement même des routes , foit par l'extraétion des matériaux qui
doivent y être employés. Si la néceflité du fervice public les oblige à céder leur propriété,
il eft jufte qu'ils n'en fouffrent aucun dommage , & qu'ils reçoivent le prix de la portion
de leur propriété qu'ils font obligés de céder.
A ces causes Se autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine

fcience , pleine puiffance Se autorité royale , Nous avons, par le préfent Edit perpétuel
& irrévocable , dit, ftataé Se ordonné, difons, ftatuons. Se ordonnons, voulons Se nous
plaît ce qui fuit :
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II ne fera plus exigé fie nos Sujets aucun travail gratuit ni forcé , fons le nom de Corvée
ou feus quelqu'autre dénomination que ce puifle être , foit pour la conftruétion des
chemins, foir pour tout autre ouvrage public, fi ce n'eft dans le cas où la défenfe du
pays , en tems de guerre, exigeroit des travaux extiaordinaires , auquel cas il y feroit
pourvu en vertu de nos ordres ad'effés aux Gouverneurs, Commandans , ou aut es Admi-
niilrateurs de nos Provinces; défendons, en toute autre circonflance, a tous ceux qui font
chargés de l'exécution de nos ordres, d'en commander ou d'en exiger; nous réfervant
de faire payer ceux que , dans ce cas, la néceflitéé des circonstances obligera d'enlever
à leurs travaux.

I I.
Les ouvrages qui étoient faits ci-devant par Corvée, tels que les conftruéfions & entre¬

tiens des routes & autres ouvrages néceffaires pour la communication des Provinces & des
Villes entre elles ; le feront a l'avenir, au moyen d'une contribution de tous les Proprié¬
taires de biens-fonds ou de droits réels, fujets aux vingtièmes , fur lefquels la répartition
en fera faite à proportion de leur cottifation au rôle de cette impoiîtion ; voulons que les
fonds Se droits réels de notre domaine y contribuent dans la même proportion,

I I I.
A l'égard des conflruétions de ponts, & autres ouvrages d'art, il continuera d'y être

pourvu fur les mêmes fonds qui y ont été deftinés par le paffé.
1 V.

Voulons que les Propriétaires des héritages Se des bâtimens qu'il fera néceffaire de tra-
verfer ou de démolir pour Ta conftruclion des chemins, ainfi que de ceux qui feront
dégradés par l'extraéfion des matériaux , foient dédommagés de la valeur defdirs héritages ,
bâtimens ou dégradations ; Se fera le dédommagement payé far les fonds provenans de
la contribution ordonnée par l'article II. ci-deuus.

V.
Le mourant de ladite contribution , dans chaque Généralité, fera réglé tous les ans

fur le prix des conftruétions, entretiens Se déd >mmagemens que nous aurons ordonnés
dans ladite Généralité pendant l'année ; à l'effet de quoi il fera arrêté tous les ans en notre
Confeil un état particulier pour chaque Généralité, qui comprendra toutes lefdites dépenfes.

V I.
Il fera fait des devis & décails, Se paffé des adjudications defdits ouvrages , & des baux

de leur entretien , dans la forme qui fera par nous preferite, & l'état arrêté par nous
en notre Confeil , mentionne en l'aroicle précédent, fera compofé du montant defdites
adjudications Se baux $ nous réfervant, comme par le paflë, 8e a notre Confeil, la coa-
noifîance de la direéhon des routes, des eftimadons , adjudications , & de toutes les
claufes qui pourront y être contenues , circonftances Se dépendances.

V 1 I.
Il nous fera rendu compte en notre Con eil, chaque année, de l'emploi defdites fommes

provenant de la contribution ordonnée ; & dans le cas où elles n'auroient pas été con-
fommées en entie^ , il en fera fait mention dans l'état de l'année fciivante; Se la fomme
qui n'aura pas été employée fera retrancher de la contribution de ladite année fuivants.
Dans le cas contraire où quelque caufe imprévue obiigeroic de faire une dépenfe qui
n'auroit pas été comprife dans quelques - unes des adjudications , il nous en fera rendu
compte ; & fi cette dépenfe efl approuvée par nous, elle fera comprife dans l'état arrêté
pour l'année fuivante.

VIII.

Aulîi-tôtque ledit état fera par nous arrêté, il en fera dépofé une expédition , pour chaque
Généralité ; l'une au Greffe de notre Cour de Parlement, la fécondé à celui de notre Cambre
des ompees , la troifîeme à celui de notre Cour des Aides, Se la quatrième à celui du
Bureau des f inances de ladre Généralité , à l'effet par toutes perfonnes , de quelque qualité
le condition qu'elles foient, d'en pouvoir prendre communication fans frais ni déplacements
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Se lefdits états ferviront de bafe à la comptabilité à rendre à la Chambre des Comptes par
nos Tréforiers, ainfî qu'il fera expliqué parles articles X & XI ci-après.

I X.
Le recouvrement des fommes provenantes de ladite contribution ordonnée par l'article

II. du préfent Edit, fera fait dans la même forme que celui des vingtièmes.
X.

Les deniers en provenans feront remis aux Receveurs ordinaires des importions , qui
feront tenus de les verfer mois par mois , à la déduétion de quatre deniers pour livre pour
leurs taxations , entre ies mains du Commis que les Tréforiers établis par nous pour les
dépenfes des ponts & chauffées , tiennent dans chaque Généralité ; lequel délivrera lefdits
fonds aux Adjudicataires des ou v rages , dans la forme qui fera par nous preferite 5 fans
que , fous ancun prétexte , lefdites fommes puiffent être détournées à d'autres emplois,
ni même verfées en notre Tréfor royal.

X I.
Ne pourront lefdits Tréforiers être valablement déchargés defdites fommes, qu'en

rapportant les quittances defdits Adjudicataires ; faifant très - expreliés inhibitions &
défenfes aux Commis defdics Tréforiers de fe delfaifir defdits deniers , pour toute autre
deftination que ce puifiê être, à peine d'être forcés en recette de la totalité des fommes
qu'ils auroient payées contre la dilpofition du préfent article. Enjo gnons à nos Chambres
des Comptes &a nos Bureaux des finances, chacun en droit foi, d'y tenir exâélenunt la
main. Si donnons £n mandemfnt à 00s arnés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Cour de Parlementa Paris , que notie préfent Edit ils aient à faire lire , publier & regiftrer ,
& le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur , nonobftant
toutes chofes à ce contraires. Voulons [qu'aux copies du préfent Edit, collationnées par l'un
de nos amés Se féaux Confeillers - Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l'original : Car
tèleft notre plaifir: Se afin que ce loir chofe ferme 5c fiable à toujours , nous y avons fait
mettre notre feel Donni' à Verfailles, au mois de Février , l'an de grâce mil fept cent
foixante -feize , Se de notre regne le deuxième: Signé, L O U I S. Et plus bas : Par le Roi,
de Lamoignon. Vifa Hue de Miromenil. Vu au Confeil, Turgot. Et fcellé du grand
Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge Se verte.

Lu & publie t le Roi fiant en Jon Lit de Juflice, & regiflré au Greffe de la Couroui le
Procureur Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ; & copies collationnées
envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du Reffort, pour y être pareillement lu, publié &
rêgiflré : Enjoint aux Subflituts du Procureur Général du Roi d'y tenir la main & d'en certifier
la Cour dans le mois. Fait à Verfailles , le Roi féant en fon Lit de Juflice , le douje Mars
mil fept cent foixante -fei^e.

Signé, L E B R E T

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.
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de Gars , le Fevre , Brochant, Duval, Roualle , Anjorran Dupuis, le Roy ,

Pafquier, de lav Guillaumie, Barillon , Dupré , le Riche , Clemçni, de

Mejfieurr
Cenfeilltrs de

Stand Chambre-

Pafquier.
D'Hariaguc.
Roland.
Dubois.
Chavannes.
De SahugHet.
Dubois.
De Beze.

lar;oflD«l.
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Boula. Flandre, d'Outremont , le Rebours, Chupin, Clement, Maupefché,
Sauveur. Defponty, de Selles, Ferrand, Thevenin, Robert, Nouet, Mauffion,
Lefcvie. Dionis, de Gars, Radix , Bourgewn , Camus, de Bretignieres, Forien,
BertheLT Langlois, Boula, MafFon, Dudoyer, Clement, Hannier, de Favieres ,
Borry!°' Thiry, Charpentier, Gaultier, Dompierre, Bruant, Richard, Lambert,
Titon. l'Efcalopier, Hocquart, Fourmeftreau, Noblet, de Villiers , Ourlin , le
L'Attaigiiant. Fevre5 Perin, Saiht-Criftau, Grégoire.
Gladgny. Antoine - Louis Seguier, Avocat 1
Pxedy. Me Guillaume-Frariçois-Louis Joly de Fleury , Procureur Général f ^ ^

Mc Henry -Cardin -Jean -Baptifte d'Agueflcau, Avocat f '
Me Armand-Guillaume-Marie Joly de Fleury, Avocat )

Mc Paul - Charles - Cardin Lebret, Greffier en Chef Civil.
Mc Floreut - Jacques le Pot d'Auteuil, \ _ , . , , „

. . t • i r> • S Secrétaires de la Cour.Me Adrien-Louis le Paige , J
Mc François - Louis Dufranc , l'un des trois premiers 0 principaux Commis

au Greffie pour la Grand'Chambre.
Mc Pierre Angely , premier Huiffier,

C^/'e jour , la Cour , toutes les Chambres aflemble'es , pour fe rendre au Château
de Verfâilles , fuivant les ordres du Roi contenus en la lettre de cachet apportée le
jour d'hier à la Cour, par le Grand-Maître des Cérémonies. Meilleurs les Préfidens,
Confeillers & autres Officiers ci-deflus nommés, en robes rouges & chaperons fourrés,
conformément auxdits ordres , font partis fur les fept heures du matin en corps de
Cour, defeendus parle grand efcalier du Palais.

M. le Premier Préfident eft monté dans fon carrofle avec M. le Préfident le Fevre,
M. Pafquier, Doyen du Parlement, & M. de Sahuguet d'Efpagnac, Confeillér Clerc,
l'ancien de ceux qui fe font trouvés à la Séance. M. le Premier Préfident à la première
place du premier fond, M. le Préfident le Fevre à la fécondé, M. de Sahuguet
d'Efpagnac dans le fécond fond, vis-à-vis M. le premier Préfident, & M. Pafquier
Vis-à-vis M. le Préfident le Fevre.

MM. les Préfidens de la Cour, les Préfidens & Confeillers des Enquêtes & Requêtes,
& les Gens du Roi font auffi montés fucceffivement dans leurs carroifes.

Le carrofle de M. le Premier Préfident étoit précédé de quatre autres carroifes , dont
deux à M. le Premier Préfident ; dans le premier defquels étoient fes Ecuyers &
Secrétaires ; dans le fécond , huit Huifliers ; dans le troifième carrofle Mcs Florent-
Jacques le Pot d'Auteuil & Louis-Adrien le Paige, Secrétaires de la Cour; & dans le
quatrième , qui précédoit immédiatement celui de M. le Premier Préfident, étoit Mc
Paul-Charles-Cardin Lebret, Greffier en Chef Civil ; Me François-Louis Dufranc,
Secrétaire de la Cour, & l'un des trois premiers dt principaux Commis au Greffe
pour la Grand'Chambre, & Me Pierre Angely, premier Huiffier, lequel étoit à la
première place'du premier fond, étant cenfé être devant M. le Premier Préfident, lie
quittant jamais fa perfonne ; le • Greffier en Chef Civil à la fécondé, & le Secrétaire de la
Cour, & premier & principal Commis au Greffé pour la Grand'Chambre dans le fécond fond.
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Lft Compagnie -s'eft ainfi rendue à Verfaiiles, efcortée, depuis le pied du grand

Èfcalier du Palais jufqu'à la première grille du Château de Verfaiiles , par un détache¬
ment de trente hommes de la Compagnie du Lieutenant Criminel de Robe-Courte 9

lequel étoit à la tête de fa Compagnie , avec deux Lieutenans & quatre Exempts.
Plufîeurs efcouades du Guet à pied, diftribuées dans les carrefours & iflues des rues

donnant fur le paiïage de la Cour étoient fous les armes.
Différentes brigades de Maréchauffée fe font auiïï trouvées fur la route, aux lieux de

leur Réfidence, & ont rendu à la Compagnie les honneurs qui lui font dus.
La Compagnie arrivée à Verfaiiles fur les dix heures, elf delcendue dans la Cour

des Princes, & eft entrée, partie dans la Salle du Confeil, partie dans celle des
Ambalfadeurs , préparées pour les recevoir.

Peu de tems après fut fervi un déjeuner par les Officiers de la bouche.
Après le déjeuner, Meffieurs ayant été avertis que M, le Garde des Sceaux étoit

entré chez le Roi , la Cour, précédée de fes Huiffiers , eft montée par l'Elcalier
des Princes, dans l'Appartement du Roi, & eft entrée, toujours précédée de fes
Huiffiers, dans la grande Salle des Gardes-du-corps du Roi, dans laquelle la Séance
du Lit de Juftice étoit difpofée en la même forme qu'elle l'eût été dans la Grand'Chambre
du Parlement. , ^ > h

Lorfque la Compagnie eft entrée, M. le Premier Préfîdent, & MM. les Préfidens
fe font placés fur le banc repréGentant celui ou ils ont coutume de feoir au Confeil.

MM. les Préfidens des Enquêtes & Requêtes & Confeillers de la Grand'Chambre
fe font placés fur trois bancs couverts de tapiflerie , formant l'enceinte du Parquet, &
MM. les Confeillers des Enquetês & Requêtes fur l'es bancs repréfentant ceux qu'ils
ont coutume d'occuper aux Chambres aflemblées.

Les Gens du Roi ont aulïi pris leurs places parmi Meffieurs, fur le premier banc
derrière celui de l'enceinte du Parquet, en face de celui de MM. les Préfidens, ainfi
qu'ils ont coutume de faire aux Chambres aflemblées.

Le Greffier en Chef, & celui des trois premiers & principaux Commis au Greffe pour
la Grand'Chambre , qui devoir tenir la plume, ont pris leurs places aux deux bureaux
couverts de tapis de taffetas violet placés à cet effet à l'entrée du Parquet à gauche.

Les Secrétaires de la Cour fe l'ont mis, fuivant l'ufage ordinaire, fur une forme
placée dans l'enceinte du Parquet, en face du banc de MM. les Préfidens, derrière
celui fur lequel font placés les Secrétaires d'Etat.

Et le premier Iluiffier, fur un tabouret, auprès des bureaux placés à l'entrée dtt
Parquet pour le Greffier en Chef & le principal Commis au Greffe.

Auffi-tôt Meffieurs les Préfidens on été en deux fois prendre leurs manteaux & mor¬
tiers dans une piece à côté de celle préparée pour le Lit de Juftice , pour que Ist
Compagnie ne fût jamais fans avoir de Meffieurs les Préfidens à fa tête.

Le Greffier en chef y a été de même prendre fon épitoge.
La Cour ayant pris fa féance , le Comte du Châtelet, le Comte d'Eftaing , le Marquis

de Poyanne, le Marquis de Croiffi, le Marquis de Bethune , le Marquis de Rochechouart,
le Vicomte de la Rochefoucault, le Comte de Tallcyrand , le Comte de Pons Saint-
Maurice, Chevaliers des Ordres du Roi; le Marquis de Segur, le Marquis de la Salle,
le Marquis de Monteynard, le Comte de Peyre , le Comte de Mellet, le Comte de Broglie,
le Vicomte de Beaune, le Marquis de Beuvron, le Marquis de Lugeac, le Comte de
Fougieres, le Marquis d'Ecquevilly, le Comte de Mailly, le Marquis de Paulmy, le
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Marquis d'Efcars, le Marquis de Caftries, Gouverneurs «Se Lieutenans Généraux des
Provinces, ont pris leurs-places fur trois bancs à gauche dans le Parquet, vis-à-vis
les Confeillers d'Etat.

Au bout du banc des Lieutenans Généraux, du côté de l'entrée du Parquet, fe font
îtuiïi placés le Marquis de Levis, Capitaine des Gardes de Monsieur; le Prince de
Montbarrey, Capitaine-Colonel des Suifles de fa Garde; le Prince d'Henin, Capitaine
des Gardes de M. le Comte d'Artois , & le Chevalier de Monteil, Capitaine-Colonel
des Suifles de fa Garde.

Peu de temps après font entrés fucceiïivement M. l'Evêque Comte de Beauvais, & M.
l'Evêque Comte de Chfdons, lefquels fefont placés furie banc d'en-haut à la gauche du
Trône du Roi, & MM. les Ducs d'Uzès , de laTremouille , de Bethune , de Chevreufe, de
Luynes, de Fronfac, de Rohan-Chabot, de Noailles, d'Aumont, de Charofl:, d'Harcourt,
de Fitzjames , de Rohan-Rohan , de Brancas-Villars, de Biron, de la Valliere, de la
Vauguyon, de Choifeul, de la Rochefoucault, de Gevres, qui fe font placés fur le
banc d'en-haut, à la droite du Trône du Roi, & fur des bancs doubles , jufqu'aux
places de MM. les Princes du Sang, qui font reftées vuides jufqu'à leur arrivée avec le Roi.

Enfuite font entrés les Maréchaux de Contades, de Nicolaï, de Mouchy, qui ont
pris leurs places aux hauts fiéges , fur le banc des Pairs Eccléfiaftiques , à la gauche
du Trône du Roi.

Quelques momens après font auffi entrés, MM. Bertin, Comte de Vergennes, de
Sartine & de Lamoignon , Secrétaires d'Etat, qui fe font mis fur une forme placée
dans le Parquet à gauche, en face du banc de MM. les Préfidens.

Sur une forme à l'entrée du Parquet s'eft placé le Marquis de Sourches, Grand-
Prévôt de l'Hôtel.

Le Grand-Maître des Cérémonies ayant averti la Compagnie que le Roi étoit
prêt, ont été députés, pour l'aller recevoir, Meffieùrs les Préfidens le Fevre, Bochàrt,
de Lamoignon, Pinon ; Meilleurs Pafquîer, Beze, Chavannes , Dubois, Laïcs, Con-
ièillers en la Grand'Chambre , Meffieùrs de Sahuguet & Farjonnel, Clercs, auffi
Confeillers en la Grand'Chambre, lefquels l'ont conduit en fon Lit de Juftice, Meffieùrs
les Préfidens marchant à fes côtés, Meffieùrs les Confeillers derrière lui, & le premier
Huiffier entre les deux Maffiers du Roi immédiatement devant fa Perfonne.

•Le Roi étoit précédé de Monsieur, de M. le Comte d'Artois, freres du Roi,
Fils de France; de M. le Duc d'Orléans, de M. le Duc de Chartres, de M le Prince
de Condé, de M. le Duc de Bourbon, de M. le Prince de Conty, de M. le Comte
de la Marche, Princes du Sang, qui ont pris leurs places , traverfant le parquet.

Le Roi étoit auffi précédé de M. le Duc de Fleury, faifant les fonctions, de Grand-
Chambellan, du Prince de Lambefc, Grand-Ecuyer de France, & étoit fuivi du Duc
d'Ayen, du Duc de Villeroi, du Prince de Tingry & du Prince de Poix, Capitaines des
Gardes-du-Corps, & du Duc de Cofifé , Capitaine des Cent-Suiffies de la Garde.

Après le Roi, efl: entré M. Hue de Miroménil, Garde des Sceaux, lequel traverfant
le Parquet, a pris fa place en un fiége à bras, couvert de l'extrémité du même tapis
de velours, fenié de fleurs-de-lys, qui fervoit de tapis de pied au Roi, un bureau
devant lui. Après lui les Confeillers d'Etat & Maîtres des Requêtes qui étoient venus
avec lui, fe font placés fur deux bancs dans le Parquet , devant les bas-fiéges, étant
au-deflous des Pairs Laïcs.

Le Roi s'étant âiiis & couvert, M. le Gardé des Sceaux a dit par fou ordre, que
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Sa Majefté commandoit que l'on prîtféance : après quoi le Roi, ayant ôté & remis fon
chapeau, a dit.

MESSIEURS,
4< Je vous ai aflemblés pour vous faire connoître mes volontés : mon Garde des

„ Sceaux va vous les expliquer.
Monfteur le Garde des Sceaux étant enfuite monté vers le Roi, agenouillé à fes

pieds pour recevoir les Ordres , defcendu, remis à fa place, alîis & couvert, a dit :
Le Roi permet qu'on fe couvre.
Après quoi M. le Garde des Sceaux a dit :

MESSIEURS,
M Le Roi a lignaié les premiers momens de fon règne par des aétes écîatans de fa

„ juftice & de fa bonté.
„ Sa Majefté ne paroit avec fa fplendeur qui l'environne, que pour répandre des

„ bienfaits : Elle a rappellé les Magiftrats à des fondions refpeclables qu'ils excerce-
„ ront toujours pour le bien dé fon fervice. Elle eft aflurée que vous donnerez dans
„ tous les temps à fes Sujets l'exemple d'une foumiflion, fondée fur l'amour de fa
„ Perfonne facrée autant que fur le devoir.

„ La juftice eft la véritable bonté des Rois , le Monarque eft le Père commun
„ de tous ceux que la Providence a fournis à fou empire ; ils doivent être tous égale-
„ ment les objets de fa vigilance & de les foins paternels.

„ Les Edits', Déclarations , & Lettres patentes , auxquels Sa Majefté donnera dans
„ ce jour une lan&ion plus augufte par fa préfence, tendent uniquement à réunir les
„ feuls moyens qu'il foit poflible dans ce moment-ci de mettre en ufage , afin de fatis-
„ faire l'empreffement du Roi pour réparer les malheurs paffés, pour en prévenir de
„ nouveaux, & pour foulager ceux de fes Sujets auxquels le poids des Charges publi-
„ ques a été jufqu'à préfent le plus onéreux, quoiqu'ils fuflent moins en état de le
„ fupporter.

„ La confection des grandes routes eft indifpenfable pour faciliter le tranfport des
,, Marchandifes & des Denrées, pour favorifer dans toute l'étendue du Royaume une
„ police aétive, de laquelle dépend la sûreté des voyageurs, pour adurer la tranquillité
„ intérieure de l'Etat & les communications néceflaires au Commerce.

„ Les ouvrages immenfes que le Roi eft obligé d'ordonner pour cet effet, feroient
„ bientôt en pure perte, fi l'on n'apportoit pas le plus grand foin à leur entretien.

„ Il n'eft donc pas poffible que le Roi néglige un objet auffî intéreffant; mais il étoit
„ naturel que Sa Majefté choisît, dans les moyens de le remplir, ceux que fa fageffe
„ lui feroit confidérer comme les plus conformes à l'efprit d'équité qui régie toutes
„ fes aftions.

„ L'on avoit jufqu'à préfent contraint les Laboureurs de fournir leurs charrois &
„ leurs Domeftiques pour les tranfports des terres & des matériaux néceflaires à la
„ confection & à la réparation des grandes routes. On avoit auffi exigé des Habitaris
„ des campagnes , qui ne fubfiftent que par le travail de leurs bras , de renoncer à
» mie partie des falaires journaliers fur îefqu'els eft fondé toute leur fubfiftance, pour
„ donner gratuitement chaque année un certain nombre de jours au travail des chemins.

Les Propriétaires des fonds, dont la plus grande partie jouiffent des exemptions
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5, attachées à îa Nobleffe & aux Offices 9 ne contribuôiênt point â cette charge, &
5, cependant ce font eux qui participent le plus à l'avantage de la confection des
2, grandes routes , par l'augmentation du produit de leurs héritages , qui cft l'effet
», naturel des progrès du Commerce , & de la confommation des denrées.

„ La corvée du travail impofoit aux habitans de la campagne une efpece de
„ fervitude accablante. Il étoit de la juftice & de la bonté du Roi de les en délivrer
», par une contribution qui ne fût fupportée que par ceux qui , jufqu'à ce moment»

recueilloient feuls le fruit de ce travail.
„ Telles font les vues qui ont engagé le Roi à établir cette contribution; à la régler
fur la répartition du Vingtième , & à donner lui-même l'exemple à tous les

», propriétaires de fou Royaume, eu ordonnant que fes Domaines y feraientaffujettis.
„ Sa Majefté a pris toutes les précautions poffibles , pour que les deniers qui en

5, proviendront, ne puiffent jamais être divertis à d'autres ufages; qu'ilsfoienttoujours
„ employés dans chacune des Généralités où ils auront été levés, & que la fomme
», qui fera impofée, n'excede jamais la valeur des ouvrages auxquels elle fera deftinée.

y, Après avoir pourvu au foulagement des habitans des campagnes, Sa Majefté a
», jetté un regard favorable fur fa bonne ville de Paris. Elle s'efit fait reprëfenter les
», anciens Règlemens fur la police des grains, relativement à l'approvifionnement de
», cette Capitale de fon Royaume ; Elle en a examiné les difpoûtions, combiné les
„ effets, & pefé mûrement les conlequences. Elle a reconnu que tous ces Règlemens,
„ qui, en apparence, fembloient avoir pour objet de rendre l'accès de Paris plus facile
„ aux grains de toute efpece , de favorifer les moyens d'en faire des magaftns„ enfin,
„ d'attirer l'abondance, & de la fixer, ne fervoient, au contraire, qu'à dégoûter les-
„ Négocians de ce genre de commerce, en les expofantà des recherches inquicuirccs,
„ & en les affujettiffant à des formalités gênantes de toujours contraires au Dieu da
», commerce, dont l'ame efb une honnête liberté.

„ Le Roi a réfolu de révoquer entièrement tous ces Règlemens ; & comme les
», facvifices ne coûtent rien à Sa Majefté, lorfqu'il s'agit du foulagement de les Sujets,
„ Elle a, par la même loi, fupprimé tous les droits qu'on percevoir à Paris , furies
», grains qui fervent à la fubfiftance du peuple, & s'eft chargée de dédommager les
„ Prévôt des Marchands & Echevins de Paris, de ceux qui leur avoient été accordés»
», & dont ils fe trouveront privés par cette fuppreflion.

„ Lesbefoins de l'Etat avoient donné lieu , en differens temps, àl'établiiïement
y, d'Offices dans les Halles , fur les Quais & fur les Ports de Paris. Le Roî LouisXV,
„ de glorieufe mémoire, ayant reconnu que les fonctions attribuées à ces Ofiices,
», n'étoient d'aucune utilité, & que les émoluments que l'on y avoit attachés, étoient
„ fort onéreux au public, en avoit ordonné la fuppreflion par un Edit du mois de
», vSeptembre 1759. Des cîrconftances imprévues avoient engagé ce Monarque à différer
», jufqu'au premier Janvier 1777 l'exécution de cet Edit, ainfi que les renibourfemens
,, qu'il étoit indifpenfable de faire a ceux qui étoient propriétaires des Offices.

„ Le Roi a jugé à propos de commencer dès à préfent l'exécution de ce projet;
% mais d'une manière moins onéreufe pour fon Tréfor Royal, & qui cependant affine
„ aux Propriétaires des Offices dont il s'agit, un rembourfement effectif & conformeà
», la nature des .effets, avec lefquels eux, ou leurs auteurs, en avoient originairement
3? payé la finance.

y Les habitans de Paris font affûtés par ce moyen ? d'une manière certaine, de voir
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^ arriver le terme où les droits attribués à tous ces Offices céderont d'être perçus ; &
„ les Propriétaires, de conferver les capitaux de leur finance, & d'en recevoir les
5J intérêts jufqu'au parfait rembourfement.

„ Le Roi s'eft fait rendre compte de l'établifiement des différentes Communautés
„ d'Arts & Métiers, & des Jurandes; Sa Majefté en a mûrement examiné les avantages
„ & les inconvéniens, & Elle a reconnu que ces fortes de corporations, en favorifant
„ un certain nombre de Particuliers privilégiés „ étoient nuifibles à la plus grande
„ partie de fes Sujets. Elle a pris la réfolution de les fupprimer; de rétablir tout dans
„ l'ordre naturel, & de laifler à chacun la liberté de faire valoir tous les talens dont
„ la Providence l'aura pourvu. A l'ombre de cette loi lalutaire, les Commerçans
„ réuniront tous les genres de moyens dans lelqueis leur induftrie les rendra le plus
„ capables de conferver & d'augmenter leur fortune, & d'affurer le fort de leurs enfans.
„ Les Artifans auront la faculté d'exercer toutes les Profefiîons auxquelles ils feront
„ propres, fans être expofés à fe voir troublés dans leurs travaux, épuifés par des
„ conteftations ruineufes, & cruellement privés de ces infirumens fans le fecours defquels
„ ils ne peuvent avoir leur fubfiftance, ni pourvoir à celle de leurs femmes & de leurs
„ enfans. L'ufage de cette heureufe liberté fera cependant modéré par de fages
„ Règlemens, afin d'éviter les abus auxquels les hommes ne font que trop fujets à fe
„ livrer. Mais comme elle fera délivrée des entraves dans lefquelles jufqu'à préfent elle
„ avoit été reflerrée & prefqu'anéantie ; elle étendra les différentes branches du Com-
„ merce; elle favorifera les progrès & la perfection des Arts, évitera aux Particuliers
„ des dépendes auiïî ruineufes que fuperflues , augmentera les profits légitimes des
„ Marchands, & proportionnera les falaires des ouvriers au prix des denrées néceflaires
„ à la vie. Le nombre des indigens diminuera, & les fecours que l'humanité procure
,, à ceux que l'âge & les infirmités réduifent à l'inaction , deviendront plus abondans.

„ La modération du droit fur les Suifs , & 1e changement de la forme de la per-
„ ception font encore de nouvelles preuves de l'attention que le Roi apporte à tout ce
„ qui intérefle fon Peuple ; cette réforme eft une fuite naturelle de la fuppreffion de
„ la Communauté dont cette forte de Marchandée formoit le trafic. Elle étoit autorifée
„ à fe rendre maîtrefle de tous les Suifs , & par conféquent de leur prix. Ce Commerce
„ exclufif n'exiftera plus. Le prix du Suif fera proportionné à celui des beftiaux qui
„ le produifent ; & les Artifans auxquels l'ufage en eft le plus néceflaire, pourront
j, l'acheter à meilleure compofition.

„ Tels font , Meilleurs , les motifs qui ont déterminé le Roi à faire enrégifirer en
„ fa préfence ces Loix dont vous allez entendre la leélure. Sa Majefté qui ne veut
„ regner que par la raifon & par la juflice , a bien voulu vous les expofer , & vous
„ rendre dépofitaires des fentimens de tendrefle qui l'engagent à veiller fans ceffe
„ fur tout ce qui peut être avantageux à fon Peuple „.

Après quoi M. le Premier Préfident & tous les Préfidens & Confeillers ont mis le
genou en terre,

M. le Garde des Sceaux ayant dit :
" Le Roi ordonne que vous vous leviez
Ils fe font levés : reftés debout & découverts , M. le Premier Préfident a dit :

SIRE, Difcàurs de
w En ce jour où votre Majefté ne déploie fon pouvoir que dans la perfuafion qu'Elle M. le Premier

4, fait éclater fa bonté , l'appareil dont votre Majefté eft environnée, l'ufage abfolu Préfident*
m c c
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m qu'elle fait de fou autorité ,

Corvées.
\
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impriment a tous fes Sujets une profonde terreur , &

nous annoncent une fâche ufe contrainte.
„ Eût-il donc été befoin de contrainte , pour exercer un adte de bienfaifance ? le
vœu de la Nation entière , le fiiffrage unanime des Magiftrats 3 n'y eufîent-ils pas
concouru avec le zèle le plus empreffé ?
„ Vous liriez , Sire , dans tous les yeux , sûrs interprètes des cœurs , la recon-
noiflance & la joie.
,, Ce genre de fatisfaclion , fi flatteur pour un bon Roi, vous l'avez goûté dès les
premiers mornens de votre regne , & votre grande ame en a fenti tout le prix.
,, Pourquoi faut-il qu'aujourd'hui une morne triflefle s'offre par-tout aux augiiftes
regards de votre Majeflé ?
„ Si Elle daigne les jettçr fur le Peuple , elle verra le Peuple confterné.
„ Si Elle les porte fur la Capitale, Elle verra la Capitale en allarmes.
„ Si Elle les tourne vers la Noblefle , Elle verra la Noblefle plongée dans l'afflicïion.
„ Dans cette Afîemblée même où votre Trône efl environné de ceux que le Sang,
les Dignités & l'honneur de votre confiance attachent plus particulièrement encore
que le refte de vos Sujets à votre Perfonne facrée , au bien de votre fervice, aux
intérêts de votre gloire, Elle ne peut méconnoître l'expreffion fidèle du fentiment
général dont les ames font pénétrées.
„ Quel plus sûr témoignage peut attefler à votre Majeflé l'imprefîion que les Edits
adrefles à votre Parlement ont laiffé dans les efprits?
„ Celui concernant les Corvées, accablant fi on impofe tout ce qui ieroit néceffaire,
infuffifan.t fi on ne l'impofe pas, fait envifager, comme une fuite indifpenfable , le
défaut d'entretien des chemins, & conféquemment la Perte entière du Commerce.
„ Cet Edit, par l'introduéfion d'un nouveau genre d'impofition perpétuelle &
arbitraire, furies biens-fonds, porte un préjudice efientiel aux propriétés des pauvres
comme des riches, & donne une nouvelle atteinte à la franchife naturelle de la
Noblefle & du Clergé, dont les diflindtions & les droits tiennent à la conflitutlon
de la Monarchie.

„ Qu'il nous foit permis, Sire, de fupplier votre Majeflé de confidérer, que l'on
ne peut reprochera votre Noblefle & au Clergé de ne pas contribuer aux befoins
de l'Etat. Ces deux premiers Ordres de votre Royaume, par des Octrois volontaires
dans le principe, ont fourni les plus grands fecours, & toujours animés du même
zèle, ils contribuent directement aujourd'hui par la Capitation , les Vingtièmes, &
indirectement par la Taille que payent leurs Fermiers , & parles autres droits dont
font chargés les confommations de toute efpèce.
„ Enfin, cet Edit ôte au Royaume ce qui pourroit lui reflet* de refîburces pour les
befoins les plus preflans,en impofant en temps de paix, fans nécefliié pour l'Etat,
fans avantage pour les finances, une furcharge fufceptible d'accroiflemens progreffifs
& arbitraires, dont le fardeau achèvera d'accabler ceux-mêmes de vos Sujets ^ qu'il
efl dans l'intention de votre Majeflé de foulagef.
„ La Déclaration qui abroge, fans diflinction, tous les règlemens de Police pour
l'approvifionnement de votre Capitale , met en péril les fubfiflances & la falubrité
des alimens d'un Peuple innombrable renfermé dans fes murs.
„ L'Edit de fuppreflîon des Jurandes rompt au même inftant tous les liens de l'ordre
établi pour les Profeflions de Commerçaiis & d'Artifans. , * r
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5, Il îaiffe fans régie & fans frein , une jeunefle turbulente & licentleufe, qui conte- Jurandes,

„ nue à peine parla Police publique, par la dilcipline intérieure des Communautés, ,

„ & par l'autorité domeftique des Maîtres fur leurs Compagnons , eft capable de fe
„ porter à toutes fortes d'excès, lorfqu'ëlle ne fe verra plus furveillée d'auiïi près, &
„ qu'elle fe croira indépendante.

„ Cet Edit & les autres , qui tiennent au même fyftême, augmentent encore, fans
„ néceffité, le montant de la dette dont les finances font chargées ; & cette malle
„ effrayante pourrait faire craindre à vos Sujets que, contre la bonté du cœur de votre
j, Majefté & l'efprit de juftice qui l'anime, il ne vint un tems où les engagemens les
„ plus facrés célferoient d'être refpecftés.

„ Après s'être acquitté de l'obligation de vous faire connoître la vérité , Sire , le
„ profond refpccft de votre Parlement le réduit au filence , dans l'infiant où votre
„ 'Majefté commande.

„ Dans un moment plus heureux, fa fidélité confiante efpere d'être écoutée, lorfqu'ëlle
„ implorera la juftice & la bonté de votre Majefté en faveur des premiers Ordres du
„ Royaume, fa compaffion en faveur du Peuple, fa fagefle en faveur de l'Etat entier.

„ En cet inftant, Sire, à peine fommes-nous aflez à nous-mêmes pour exprimer une

„ foible partie de notre douleur.
„ Vous jugerez quelle doit en être l'étendue, quand vous aurez vu fe développer

„ les pernicieux effets de tant d'innovations, également contraires à l'ordre public &
„ à la conftitution de l'Etat.

„ Votre Majefté lçaura gré pour lors à fon Parlement de fa perfévérance à n'y
„ prendre aucune part.

„ Elle reconnoîtra de quel côté fe trouve un véritable attachement à fa Perfonne
„ facrée, un zèle éclairé pour fon fervice, un amour du bien général conforme aux -

„ vues de Votre Majefté.
„ Elle veut le bien du Peuple, & quand l'expérience lui aura montré que des

„ fyftêmes adoptés comme capables d'opérer le bien, produifent le mal, Elle fe hâtera
„ de les fejetter3

„ Puiffent feulement les maux que nous prévoyons, Sire, & que nous ne cefferons
„ de vous exhorter à prévenir, ne pas jetter de fi profondes racines, ne pas miner
^ tellement les anciens fondemens de l'Etat, qu'il ne devienne en quelque forte impoffi-
„ ble d'en arrêter & d'en réparer les ravages.

„ Il ne nous refte plus d'efpoir que dans la prudence & dans l'équité de Votre
„ Majefté. Pleins de la confiance qu'Elle nous infpire , nous ne cefferons jamais de
„ renouveller nos inftances auprès d'Elle; & nous ofons nous flatter, Sire, que votre
„ Majefté daignera rendre juftice à la pureté de nos fentimens , & à notre amour invio-
„ lable pour fa Perfonne facrée „.

Son difeours fini, M. le Garde des Sceaux, monté vers le Roi, agenouillé à fes
pieds pour prendre fes ordres , defeendu, remis à fa place, afiis & couvert, a dit :

M ESSÎEURS,
„ Le Roi a jugé à propos de donner un Edit portant fuppreftion des Corvées , &

,, ordonne que les grandes Routes feront faites & réparées à prix.d'argent. Sa Majefté
„ ordonne qu'il en > foit fait leéture par le Greffier en chef de fon Parlement, les
„ portes ouvertes
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Les portes ayant été ouvertes, Mc Paul-Charles Cardin Lebret, Greffier en chef

civil, s'effc avancé jufqu'à la place de M. le Garde des Sceaux, a reçu de lui l'Edit;
revenu à fa place, debout & découvert, en a fait lecture.

Enfuite M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi, qu'ils pouvoient parler,
Àufli-tôt les Gens du Roi s'étant mis à genoux, M. le Garde des Sceaux leur a dit.
„ Le Roi ordonne que vous vous leviez „

Eux levés, reliés debout & découverts, Me Antoine-Louis Seguier, Avocat dudit
Seigneur Roi, portant parole, ont dit :

SIRE,

Dïfcours de
^ La Puiflance Royale 11e connoît d'autres bornes , que celles qui lui plaît de fe

'S'ëuuriJur
^ donner à Elle-même. Votre Majefté croit devoir en ce moment faire ufage d'une

es Çonees*
^ autorité abfolue. Quelque puilfe être l'événement de l'exercice de ce pouvoir ; l'Edit
„ dont nous venons d'entendre la leéture, n'en fera pas moins, aux yeux de votre
,, Parlement, une nouvelle preuve de la bienfaifance du cœur de Votre Majefté.

„ Du haut de fon Trône, Elle a daigné jetter un regard fur toutes les Provinces de
„ fon Royaume; avec quelle douleur n'a-t-elle pas confidéré l'affreufe fituation desmal-
„ heureux qui habitent les Campagnes ! Réduits à ne pouvoir même trouver dans le travail,
„ parla cherté des denrées , un falaire fuffifant pour affûter leur fubfiftance , ils accufent
„ de leur infortune l'avarice de la terre & l'intempérie desfaifons. On a propofé à Votre
„ Majefté de venir à leur fecours ; on lui a fait envifager les travaux publics auxquels
„ ils étoient forcés de facrifier une partie de leur tems, comme une furcharge égale-
„ ment injufte dans le principe & odieufe dans fes effets. La bonté de votre cœur
„ s'eft émue , votre tendreffe s'eft alarmée.3 & n'écoutant que la fenfihilité d'une ame
„ paternelle, Votre Majefté s'eft empreffée de remédier à un abus apparent, mais
„ confacré en quelque forte par fon ancienneté.

„ La nation entiere applaudira , Sire , aux vues de bienfaifance dont vous êtes
„ animé. Tous vos Sujets partagent vos fentimens , & leur amour leur fera fupporter
„ avec patience la nouvelle charge que vous croyez devoir impofer. Mais , Sire', per-
„ mettez à notre zèle de vous repréfenter très - refpeclueufement , que le même motif
„ qui vous engage à tendre une main fecourable aux malheureux , doit également vous
„ engager à ne pas faire fupporter tout le poids des impofitions aux poffefleurs de fonds,
„ dont la propriété fera bientôt anéantie par la multiplicité des taxes. Et en effet,
^ c'eft fur le Propriétaire que les impôts en tout genre fe trouvent accumulés ; c'eft
„ le Propriétaire qui paye la Taille de fon Fermier ; c'eft le Propriétaire qui paye
9, l'Induftrie ; c'eft le Propriétaire qui paye la Capitation de fon Fermier, la fienne
„ & celle de fes Domeftiques ; enfin , c'eft le Propriétaire qui paye les Vingtièmes. Si
„ Votre Majefté ajoute à ces différens impots un nouveau droit pour tenir lieu des
„ Corvées ; que deviendra cette propriété morcelée en tant de maniérés ? Et pourra-
„ t-il trouver dans le peu qui lui reftera , toutes Charges de l'Etat déduites , un
„ bénéfice fuffifant pour fournir à fa confommation, à celle de fa Famille, à l'entretien
3, de fes Bâtimens , & à la culture de fon Domaine, dont il ne fera plus que le Fermier?

„ C'eft un principe univerfellement reconnu , qu'en matière d'Impôt , la difficulté
„ de la perception abforbe fouvent tout le bénéfice ; la multiplicité des Taxes fatigue
33 nécelfairement les Contribuables , fuis augmenter la maffe des tréfors du Prince j



( 13 ) N* XXII.
„ enfin, Sire, la véritable richefie d'un Roi, c'efl la richefie de fon Peuple. Appauvrir
„ les Sujets , c'efl ruiner le Souverain , parce que toutes les reffource's de l'Etat font
„ dans la fortune des Particuliers.

„ Si de ces confidérations générales , nous defcendons dans l'examen de la nou-
„ velle imposition que Votre Majeflé fe pr.opofe d'établir, que de réflexions n'aurions-
„ nous pas à vous préfenter , & fur fa nature , qui détruit toutes les Franchifes de la
„ Noblefle , aufli anciennes que la Monarchie ; & fur fa durée , qui n'a point de
„ limite ; & fur l'arbitraire de la fixation qui s'en fera toutes les années.

„ Sous quelque dénomination que l'on envifage cet impôt , il n'en fera pas moins
„ perpétuel , il n'aura ni terme . ni mefure , il dépendra de l'influence des faifons, de
„ l'aétivité du Commerce , de la rapidité des paflages ; & il n'aura jamais d'autres apré-
„ ciateurs que les Commiflaires départis par Votre Majeflé en chaque Province de fon
„ Royaume.

„ Cette contribution confondra la Noblefle , qui eft le plus ferme appui du Trône ,

„ & le Clergé , Miniflre facré des Autels , avec le refle du Peuple , qui n'a droit de
„ fe plaindre de la Corvée ^ que parce que chaque jour doit lui rapporter le fruit de
„ fon travail pour fit nourriture & celle de fes enfans.

„ Il efl jufte , fans doute , d'aflurer la fubfiftance du Payfan que l'on tire de fes
„ foyers ; il efl jufle de le dédommager de la perte de fes travaux , auxquels il efl
„ arraché : mais, Sire, fi l'entretien des Chemins publics efl indifpenfable , comme
^ perfonne n'en peut douter, il efl également vrai qu'ils font d'une utilité générale à
„ tous les Sujets de Votre Majeflé. Cette utilité reconnue , 11e doivent-ils pas y con-
„ tribuer également, les uns avec de l'argent, les autres par leur travail? Pourquoi
„ faut-il que le fardeau tout entier ne retombe que fur le Propriétaire, comme s'il étoit
„ le feul qui eût droit d'en profiter ? Nous 11e difconviendrons pas que le PofTefTeur
„ d'un Domaine en tirera un grand avantage pour l'exploitation de fes terres & pour
„ la facilité du tranfport de fes denrées ; mais tous les Commerçans du Royaume ,

„ autres que ceux qui font le trafic des produétions de la terre, ne retireront-ils pas
„ le même avantage de l'entretien de la voie publique ? Le poids des Marchandées
„ étrangères qui fe tranfportent d'une extrémité de Royaume à l'autre; les voitures publi-
„ ques ouvertes à tous les Citoyens, les Rouliers & les Voyageurs n'y cauferontpas
j, moins de dégradations, & jouiront de la même commodité , fans être tenus de payer
„ pour l'établiflement ou la réparation des grandes Routes. Ne feroit-il pas de lajuflice
„ de Votre Majeflé, de répartir l'impofition fur tous ceux qui font ufage de la voie publi-
„ que, en proportion de l'utilité qu'ils en retirent ? La perception , fans doute, deviendrait
„ très-difficile, & peut-être impraticable ; mais puifque nous avons l'honneur de parler à un
„ Roi qui ne veut que le bonheur de fon Peuple , 11e nous fera-t-il pas permis de

v ,, lui expofer le moyen de le foulager.
„ Les Peuples les plus anciens , les Nations les plus fages , les Républiques les

„ mieux policées , ont toujours employé leurs armées à. l'établiflement & à l'entretien
„ des chemins publics. Les ouvrages faits par les gens de guerre ont toujours été les
„ plus folides, & il exifle encore en France des chemins conflruits par Céfar lors de
y la conquête des Gaules.

„ Votre Majeflé pourrait également faire travailler fes Soldats pendantla paix. Cent
„ mille hommes employés pendant un mois, à deux reprifes différentes dans l'année,
s, quinze jours au printems^ quinze jours en automne, achèveraient plus d'ouvrages,

D
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3, que toutes les Paroiffes du Royaume. Par cet cet arrangement les chemins fe trouve-
39 raient toujours en bon état, & le doublement de la paye tiendrait lieu d'indemnité
3, pour ce nouveau travail. Cent mille hommes font vingt-cinq mille francs par jour 5
9, pour un mois ce ferait fept cent cinquante mille livres : & en y joignant la môme
5, fomme pour les voitures à charrois, la totalité ferait un objet de quinze cent mille
,, livres. Le Corps du Génie pourrait remplacer l'Ecole des Ponts & Chauffées ; &
s, les fonds actuellement deffinés à cette Ecole & à ces travaux, fe trouveraient fiiffi-
3, fansfans aucune taxe nouvelle. Les Soldats y trouveraient un bénéfice; & les vues
33 de bienfaifance de Votre Majefté feraient entièrement remplies.

„ Voilà, Sire, les réflexions que l'amour du bien public nous afuggérées : puiffent-
„ elles être agrées de votre Majefté ! En lui fourniffant le moyen d'épargner un impôt
„ à fes fujets, nous croyons donner à votre Majefté une nouvelle preuve de notre
„ amour & de notre refpect. Si Elle pouvoit douter des fentimens qui nous animent,
„ & que nous partageons avec tout l'on Parlement, Votre Majefté peut s'affurerpar
„ Elle-même des véritables motifs qui ont dirigé les démarches d'un Corps fi attaché
„ à fon fouverain.

„ Jufqu'à préfent, Sire , les Rois , vos auguftes Prédéceffeurs , n'ont déployé leur
„ puiffance fouveraine que pour faire ufage delà plénitude du pouvoir abfolu. La bouche
„ des Magiftrats a toujours été muette; & leur efprit accablé fous le poids de l'autorité,
„ n'ofoit, même au pied du Trône , réclamer l'ufage de la liberté, qui doit être le
„ partage des fondions de la Magiftrature. Votre Majefté veut-Elle connoître fes
„ véritables intérêts ? Veut-Elle affurer le bonheur de fes peuples? Si les Magiftrats les
5, plus fidèles pouvoient être fufpeéts dans leur motifs ou dans leurs intentions,
„ Votre Majefté en ce moment eft entourée de fes auguftes frétés, des Princes de la
„ famille royale , des Pairs de France, des Miniftres de fon Confeil, des plus nobles
„ perfonnages du Royaume : qu'Elle daigne les confulter. Voilà le véritable confeil
„ des Rois; voilà l'élite de la nation; c'eft par leur bouche qu'elle parlera: vous con-
a, noîtrez, Sire, par l'expreflion de leurs fentimens, & ce qu'il y a de plus analogue
,, à la conftitution de l'Etat, & ce qu'il y a de plus utile pour le bien général de
„ vos fujets. Ils font tous animés du même efprit : la vérité ne craindra point de fe
3, montrer au milieu de l'appareil éclatant qui environne votre Majefté ; l'expérience
.3, prêtera fon appui à la bonté de votre ame ; & quand la poftérité ira confulter les
„ annales de la Monarchie, elle y verra fans doute avec étonnement, qu'un jeune
„ Prince, au milieu même de l'acte le plus impofant de la Majefté royale, n'a pas
3, voulu s'en rapporter à fes feules lumières , & qu'il n'a pas dédaigné de recevoir
.9, publiquement l'avis de tous ceux qui, jufque-là, n'avoient? été que les témoins de
s, l'exercice de fa puiffance. Un trait aufli glorieux fuffira feul pour immortalifer votre
3, Majefté , & les faftes de la Juftice en dépoferont à tous les fiecles à venir. Puiffent
3, nos vœux fe réalifer ;& pleins de refpeét & de confiance, nous nous en rapporterons
3, à ce que la fageffe de votre Majefté voudra bien ordonner,,.

Enfuite M. le Garde des Sceaux monté vers le Roi, ayant mis un genou en terre
pour prendre fes ordres, a été aux opinions à Monsieur, à M. le Comte cI'Artois,
à Mefiîeurs les Princes du Sang, à Meilleurs les Pairs Laïcs, à Meilleurs les Grand-
Ecuyer & Grand-Chambellan ; eft revenu paffer devant le Roi, lui a fait une profonde
Tévérence , a pris l'avis de Mefiîeurs les Pairs Eccléfiaftiques & Maréchaux de France,
des Capitaines des Gardes-du-Corps 9 du Capitaine des Cent-Suiffes de la Garde; puis
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à Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, aux Préfidens aux
Enquêtes & Requêtes, & aux Confeillers de la Cour;eft remonté vers le Roi, s'efl
agenouillé, defcendu & remis à fa place, aflis & couvert, a prononcé :

" Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & ordonne , que l'Edit qui vient
„ d'être lu fera enregiftré au Greffe de fon Parlement ;& que fur le repli d'icelui il foit
„ rais, que lecture en a été faite & Penregiftrement ordonné , oui fou Procureur
„ Général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur; & copies
„ collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du reffort , pour y être
„ pareillement lu, publié & regifiré : Enjoint aux Subftituts du Procureur Cénérai
„ d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut
„ que par le Greffier en chef de fon Parlement , il foit mis préfentement fur le repli
„ de l'Edit qui vient d'être publié , ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis; ce
„ qui a été exécuté à l'inftant.

M. le Garde des Sceaux étant en fui te monté vers le Roi pour prendre fes ordres $
agenouillé à fes pieds, defcendu, remis en fa place, affis & couvert, a dit:

MESSIEURS,
" Par les Lettres Patentes du 2 Novembre 1774, le Roi s'étant réfervé de ftatue*

„ fur les Règlemens concernant la police des Grains dans la ville de Paris., Sa Majefté
„ juge à propos de donner à cet effet une Déclaration, dont elle ordonne que leéture
5, foit faite par le Greffier en Chef de fon Parlement, les portes ouvertes.

Me Paul-Charles-Cardin Lebret, Greffier en Chef, s'étant approché de M. le Garde
des Sceaux pour prendre de fes mains la Déclaration, remis en fa place, débout &
découvert, il en a fait leéture.

Après quoi M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi qu'ils pouvoient parler.
Auffi-tôt ils fe font mis à genoux , M. le Garde des Sceaux ayant dit : le Roi ordonne

que vous vous leviez :
Ils fe font levés, & reftés debout & découverts, Mc Antoine-Louis Seguier„

Avocat dudit Seigneur Roi, portant la parole, ont dit:
SIRE,

„ L'approvifionnement de votre bonne Ville de Paris, a toujours été un objet II»
„ d'attention pour le Gouvernement. Les règlemens qui ont été faits à cefujet, n'ont Difcours de'
„ eu d'autre motif que d'affurer l'abondance des denrées, & l'abondance entretientM.-Seguier^fur
„ néceffaireflient la tranquillité publique. , ^ Police des

„ Les précautions que le Miniftere a cru devoir prendre, pour étaler aux yeux du Grains.
„ Peuple une fubfiftance certaine, ces précautions , loin de nuire aux opérations du
„ Commerce, lui procurent des reffources par la facilité & la promptitude du débit
„ que le Cultivateur & le Négociant trouvent chaque jour dans la confommation de
„ cette grande Ville. Ces Règlemens que la néceffité feule a fait admettre, ont été
„ utiles dans tous les tems, & malgré le défaut de liberté , la Ville de Paris n'a
„ éprouvé de difettes réelles, que celles qui ont été occafionnées par les refus de la
„ terre. La liberté , au contraire, depuis qu'elle eft établie, a vu plus d'une époque

où le pain a été porté au-deffus des facultés du pauvre & de l'indigent; & nous
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„ ne craignons pas de le dépofer dans le fein paternel de Sa Majefté, c'eft la ceffation
s, des Réglemens, qui a toujours été l'occafion ou la caufe des plus grands défordres.

„ Abandonner la fubfiftance de votre Capitale aux fpéculations des Commerçant,
„ c'eft abandonner la certitude du préfent pour un avenir incertain ; c'eft s'expoférà
3, manquer de nourriture pour les Citoyens : car il faut que le Peuple voie des pro-
33 vidons; &que deviendrait cette multitude innombrable de Journaliers ,qui ne trouve
,3 fes alimens que dans le fruit du travail de leurs mains, fi le défaut de denrées dans
33 les Marchés pouvoir les alarmer fur la certitude de la fubfiftance du lendemain. Quel
„ effroi, cette inquiétude feule n'eft-elle pas capable de jetter dans les efprits ! Quelle
3, confufion, fi elle alloit le réaîifer ! Nous ne craignons point d'en offrir le tableau
3, à un Monarque dont nous connoiffons la fenfibilité, & nous nous faifons gloire
3, d'alarmer Votre tendreffe pour les malheureux. Le bien public fera toujours l'objet de
3, toutes nos démarches. Nous pouvons nous felicitern ous-m è, mes de chercher en toutes
33 occafions, de concourir avec Votre Majefté à la félicité publique. Nos Vœux & les
3, Remontrances refpectueufes de votre Parlement, n'ont d'autres motifs que le bonheur
3, du Peuple , dont Votre Majefté eft fans ceffe occupée. C'eft avec la douleur la plus
3, amere que nous avons vu Votre Majefté répandre des nuages fur notre fidélité. Il
33 femble qu'on a cherché à la rendre fufpecte ; & la réponfe de Votre Majefté paroît
33 l'annoncer. Eh bien, Sire, recevez le ferment que nous venons réitérer au pied du
3, Trône, de ne confulter jamais que votre gloire & vos intérêts ; & c'eft cette fidélité
3, même que nous vous jurons de nouveau, qui nous force à requérir que fur la Dé-
3, datation, dont la lecture vient d'être faite, il foit mis qu'elle a été lue & publiée,
3, Votre Majefté féant en fou Lit de Juftice, & Regiftrée au Greffe de la Cour pour
3, être exécutée félon fa forme & teneur.

Enfuite M. le Garde des Sceaux, monté vers le Roi, ayant mis un genou en terre
pour prendre fes ordres, a été aux opinions à Monsieur, à M. le Comte d'Artois,
à Mrs. les Princes du Sang, à Mrs. les Pairs Laïcs, à Mrs. les Grand-Ecuyer-& Grand-
Chambellan; eft revenu paffer devant le Roi, lui a fait une profonde révérence, a pris
l'avis de Mrs. les Pairs Eccléfiaftiques & Maréchaux de France, des Capitaines des
Gardes-du-Corps, du Capitaine des Cent-Suiffes delà Garde; puis defcendant dans le
Parquet, à Mrs. les Préfidens de la Cour , aux Confeillers d'Etat, Maîtres des Requê¬
tes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, Confeillers d'honneur, aux Préfidens aux
Enquêtes & Requêtes , & Confeillers de la Cour; eft remonté vers le Roi, le genou
en terre, defcendu, remis à fa place, afiis & couvert, a prononcé :

„ Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & ordonne , que la Déclaration
„ qui vient d'être lue, fera enregiftrée au Greffe de fon Parlement, & que fur le repli
„ d'icelle il foit mis que lecture en a été faite & Penregiftrement ordonné, oui & ce
„ requérant fon Procureur Général, pour être le contenu en icelle exécuté félon fa forme
„ & teneur; & copies collationnées envoyées au Chàtelet & Bureau de la Ville de Paris,
„ pour y être pareillement lue, publiée & regiftrée : enjoint aux Subftituts du Procureur
„ Général du Roi d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois.

„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné , le Roi veut que
„ par le Greffier en chef de fon Parlement il foit mis préfentement fur le repli delaDécla-
„ ration qui vient d'être publiée, ce que Sa Majefté à ordonné qui y fût mis.

Ce qui a été exécuté à l'inftant.
Enfuite M. le Garde des Sceaux étant monté vers le Roi, agenouillé à fes pieds,



c 17 )
^ N° XXII.'

pour prendre Tes ordres, defcendu, remis,à fa place, aflls & couvert, a dit :

MESSIEURS,

„ Le Roi a jugé à propos de donner un Edit portant fuppreflion des Offices qui
n avoient été créés dans les Halles, fur les Quais & fur les Ports de la Ville de Paris :
f, Sa majefté ordonne qu'il en foit fait leéture par le Greffier en Chef de fou Parlement9
j, les portes ouvertes „.

M« Paul-Charles-Cardin Lebret, Greffier en Chef, s'étant approché de M. le Garde
des Sceaux, pour prendre de fa main l'Edit, remis en fa place, debout & découvert ^

en a fait la leéture..

Après quoi M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi qu'ils pouvoient parler.
Auffî-tôt les Gens du Roi fe font mis à genoux ; M. le Garde des Sceaux ayant dit :
" Le Roi ordonne que vous vous leviez :
Ils fe font levés ; debout & découverts , Mc Antoine-Louis Seguier, Avocat dudit

Seigneur Roi, portant la parole , ont dit :

SIRE,

„ Par l'Edit dont nous venons d'entendre la lecture, votre Majefté réalife la fuppreflion III.
„ de différens Offices, qui avoit été ordonnée en 1759. Les circonftances du temps Dïfcours de M.
„ avoient engagé votre augufte prédécefleur à rétablir les Officiers fupprimés dans la Seguier, fur la
5 jouiflance provifoire des droits attribués à ces différentes charges, jufqu'au rembourfement fuppreffion des

de leur finance. Ce rembourfement devoir s'effectuer dans unecaiffe créée à cet effet, Offices fur les
- où devoir fe verfer le produit des droits de ces Offices, & le produit des droits/Va*,

5 rétablis. L'établiffement de cette caifie devoit avoir lieu en 1771; il fut retardé par
une Déclaration en 1768 ; & l'ouverture ne devoit s'en faire, d'après cette'Loi

„ nouvelle, qu'en l'année 1777. Les fonds qui avoient été deftinés à ces rembourfemens,
„ étoient une fûrete que le feu Roi accordoit également & aux propriétaires de ces
„ Offices & à leurs Créanciers, d'après la liquidation qui en avoit été faite en 1760.
„ Votre Majefté en ce moment dérange toute l'opération de fon augufte prédéceffeur :
„ Elle accorde le rembourfement des Offices fupprimés, partie en argent, partie en
„ contrats, & ne fixe autre chofe pour effectuer les rembourfemens projettés, que les

droits mêmes attribués h ces -Offices , qui, par la fuppreflion de plufieurs de ces
„ droits, deviennent infuffifans pour acquitter même les intérêts de la finance. Ces
„ droits eux-mêmes doivent cefifer d'être perçus avant que les rembourfemens foient
„ effectués ; & néanmoins , par cette opération , votre Majefté charge l'Etat d'une
„ augmentation de foixante-cinq millions de dette, à quoi fe monte la totalité delà
„ finance des Offices fupprimés, fuivant la liquidation faite en 1760.

„ Nous 11e préfentons ce calcul à votre Majefté, que pour intéreffer fa bonté en
faveur de ces Officiers, qui la plupart jouiffoient de ces Offices à titre de patrimoine,

„ & qui ne pourront peut-être fe défaire que très-difficilement & avec perte des contrats
„ que votre Majefté va leur donner en payement. Ces conftdérations 11e peuvent que
„ déterminer votre Majefté à leur affurer de plus en plus le montant de leur créance.
„ Mais pour donner à votre Majefté une nouvelle preuve de notre obéifïancé & de notre

fidélité, nous requérons que fur l'Edit dont la lecture vient d'être faite, il foit mis
5, qu'il a été lu & publié votre Majefté féaut en fon Lit de Juftice, & regiftré au Greffe
v de la Cour, pour être exécuté félon fa forme & teneur,,.

E
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M. le Garde des Sceaux, monté vers le Roi, ayant mis un genou en terre pour
prendre fes ordres, a été aux opinions à Monsieur, à M. le Comte d'Aiurois, à
MM. les Princes du Sang, à MM. les Pairs Laïques, à MM. les Grand-Ecuyer &
Grand-Chambellan ; eft revenu paiïer devant le Roi, lui a fait une profonde révérence,
a pris l'avis de MM. les Pairs Ecclëftaftiques & Maréchaux de France, des Capitaines
des Gardes-du-Corps du Roi, du Capitaine des Cent Suides de la Garde ; puis
defcendant dans le Parquet, à MM. les Préfidens de la Cour, aux Confeillers d'Etat
& Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, aux Préfidens aux
Enquêtes & Requêtes & Confeillers de la Cour ; eft remonté vers le Roi, s'eft
agenouillé, defcendu, remis à fa place, aftis & couvert, a prononcé:

" Le Roi, féant en fon Lit de Juftice, a ordonné & ordonne, que l'Edit qui vient
„ d'être lu, fera enrégiftré au Greffe de fon Parlement, & que fur le repli d'icelui,
„ il foit mis que leéture en a été faite & l'enfégiffremeat ordonné, oui & ce requérant
„ fon Procureur Général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme &
„ teneur; & copies collationnées envoyées aux Châtelet & Bureau de la Ville de Paris,
„ pour y être pareillement lu, publié & regiftré: Enjoint aux Subftituts du Procureur
„ Général du Roi d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois.

„ Pour lapins prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné, le Roi veut que ,

„ par le Greffier en chef de fon Parlement, il Toit mis préfentement, fur le repli de
„ l'Edit qui vient d'être publié, ce que Sa Majefté a ordonné qui y fût mis ; ce qui
„ a été exécuté à lïnftant

M. le Garde des Sceaux, étant enfuite remonté vers le Roi pour prendre fes ordres
le genou en terre ; defcendu, remis à fa place, aiïis & couvert a dit:

MESSIEURS,
„ Par les motifs que le Roi m'a ordonné de vous expliquer, Sa ' Majefté s'eft

„ déterminée à donner un Edit portant fuppreffion des jurandes & des Communautés
„ de Commerce , d'Arts & Métiers , le Roi ordonne qu'il en foit fait leéture par le
„ Greffier en Chef de fon Parlement, les portes ouvertes „.

M« Paul-Charles Cardin Lebret, Greffier en Chef, s'étant approché de M. le Garde
des Sceaux, a reçu de lui l'Edit ; revenu à fa place , debout & découvert, en a fait la lecture.

Enfuite M. le Garde des Sceaux a dit aux Gens du Roi
, qu'ils pouvoient parler.

Auffi-tôt les Gens du Roi s'étant mis à genoux , M. le Garde des Sceaux leur a dit:
„ Le Roi ordonne que vous vous leviez „.

Eux levés , reftés debout & découverts , Me. Antoine-Louis' Seguier, Avocat dudit
Seigneur Roi, portant la parole , ont dit:

S I-R E,

IV. " Le bonheur de vos Peuples eft encore le motif qui engage en ce moment Votre
DifcoursdeM. » Majefté-à déployer la puiiïance royale dans toute fon étendue. Mais puifqu'il nous

Seguier3 furies permis de nous expliquer fur line loi deftruétive de toutes les loix de vos auguftes
Jurandes, j? Prédéceffeurs, la bonté même de Votre Majefté nous autorife à lui préfenter avec

„ confiance les réflexions que le miniftere qui nous eft confié nous oblige de mettre
„ fous fes yeux, & nous 11e craindrons point d'examiner, au pied du Trône d'un Roi
„ bienfaifant, fi fon intention fera remplie, & fi fes Peuples en feront plus heureux.

„ La liberté eft fans doute le principe de toutes les actions, elle eft l'aine de tous
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les Etats, elle efl principalement la vie & le premier mobile du Commerce. Mais ,

„ Sire, par cette expreffion fi commune aujourd'hui, & qu'on a fait retentir d'une
„ extrémité du Royaume à l'autre , il ne faut point entendre une liberté indéfinie,
„ qui ne connoît d'autres loix que fes caprices, qui n'admet d'autres réglés que celles
„ qu'elle fe fait à elle-même. Ce genre de liberté n'efl autre chofe qu'une véritable in-
„ dépendance ; cette liberté fe changerait-bientôt en licence , ce feroit ouvrir la porte.
„ à tous les abus ; & ce principe de richefle deviendfoit un principe de définition ,

„ une fource de défordre , une occafion de fraude & de rapines, dont la fuite inévitable
„ feroit l'ànéantiffement total des Art & des Artifles, de la confiance & du Commerce.

„ Il n'y a , Sire, dans un Etat policé , de liberté réelle , il ne peut y en avoir d'autre
„ que celle qui exifle fous l'autorité de la Loi. Les entraves falutaires qu'elle impofe,
„ ne font point un obflacle à l'ufage qu'on en peut faire, c'efl une prévoyance contre
„ tous les abus que l'indépendance traîne à fa fuite. Les extrêmes fe touchent de près,
„ la perfection n'efl qu'un point dans l'ordre phyfique, au-delà duquel le mieux, s'il
„ peut exiffcer, efl Couvent un mal, parce qu'il affoiblit, ou qu'il anéantit ce qui étoit
„ bon dans fon origine.

„ Pour s'en convaincre; il ne faut que jetter un coup-d'œil fur l'éreérion même
„ des Communautés.

„ Avant le regne de Louis ÏX, les Prévôts de Paris réunififoient aux fondrions de la
„ Magiflrature, la recette des deniers publics. Les malheurs du temps avoient forcé,
„ en quelque façon, à mettre en ferme le produit de la Juftice & la recette des
„ droits Royaux. Sons l'avide adminiflration des Prévôts , fermiers, tout étoit,
„ pour ainfi dire , au pillage dans la ville de Paris , & la confufion regnoit dans toutes
„ les ckfles des Citoyens. Louis IX fe propofa de faire ceffer le défordre, & fa pru-
„ dencc ne lui fuggéra d'autres moyens, que de former de toutes les Profefïions,
„ autant de Communautés diflindles & féparéès, qui pufifent être dirigées au gré de
„ l'adminiflration. Ce remède, qui efl l'origine des corporations actuelles, réuffit au-
„ delà de toute efpérance. Le brigandage ceffa : l'ordre fut rétabli. Le même principe
„ a dirigé les vues du Gouvernement fur toutes les autres parties du corps de l'Etat ;
„ & c'efl d'après ce premier plan qu'il maintient le bon ordre. Tous vos Sujets, Sire,
„ font divifés en autant de Corps différens , qu'il y a d'Etats différens dans le Royaume.
y Le Clergé, la NoblefTe, Les Cours Souveraines, les Tribunaux inférieurs, les
j, Officiers attachés à ces Tribunaux, les Univerfités , les Académies, les Compagnies
* de Finances, les Compagnies de Commerce; tout préfente, & dans toutes les
„ parties de l'Etat, des Corps exiftans, qu'on peut regarder comme les anneaux d'une
„ grande chaîne, dont le premier efl dans la main de Votre Majeflë, comme chef &
a fouverain Adminiflrateur de tout ce qui conflitue le Corps de la Nation.

„ La feule idée de détruire cette chaîne précieufe devroit être effrayante. Les Com-
„ mimantes de Marchands & Artifans, font une portion de ce tout iifféparable qui
„ contribue à la police générale du Royaume : elles font devenues nécefïaires ; & pour
„ nous renfermer dans ce feul objet, la loi, Sire , a érigé des Corps de Communautés,
„ a créé des Jurandes, a établi des Réglemens, parce que l'indépendance efl un vice
„ dans la conflitution Politique , parce que l'homme efl toujours tenté d'abufer de
„ la liberté. Elle a voulu prévenir les fraudes en tout genre , & remédier à tous les
„ abus. La loi veille également fur l'intérêt de celui qui vend , & fur l'intérêt de
n celui qui acheté ; elle entretient une confiance réciproque entre l'un & l'autre ^
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3, c'eft, pour ainfi dire , fur le fceau de la foi publique , que le commerçant étale
3, fa marchandée aux yeux de l'acquéreur , & que l'acquéreur la reçoit avec fécurité
3, des mains du commerçant.

„ Les Communautés peuvent être confidérées comme autant de petites Républiques,
« uniquement occupées de l'intérêt général de tous les membres qui les compofent;
s, & s'il eft vrai que l'intérêt général fe forme de la réunion des intérêts de chaque
s, individu en particulier, il eft également vrai que chaque membre, en travaillant à fou
31 utilité perfonnelle, travaille néceiïairement , même fans le vouloir, à l'utilité véritable
5, de toute la Communauté. Relâcher les refforts qui font mouvoir cette multitude de
s, corps différons ; anéantir les Jurandes, abolir les Règlemens, en un mot, défunir les
3, membres de toutes les Communautés, c'eft détruire lesreffources de toute .efpccc
3, que le commerce lui même doit defirer pour la propre confervation. Chaque Fabricant,
3, chaque Artifte, chaque Ouvrier fe regardera connue un être ifolé, dépendant de lui fenl,

& libre de donner dans tous les écarts d'une imagination fouvent déréglée; toute
-, fubordination fera détruite ; il n'y aura plus ni poids, ni mefure;la foif du gain

s, animera tous les atteliers;& comme l'honnêteté n'efl pas toujours la voie la plus
5, fûre pour arriver à la fortune, le public entier, les nationaux comme les étrangers,

feront toujours la dupe des moyens fecrets préparés avec art pour les aveugler &
3, les féduire. Et ne croyez pas, Sire, que notre miniftere , toujours occupé-du bien
s, public , fe livre en ce moment à de vaines terreurs ; les motifs les plus puiffans
3, déterminent notre réclamation ; & Votre Majelté feroit en droit de nous acculer un
„ jour de prévarication , fi nous cherchions à les diffimuler. Le principal motif eft j
„ l'intérêt du commerce en général , non feulement dans la Capitale , mais encore
s, dans tout le Royaume ; non feulement dans la France , mais dans toute feurope:
„ difons mieux , dans le Monde entier..

„ Le but qu'on a propofé à votre Majefté , eft d'étendre & de multiplier le Commerce,
3, en le délivrant des gênes, des entraves, des prohibitions introduites, dit-on par le
„ régime réglementaire. Nous ofons, Sire, avancer à votre Majefté la'propofition
3, diamétralement contraire : ce font ces gênes, ces entraves, ces prohibitions qui font- f
3, la gloire , la sûreté , l'immenfité du Commerce de la France. C'eft peu d'avancer '
„ cette proportion, nous devons la démontrer. Si l'érection de chaque métier en Corps |
,3 de Communauté, fi la création des Maîtrifcs , l'établifiement des Jurandes, la gêne
3, des règlemens, & Finfpection des Magiftrats , font autant de vices fecrets qui s'oppolènt .
g, à la propagation du Commerce , qui en refTerrent toutes les branches, & l'arrêtent f
3, dans fes fpéculations ; pourquoi le Commerce de la France a-t-il toujours été !i ?
3, fioriffant ; pourquoi les nations étrangères font-elles fi jaloufes de fa rapidité : pourquoi, p
33 malgré cette jaloufie, font-elles fi curieufes des ouvrages fabriqués dans le Royaume? [
3, La raifon de cette préférence eft fenfible. Nos marebandifes l'ont toujours emporté j
3,, fur les marebandifes étrangères ; tout ce qui fe fabrique , fur-tout à Lyon & à Paris, F
3, eft recherché dans l'europe entière, pour le goût , pour la beauté, pour lafinefle,
3, pour la folidité, la correébion du defl'ein, le fini de l'exécution , la sûreté dans les
„ matières, tout s'y trouve réuni ; & nos Arts portés au plus haut degré de perfection, !
3, enrichilfent votre Capitale, dont le monde entier eft devenu tributaire.

,, D'après cette vérité de fait, n'eft-il pas fenfible que les Communautés d'Arts &
3, Métiers , loin d'être nuifibles au Commerce, en font plutôt l'ame & le foutien,
3, puifqu'elles nous aflurent la préférence furies fabriques étrangères, qui cherchent

à les copier, fans pouvoir les imiter.

j
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„ La liberté indéfinie fera bientôt évanouir cette perfection , qui eff feule la caufe
de la préférence que nous avons obtenue : cette foule d'Artiftes & d'Artifans de
toutes profeffîons , dont le commerce va fe trouver furchargé , loin d'augmenter nos
richeffes , diminuera peut-être tout-à-coup le tribut des deux mondes. Les nations
étrangères , trompées par leurs Commilîionnaires , qui l'auront été eux-mêmes par
les fabrieans en recevant des marchandifes achetées dans la Capitale , n'y trouveront
plus cette perfection „ qui fait Pobjet de leurs recherches ; elles fe dégoûteront de
faire tranfporter à grand rifque & grands frais des ouvrages femblables à ceux
qu'elles trouveront dans le fein de leur patrie.
„ Le Commerce deviendra languiffant, il retombera dans l'inertie, dont Colbert, ce
Miniftre fi fage, fi laborieux, fi prévoyant, a eu tant de peine à le faire fortir; &
la France perdra un fource de richeffes, que fes rivaux cherchent depuis long-temps
à détourner. Ils n'y réufiiffent que trop fouvent, <k déjà plus d'une fois nos voifins
fe font enrichis de nos pertes. Le mal ne peut qu'augmenter encore; les meilleurs
ouvriers fixés à Paris par la certitude du travail, par la promptitude du débit, ne
tarderont pas à s'éloigner de la Capitale, & l'efpoir d'une fortune rapide dans les
pays étrangers, où ils n'auront point de concurrens , les engagera peut-être a y
tranfporter nos Arts &leur induftrie.
„ Ces émigrations , déjà trop fréquentes , deviendront encore plus communes à
caufe de-la multiplicité des Artiftes; & l'effet le plus fur d'une liberté indéfinie , fera
de confondre tous les talens & de les anéantir par la médiocrité du falaire , que
l'affluenee des marchandifes doit infcnfiblement diminuer. Non-feulement le commerce

en général fera une perte irréparable , mais tous les Corps en particulier éprouveront
une fccouffe qui les anéantira tout-à-fait. Les Maîtres aétuels ne pourront plus
continuer leur négoce ; & ceux qui viendront à embraffer la même profefiion, ne
trouveront pas de quoi fubfiffèr; le bénéfice trop partagé, empêchera les uns & les autres
de fe foutenir ; la diminution du gain occafionnera une multitude de faillites. Le
Fabricant n'ofera plus fe fier à celui qui vend en détail. La circulation une fois
interceptée, une crainte aufii légitime qu'habituelle, arrêtera toutes les opérations
du crédit ; ôt ce défaut de fureté énervera peu à peu, & finira par détruire toute

l'activité du commerce, qui ne s'étend & ne fe multiplie que par la confiance la plus aveugle.
„ Ce ne fi; point affez d'avoir fait envifager à votre Majefté la défertion des meilleurs
Ouvriers , comme un malheur peut être inévitable : elle doit encore cônfidérer, que
la loi nouvelle portera un coup funefte à l'Agriculture dans tout fon Royaume. La
facilité de fe foutenir aujourd'hui dans les grandes Villes avec le plus petit commer¬
ce

, fera déferter les campagnes ; & les travaux laborieux de la culture des terres ,

paroîtrohtune fervitudeintolérable, en comparaifon de l'oifiveté que le luxe entretient
dans les cités. Cette lurabondance de confommateurs fera bientôt renchérir les den¬
rées ; 6c , par une conféquencc encore plus effrayante , toute police fera détruite,
fans qu'on puiffe même efpérer de la rétablir , que par les moyens les plus violens.
Le nombre immenfe de Journaliers & d'Artifans que les grandes Villes, & que la
Capitale fur-tout renfermera dans fon fein , doit faire craindre pour la tranquillité
puqlique, Dès queTefprit de fubordination fera perdu , l'amour de l'indépendance
va germer dans tous les cœurs. Tout Ouvrier voudra travailler pour ion compte ; les
Maîtres actuels verront leurs boutiques & leurs magafms abandonnés ; le défaut
d'ouvrage , & la difette qui en fera la fuite 3 ameutera cette foule de Compagnons

F
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„ échappés des atteliers où ils trouvoienr leurs fubfiftances ; & la multitude , que riett
j, ne pourra contenir , caufera les plus grands délbrdres.

„ Nous craignons ,. Sire , de charger le tableau , & nous nous arrêtons pour ne
„ point allarmer le cœur fenfible cte votre Majefté : mais , en même temps , nous
3, croirions manquer à notre devoir, fi nous ne protégions pas ici d'avance contre les
3, maux publics , dont la loi nouvelle fera infailliblement une fource trop funefte.

, „ Quelle force n'ajouterions-nous pas à ces confidérations, s'il nous étoit permis de
„ repréfenter à Votre Majefté , qu'on lui fait adopter , fans le favoir , f injuftice la
„ plus criante ! Qui ofiera néanmoins s'expôfer à vos yeux, fi notre miniftere craint
y, de fe compromettre, & fe refufe aux intérêts de la vérité ?

„ Cette injuftice eft bien éloignée du cœur de Votre Majefté; mais elle ne réfirite
„ pas moins de la léllon énorme dont tous les Marchands de fon Royaume vont avoir
„ à fe plaindre. Donner à tous vos Sujets indiftinélément la faculté de tenir Magafins
3, & d'ouvrir boutique, c'eft violer la propriété des Maîtres qui composent les Connuu-
„ nautés. La maîtrife, en effet, eft une propriété réelle qu'ils ont achetée", & dont ils
„ jouiflent fur la foi des Réglemens : ils vont la perdre, cette propriété, du moment
„ qu'ils partageront le même privilège avec tous ceux qui voudront entreprendre le
„ même trafic fans en avoir acquis le droit, aux dépens d'une partie de leur patrimoine
,, ou de leur fortune : & cependant le prix d'une grande portion de ces Maîtrifes,
„ telles que celles qui ont été créés en différens temps, & eu dernier lieu en 1767 ; ce
„ prix, difons-nous, a été porté direétement dans le Tréfor Royal; & fi l'autre portion
3, a été verfée dans la eaiffe des Communautés, elle a été employée à rembourfer"les
3, emprunts qu'elles ont été obligées de faire pour les befoins de l'Etat : cette reflource",
„ dont on a peut-être fait un ufage trop fréquent, mais toujours utile , dans des cir-
„ confiances urgentes, fera fermée déformais à Votre Majefté; & les revenus publics
„ en fouffriront eux mêmes une diminution très-confidérable. Car d'un coté les riches
3, Marchands, après avoir fouffert un préjudice confidérabie dans leur trafic , par
3, l'augmentation de ceux qui s'adonneront au même commerce, ne feront plus en état
„ de payer la même capitation; & d'un autre côté, la plus grande partie de ceux qui
„ viendront partager leur bénéfice ne feront point en état d'acquitter la capitation.,
„ dont il faudra décharger les anciens Maîtres en raifoh de la diminution de leur
3, commerce.

„ Nous ne parlons point h Votre Majefté , ni de la difficulté du recouvrement de
„ cette même Capitation , ni de la fufeliargé des dettes de l'Etat , par l'obligation
3, que Votre Majefté contracte d'acquitter les dettes de toutes les Communautés. Les
3, fnconvéniens en tout genre que nous avons eu l'honneur de préfenter à vos yeux,
3, détermineront fans doute Votre Majefté à prendre une nouvelle réfolution plus favo-
3, rable au Commerce, & aux différens Corps qui l'exercent depuis fi long-temps &
3, avec tant de fuccès.

„ Ce n'eft pas , Sire , que nous cherchions à nous cacher à nous-mêmes , qu'il y
„ a des défauts dans la maniéré dont les Communautés exiftent aujourd'hui; il n'eft
3, point d'Inftitution , point de Compagnie , point de Corps , en un mot, dans lefquels
3, il ne fe foit glifle quelques abus. Si leur anéantiffement étoit le feul remede, il n'eft

rien de ce que la prudence humaine a établi qu'on ne dût anéantir; & l'édifice même
s, de la conftitution politique feroit peut être à reconftruire dans toutes fes parties.

3, Mais Sire 5 Votre Majefté elle-même 11e doit pas l'ignorer , il y a une diftance
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J5 îmmeîife entre détruire les abus , & détruire les Corps où ces abus peuvent exifter.
5, Les Communautés d'Arts & métiers , qu'on a engagé Votre Majefté à fupprimer ,

„ en font une exemple frappant. Elles ont été établies comme un remede à de très-
grands abus ; on leur reproche aujourd'hui d'être de-venues la fource de plufieurs

„ abus d'un autre genre : elles en conviennent , & la fincérité de cet aveu doit porter
J5 Votre Majeilé à les réformer , & non à les détruire.

„ Il feroit utile , il efl même indifpenfable d'en diminuer le nombre. Il en eft dont
l'objet efl fi médiocre , que la liberté la plus entiere y devient en quelque forte de

„ néceffité. Qu'eft-il néceflaire , par exemple , que les Bouquetières fafient un Corps
f, affujetti à des Réglemens ? Qu'eft-il befoin ue Statuts pour vendre des fleurs &en
„ former un bouquet ? La liberté ne doit-elle pas être l'elïence de cette profeffion ?
„ Où feroit le mal quand on fupprimeroit les Fruitiers ? Ne doit-il pas être libre à
,, toute perfonne de vendre les denrées de toute efpèce , qui ont toujours formé le
„ premier aliment de l'humanité ?

„ Il en eft d'antres qu'on pouroit réunir; comme les Tailleurs & les Fripiers ; les
„ Menuifiers & les Ebéniltes ;les Selliers & les Charrons ; les Traiteurs, les Rôtiflfeurs,
„ les Boulangers & les Pâtifiiers ; en un mot, tous les Arts & Métiers qui ont une
„ analogie entr'eux, ou dont les ouvrages ne font parfaits qu'après avoir pafifés par
„ les mains de plufieurs ouvriers.

„ Il en eft enfin où l'on devroit admettre les femmes à la Maîtrife, telles que les
„ Brodeufes, les Marchandes de Modes , les Coëffeufes ; ce feroit préparer un afyle
„ a la vertu, que le befoin conduit fouvent au délordre & au libertinage. E11 diminuant

ainfl le nombre des Corps, votre Majefté aflureroit un état folide à tous fesSujets,
„ & ce feroit un moyen fur & certain de leur ôter a tous mille prétextes de fe ruiner
„ en frais, & de les multiplier avec un acharnement que l'intérêt feulpeut entretenir;
„ & fi, après l'acquittement des dettes des Communautés, votre Majefté fupprimeit
„ tous les frais de réception, généralement quelconques , à l'exception du droit royal
„ qui a toujours fubfifté : Cette liberté., objet des vœux de votre Majefté, s'établiroit
„ d'elle-même ; & les talens ne feraient plus expofés à fe plaindre des rigueurs de la fortune.

„ Ces motifs , fans doute, feront impreftion fur le cœur paternel de votre Majeilé.
„ Jufqu'à préfent nous n'avons parlé qu'au pere du Peuple ; il eft un dernier motif
„ que nous devons préfenter au Monarque. Ce motif eft fi puiflant, que notre zèle
5, pour le bien public; (car votre Majefté voudra bien être perfuadée qu'il eft plus
„ d'un Magiftrat dans l'on Royaume qui s'occupe du bonheur commun) notre amour
,j & notre refpeét pour votre perfonne facrée, ne nous permettent de le palier fous

filence ; c'ell la manière dont 011 a voulu faire envifager à votre Majefté les Statuts
„ & Réglemens des différens Corps d'Arts & Métiers de fon Royaume. Dans l'Edit
„ qui vient d'être lu dans cette augufte Séance, 011 préfente ces Statuts, ces Réglemens
„ comme bifarres, tyranniques, contraires à l'humanité & aux bonnes mœurs ; il ne
„ leur , manquoit pour exciter l'indignation publique que d'être connus. Cependant,
„ vSire, la plupart font confirmés par des Lettres-Patentes des Rois vos auguftes pré-,
s, décelîeurs; ils font l'ouvrage de ceux qui s'y font volontairement affujettis ; ils font
3, le fruit de l'expérience : Ce font autant de digues élevées pour arrêter la fraude &
33 prévenir la mauvaife foi. Les Arts & Métiers eux-mêmes n'exiftent que par les
sj précautions falutaires que ces Réglemens ont introduites : Enfin, ce font vos ancêtres,
53 Sire, qui ont forcé ces différens Corps à fe réunir en Communautés; ces éreclîons
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„ ont été faites, non pas fur la demande des Marchands , des Artifans, des Ouvriers;
„ mais fur les fuimplications des habitarïs des Villes que les Arts ont enrichis : C'eft
„ Henri IV lui-même, ce Roi qui fera toujours les délices des François, ce Roi qui
„ n'étoit occupé que du bonheur de fon Peuple, ce Roi que votre Majefté a pris pour
„ modèle. Oui, Sire, c'eft cette Idole de la France, qui, fur l'avis des Princes de
„ fon Sang, des Gens de fou Confeil d'Etat, des plus notables perfonnages , & de fes
„ principaux Officiers, affemblés dans la ville de Rouen pour le bien de fon Royaume,
„ a ordonné que chaque état feroit divifé & clalfé fous l'infpeérion des Jurés choifis
„ par les Membres de chaque Communauté, & affujettis aux Règlemens particuliers à
„ chaque Corps de métier différent : Henri IV s'eft déterminé à cette loi générale, non
„ pas comme fon Prédéceffcur qui ne cherchoit qu'un fecours momentané dans cette
„ création, mais pour prévenir les effets de l'ignorance & de L'incapacité., pouf arrêter
„ les défordres , pour affurer la perception de fes droits, & en faire ufage à l'avenir
„ fuivant les circonftances : D'où il réfulte que c'eft le bien public qui a n'éceffité
„ l'éreétion des Maîtrifcs & des Jurandes; que c'eft la Nation elle-même qui afollicité
„ ces loix falutaires; qu'Henri IV ne s'eft rendu qu'au vœu général de fon Peuple,&
s, nous ne pouvons répéter, fans une efpèce de frémiffeneijt, qu'on a voulu faire
„ envifager la fagefie de ce Monarque, fi bon & fi chéri, comme ayant autorifé des
s, loix b:fanes , tyranniques , contraires à l 'humanité & aux bonnes mœurs ; & cette affei'tion
5, fe trouvera dans une loi publique, émanée de votre Majefté.

„ Colbert penfoit bien autrement. Ce Colbert qui a changé la face de toute la
3, France , qui a ranimé tout le Commerce , qui l'a créé , pour ainfi dire, & lui a
„ affuré la prépondérance fur toutes les autres Nations. Colbert qui 11e coimoiffoit
„ que la gloire & l'intérêt de fon Maître , qui n'avoit d'autre vue que .la grandeur &
3, la puiffauce du Peuple François ; ce Génie créateur qui ranima également l'Agricul-
3, ture & les Arts , ce Miniftre enfin fait pour fervir en cette partie, de modèle à tous
„ ceux qui le fuivront , lit ordonner que toutes perfonnes faifant Trafic ou Commerce
3, en la Ville de Paris , feraient & demeureraient pour l'avenir érigées en Corps de
s, Maîtrifes & de Jurandes.

Jamais Prince n'a été plus chéri que Henri IV ; jamais la France n'a éte'^plus
5, floriffante que fous Louis XIV , jamais le Commerce n'a été plus étendu , plus
3, profitable que fous l'admmiftçation de Colbert ; c'eft néanmoins l'ouvrage de Henri
3, IV .& de Louis XIV , de Sully & de Colbert qu'on vous propoie d'anéantir.

„ Voilà , Sire , les réflexions que le zèle le plus pur dicfte au Miniftere chargé de
„ la confervation des loix de votre Royaume. La confiance dont Votre Majefté nous
3, honore , nous a enhardi à lui répréfenter tous les inconvéniens qui peuvent réfulter
s, d'une fubverfion totale dans toutes les parties du Commerce ; & nous 11e doutons
s, pas que fi Votre Majefté daigne pefer l'importance des motifs que nous venons
3, d'avoir l'honneur de lui expofer , Elle ne fe détermine à faire examiner de nouveau
a, la loi qu'elle fe propofè de faire enregiftrer. Au lieu d'anéantir les Communautés
3, dans tout le Royaume , Elle fe contentera de déraciner les abus qu'on peutjuftement leur
sa reprocher. Et la même autorité qui alloit les détruire , donnera une nouvelle exiftence

33 à des Corps analogues à la conftitution de l'Etat, & qu'il eft facile de rendre encore
33 plus utile au bien général de la Nation. Animés de cet éfpoir fi flatteur , nous ne
3, pouvons en ce moment que nous en rapporter à ce que la fagefie & la bieufaifance de
sa Votre Majefté voudra ordonner.
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Enfuite M. lé Garde des Sceaux monté vers le Roi pour prendre fes ordres,

ayant mis un genou enterre, a été aux opinions à Monsieur, à M. le Comte d'ARrois,
à Meilleurs les Princes du Sang, à Meilleurs les Pairs Laïcs, à Meiïieurs les Grand-
Ecuyer & Grand-Chambellan ; ed revenu paffer devant le Roi, lui a fait une profonde
révérence, a pris l'avis de Meiïieurs les Pairs Eccléfiadiques & MaréchauxMe France ,

des Capitaines des Gardes-du-Corps du Roi, & du Capitaine des Cent-Saides de la Garde ;
puis defcendant dans le Parquet, àMeffieurs les Préfidens de la Cour,.'aux Confeillers d'Etat,
& Maîtres des Requêtes venus avec lui, aux Secrétaires d'Etat, aux Préfidens aux

Enquêtes & Requêtes, & Confeillers de la Cour; remonté vers le Roi, comme ci-
deffus ; redefcendu, alïîs & couvert, a prononcé :

" Le Roi, féant en fou Lit de Judice, a ordonné & ordonne , que l'Edit qui vient
d'être lu, fera enregiflré au Greffe de fon Parlement ; & que fur le repli d'icelui il foit

„ mis, que lecture en a été faite & l'enregidrement ordonné , oui fon Procureur
„ Général, pour être le contenu en icelui exécuté félon fa forme & teneur; & copies
„ collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchaulîees du reffort , pour y être
„ pareillement lu , publié & regidré : Enjoint aux Subflituts du Procureur Général
„ du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être: ordonné, le Roi veut
„ que par le Greffier en chefMe fon Parlement , il foit mis prélentement fur le repli
„ de l'Edit qui vient d'être publié , ce que Sa Majedé a ordonné qui y fut mis,,. Ce
quia été exécuté à l'inftant.

M. le Garde des Sceaux monté vers le Roi, agenouillé,à fes pieds, pour prendre
fes ordres, redefcendu, remis en fa place, aiïis & couvert, a dit:

'

'ME S S I E U R S-, m ;
„ Le Roi a donné des Lettres Patentes, portant Modération du droit fur les Suifs.

„ Sa Majedé. ordonne que lecture en foit faite par le Greffier en Chef de fon Parlement ^

les portes ouvertes,,. '
Me Paul-Charles-Cardin Lebret, Greffier en Chef, s'étant avancé jufqu'à la place

de M., le Garde des Sceaux, a reçu de lui les Lettres Patentes ; revenu à fa place,
débout découvert, en a fait leéture.

Enfuite .M. le Gardç des Sceaux a dit aux Gens du Roi qu'ils pouvoient parler.
Auflî-tôt les Gens du Roi fe font mis à genoux.
M. le Garde des, Sceaux leur a dit dit : que le Roi ordonnoit qu'ils fe levaient.
Ils fe font levés, & debout & découverts, Me Antoine-Louis Seguier, Avocat

dudit Seigneur Roi, portant la parole, ont dit:

SIRE,
" Votre •Majefté accorde un nouveau foulagement à fon Peuple par la fuppreiïion y

„ des Droits énoncés dans les Lettres Patentes dont nous venons d'entendre la leéture: Dlfcours de
„ votre Parlement fe feroit porté à les enregidrer de lui-même , fi elles n'avoient M. Seo-uier^far.
„ fuppofé ranéaiitiffement d'une Communauté qu'il efpéroit que vous voudriez bien its Suifs,
„ conferver avec tous les autres Corps d'Arts & Métiers de votre Royaume. Votre
„ Majefté perfide dans fa volonté , nous ne pouvons nous difpenfer de requérir qu'il
„ foit mis au bas des Lettres Patentes , dont la leéture a été faite , qu'elles ont été
j, lues & publiées, Votre Majedé féant en fon Lit de JuiJice, & Regidrées au Greffe

G
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„ de la Cour, pour être exécutées félon leur forme & teneur.

M. le Garde des Sceaux, monté vers le Roi, pour prendre fes ordres, ayant mis
fut genou en terre, a été aux opinions à Monsieur, à M. le Comte d'Artois,
à Mrs. les Princes du Sang, à Mrs. les Pairs Laïcs, à Mrs. lesGrand-Ecuyer & Grand.
Chambellan ; efb revenu pafler devant le Roi, lui a fait une profonde révérence, a pris
les avis de Mrs. les Pairs Eccléfiaftiques & Maréchaux de France, des Capitaines des
Gardes-du-Corps du Roi & du Capitaine des Cent-Suilfes delà Garde; puis defcendant
dans le Parquet, à Mrs. les Préfidens de la Cour , aux Confeillers d'Etat & Maitres des
Requêtes venus avec lui, aux Préfidens aux Enquêtes & Requêtes , & Confeillers de
la Cour; efl remonté vers le Roi, s'efl agenouillé, defcendu, remis à fa place, aiîis
& couvert, a prononcé.

„ Le Roi,féanten fonLît de juflice, a ordonné & Ordonne ,que les Lettres Patentes
„ qui viennent d'être lues, feront enregiftrées au Greffe de fon Parlement, & que fur
„ le repli d'icelles il foit mis que lefture en a été faite & l'enregiftrement ordonné,
„ oui & ce requérant fon Procureur Général, pour être le contenu en icelles exécuté
î, félon fa forme & teneur ;&copies collationnéesenvoyées auxBailliages & Sénéchauft'ées
„ du reffort, pour y être pareillement lues a publiées & regiftrées : enjoint aux Subftituts
„ du Procureur Général du Roi; d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois,,,

„ Pour la plus prompte expédition de ce qui vient d'être ordonné , le Roi veut
j, que, par le Greffier en chef de fou Parlement, il foif mis préfentement fur le repli
„ des Lettres Patentes qui viennent d'être publiées, ce que Sa Majeflé a ordonné qui
j, y fût mis ; ce qui a été exécuté à l'inftant.

Enfuite les Roi a dit :

„ Vous venez d'entendre les Edits que mon amour pour mes Sujets m'a engagé i
„ rendre ; j'entends qu'on s'y conforme.

,, Mou intention n'efl point de confondre les conditions ; je ne veux regner que
par la juftice & les Loix,
„ Si l'expérience fait reconnoître des inconvéniens dans quelques-unes des difpo-

„ fitions que ces Edits contiennent, j'aurai foin d'y remédier ,,.

Après quoi le Roi s'efl levé 3 & eft forti dans le même ordre qu'il étoit entré.
M. le Garde des Sceaux a fuivi le Roi , & "quelque temps ' après la Compagnie efl

fortie dans le même ordre qu'elle étoit entrée , & defcendue dans la Cour des Princes,
Mefïïeurs les Préfidens font entrés dans la Salle des Embaffadeurs , où ils ont quitté
leurs manteaux, ainfi que le Greffier en Chef fon épitoge ; & la Compagnie efl: montée
en carroffe & revenue à Paris en corps de Cour, efcortée de la Robe Courte, comme
elle l'avoit été en venant; les Brigades des Maréchauffée étoient aux mêmes endroits de
la route, & lui ont rendu les mêmes honneurs ; la Robe-Courte a accompagné M.
k Premier Préfident jufques dans la Cour de fon Hôtel.

Signé, L E B R E T,
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SÉANCE DU LIT
LE ROI LOUIS XVIe

A fa droite fur deux plians dll 110111 ? tenant fon Lit de Juftice , 4 fa gauche aux hauts
fur u tapis de pied du Roi, en fon Château de Verfaiiïes. ^
joignant le banc des Princes
& Pairs.-

MoNsriua, frété du Roi.
ILicComted'A *.toi s, fiere

du Roi.

Sur ledit banc.

le Duc d'Oilcans.
le Duc de Chartres.
Le Prince de Condé.
Le Duc de Bourbon.
Le Prince de Conti.
Le Comte de la Marche.

Princes du Saag,

Sur k refie du banc , & fur deux bancs en retour
placés jufquà la place du dernier Prince du Sang.

LES Ducs,

L'Evêque Comte de Bsauvais.
t'Evèque Comte de Châions.

Pairs Ecch

LES MARÉCHAUX

De Contadcs.
" De Nicolaï.

De Mouchy.

A S E S X' I E D § ,

André- Hercule de Rolïet, Duc de Fleury, faifant les fondions
de Grand-Chambellan.

a 1

D'Uzès.
De la Tremouillc.
De Bethumc.
De Chewufo.
De Luines.
De Fronfac.
De Rohan - Chabot.
De Noailles.
D'Aumont.
De Charoft.

D'Harceurt.
De fitzjamei.
De Soubilê.
De Brancas,

De Biron.
De la Vallière.
De la Vauguyen.
De Choîfeui.
De la Rochcfoucauit.
De Gefvies.

Pairs laïcs.

A droite fur un tabouret.

Charles de Lorraine, Prince de Lambefc.
Grand Écuyer de France , portant au coi
l'épée de parement du Roi.

A gauche fur un banc au - dejfous de celui des
Pairs Eccléflafliques.

Le Duc d'A yen, le Duc de Villerey, le
Prince de Tingry., le Prince de Poix ,

Capitaine des Gardes-du-Corpsdu Roi,
le Duc de CofTé , Capitaine des Cent-
Suiffes de la Garde.

Plus bas, ajfis fur le petit degré par lequel on âefeend dans le Parquet.

Le fieiir Bernard de Boullainvilliers, tenant un bâton blanc à la main.
En une ckaife à bras couverte de l'extrémité du tapis de velours violet femè de fleurs de lys d'or

fervant de drap de pied au Roi.
Monfieur Armand - Thomas Hue de Miroménil, Garde de Sceaux de France, vêtu

d'une robe de velours violet doublée de fatin cramoifi.

Sur un banc répondant à celui oit fègent MrJJîeurs les Préfldenc au Confeil en la Chambre du Parlement,
Meiïire Étienne - François d'Aligre , Chevalier, Premier; Meilleurs le Fevre, Bochart9

de Lamoignon , Pinon, de Gourgues, le Pelletier 9 le Pelletier, Joly, Gilbert, Préfidens.
Goujon, Çonfeiller d'honneur.
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Dans le Parquet, devant M. le Garde des Sceaux , fur trois tabourets.

Le Grand-Maître, le Maître & l'Aide des cérémonies.

Dans le Parquet, au milieu 3 à genoux devant le Roi.

Deux Huiffiers-Maffiers du Roi, tenant leurs maffes d'argent d'oré, &fix Hérauts
d'Armes.

Sur les trois bancs couverts de tapijferie , formant Au côté droit fur les deux bancs couverts de
l'enceinte du Parquet.

Les Préfidens des Enquêtes & Requêtes,
& les Confeillers de la Grand'Chambre

Préfidens
des Enquêtes
& Requêtes.

Bourrée.
Briffon.
Chabenat.
Anjorant.
Angran.
Le Rebours.

Hocquart.
Roland.

tapis fetnés de fleurs - de-lys.
Les Confeillers d'État & Maîtres des

Requêtes, vêtus en robes de fatinnoir,
venus-avec M. le Garde des Sceaux. :

Confeillers de la Grand'Chambre.
Pafquier.
D'Hariagues.
Roland.
Dubois.
Chavannes.
De Sahuguet.
Dubois.
De Beze.

Farjonnel.
Boula.

Duport.

Sauveur.

Lefevre.

pommyer.
Eerthelot.

Borry.
Titon.
De Malezieu.

Lattaignan.
Choart.

Glatigny.
Fredy.

Confeillers £État.
D'Agueffeau.
La Galaillere.
De Beaumont.

Trudaine.
Battard.

Maîtres
des Requêtes.

Saunier.
Perfan.
De Quincy.
Lambert.

Sur une forme à gauche en entrant , vis - à- vis Mejfieurs les Préfidens.
Meilleurs Bertin, de Vergennes, de Sartine, de Lamoignon, Secrétaires d'État.

Sur trois autres bancs 3 à gauche dans le Parquet , vis-à-vis les Confeillers d'Etat.

LES SIEURS

Chevaliers de l'Ordre.

Le Comte du Chàtelet.
Le Comte d'Eftaing.
Le Marquis de Poyanne.
Le Marquis de Croifly.
Le Marquis de Bethune.
Le Marquis de Rochechouart.
Le Vicomte de la Rochefoucault.
Le Comte de Talleyrand.
L« Comte de Fous - Saint - Maurice.

Gouverneurs & Lïeutenans-Généraux des Provinces,

Le Marquis de Segur.
Le Marquis de la Salle.
Le Marquis de Monteynard.
Le Comte de Veyre.
Le Comte de Mellet.
Le Comte de Broglie.
Le Vicomte de Beaune.
Le Marquis de Beuvron.'
Le Marquis de Lugeac.
Le Comte de Fougieres.
Le Marquis d'Ecquevilly»
Le Comte de Mailly.
Le Marquis de Paulmy.
Le Marquis d'Efcars.
Le Marquis de Cattrics.
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Au bout du banc des Lientenans Généraux , du côté de Ventrée du Parquet , étaient ajjïs.

Meilleurs le Marquis de Levis & le Prince de Montbarrey , Capitaines des Gardes
& Suides de Monsieur ; Meilleurs le Prince d'Henin & le Chevalier de Monteil,
Capitaines des Gardes & Suides de M. le Comte d'Artois.

A côté de la ferme oh étoient les Secrétaires d'Etat.

Me Paul-Charles-Cardin Lebret, Greffier en chef,, revêtu de fon épitoge.

A côté de lui.

Dufranc , l'un des trois principaux Commis pour la Grand'Chambre, tenant la plume,
ayant chacun devant eux un bureau couvert de taffetas violet.

Sur une autre forme derrière.

Le Pot d'Àuteuil & le Paige, Secrétaires de la Cour.

Sur une autre forme.

Le Grand-Prévôt de l'Hôtel.

Sur un Siège à Ventrée du Parquet.

Angely, premier Huiffier.

A Ventrée du Parquet , les deux HurJJiets de la Chancellerie avec leurs maffes.

, Me Antoine - Louis Seguier, Avocat
Mc Guillaume-François-Louis Joly de Fleury, Procureur Général
Me Henry-Cardin-Jean-Baptifte d'Aguefleau , Avocat
Me Armand-Guillaume-Marie Joly de Fleury, Avocat

en la place répondante à celle qu'ils occupent toutes les Chambres ajfemblées.

Sur le furplus des bancs , les Confeillers des Enquêtes & Requêtes.

Marquette , Bourgogne , Ourfin , Dutrouflet , Phelipes , Maulnory , Tatideau,
Camus , Brochant , Marquer , Barbier , de Code , Bourgevin, de Gars, leFevre , Bro¬
chant , Duval , Roualle , Anjorran , Dupuis , le Roy, Pafquier, de la Guillaumie,
Barillon, Dupré , le Riche , Clement, de Flandre, d'Outremont, le Rebours , Chupin,
Clement, Mauperché, Defponty, de Selles, Ferraud, Thevenin, Robert, Nouet,
M'auiïîon, Dionis , de Gars, Radix, Bourgevin, Camus, de Bretignieres, Forien,
Langlois, Boula, Maffon, Dudoyer , Clement, Hanmer, deFavieres, Thiry, Charpentier,
Gaultier, Dompierre , Bruant, Richard, Lambert, l'Etcalopier, Hocquart, Fourmellreau,
Noblet, de Villiers, Ourfin, le Fevre , Perin, Saint-Criftau, Grégoire.

■du Roi.

Suivent les Edits} Déclaration & Lettres Patentes, publiés & enre°i(lrés le Roi tenant fon Lit deJufliçe,
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LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Qui fixent la qualité des Héritiers de la Châtellenie
v

, de CafifieL ~

Données à Verfailles le 3 Février 1776.

Regifirées en Parlement le 27 Février 1776.

OUIS, par la grace de DlEU, Roi de france et de
Navarre , à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ,

Salut. Les Officiers de la Cour, Ville & Châtellenie de Caffel,
nous ont fait repréfenter que par la Déclaration du feu Roi
notre très-honoré Seigneur & Ayeul, du vingt - quatre Janvier
mil fept cent vingt - trois, donnée en conféquence de l'Ufage
confiant de ladite Ville & Châtellenie, il auroit été ordonné
qu'un frère ou fœur, confanguins ou utérins, hériteroient de
tous les biens réputés meubles par la Coutume & des acquêts
immeubles, à l'exçlufion d'un oncle, confins & confines de
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l'autre côté , lefquels n'auroient droit qu'aux biens propres
immeubles, venant de leur côté 6c ligne; qu'il étoit pareillement
d'un Ufage confiant dans ladite Ville (Se Châteîlenie, que repré-
fentation avoit lieu tant en ligne collatérale que directe, pour
les enfans de frères & fœurs utérins, qu'on y appelle demi-
frères & fœurs, comme pour les enfans des frères 6c loeurs ~
coniànguins ; & que tous les partages des fuccelîions collatérales
ouvertes dans ladite Ville 6c Châteîlenie, y avoient été faits dans
tous les temps en conformité de cet Ufage, dont il fe trouvoit
des Aéles qui remontoient à plus d'un fiécle 6c demi; que
néanmoins depuis quelque temps les Officiers des Juftices ordi¬
naires s'en écartoient, 6c accordoient les fucceffîons en collaté¬
rale, à la proximité ou égalité du dégré, au préjudice de cette
même repréfentation ; ce qui étoit capable de jetter le trouble
dans un très-grand nombre de familles, 6c avoit même fait naître
des procès, qui avoient été ruineux pour plufieurs de nos Sujets
de cette Ville 6c Châteîlenie; enfortequ'il étoit devenu néceffaire,
pour leur procurer le repos 6c la tranquillité, d'expliquer nos
intentions fur cet Ufage par une Loi précife : A ces causes &
autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil 6c de
notre certaine Science, pleine Puiffance 6c Autorité Royale,
Nous avons par ces préfentes lignées de notre main, dit, déclaré
6c ordonné , difons, déclarons 6c ordonnons, voulons 6c nous

plaît, que dans la Ville 6c Châteîlenie de Caffel, les neveux &
nièces, petits-neveux 6c petites-niéces, confanguins ou utérins,
fuccédent par repréfentation à tous les biens réputés meubles
par la Coutume 6c à tous les acquêts immeubles, à l'exclufion
des coufins 6c couûnes de l'autre côté, lefquels n'auront droit
qu'aux biens propres immeubles, venant de leur côté 6c ligne.
Si donnonsen m a n d e m e n t à nos amés 6c féaux les Gens
tenant notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces
Préfentes ils aient à faire lire, publier 6c regiftrer, 6c le contenu
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en iceîles garder, obferver 6c exécuter félon leur forme &
teneur; Car tel eft notre plaifir : En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à
Verfailles le troifième jour du mois de Février, l'an de grâce
mil fept cent foixante - feize, 6c de notre Règne le deuxième.
Signé9 LOUIS. Et plus bas : par le Roi; Saint Germain.

Lues & publiées VAudience tenant cejourfîbul , premier
Mars mil fept cent foixante - feize, & enrégiftrêes au Greffe de
la Cour de Parlement ; oui & ce requérant le Procureur Général
du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur ; & Copies
ficelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du
Reffort, pour y être pareillement lues, publiées & enrégiftrée»,
4conformément à VArrêt de ladite Cour, du vingt-fept Février
milJept cent foixante -feize. Signé, Mazengarbe.

Lues & publiées es plaids de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille, du 22 Mars mil fept cent foixanU-feize, &
enrègijlrées au Greffe dudit Siège ; oui & ce requérant le Procureur
du Roi, par le Greffier dudit Siège foiiffigné,

Signé, D. J. M. Potte.au.

I

Lille, de fImprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



• * "
- ■■ 7

,

o.

f ' •• , 'J "<"x V 1 *ï; ,* " '

_

î
.

'-; :-- ■-■ -,-- N"

, - y" v" "
~

'Ç- • ; . '
_ v ; ' /

:-■ ' : ' -, V: ' '
v - \

..'■■■■ "f

~ 1
- /

7
. . ?

. ■
.■ ... -

,

* 's' 41■ '

/ • ;" rJM

-
■.i , • ■. i

■■' j.'1
^

. ; , '. .- . • \ ... X, . *i- .; } ..? .-, , ... ,, ....... : ^
-

. '•* ïA * - \ '
* - V V

*'C
. - v

X ' .
.

,
. X' V'X:', ' A'.'V :■ -V'

*
' ' v'

■
. ■ X . ■* • i v

X 7 -
'V.' , - " ' ' r -

, X ' X
"'"V' . ' "'X "/'•<■■ X .'.-V'O X' '-i' y.-.

' '*"* "... ' "v " y..* -, . • ■'
-

■

i * •' * * '*

1

x •" x. ;■•• : X' -
v

' ' ' - '■/ .. '. '.. , " • -

...y ■ 'yy-Pi#;

X-i~ 'J î S
.. M • f : r T *' : : y X"

tf, ;i • i/ • v '1

'

<
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ORDONNANCE
DU ROI,

"Portant règlement fur les Gouvernemens généraux des provinces, Gouvernemém
particuliers 3 Lieutenances de Roi, ou Commcindemens ? Majorités, Aides
& Sous-aides-majorités des villes, places & châteaux ; & qui, déter¬
minant différentes clajfes 5 affecte particulièrement chacune dfelles aux
différers grades militaires.

Du 18 Mars 1776.

.D E PAR LE RO I.

SA MAJESTÉ s-étant fait rendre compte de la diffribution aéluelle desGouvernemens généraux des provinces , des Gouvernemens particuliers de
fes villes , places & châteaux , des Lieutenances de Roi , Majorités , Aides
& Sous -aides- majorités defdites. places, a reconnu la néceflité d'une répar¬
tition plus exacte & mieux proportionnée. Elle a remarqué que dans les emplois
d'un même ordre , ceux du plus grand produit ne font pas toujours les plus
important , ni ceux qui exigent le plus de' repréfentatiorr & de dépenfe de la
part des Officiers qui en font pourvus , & que plufieurs de ces emplois réunis
fur une même tête , étoient devenus le partage d'un feul, tandis qu'ils auraient
dû être la récompenfe & opérer le bien - être de plufieurs.

Elle a penfé que les Gouvernemens généraux & particuliers, les Lieutenances
de Roi des places., les Majorités, Aides & Sous-aides-majorités étant des grâces
militaires qui , en prouvant la confiance du Prince , ajoutent à la fortune de
augmentent la confidération, ces grâces dévoient être la récompenfe des talens 9
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des longs fervices & des néticms diftingtiées ; & qu en les divifant en différentes
dalles , Elle établirait des limites aux prétentions , & formerait des objets
d'émulation pour les différens grades de l'état militaire. Convaincue d'ailleurs
que toutes les parties de l'admîniftrafion doivent avoir des règles fixes, Sa
Majefté s'eft déterminée à en prefcrire à l'a bieufaifance même ; de en confé-
quence , Elle a ordonné de ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Le nombre des Gouverne mens généraux des provinces , reliera fixé à trente-
neuf, comme il l'eft aujourd'hui , & djvifé en deux clafiTes : la première com¬
prendra dix-huit Gouverriemens auxquels il fera attribué annuellement , foit en
appointemeàs, foit enémolumens, unefommede foixante mille livres ; la fécondé
clalfe fera compofée de vingt-un Gouverncmcns dont le traitement fera feulement
de trente mille livres 9 conformément aux états arrêtés par Sa Majefté , &
joints à la préfente.

Les dix-huit Gouvernemetis généraux de province , du produit de foixante
mille livres chacun , qui ne feront point accordés par Sa Majefté à des Princes
de fou Sang , ne pourront l'être qu'à des Maréchaux de France ; les vingt-un
du produit de trente mille livres , ne feront accordés qu'à des Lieutenans généraux.

a. Les Maréchaux de France & les Lieutenans généraux de fes armées , que
Sa Majefté enverra commander, foit dans la province dont ils feront Gouver¬
neurs , foit dans une autre , jouiront j indépendamment du revenu du gou¬
vernement dont ils fe trouveront pourvus , d'un traitement particulier qui leur
fera réglé par l'Ordonnance que Sa Majefté fe propofe de rendre pour fixer les
traitemens qui feront affeftés , luivant leurs grades , à ceux de fes Officiers
généraux ou autres qu'Elle jugera à propos d'employer dans fes provinces.

3. Sa Majefté ayant réuni aux Gouvernemens généraux établis par l'article
premier , plufieurs Gouvernemens particuliers dont Elle a reconnu l'inutilité,
les Gouvernemens particuliers des villes , places & châteaux , de différens
produits, actuellement exiftans , feront réduits au nombre de cent quatorze,
dont vingt-cinq de la première clafle , feront fixés , tant en appointemens qu'en
émoluments , à un produit annuel de douze mille livres, vingt-cinq de la fécondé
clafle à un produit de dix mille livres , & foixante-quatre de la troifiènoe
clafle à un produit de .huit mille livres , conformément aux états arrêtés par
Sa Majefté. Ces Gouvernemens ne feront donnés qu'à des Officiers généraux.
Pourront néanmoins les Officiers ayant obtenu le grade de Brigadiers après de
longs fervices, concourir avec les Maréchaux-de-camp, pour les Gouvernemens
particuliers de la troifième claiïe , ou autres exigeant réfîdence.

4. Sa Majefté defirant établir entre les Gouvernemens généraux ou particuliers
d'une même clafte , une égalité parfaite de traitement, & confidérant que cette
égalité ne feroit point obfervée , fi les nouveaux pourvus n'étoient en quelque
forte dédommagés des brevets de retenue , plus ou moins confidérables , dont
lefdits Gouvernemens font grèves ; fon intention eft qu'indépendamment des
traitemens ci-deffùs réglés , il foit payé aux Gouverneurs généraux ou particu¬
liers qu'Elle nommera à l'avenir , l'intérêt à Quatre pour cent du montant des
brevets de retenue qu'ils auront acquittés ; mais Elle déclare en même temps,
qu'Elle n'accordera à l'avenir de nouveaux brevets de retenue fur les Couver-



c 3 ) N® XXXIV,
ffetnens , qu'en diminuant uû quart cie la fomme primitive , de manière que
ladite fournie fe trouve éteinte après quatre mutations.

5. Veut Sa Majefté qu'il ne foit rien changé aux traitemens dont jouiffent des
Lieutenàns généraux & Lieutenans de Roi de Tes provinces ; Elle fe réferve d'ac¬
corder les Lieutenances générales des provinces, lorfqu'elles viendront à vaquer,
à ceux des Officiers de fes troupes qu'Elle trouvera fufceptibles d'en être pourvus ,

foit par leurs fervices , foit par leur naiffance , foit enfin par des confidérations
particulières ; mais ceux qui obtiendront lefdites Lieutenances générales, n'auront
à l'avenir la permillion de fe rendre dans les provinces pour y commander ,

qu'autant qu'ils joindront aux talens néceffaires à cet effet , le grade de Lieu¬
tenant général de fes armées.

6. Le nombre des Lieutenances de Roi ou Commandemens des villes, places &
châteaux, reliera fixé invariablementà l'avenir, à ccntfoixante-feize : lavoir, trente-
cinq de la première claffe, dont les appointemens & émolumens feront portés
depuis fix mille livres au moins, jufqu'à feize mille fix cents livres ; & cent
quarante-un de la fécondé claffe, depuis deux miile livres au moins, jufqu'à lix
mille exclufivement ; le tout conformément aux états arrêtés par Sa Majefté, qui
a bien voulu prendre en confidération le plus 011 le moins de dépenfe que la
différence des lieux peut exiger de ceux qui feront pourvus defdites Lieutenances
de Roi.

Les Lieutenances de Roi de îa première claffe, feront occupées par des
Officiers du grade de Maréchal-de-camp ou de Brigadiers ; & celles de la fécondé
claiïe, par des Lieutenans-coloneîs, Majors ou Capitaines de Grenadiers.

7. Les états arrêtés par Sa Majefté , déterminent également le nombre de majo¬
rités, Aides & Sous-aides-majorités qui feront confervées , & les appointements
& émolumens qui feront attachés auxdits emplois.

Les Majorités & Aides-majorités ne feront accordées qu'à des Officiers du
grade au moins de Capitaine ; les Officiers d'un grade inférieur, obtiendront
les "Sous-aides-majorités.

8. N'entend Sa Majefté, comprendre dans les changemens annoncés par les
articles précédens, le gouvernement de Paris, celui de Monaco, ni les Gouver-
nemens & Etats-majors , qui fe trouvent dans fa bonne ville de Paris, banlieue
(ficelle, & dans les Mailons royales , lefquels feront confervés fur le pied aétuel.

N'entend également Sa Majefté, qu'il foit rien innové aux Gouvernemens &
Lieutenances de Roi, qui ont été créés en finance par l'Edit de Novembre
1733 & Arrêt du Confeil du premier Juin 1766.

9. Dans aucune place du royaume , les Officiers de l'Etat-major, ne pourront
commander les troupes qu'en vertu de Lettres expédiées par le Secrétaire d'Etat
ayant le département de la guerre il ne fera établi à l'avenir de Commapdans
dans aucune autre place, que celles comprifes dans les états arrêtés par Sa Majefté.

. 10,. L'intention de Sa Majefté eft que l'exécution des dilpofitions de îa
préfente Ordonnance , demeure fufpendue pendant tout le temps q-ue les titu¬
laires aftuelsdes Gouvernemens & emplois ci-deffus mentionnés, & actuellement
exiflans, en feront pourvus, ne voulant point les priver des grâces qu'ils ont
obtenues à titre de récompenfes de leurs fervices ; mais vacance arrivant par mort,
déiuiffion ou par toute autre caufç que ce puiffe être ; veut & ordonne Sa

\



fî3 XXIV. C 4 )
Majefté, que les re-mpîacèmens n'aient lieu que conformément aux états par
Elle arrêtés , de l'exiftence & des traitemens de tous les Gouvernemens & emi
plois , de façon qu'il ne pmlFe être apporté relativement aux dalles, ni aux
produits, aucun changement ni aucune modification , à ce qui eft réglé par
lefdits états.

11. Sa Majefté n'ignorant pas qu'il a été accordé , tant par le feu Roi fou
aïeul que par Elle-même , des provifions ou cemmiffions en furvivance, aux-
quelles Elle ne veut point déroger , Elle permet que lefdites furvivances aient
leur, entier effet, & déclare qu'Elle n'accordera plus aucune furvivance à l'avenir.

Et dans le cas où quelques Gouvernemens ou emplois accordés en furvivance,
fe trouveraient du nombre de ceux qui doivent être fupprimés, réduits ou an g.,
mentés, en vertu de la préfente Ordonnance ou des états arrêtés par le Roi;
l'intention de Sa Majefté eft qu'ils n'éprouvent aucun changement qu'après que
les furvivances auront été remplies.

12. Veut Sa Majefté, que deux des Gouvernemens ou emplois détaillés dans
les états par Elle arrrêtés, ne puiflent jamais être poffédés en même temps par
le même Officier.

13. Lorfqu'il fera nommé aux Gouvernemens ou autres emplois, qui fe
trouvent actuellement grévés de penfions en faveur des veuves ou enfans des
derniers pourvus, foitpar des claufes inférées dans les provifions ou commiffions,
foit par des brevets du Roi; l'intention de Sa Majefté efl: que ceux de ces
Officiers qui feront pourvus defdits Gouvernemens ou emplois, 11e foient plus
tenus du paiement defdites penfions qui feront acquittées fur les fonds
l'Extraordinaire des guerres, jufqu'au décès-des pensionnaires : Déclarant Sa
Majefté , qu'Elle n'accordera plus à l'avenir, ni penfion ni retraite fur le produit
des emplois d'Etat-major.

14. Vacance arrivant de quelques-uns des Gouvernemens dont le fort dé¬
terminé par les états arrêtés par Sa Majefté, ferait de devoir être augmentés
en appointemens ; n'entend Sa Majefté que l'augmentation ait lieu que les
économies réfultantes de la fuppréflion de quelques autres Gouvernemens n'aient
procuré le fonds nécefîaire à l'augmentation; au moyen de quoi, il ne fera
point nommé auxdits Gouvernemens devenus vacaus, tant que la dépenfe qu'ils
occafionneroient ferait pour Sa Majefté, excédante aux charges qu'Elle s'eft
propofée de fupporter.

15. Les G ouvernemens , Commandçmens , Lieutenances de Roi, Majorités,
Aides & Sous-aides-majorités, qui ne fe trouveront point portés fur les états
arrêtés par Sa Majefté, feront & demeureront fupprimés, & vacance arrivant
defdits Gouvernemens & emplois, par la mort des titulaires aéhieis, leur dé-
million, ou toute autre caufe que ce puiffe être , il ne fera plus nommé auxdits
Gouvernemens & emplois, fauf les réferves exprimées en l'article- XI. Fait à
Verfailles le dix-huit Mars mil fept cent foixante * feize. Signé, LOUI&

plu* bas, Saint-Germain.
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ÉTAT des Gouvernement généraux & particuliers , & autres emplois
d'>État-major.^ qui feront confervés a l'avenir, va.cance arrivantpar mori
ou démijjion de ceux qui en font pourvus ; & du traitement qui fera
attaché à chaque emploi, tant en appoïntémens qu en 'émolument.

T RAITEMENT

en appointemens ,

I S L E DE-FRANCE. ou éniolumens.

Liv.
Gouvernement général à . . . . ......... . 60000

. Soijfons.
Un Gouverneur de la féconde claffe à ......... . . . , ; ioooo

PICARDIE.
Gouvernement général à . ' . ... . » . . * . 60000

Amiens.
Un Gouverneur de la fécondé claffe . . 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 3800
Un Major . % 2400
Un Aide-major „ 1000

Citadelle.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ......... 2700
Un Aide-major n 00

Calais.
Un Gouverneur de la première claffe ... . .' . • . . . 12000
Un Lieutenant de Roi de la première claffe . v. ..... . 8000
Un Major ............ •. ; ..... 34©o
Un Aide-major ............... . . '. . . . . 180®
Deux Sous-aide major , chacun ... . . . ,. 1100

Citadelle.■ - • -

Un Lieutenant de Roi de la fécondé'claffe . ^ . 33°°
Un Aide-major. ....... 1000

'
'

. • ' Fort Nieulay.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 2700
Un Aide-major . . . 1200

Fort du Rishan.
Un Commandant de la fécondé claffe .......... 2000

Fort du Courgain.
Un Commandant de la fécondé claffe .......... 2000

Ardres.
Un Commandant de-la fécondé claffe . . . . . . . . 3000
Un Major . . ... . . ... 1200 -
Un Aide -'major .......... ioo©-

B
v v * '
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Doullens, Hvi

Un Commandant de la fécondé claffe .......... g<500
Un Major ............. I5oo
Un Aide - major .......... .. . ... » .. I200

Guife.
Un Gouverneur de la première claffe .......... 1200
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 2200
Un Major .. .■ . v ., . » i60a

Ham,
tin Gouverneur de la troifième claffe ... « * §000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 2700
Un Major 1600
Un Aide - major . 1000
U11 Sous-aide-major 800

Montreuil & citadelle.
Un Gouverneur de la première claffe . . 12000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe, pour la Ville . . t . 2700
Un Lieutenant de Roi delà fécondé claffe, pour la citadelle . . . 2000
Un Major pour les ville & citadelle ........... 2000
Un Aide-major pour la ville .............. 1000

Péronne.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 3200
Un Major . 1700
Un Aide-major 1000

Château de Péronne.
U11 Commandant de la fécondé claffe 2000

Saint - Quentin,
Un Gouverneur de la troifième claffe ........... 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 4000
Un Major . 2000
Un Aide-major 1400

FLANDRE ET HAINAULT.
Gouvernement général à ..... 60000

Lille.
Le Gouvernement de la ville , joint au Gouvernement général.
Un Lieutenant de Roi de la première claffe 14000
Un Major 7600
Un premier Aide-major 3600
Deux Aide - major, chacun . 3000
Deux Sous'-aide-major, chacun ............ 2400
Deux Sous-aide-major, chacun . 2000

Citadelle.
Un Gouverneur de la fécondé claffe iqooi
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Liv.
Un Lieutenant de Roi de la première clafle ........ 7300
Un Major 3700
Un Aide-major 2,000

Fort Saint - Sauveur,
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ 5000
Un Aide-major. . . 2500

Bergues,
Un Gouverneur de la première clafle .......... 12000
Un Lieutenant de Roi de la première clafle ........ 10000
Un Major 5600
Un Aide - major 2800
Un Sous-aide-major . 1700

Fort François,
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ 2400
Un Aide-major . 1000

Gravelines.
Un Gouverneur de la fécondé clafle . , 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ 5400^
Un Major . . » 3000
Un Aide-major 1600
Un Sous-aide-major 1100

Douai,
Un Gouverneur de la première clafle 12000

Un Lieutenant de Roi de la première clafle 10000
Un Major ^ . 5600
Deux Aide-major, chacun 2600
Deux Sous-aide-major, chacun 1500

Fort de Scarpe,
Un Gouverneur de la troifième clafle 8000
Un Major

Dunkerque,
Un Commandant de la première clafle ...» 16600
Un Major 7000
Deux Aide-major , chacun 3500
Deux Sous-aide-major, chacun 2000

Fort Mardick,
Un Major . . * .............. . 1200

Valenciennes,
Un Gouverneur de la première clafle . . , 12000
Un Lieutenant de Roi de la première clafle 13000
Un Major . 73^0
Deux Aide-major , chacun 3300
Deux Sous-Aide-major 9 chacun 190#



N" XXIV.. ( 8 )
Ci t adelle . TjIv

Un Gouverneur de la feeonde claffe , à charge de réfîdence . igooo
Un Major ............ ". ". . . . 33oo
Un Aide-major . . . . . *. . . . * . i600
Un Sous-aide-major n0o

" ' Maabeuge.
Un Gouverneur de la première'claffe . . '. ". '. *. . . 12000
Un Lieutenant de Roi de la première claffe . . . . . ■ . . . 7000
Un Major . 3^00
Deux Aide-major a chacun iSo0
Un Sous-aide-major . . . . . . •. . -. . ♦. . ii00

Condé. ' ' ' ' ' - * '

Un Gouverneur de la première claffe . ... . . . . . . 12000
Un Lieutenant de Roi de la première claffe 7000
Un Major 4o0o
U11 Aide-major 2000
Un Sous-aide-major i3oo

Avefnes.
Un Gouverneur de la troifième claffe.

. . 8000
Un Lieutenant de Roi de la leconde claffe 5. . . . 4600
Un Major 2800
Un Aide-major 1200

Landrecïes.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 1000a

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 4700
Un Major-. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2400
Un "Aide-major \ 1200
Un Sous-aide-major . 9®o

Bouchain.
Un Gouverneur delà troiffème clalîe 8000.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé ' claffe . . . . • , . 4700
Un Major 2400
Un Aide-major . . . . . . . . . < . 1500
Un Sous-aide-major . . . . 900

• • • * • • PhUippeville.
Un Gouverneur de la troifième claffe- . 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ...... . . 3000
Un Major . . . .......... 160a
Un. Aide-major 1200
Un Sous-aide-major . . .« . . , ... 90& j

Charîemont & les deux Givets.
Un Gouverneur de la troifième elaffe. . . . . • . . 8000
Un Lieutenant de Roi de la première claffe. . . . . . 7000
Un Major pour Charîemont. 2900
Un Major pour les deux Civets. ........... 290a
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Liv.

Un Aiile-major à Charlemont 1300
Un Aide-major à Givet-Notre-Dame ............ 1300
U11 Aide-major à Givet - Saint - Hilaire 1300
U11 Sous-aide-major à Charlemont . ..... ... 900

Marienhourg.
Un Commandant de la. fécondé claffe . 400©
Un Major * 1500

Le Ouesnoy.
Un Gouverneur de la fécondé claffe .......... 1000®

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 4700
Un Major .............. * . . . 2800
Un Aide-major 1400
Un Sous-aide-major 900

Cambray,
Un Gouverneur de la première claffe . . . « . . . . . .. 1200a
Un Lieutenant de Roi de la première claffe ......... 9000
Un Major 5000
Deux Aide-major, chacun 2.2.00
Deux Sous-aide-major, chacun ............ 1300

Citadelle.
Un Gouverneur de la troifième claffe . . . : 800a
Un Lieutenant de Roi. de la fécondé claffe. . . 4000
Un Major 2200
Un Sous-aide-major 90®

CHAMPAGNE ET BRIE.
Gouvernement général à ............ . 6000a

MêziereS"
Un Gouverneur de. la fécondé claffe . . . ... . ..... roooo
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . . 4000
Un Major .................. 2000
Un Aide-major .... . . ........ ... . 1200-

Rocroy.
Un Gouverneur de la troifième claffe ........ , . 800a
Un Lieutenant de Roi-de la fécondé claffe 2800=
Un Major . 180®
Un Aide-major .... . . . - . . .- . .. .. . 1000-

É F É C H É S.
Gouvernement ge'néral à . . . ... 6qqo&

Metz.
Le Gouvernement réuni au Gouvernement général.
Un Lieutenant de Roi de la première claffe . 1400a
Un Major . . . . . ..... 60 oq
DeuxAide-major,- chacun . . . * 250©

C



N° XXIV. ( io )
il?a,

Deux Aide-major, chacun 1 . . ûoco
Deux Sous - aide - major, chacun . . . I(50()

Citadelle.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe a^
Un Major
Un Aide-major iooo

Verdun & Citadelle.
Un Gouverneur de la première claffe' ; ; . 12000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 5000
Un Major pour la ville 2000
Un Major pour la citadelle * 1800
Un Aide-major - . 1200
Un Sous-aide-major 900

Montmedy.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000
U11 Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . . . . . . . . 2600
Un Major 1500
Un Sous-aide-major 900

Château de Bouillon.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 3600
Un Major 1800
Un Sous-aide-major . 900

Thionville.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . 5900
Un Major - 3000
Un Aide-major 1500
Un Sous-aide-major . 900

Longwy.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 3000
Un Major . 2100
Un Aide-major 1100
Un Sous-aide-major • 9oa

Sarrelouis.
Un Gouverneur de la première claffe
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 5000
Un Major 3000
Un Aide - major I500
Un Sous-aide-major 900

Marfal.
Un Commandant de la fécondé claffe 4°00
Un Major 24°°
Un Aide - major . . > I401



C M ) Ne XXIV,
Liv.

Un Sous-aide-major . . « .

Rodemacker.
Un Commandant de la fécondé claffe
Un Sous-aide-major

Sierck.
Un Commandant de la fécondé claffe

Stenay.
Un Commandant de la fécondé claffe

Château de Marvllle. - : '■ - ' ' ' -

Un Major
LORRAINE

Gouvernement général à . .,

Nancl & citadelle..
Le Gouvernement réuni au Gouvernement général.
Un Lieutenant de Roi de la première claffe. . . .

Un Major _

Un Aide-major
Un Sous-aide-major à la ville
Un Sous-aide-major à la citadelle

Bitche.
Un Commandant de la fécondé claffe
Un Major
Un Sous-aide-major

Zarguemines.
Un Commandant de la fécondé claffe

Jjdt* •

Un Gouverneur de la troifième claffe

Commercy.
Un Gouverneur de la troifième claffe - . . . 8000

Neufchâteau.
"

V

Un Gouverneur de la troifième claffe

Èpinal.
Un Gouverneur de la troifième claffe

Pont - à - Mouflon.
Un Gouverneur de la troifième claffe ...... ■

Mirecourt. si* •

Un Gouverneur de la troifième claffe. . . » . . . . . . 8000
Saint - Mihel.

Un Gouverneur de la troifième claffe. .....

ALSACE.
Le Gouvernement général à B ...... ô

\
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Strasbourg,

Le Gouvernement réuni au Gouvernement général.
Un Lieutenant de Roi de la première clafle . 14500
Un Major ....... 7000
Deux Aide-major , chacun ............. 3000
Un Sous-aide-major . . 2200
Deux Sous-Aide-major , chacun 1800

Réduit de la Porte d'Haguenau,
Un Commandant de la fécondé clafle .... 3000

Réduit de la porte blanche.
Un Commandant de la fécondé clafle 3000

Citadelle,
Un Lieutenant de Roi de la première clafle ......... 8000
Un Major 3600
Un Aide - major ig0o
Un Sous-aide-major 1300

Fort Louis,
Un Gouverneur de la troifième clafle 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ^ - 4600
Un Major 2600
U11 Aide-major . . . 1300
Un Sous-aide-major. . . . , . . . . ....... 900

Schelejlat,
Un Gouverneur [de la fécondé clafle . . . . . .... 10003
Un Lieutenant de Roi de la première clafle 7000
Un Major ................... 4000
Un Aide-major. 2000
Un Sous-aide-major . . . 1200

Neuf-Rrifack.
Un Gouverneur de. la troifième clafle .......... gooô
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 4800
Un Mojor „ . 300.0
Un Aide - major ........ r ....... 1500
Un Sous-aide-major . . 1200-

Fort Mortier,
U11 Commandant de la fécondé clafle 3000
Un Major ... . . . . . . . ... . ...... 1500

Retfort & château,
Un Gouverneur de la fécondé clafle ...... .. . . . rooo®
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 4600
Un Major .... . . . . .. .. . , .. 3000
Un Aide-major à la ville . . 1500
Un Aide-major au château i ........... . 1500

- Un Sous-aide-major . . ... .... . . . . . . ioqo
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Huningne. Lîv.

Un Gouverneur de la fécondé claffe ; . . iooo©
■ Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . 400©

Un Major 270©
Un Aide-major 1500
Un Sons-aide-major . iqq©

Château de Lichtemherg,
Un.Commandant de la fécondé clafle . . 2800
Un Major 1400
Un Sous-aide-major . ' 900

Landau.
Un Gouverneur de la première claffe .......... 12000

. Un Lieutenant de Roi de la première clafle 9000
Un Major 5000
Un Aide - major 2500
Un Sous-aide-major 1500

Réduit de Landau.
Un Commandant de la fécondé clafle 300-0

, Weijfemhourg,
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 3600
Un Major 2400

Landskronn.
Un Commandant de la fécondé clafle 2800

Lauterbourg,
Un Commandant de la fécondé clafle . . 4000
Un Major 1600
Un Sous-aide-major . 900

Obernheim.
Un Major-commandant 1800

Haguenau..
Un Lieutenant de Roi de la première clafle 6000
Un Aide-major ». 150®

La Petite Pierre.
Un Commandant de la fécondé clafle »... » 240®

Saverne.
Un Commandant de la fécondé clafle . 200®

Phalsbourg.
Un Gouverneur de la troifième clafle 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 3600
Un Major 2200
Un Aide - major
Un Sous-aide-major 900

D
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Sarrebourg, uv

Un Commandant delà fécondéclafle 200$
Colmar.

U11 Major-commandant ' 500o
COMTÉ DE BOURGOGNE.

Gouvernement général à ^ . éoooè
Befançon.

Le Gouvernement réuni au Gouvernement général.
U11 Lieutenant de Roi de la première clafle ........ 1000#
Un Major 4ooo
Deux Aide-major, chacun
Deux Sous-aide-major, chacun

Citadelle & contrefcarpe.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle . . 4g00
Un Major . , 2400
Un Aide-major i200

Fort Griffon.
Un Commandant de la fécondé clafle ; s20o
Un Aide - major i2oo

Salins.
Un Gouverneur de la fécondé clafle ïoooo
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ 5000
Un Major . . . . * 24oo
U11 Aide-major 1400

Saint - André de Salins.
Un Commandant de la fécondé clafle . . . , 5000
Un Major . « . . f . i8o«

Fort Blin.
Un Commandant de la fécondé clafle 2000

Un Sous-aide-major . . . 900
Pontarlier <5? château de Joux.

Un Gouverneur delà troifième clafle . 8oo#
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ 2000

Un Aide - major . . « . . 1200
Dole.

Un Gouverneur de la troifième clafle .......... 8000
Un lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ 300»

Château de Blamont.
Un Commandant de la fecon.de clafle 200a

Un Aide-major . . v 1200
DUCHÉ DE BOURGOGNE.

Gouvernement général à .... . . . ...... 6ooct
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Dijon & château. . ? ) Uv.

Un Gouverneur de la troifième claffe 8000
Un Commandant de la fécondé claffe pour le château

Auxonne.
Un Gouverneur de la première claffe 12000
Un Major-commandant 1800

Challon - Sur - Saône.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 10000

Un Major - commandant 1800
Bourg.

Un Commandant de la fécondé claffe .......... 3000
Fort de VEclufe.

Un Major . . 150#
Seyjjel.

Un Commandant de la fécondé claffe » . . 200e

L Y 0 N N 0 I S.
Gouvernement général à 60000

Pierre - Encife.
Un Commandant de la fécondé claffe 3000.
Un Major . . . iSooh

D A U P H I N É.
Gouvernement général à 60000.

Grenoble & Arfenal.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ...... . . 2400
Un Major. 160a

Valence.
Un Commandant de la fécondé claffe 2000

Qiieiras.
Un Commandant de la fécondé claffe" 2000

Embrun.
Un Gouverneur de la troifième claffe . • * ' 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 2800
Un Aide-major 1500

Mont - Dauphin.
Un Gouverneur delà troifième claffe 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ; 4500
Un Major 2600
Un Aide-major 1300
Un Sous-aide-niajor 900

Briançon & forts.
Uû Gouverneur de la troifième claffe .. . . 8oc»
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Xlv,

Un Lieutenant de Roi de la première cjaffe . . . ; 6000
U11 Major de la ville 3000
Un Major des forts ^00
Un Aide-major de la ville . 1500
Un Aide-major au Randouillet . ........... io00
Un Sous-aide-majOr de la ville . . '. . . . . . . . . . 1000
Un Sous-aide-major au Randouillet ^qq
Un Sous-aide-major au fort des Teffces . . ._ p00

Fort Bclrrâux.
Un Gouverneur de la troifième clafie .......... gooo
Un Lieutenant de Roi de la fécondé çlalTe ........ 2000
Un Aide-major. . . . i20q

Creft 5 ville & tour.
U11 Commandant de la fécondé claffe . 200»

Pont de Beauvoifîn.
Un Commandant de la fécondé claffe .......... 3000

• • Montelimart.
Un Commandant de la fécondé claffe .......... 2000
Un Aide-major . : 120®

PROVENCE.
Gouvernement général à 6000®

Marfeilk.
Le Gouvernement réuni au Gouvernement général.

Citadelle de Marfeille.
Un Gouverneur de la .première claffe 1200a
Un Lieutenant de Roi de la première claffe . g 000

Un Major ........ v 3700
Un Aide-major . . . . «

Fort Saint Jean.
Un Gouverneur de la troifième claffe • goo®
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 5000
Un Major .',. . .. . . . , . . . 240a
Un Aide T major . . . 500

. . Château d'If, Pommégue ■ & Ratonneau.
Un Gouverneur de la troifième claffe. '.v -, gooo
Un Major.. ,. . .. 1800

• - . . . Toulon.
Un Gouverneur de. la- troifième claffe 8009
Un Commandant de- la première claffe». •. -. • 13600
U11 Major .. .................... 2800
Deux Aide-major, chacun . i 1600
Un Sous-ajde-jnajor . . . 900

r -
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Fort de la Malgue. x/v.

Un Aide - major 1400

GroJJe Tour.
Un Aide-major 1406

Saint Tropez.
Un Major-commandant 1506

Tour de Bouc.
Un Aide- major 1400

Porqueroles & Lingoufîkr.
Un Major-commandant

Portecros.
Un Major-commandant 1500

ljles Sainte - Marguerite. x
Un Gouverneur de la fécondé clalfe ..... ..... 10000

U11 Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe . . 2500
Un Major . 1900
UnAide -major 1200
Un Sous-aide-major 900

Antibes.
Un Gouverneur de la troifiéme claife. . . , . I 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe ........ 4000
Un Major . . 2000
Un Aide - major 1200
Un Sous-aide-major . 900

Fort Quarré.
Un Aide - major 12 00

Entrevaux.
Un Commandant de la fécondé clalfe , 2400
Un Aide-major Tiop

Seyne.
Un Major-commandant i .... » 1500

Colmar•
Un Commandant de la fécondé clalfe .......... 2400
Un Aide-major k .... ~ 1200

Fort Saint-Vincent &' Vallée de Bàrcelonette.
Un Commandant de la leconde claffe 3600

Sijleron.
Un Gouverneur de la fécondé claffe ; 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe ... j ... . 2400
LANGUEDOC.

Gouvernement général à : 60000
E

^ 1 -

x
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Montpellier, ville & citadelle. ^ ,

CTu Gouverneur de la première clafle laooo
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle . ^

Un Major .......... i ....... ... ûooo
Un Aide-major * j^00
Un Sous-aide-major . ^0Q

Algues - mortes.
Un Gouverneur de la fécondé clalfe .......... 10009
Un Major-commandant ............... i§00

Fort Peccais.
Un Major» commandant .............. i§0!>

Sommières.
Un Gouverneur de la troifième clafle. . . . §00(>
Un Major-commandant i§00

JSifimes,, ville & château,
Un Gouverneur de Ja troifième clafle §000
Un Lieutenant de Roi de la fçconde clafle ........ 5009.
Un Major . 3000
U11 Aide - major ........ 1600'
Un Sous-aide-major » . 900

Château de Saint-André de Villeneuve - lès - Avignon*
Un Commandant de la fécondé clafle . . , 2000

Pont Saint - Efiprit,
Un Gouverneur de la troifième clafle. . „ . . . ... . . . ' 8000
U11 Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 4000
Un Major i6oq

Alais & Château,
Un Commandant de la fécondé clafle . ......... 2400
Un Aide-major 1500
Un Sous-aide-major .900

Saint - Hyppolitç•
Un Gouverneur de la troifième claffe Sooo
Un Major aooo

Narhonne,
Un Gouverneur de la troifième clafle 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 3009
Un Major ........... 2000
Un Aide - major . 1200
Un Sous-aide-major 999

Fort Brefcou & Agde,
Un Gouverneur de la fécondé clafle . . . . 10000
Un Lieutçnant de Roi de la fécondé clafle ........ 2700



( ig ) N° XXIV.
Château de Ferrières. uv>

Ûii Major . . . ï5Ô0
Cette,

Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle . . . . . . . 3500
Un Major ;•
Un Aide-major .......... ...... 900

R 0 U S S' I L L 0 N,
Gouvernement gdiidt-al à » . . , . 60000

Perpignan,
Le Gouvernement réuni au Gouvernement général.
Un Lieutenant de Roi de la première clafle
Un Major . . 45oo
Deux Aide-major, chacun 220o

Un Sous-aide-major J400
Citadelle,

Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle
. 5500

Un Major .- . 3000
Un Aide-major 1500

CoUioure,
Un Gouverneur de la première clafle 12000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 3000
Un Major 1800
Un Aide - major . . . . .

Saiees,
Un Gouverneur de la troifième clafle. .......... 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 3000
Un Aide-major 1500

VUlefranche.
Un Gouverneur de la troifième clafle .......... Sooo
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 2600
Un Major ' . » soco
Un Aide-major 1000

Château de Villefranche.
Un Major-commandant 1800

Bellegarde
Un Gouverneur de la troifième clafle 8000
Un Lieutenant de Roi de la féconde clafle 2400
Un Aide - major 1200

Fort des Bains,
Un Major-commandant % ; 1800

Pratz de Mottiou.
Un Major-commandant . 1800
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Mont - Louis.

Un Gouverneur de la troifième claffe. ......... 80oo'
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 30co
Un Major 2000
Un Aide-major i200
Un Sous - aide - major p00

Port Vendre.
Un Major-commandant j300

N AV A R REET
Gouvernement général à 60000

Baronne.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8O00
Un Lieutenant de Roi de la première claffe. ...... . . 8000
Un Major de la ville & du château vieux . 34^
Un Aide-major , „ . . . . . ;[800
Un Sous-aide-major i200

Citadelle.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ; 4500
Un Major 2400

Château vieux de Bayonne.
Un Commandant de la,fécondé claffe. 2200

Château neuf*
Un Commandant de la fécondé claffé 2800
Un Major 1800

Dax iS? Saint rSevér,
Un Gouverneur de la troifième cîaffe 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 2000

Un Major 1200
Pau.

U11 G ouverneur de la troifième claffe 8000

Navarreins.
U11 Gouverneur de la troifième claffe ; ; . . 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 4000
Un Aide-major 1200

Saint - Jean -pied -de - port.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 2400
Un Aide - major 1200

Redoute cÎAndaye.
Un Major-commandant 1500

Fort Soccoa.
Un Commandant de la fécondé claffe . aooe

>
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G U I E N N E. Liv.

Gouvernement général à • 60000
Château Trompette.■

Un Gouverneur de la première claffe . ; . ; : . 12000
Un Lieutenant de Roi de la première claiTe. ...... . . 10000
Un Major 5000
Un Aide - major 2409

Fort Sainte-Croix,
Un Commandant de la fécondé claffe 3600

. Château du Ha,
Un Commandant de la fécondé claffe .......... 3000

Blaye,
Un Gouverneur de la'première claffe 12000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 4400
Un Major . . . j .............. 2500
Un Aide-major 1600
Un Sous-aide-major . .... . . . . 1000

Fort Médoc.
Un Commandant de là féconde claffe ^ . 3200
Un Major aooo

Fille & château de Lourdes*
Un Commandant- de la fécondé claffe . . £000

BRETAGNE,
Gouvernement général k *■ ........... 60000

Renne*.
Un Gouverneur de la troifième claffe - . . . . 8000

Brefl, île ctOuejJant- Si Camp retranché de Keïlerme.
Un Gouverneur de la première claffe 12000^
Un Lieutenant de Roi de. la première claffe .... . . . . 11000
Un Major 3600
Un Aide-major . . ... . . . . ^ , .. 1800
Un Sous-aide-major ...... idoo

Nantes & château.
Un Gouverneur de la première claffe 12000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 5000
Un Major .................... 180.0
Un Aide-major. » 1200

Vannes*
Un Gbuverneurdô la troifième claffe. ........... 8000

Saint-Malo Si château. ,

Un Gouverneur dè la première claffe ..... : 12000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . ....... 360©
Un Aide » major . v . »• „ . » , •. > . . 140©,

F"
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Belle-île & citadelle. y

Un Gouverneur de la première dalle, à chargé de- réfidence ; . . 12,000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 4000
Un Major . . . ; . . . 2000
Un Aide - major . . . . iqoq

Port-Louis <£? tOrient.
Un Gouverneur de la troifième claffe .......... 8000
U11 Lieutenant de Roi de la première clalfe 8000
Un Major du Port-Louis . 2400
Un Major de l'Orient .............. 3400

'

Quimper.
Un Gouverneur de la troifième-claffe 80oo

Château du Taureau.
U11 Gouverneur de la troifième claffe 8000

NORMANDIE.
Gouvernement général à . 60000

Rouen.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000

Dieppe.
Un Gouverneur de la troifième claffe. . . . 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 4500
Un Major .- . . . . . . . . . . . . 2500
Un Sous-aide-major ..... ' 900

Caen, ville & château.
Un Gouverneur de la troifième-claffe ' 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 3500
Un Major 1800

Granville.
Un Commandant de la fécondé claffe 2600

Cherbourg.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 10000

Un Major 1800
La Hougue.

Un Commandant de la fécondé claffe . . . . . ... . . 2400
LE HAVRE.

Gouvernement général à 30000
Ville & citadelle du Havre.

Le Gouvernement réuni au Gouvernement général. - . - 1
Un Lieutenant de Roi de la première claffe 9000
U11 Major ....... 2800
Un Aide-major de la ville . 1500
Un Aide - major de la citadelle i500
Un Sous-aide-major *000



c 23 3 N* XXIV.
Tour du Havre. Ltv.

Un Major-commandant » . 1600
BOULONOI S.

Gouvernement général à . . . . • . 30000
' Boulogne château.

Un Gouverneur de la fécondé claffe . . 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe 4000
Un Major 2200
Un Aide-major .......... 1000

' " • • Tour etAmhleteufe.
Un Major - commandant . . . . . . . . * . . . . : 1600

ARTOIS.
Gouvernement général à ^ ....... 3000a

Arras.
Un Gouverneur de la première claffe 1200a
Un Lieutenant de Roi de la première claffe 8500
Un Major ..'... 4800
Deux Aide-major , chacun . . V . 2200
Deux Sous-aide-major , chacun 1300

Citadelle.
Un Gouverneur de la troifiéme claffe. * ; 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . . . . . ' . . 4000
Un Major 2600
Un Aide - major 1300
Un Sous-aide-major 900

Saint- Omer.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 10000

Un Lieutenant de Roi de la première claffe 95°°
Un Major . . 5000
Deux Aide - major, chacun .' . . . . . 2600
Deux Sous-aide-major, chacun i5°°

Châîeau de Saint - Omer.
Un Commandant de la fécondé claffe . . . 250a

r*. ' ' Aire, ville & château.
Un Gouverneur de la fécondé claffe 10000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ........ 5200
Un Major 3 2 00
Deux Aide-inajor, chacun . . . . . . 1800
Un Aide-major au château . . . . ' . 1800

Fort Saint - François '■ d'Aire.
Un Commandant de la fécondé claffe . ; ^ 34°°
Un Major 1S00
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Bapaume». j-,

Un Gouverneur de la troifième claffe » . . g0o^
Un Lieutenant de Roi de la fécondé, claffe.. ........ gj0o
Un Major » » . » aooa
Un Aide - major ..... . , » . .. a i2oo
Un Sous-aide-major p0Q

Hefâin»
Un Gouverneur de la troifième claffe ......... - 8ÛO0
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe ...... - ► . 4gO0
Un Major . v ........
Un Aide-major ........... 1200
Un Sous-aide-major ..... . » . . • • - . 90 g

Béthune.
Un Gouverneur de la troifième claflé ...... . ; . . 8*000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . . . . ... . . 4500
U11 Major. . ..... ». ........ ». ... 2300
Un Aide-major. ................. 1400
Un Sous-aide-major . . ». . . . . . . • . . .. . .. 9QQ

Saint ~ Venant*.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé claffe . 3400
Un Major . . . . ,. . » ». . ... -. . ». .. ». . ... 1800
Un Aide —major 1200:

PRINCIPAUTÉ DE SEDAN
Gouvernement général de la fécondé claffe ... 30000.

Sedan, ville & châteaiu.
Le Gouvernement, réuni au Gouvernement général».
Un Lieutenant de Roi de. la première claffe . ... . 9000
Un Major pour la ville . . 3100
Un Major pour le ehâteau . . »... . . . . . . . 1500
Un Aide - major pour la ville . . ... ... . . . . ... . ... . 1300
Un Sous-aide-major .. . .... 900

T 0 U L ET P A T S T O U L 0 I S.
Gouvernement général, à ». . »... . . .. 30000

- TouL.,
Le Gouvernement réuni au Gouvernement général
Un Lieutenant de. Roi de la fécondé claffe ...» ». . 2500
Un Major . . ... ... ... .... . ... ... . . . . 1600
Un Aide-major . 1000.

N IV E R N O I S„
Gouvernement général à ... .... . » » 3-0000

B O U R B O N N O È S...
Gouvernement .général" à . » » »- - 2 . .. », » » , ». ». ; 30000

v ■
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B E R R T. Lh.

Gouvernement général à 30000
AUVERGNE.

Gouvernement général à . ; 30000
F 0 1 X j D O N E Z A N ET A N D 0 R E.

Gouvernement général à .... ........ qoooo

L I M O S I N.
Gouvernement général à ; . 30000

HAUTE ET BASSE-MARCHE.
Gouvernement général à , 30000

S A I N T O N G E ET A N G O U M O I S.
Gouvernement général à 30000

Angoulême.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe ........ 2500
Un Aide-major 1200

A U N I S.
Gouvernement général à .............. 30000

La Rochelle '& Tours.
Un Gouverneur de la première clafle » . . ; 12000
Un Lieutenant de Roi de la première clalîe 7500
Un Major . .... 3600
Un Aide - major . . ..... 1800
Un Sous-aide-major 1100

Ifle de Ré.
Un Gouverneur de la première clalîe, à charge de réfidence . . . 1200©

Saint - Martin de Ré.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe . : 4500
Un Major . 2400
Un Aide - major ....... ......... 1200
Un Sous-aide-major . 900

, Citadelle de Ré.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe ........ 3600
Un Major 2400
Un Aide - major 1200

Fort de la Pré.
Un Commandant de la fécondé clalfe ... . . . ... * . 2000

Ifle d ' Oleron & citadelle.
U11 Gouverneur de la fécondé clalfe, à charge de réfidence . . . 10000
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clalfe ........ 3000
U11 Major ............ ..... 1600
Un Aide-major à la ville ............. 1200
Un Aide-major à la citadelle ............ 1200

G
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Rocbefort. rf#,

Un Lieutenant cle Roi de la fécondé claffe .... . . I . j00(^
Un Major Ho^
Un Aide-major içQ0

Fort Chapus.
Un Major-commandant i^00

îfîe FAix & Fort de Fouras*
Un Commandant de îa fécondé claffe ....... . , . sooq

Cognac*
Un Gouverneur de la fécondé claffe .......... ioooo

Brouage & Fort Lupin.
Un Gouverneur de la troifième claffe ......... 8000
yn Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ o^00
U11 Aide - major io0ç?

POITOU.
Gouvernement général à 30090

Poitiers.
Le Gouvernement réuni au Gouvernement général,

Niort,
Un Gouverneur de la troifième clafle . ....... g009
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle ........ ^000

S A U M U R O I S,
Gouvernement général à . . . 30000

Saumur & château.
Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 3500
Un M.ajor 190a

ANJOU,
Gouvernement général à 30000

Angers.
—Un Gouverneur de la troifième clafle 8000

Un Lieutenant de Roi de la fécondé clafle 4000
U11 Major 2000

T O U R A l NE.
Gouvernement général à ..... ^ f 30000

Loches.
Un Gouverneur de la troifième claffe 8000

L E M A I N E ET PERCHE.
Gouvernement général à . . . 30000

ORLEANOl S.
Gouvernement général à ... t ........ . 30000

CORSE.
Gouvernement général à 30000

/
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Un Lieutenant de Roi de la première clafle . . . . * * . . 6000
Un Major . .v , . . . . 3500
Un Aide-major 1800
Un Sous-aide-major . 1200

Saint - Florent.
Un Commandant de la fécondé clafle 4800
Un Aide-major 1800

CalvL
Un Commandant de la fécondé clafle .......... 4800
Un Major 3000
Un Aide-major 1800

Ifle RouJJe.
Un Major-commandant 1 2400
Un Aide-major 1400

Ajaccio.
Un Commandant de la première clafle ...; 6000
Un Major . . 3500
Un Aide-major 1800
Un Sous-aide-major .. . 120®

Bonifacio,
Un Major- commandant ; 2400
Un Aide-major 1400'

Corté.
Un Lieutenant de Roi de la première clafle 6000
Un Major . 3500
Un Aide-major ...... 1 1800
Un Sous-aide-major : 1200

Fait & arrêté à Verfailles le dix-huit Mars mil fept cent foixante-feize.
■Sionc, LOUIS. Et plus bas 3 S ain t - G £ r ma i n.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J B. Peterinck-Cramé5

■ ■1 ■ ■ » ■ »

le l'Imprimerie de N. J B. Pete
Imprimeur ordinaire du Roi,

wii ii nwiMft km* ?» v gini,
■■■— 11 t; 1 11 1111 .mi. 1 . ,-l, ■

lie, de l'Imprimerie de N. J B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



N° XVV.

DÉCLARATION
DU R. o 1,

Qui ordonne la représentation à la Cour des Aides, des Titres & Pièces
qui y ont été ci-devant regiftrés , concernant la Noble(Je & les

privilèges des Communautés féculières & régulières„
Donnée à Verfallles le 11 Mars 17760

Regîfirêe en la Cour des Aides le 2 6 des mêmes mois <5? an,

LOUIS , par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes verront;
Salut. L'incendie de la nuit du 10 au 11 Janvier dernier, qui
a confumé une partie du Palais , a fmgulièrement réduit en cendres
prefque tout l'emplacement où s'efl tenue jufqu'à préfent notre Cour
des Aides, & notamment la totalité de fes greffes & des dépôts de
fes minutes : Cette perte eft d'autant plus fâcheufe qifelle intéreffe
l'état de nos fujets qui ont obtenu des Lettres de Nobleffe de Nous
& des Rois nos prédéceffeurs, ou qui ont été maintenus & confirmés
dans leur Nobleffe par Arrêts de notre Cour des Aides. Nous avons
reconnu combien il étoit important pour la Nobleffe de notre royaume,
qu'il exiftât toujours un dépôt auquel elle pût avoir recours : & notre
premier foin a été de nous occuper des moyens de réparer, autant
qu'il feroit poffible , la perte de celui qui exifloit en notredite Cour;
il ne nous a pas paru moins digne de nos attentions de remplacer dans
lefdits greffes les Titres en vertu defquels plaideurs Villes, Corps ,
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Communautés féculières & régulières & autres, lèvent fur nos fujets
des droits, fous différentes dénominations, ou jouiffent d'immunités
& de privilèges qu'ils tiennent de Nous ou des Rois nos prédécefleurs.
Le moyen le plus convenable & le plus expédient pour y parvenir,
étant de faire rapporter les Lettres qui ont été accordées par nos
Prédécefleurs ou par Nous , & les expéditions des Arrêts rendus en
notre Cour des Aides ; Nous avons lieu de croire que tous nos fujets
fatisferont avec d'autant plus d'empreflement aux difpofitions des
préfentes , que les formalités auxquelles ils feront aflujettis, feront
remplies fans aucuns frais de leur part. A ces causes & autres
à ce Nous mouvant ; de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiflance & autorité royale, Nous avons dit, déclaré
& ordonné ; & par ces préfentes fignées de notre main , difons,
déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Ceux de nos fujets qui jouiffent de la Nobleffe & des privilèges
qui y font attachés , en vertu des Lettres obtenues de Nous ou des
Rois nos prédécefleurs, feront tenus dans le délai de fix mois, à
compter du jour de l'enrégiftrement des préfentes , pour ceux qui
font leur domicile dans le reflort de notre Cour des Aides de Paris, &
d'un an pour ceux qui font leur domicile hors le reflort de ladite-
Cour , de les rapporter au greffe de notredite Cour, pour y être
enrégiffrées de nouveau.

IL

Seront pareillement tenus ceux de nos fujets qui ont été maintenus
& confirmés dans leur Nobleffe, en vertu d'Arrêts de notredite Cour
des Aides, de remettre, dans le même délai, au greffe de notredite
Cour, les expéditions d'Arrêts qu'eux ou leurs auteurs auroient obtenus.

I I I.

Voulons & ordonnons que les Corps - de - ville , Communautés
féculières & régulières, & les particuliers qui, fous quelque déno¬
mination , & à quelque titre que ce foit, lèvent des droits fur nos
fujets à temps ou à perpétuité, ou jouiffent d'aucunes exemptions.
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femchifes & immunités en vertu des Lettres-patentes, Êdits, Décla¬
rations, enrégiftrés en notre Cour des Aides, foient tenus de les
repréfenter en notredite Cour dans les délais ci-deffus ordonnés.

I V.

Pour fureté des titres qui feront repréfentés en notredite Cour
des Aides, il fera délivré par les Officiers commis par elle à cet effet,
un certificat aux propriétaires qui auront fait la remife de leurs titres,

V.

Voulons que notre Cour des Aides ou les Officiers par elle commis
à l'examen des titres qui auront été dépofés en fon greffe, y procè¬
dent dans le délai de quinzaine, à compter du jour de la remife des
pièces, & que vérification faite defdits titres, ils foient tranfcrits fur
les registres de notredite Cour, de la manière & ainfi qu'il fera par
elle ordonné, & remis inceffamment aux parties qui les réclameront,
mention préalablement faite fur lefdits titres du nouvel enrégiftreinent
qui en aura été fait.

V I.

Il ne pourra être exigé ni perçu aucun droit des parties, fous
quelque prétexte que ce foit, pour ledit enrégiftreinent, Nous réfer-
vant de pourvoir, ainfi que nous aviferons, aux frais que ces formalités
pourront occafionner.

V I I.

Après l'expiration des délais portés par l'article premier ci-deffus,
notredite Cour des Aides, n'aura dans les procès & conteftations qui
feront portés devant elle, aucun égard aux Lettres de Nobleffe, Arrêts
de maintenue , Lettres de privilèges, immunités , exemptions &
autres qui ne lui auront pas été rapportés en exécution de la préfente
Déclaration, & ce feulement jufqu'à ce que lefdites Lettres aient
été de nouveau regiftrées, ce que notredite Cour fera tenue
de faire dans tous les temps, mais aux frais & dépens des parties,
intéreffées. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Co'n-
feiilers les Gens tenant notre Cour des Aides à Paris, que notre
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préfente Déclaration ils aient à élire regiflrer, lire & publier par-tout
ou befoin fera : & le contenu en ieelle exécuter félon fa forme &
teneur: Car tel est notre plaisir; en témoin de quoi nous y
avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles le onzième jour
du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-feize, & de
notre règne le deuxième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi.
Signé, de Lamoigngn. Vu au Confeil , Turgot. Et fcellé du grand
fceau de cire jaune.

Regiflrée , oui, ce requérant le Procureur général du Roi,pour être exécutée
félon fa forme & teneur , imprimée & affichée par-tout où befoin fera ; £?
que copies Collectionnées feront envoyées ès Sièges des Elections , Greniers k
fel, Traites-foraines & autres Sièges du reffort de la Cour, pour y être lue}
publiée & regiflrée, tAudience tenant : Enjoint aux Subfituts du Procureur
général du Roi efdits Sièges, chacun en droit foi, cîy tenir la main & de
certifier la Cour de leurs diligences au mois. Fait à Paris, en la Cour des
Aides, les Chambres ajfemblées, le vingt-(ix Mars milfept cent foixante-feize,
Collationné. Signé, le Prince*

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peter in ck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL
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ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant les Déserteurs.
Du 25 Mars 1776.

DE PAR LE ROI.
QA MAJESTÉ ayant , par l'article 19 de fon Ordonnance du 12
0 Décembre dernier, accordé trois jours de regrets aux Déferteurs
de fes Troupes, & déclaré que ceux qui reviendraient volontairement
à leurs régimens, dans l'eipace de ces trois jours, ne feraient punis que
de quinze jours de prifon : Elle a depuis confidéré qu'il étoit poffible
que certains Déferteurs n'ouvriifent les yeux fur la gravité de leur crime,
que le dernier defdits trois jours , & qu'alors ce ferait en vain qu'ils deii-
reroient de rejoindre leurs régimens, puifqu'il ne leur réitérait pas aifez
de temps pour pouvoir y arriver dans le délai qui leur a été fixé : Et
Sa Majeité voulant faire jouir lefdits Déferteurs de l'entier effet de la
bonté qui l'a portée à leur accorder ce délai, Elle a ordonné & ordonne
ce qui fuit :

I
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Indépendamment des trois jours de regrets accordés aux Déferteurs
des Troupes , par l'article 19 de l'Ordonnance du 12 Décembre 1775,
Sa Majeflé leur accorde de plus trois jours pour rejoindre leurs régimens.
Veut Sa Majeflé que ceux qui y feront revenus volontairement dans cet
efpace defix jours, ne foient punis que de quinze jours de prifon, excepté
ceux mentionnés en l'article 4 de ladite Ordonnance , lefquels ne feront
fufceptibles de grâce en aucun cas.

Les Déferteurs qui feront arrêtés dans les trois premiers jours d'abfence
de leurs régimens, y feront reconduits par la Maréchauffée, de brigade
en brigade , & ne fubiront d'autre punition que celle prononcée par
l'article précédent ; & à l'égard de ceux qui feront arrêtés dans les trois
derniers jours accordés par Sa Majeflé , pour le retour volontaire, ils
feront pareillement reconduits à leurs régimens , & condamnés aux peines
portées par l'Ordonnance du 12 Décembre 1775 , à moins qu'il ne foit
prouvé par les procès - verbaux de capture , dans lefquels il fera fait
mention expreffe du lieu & de l'heure auxquels ils ont été arrêtés, qu'il
leur reftoit alfez de temps, à raifon de quinze lieues communes par vingt-
quatre heures, pour fe rendre aux garnifons ou quartiers de leurs régimens.
En ce cas, & l'examen ayant été fait par les Confeils de guerre , de la
poffibilité de leur retour auxdits régimens, d'après l'eftimation ci - deffus
énoncée , lefdits Déferteurs ne feront punis que de quinze jours de prifon.

S'il arrivoit qu'un Déferteur tombât malade dans le cours des trois
premiers jours , au point de ne pouvoir marcher pour rejoindre fon
régiment, ou que s'étant déjà acheminé pour y retourner, ce qui doit
être authentiquement prouvé, il vint également à tomber malade après
les trois premiers jours expirés; dans ces deux cas, ledit Déferteur fera
là déclaration qu'il eft en marche pour rejoindre, & ne le peut , à deux
Chevaliers de Saint-Louis ou Gentilshommes du lieu ou il fera malade,
& à leur défaut, au Curé, au Maire ou Syndic, & à deux notables habitans
dudit lieu, lefquels le feront vifiter par un Médecin ou Chirurgien, qui

. donnera fon certificat pour conftater l'iiupoffibilité où il fe trouve de
rejoindre. Lefdits Chevaliers de Saint - Louis, Gentilshommes , Curé,
Maire ou Syndic & Notables, & l'Officier de Maréchauffée du diftrict

2.

3-
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qui fera averti, & tenu de fe tranfporter audit lieu, attefieront le con¬
tenu audit certificat, muni duquel le Déferteur fe remettra en marche
auffitôt qu'il fera rétabli. Ledit Déferteur fera néamoins jugé par contu¬
mace, l'intention de Sa Majeflé étant que les jugemens foient toujours
rendus à l'expiration du délai qu'Elle accorde, & conféquemment le
feptième jour après la défertion ; mais à la repréfentation par le Déferteur,
de retour à fon régiment, du certificat ci-defilis mentionné, le jugement
fera annullé par le Confeil de guerre, & ledit Déferteur fera admis à
continuer fes fervices, après avoir fubi la punition de quinze jours de
prifon, prononcée par l'article i.

4-

Déclare Sa Majeflé que le délai de fix jours qu'Elle veut bien accorder
aux Déferteurs, y compris les trois jours fixés par fon Ordonnance du
12 Décembre 1775, ne pourra leur profiter qu'une feule fois; & que
ceux qui, après avoir été admis à continuer leurs fervices, viendront à
déferter de nouveau, feront déchus de la faveur de ce délai. Ordonne
en conféquence, qu'ils foient arrêtés par - tout où ils fe trouveront,
& condamnés aux peines portées par ladite Ordonnance ; & que les
jugemens par contumace foient rendus fans différer, contre ceux
qu'on aura pu arrêter dans les premières vingt-quatre heures après leur
défertion.

5-

3a Majeflé jugeant qu'il efl de fa bonté de faire participer à l'effet de
la préfente Ordonnance, ceux des Soldats, Cavaliers , Dragons & Huf-
fards de fes Troupes qui ont déferté depuis le i.cr Janvier dernier, &
qui fe feroient trouvés dans le cas de profiter du bénéfice des difpofitions
qu'elle contient, fi elles euffent été annoncées dans la loi en vertu de
laquelle ils ont été condamnés, Elle ordonne que ceux defdits Soldats,
Cavaliers, Dragons & Huffards, qui ont été arrêtés dans le cours desfix
premiers jours de leur défertion, foient abfous par dès jugemens des
Confeils de guerre, des peines contre eux prononcées, de même que
ceux qui, étant fugitifs & contumax, pourront faire la preuve authentique
devant lefdits Confeils de guerre, en la forme prefcrite par l'article 3,
qu'ils ont eu le defir de rejoindre dans le délai de fix jours, à compter
de celui de leur défertion, en ont fait leur déclaration ou fe font ache¬
minés à cet effet : validant Sa Majeflé les jugemens qui feront rendus
en conféquence, pourvu toutefois que les Déferteurs, en faveur defquels
ils auront été prononcés, rentrent à leurs régimens auffitôt qu'ils en auront
été informés, à peine de nullité defdits jugemens.
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Entend au furplus Sa Majeflé , que la gratification de cinquante livres
qu'Elle a accordée par l'article 21 de fon Ordonnance du 12 Décembre
dernier, pour la capture de chaque Déferteur, loit payée non-feulement
aux Brigades de Maréchauffée , mais à toutes autres perfonnes qui les
auront arrêtés ; & ce , comme un témoignage de la fatisfaélion qu'Elle
aura de leur zèle à concourir à la confervation de fes Troupes , & à la
punition des Soldats ? Cavaliers > Dragons & Huffirds, infidèles à leurs
engagemens.

7'

Déroge Sa Majeflé à l'Ordonnance du 12 Décembre 1775 , en tout
ce qui peut être contraire aux difpofitions de la préfente.

Mande & ordonne Sa Majeflé aux Gouverneurs & fes Lieutenans
généraux ou Commandans en fes provinces & armées, aux Intendans &
Commiffaires départis en icelles, aux Gouverneurs particuliers & Comman¬
dans de fes villes & places , aux Infpecleurs généraux de fes troupes,
Colonels d'Infanterie, & Meflres-de-camp de Cavalerie, de Dragons
& de HufTards, aux Prévôts généraux de Maréchaufîee, Commiffaires des
guerres , & à tous autres fes Officiers & Jufliciers qu'il appartiendra , de
tenir la main , chacun à fon égard , à l'exaéle exécution & obfervation
de la préfente Ordonnance , laquelle Sa Majeflé veut être lue & publiée
à la tête des Corps, qui feront affemblés à cet effet, auffitôt qu'elle fera
parvenue aux Commandans defdits Corps , & de fuite affichée par-tout
011 befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore le contenu. Ordonne Sa
Majeflé auxdits Commiffaires des guerres, d'en faire leélure , à chacune
de leurs revues , aux troupes qui pafferont lefdites revues. F a 1 t à
Verfailles le vingt-cinq Mars mil fept cent foixante-feize. Signé, LOUIS,
Et plm k, Saint - Germain.
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à Lilley de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi,



Portant fupprejjion de la finance de tous les Emplois militaires
des Troupes _dlInfanterie , Cavalerie , Dragons , Hujfiards
& Troupes - légères.

Du 25 Mars 1776.

DE PAR LE ROI.
A MAJESTÉ peiTuadée que rien n'eft
plus contraire au bien de fon fervice , à la
difcipline & à fefprit d'émulation qu'Elle
defire maintenir parmi les Officiers de Tes
troupes ? que la finance attachée aux emplois
militaires, paiTimpoffibilité où Elle fie trouve

fouvent de faire jouir la NobleiTe dénuée de fortune , des
récompenfes qu'elle peut mériter par des fer.vices diilingués,
& par le tort que fait éprouver à la NobleiTe plus aifée , la

DU ROI)

\
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perte dès emplois, par mort : Elle s'eff déterminée à détruire
un abus - auffi préjudiciable, à la gloire & à l'a profpéritéde les
armes ; en conféquence , Elle a ordonné & ordonne ce qui
fjuit : . ■ ' ,-T_ ~:vtA"'- f v.- > S

ARTICLE premier.

A commencer du jour de la publication de la préfentc
Ordonnance, tous les régimens d'Infanterie , Cavalerie ,Dra¬
gons , Huflàrds & Troupes - légères, ainfi que les compagnies
& autres emplois de ces différons Corps , auxquels il feroit
attaché line finance quelconque, ( foit qu'ils vaquent par mort,
démiffion ou autrement ) fupporteront à chaque mutation
une diminution du quart du prix de leur finance adiuelle;
de manière qu'à la quatrième mutation , tous ces emplois
fuient libérés de toute finance.
w ' : "v"" ''V ' à. ' . - '' ;

■ Veut bien Sa Majeffé prendre en cônfidcration la perte
que doivent éprouver ceux qui pofféderont ces emplois jufqu'à
la quatrième mutation^ & Elle entend qu'à l'avenir la finance
defdits emplois militaires ( dont le prix jufqu'à ce jour , fe
trouvoit éteint par mort ) foit , audit cas de mort, rembourfée
aux héritiers , en temps de guerre comme en temps de paix,
fans autre réduélion que celle du quart de ladite finance,
ordonné par l'article précédent.

Et pour cet effet, Sa Majeffé fera expédier à l'Officier
fur lequel devra porter la première réduction , un brevet de
retenue des trois quarts du prix auquel fon emploi aura été
fixé ; à celui qui le remplacera, un brevet de retenue de
moitié , & ainfi en diminuant jufqu'à l'entière extinélion.

3-
Sa Majeffé déclare de la manière la plus formelle, que

dans tout le cours de fon règne , Elle ne permettra plus
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qu'aucun des emplois de Tes régim eus d'Infanterie, Cavalerie,
Dragons , Hufïards & Troupes - légères , foit vendu , acheté
ou financé par quelque motif & fous quelque prétexte que
ce foit, fi ce n'eft avec les réductions portées parla préfente,
jufqu'à l'extinélion entière de la finance aètuelle defdits emplois ;
fon intention étant de ne pas fouffrir qu'il le donne par la
fuite dans fes troupes, aucun emploi à prix d'argent, & de
punir très-févërement toute perfonne qui contreviendroit k
cette difpofition , de quelque grade & condition qu'elle fût.

4.
N'entend néanmoins Sa Majefté , que les emplois des

diflférens Corps de fa Maifon & de fes Compagnies d'ordon¬
nance , qui ont une finance quelconque , foient aflujettis aux
réductions ordonnées ci - deffus : dérogeant pour le furplus
à toutes les Ordonnances précédemment rendues qui feroient
contraires aux difpofitions de la préfente. . -

Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs & Lieu-
tenans généraux en fes provinces , aux Officiers généraux
ayant commandement fur fes troupes , aux Gouverneurs &
Commandans de fes villes & places , aux Commiflaires des
guerres , & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de
tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance. Fait
à Verfaillcs le vingt - cinq Mars mil fept cent foixante - feize.
Signé, LOUIS. Et plus bas , Saint-Germain.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi..,
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N° XXVIII.

ORDONNANCE
DU ROI»

Pour faire continuer la fourniture du Pain de
munition aux Troupes de Sa Majefié, qui feront
dans détendue de fon royaume & île de Corfe ; &
pour fixer à vingt-quatre deniers par ration la
retenue du Pain de munition qui leur fera fournL

Du 22 Mars 1776

DE PAR

SA MAJESTÉ jugeant du bien de fon fervice defaire continuer la fourniture du Pain de munition
à fes Troupes clans Té tendue de fon royaume & île
de Corfe 9 a ordonné & ordonne : Qu'il continuera
à être fourni une ration de Pain de munition du

poids de vingt - quatre onces, cuit & raffis 3 compofé
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de deux tiers froment & un tiers feigle, fans aucune
extraction de fon , à chaque Fourrier, Maréchal-des-
logis, Brigadier, Carabinier, Cavalier, Dragon,
Chaffeur, Sergent & Soldat de fes Troupes françoifes
& étrangères,jufqu'au dernier Juillet inclufivement:
Et à compter du premier Août fuivant, la ration
qui fera comme ci-devant du poids de vingt - quatre
onces

, fera compofée de moitié froment & moitié
feigle, dont la farine aura été blutée à raifon de
l'extraCtion de vingt livres de fon par fac du poids
de deux cens livres ; au moyen de quoi la retenue à
exercer fur la folde des Troupes pour raifon de la
fourniture du Pain de munition, réitéra comme ci-
devant réglée à vingt-quatre deniers par ration, que
le Tréforier général de l'Extraordinaire des guerres,
retiendra en fes mains, fans que lefdites Troupes,
pour quelque caufe & prétexte que ce foit, puiffent
fe difpenfer de recevoir le Pain qui leur fera fourni:
Renouvelant Sa Majefté à cet égard, les peines portées
par les anciennes Ordonnances, contre ceux qui y
contreviendraient ; dérogeant à toutes Ordonnances
précédentes en ce qui feroit contraire à la préfente,
& notamment .à celle du 14" Février dernier ■: Sa
Majefté fe réfervant cle faire connaître, inceffamment
fes intentions fur l'augmentation de folde qu'elle fe
propofe d'accorder à fes Troupes.
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Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs

& Commandans pour fon fervice clans les villes,
places & pays 5 aux Intendans en fes provinces & aux
Commiffaires des Guerres, de tenir la main , chacun
ainfi qu'il lui appartiendra, à l'exécution de la pré-
fente , laquelle fera lue & publiée où befoin fera ,

à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance.
y

Fait à Verfailies le vingt-deux Mars mil fept
cent foixante - feize. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Saint-Germain.

». C — - ■ ' ' ■« ■■

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. P e t erinck-Cr a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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ORDONNANCE
DU ROI»

Portantfuppreffion des charges d"Infpe&eursgénéraux
cfInfanterie, de Cavalerie , de Troupes-légeres ,

& de celle d"Infpectenr des- Hu[fards.

Du 25 Mars 1776.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ s'étant propofé de formerfes Troupes en divifioiis , & d'y attacher des
Officiers généraux pour les commander, les diriger
& les infpederj Elle a ordonné & ordonne ce
qui fuit :



N» XXIX.

Article premier.
/ i'-j ;" \ ' ■ /{

A commencer du premier Mai prochain, toutes
les charges d'Infpeéteurs généraux d'Infanterie, de
Cavalerie, de Troupes-légères, & celle d'Infpe&eur
des Huffards, feront & demeureront fupprimées.

Sa Majefté voulant marquer aux Officiers
généraux qui ont rempli les fonctions de ces charges
jufqu'à ce jour avec zèle & diftinétion, la fatis-
faétion qu'Elle a de leurs fervices, a réglé qu'ils
continueroient à jouir, comme par le pafle , des
appointemens de huit mille livres v par an, qui y
étoient attachés, dont ils feront payés fur les fonds
de l'Extraordinaire des guerres, en vertu d'ordon¬
nances particulières qui leur feront expédiées à cet
effet ; mais fan intention eft que les douze mille
livres de traitement réglé à chacun pour frais de
courfes, ceffent, à commencer du premier Mai
prochain,

3*

Sa Majefté déroge à toutes les Ordonnances
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précédemment rendues, dans tout ce qu'elles con¬
tiennent de contraire à la préfente.

Fait à Verfailles le vingt-cinq Mars mil fept
cent foixante-feize. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Saint - Germain.

A Lille» de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr-AMÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi.

/



 



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois.

SUPPLIENT très - humblement les Baillis & Gens de Loi desVillages &Communautés de Fiers, Annappes, Afcq & Foreft en

dépendant , Treffin , Chereng , Baifieux & Willem , difant qu'il
n'eft plus poffible que leurs Habitans faflent fubfifter leurs Beftiaux
dans les Marais qu'ils ont communs , tant à caufe que quantité
d'étrangers de leurs Communautés y condiiifent leurs Chevaux,
Poulains, Bêtes à cornes & Moutons,en fraude & fans droits ni
titres, & enlevent la plus grande partie des Herbes * que parce que
plufieurs perfonnes ramafïènt les engrais fur lefdits Marais , ce qui
caufe tin préjudice très-confidérable à leurs Habitans, en les empê¬
chant de faire fubfifter leurs Beftiaux ; qu'outre ce , ils font feuls
tenus de fupporter les frais defdits Marais , tant en entretien &
réparation de Rivières , Barrières , qu'autrement : pour le maintien
des droits d'icelles Communautés, & faire cefler les abus qui ont été
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commis les années dernières, les fuppiians fe retirent fous votre
autorité,

MONSEIGNEUR,

Pour qu'il pîaife à votre Grandeur, ordonner à tous Habitans defdits
Villages de Fiers, Annappes, Afcq & Foreft en dépendant, Treffin,
Chereng, Baifieux 6c Willem, de faire enrégi fixer leurs Chevaux, Pou¬
lains 6c Bêtes à cornes , chaque année, dans les premiers jours du mois
d'Avril , 6c par leur Greffier , au jour qu'il leur indiquera par une
publication au Dimanche précédent , dont il tiendra note fur un
regiftre particulier , & les fera marquer avec un fer chaud d'une
lettre alphabétique, que les Communautés choifiront entre elles,
pour pilaire de quoi il lui fera payé h chacun Bétail quatre patars ; que
ces Beftiaux ainfl enrégiftrés 6c marqués, ne pourront être conduits
èfdits Marais qu'au quinze dudit mois d'Avril, 6c qu'ils feront tenus
de les retirer le dernier jour d'Octobre fuivant , à péril de douze
florins d'amende à chacun Bétail qui fera trouvé en contravention ;

qu'il foitfait défenfes aux Fermiers à Moutons des mêmes Villages,
de faire paître leurs Moutons au dehors de leurs parcs 6c limites,
6c hors les temps ci-deflus cités. fous peine de pareille amende
auffi à chacune Bête : de quoi les Maîtres 6c Maîtréfles feront
refponfables de leurs Domeftiques ; qu'il foit auffi fait défenfes à
toutes perfonnes , fous pareille amende , de ramaflèr aucuns engrais
defdits Marais , 6c aux étrangers d'y introduire aucuns Beftiaux,
foit à titre de vente frauduleufe qu'ils feroient à ceux des lieux,
ou autrement, fous peine de confifcation defdits Beftiaux, de même
que de tous autres qui feront trouvés èfdits Marais non enrégiftrés
ni marqués , qui feront vendus à cri public 6c par une feule
publication ; que les deniers en procédant, de même que ceux des
amendes, contourneront au profit des Pauvres du lieu de la capture,
fur quoi feront prélevés les frais 6c miles de juftice ; autorifer les
Sergens defdites Communautés d'en faire les vifites, enlever les



( 3 ) ' N® Xlfe
Bêtes en contravention, 6c d'en dreiïèr Procès-verbaux ; 6c en outré
ordonner que votre Jugement à intervenir foit imprimé , lu-, publié ,

6c affiché par - tout où befoin fera Ce faiiant, 6tc. Signé, A. J»
Debailleux , Jean-François Bonté , Auguftin-Nicolas-Jofeph Teiïè,
J.J.Lienard , J. P. Agache , L. J. Barrez , J. G. ChufFart, J. Delemer ,
P. F. Prouvoft , Philippe Caucheteur , André Vanhout -, J. F.
Taintignie , M. J P. Agache , J. F. Leplat, J. B. DefFontaines 8c
D. J. DeffiontaineSo

'v " ■ 1 ■ i"'" - Yg i*

VU la préfente Requête & les Obfervatlons du ûéutd'Haffrengues d'Helleoie, notre Subdélégué ; tout confidéré.
Nous ordonnons à tous Habitans des Villages de Fiers, Annappes,

Afcq (ScForeft, Treflin, Chereng, Baifleux 6c Willem, de faire
enrégiftrer leurs Chevaux, Poulains 6c Bêtes à cornes, chaque
année, parle Greffier, dans les premiers jours d'Avril, fuivant
l'indication qui leur en fera donnée par publication le Dimanche
précédent, dont ledit Greffier tiendra note fur un Regiftreparticulier,
& les fera marquer avec un fer chaud d'une lettre alphabétique ,

que lefdites Communautés choifiront entre elles, 6c il lui fera
payé quatre patars pour falaire à chaque Bête ; ne pourront au
furplus lefdits Beftiaux ainfi enrégiftrés 6c marqués, être conduits
que le quinze dudit mois d'Avril , auxdits Marais, d'où ils feront
retirés le dernier jour d'Oêtobre, à peine de douze florins d'amende
par chaque Bête qui fera trouvée en contravention ; faifons défenfes
aux Fermiers à Moutons des mêmes Villages, de les faire paître
au dehors de leurs parcs 6c limites, 6c hors les temps ci-deflus,
à peine de pareille amende de douze florins pour chaque Bête ;
déclarons que les Maîtres 6c Maîtreiïes feront refponfables de leurs
Domeffiques ; faifons pareillement défenfes à toutes perfonnes, à
peine d'encourir ladite amende # de ramafler aucuns engrais défaits
Marais , 6c aux étrangers d'y introduire aucuns Beftiaux, foit à
titre de vente frauduleufe qu'ils feroient à ceux des lieux, ou au-
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trement, fous peine de confîfcation defdits RefHaux , comme an §
de tous autres qui fcroient trouvés dans lefdits Marais non enrégift^
ôc marqués , pour être vendus à cri public 6c par une feule pubii,
cation, 6c les deniers en provenant, ainfi que ceux des amendes
applicables aux Pauvres de la Paroifle où la capture aura eu lieu,
tous frais 6c mifes de Juftice préalablement prélevés ; autorifons
les Sergens defdites Communautés d'en faire les vifîtes % d'enlever
les Bêtes en contravention, 6c d'en dreffer des Procès-verbaux : Et
fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée 6c affichée par-tout
où befoin fera.

Fait le dix-fept Avril 1776. Signé, CAUMARTIN,

£K

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r 1 n c k - C r a mé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI»

• '' ' * î:-''' v . ' . \ " - -

Portant création de Cadets - gentilshommes dans les
Troupes de Sa Majeflé

Du 25 Mars 177 6.

DEPAR LE

SA MAJESTE ayant donné par ià Déclaration du premier Févrierdernier, une forme plus avantageufe & plus économique à l'infntutioii
laite par le feu Roi fon Ayeul, pour l'éducation d'une partie de 1 a N obleflfe
de fon royaume ; & le premier ufage qu'Eile veut faire des économies
qui font le fruit du plan qu'Eile a adopté à cet égard, étant d'ouvrir
de nouveaux débouchés qui pouffent d'une part, fervir à placer les
Élèves des nouvelles Ecoles militaires établies par la fufdke Décla¬
ration, & achever leur éducation; & de l'autre, procurer à faNoblelfe-
un plus grand nombre de moyens, de s'attacher à fon fervice, Elle a
ordonné & ordonne ce qui fuit:

article p r e m i e r;

Sa Majesté crée pour l'avenir, dans chacune des compagnies
d'Infanterie, de Cavalerie, de Dragons & de Chafîèurs de tous- les
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régimens defes Troupes, à l'exception des Corps qui formentfaMaifon,
de la Gendarmerie , & des onze régimens de Suiffes, un emploi de
Cadet - gentilhomme, lequel aura les appointemens, prérogatives &
fonctions réglés ci - après.

£.

Ces Cadets - gentilshommes feront deflinés h remplir tous les emplois
de Sous-lieutenans, dans les régimens dans lefquels ils feront admis,
toutefois après le remplacement des Officiers attachés à la fuite.

Se réferve cependant Sa Majefté, de déroger h ce qui eft dit ci-
deifus, en faveur des Pages attachés au fervice de fa perfônné, ainfi
que de ceux de la Reine, fuivant l'ufage qui a été obfervé jtifqu'à
ce jour.

3-

Les Cadets Gentils-hommes feront, dans lés compagnies auxquelles
ils feront attachés, le fervice de Soldats, Cavaliers, Dragons ou Chaffeurs,
devant feulement être exempts des corvées; ils feront réunis pour faire
chambrée & ordinaire fous la conduite & l'infpeétion d'un Officier
fàg'e & éclairé, choifi par les Colonels des régimens. Se repofant d'ail¬
leurs Sa Majefté fur lefdits Colonels & fur les Officiers fupérieurs des
régimens, des foins qu'il fera néceffaire de donner aux mœurs, ï
l'inftruction & à la conduite des Cadets - gentilshommes qu'ils auront
intérêt de furveiller, puifque ce fera l'école des Officiers qui compofe<
ront leurs régimens à l'avenir.

4.

Sa Majefté voulant fournir aux Commandans des régimens, des moyens
de furveiller avec plus de fuccès les mœurs & les études defdits Cadets-
gentilshommes , Elle a cru pouvoir tirer à cet effet un parti utile des
Aumôniers des régimens; & Elle pourvoira inceffamment, par un règle¬
ment , à ce que lefdits Aumôniers foient tous à l'avenir des Eccléfiaftiques
fuffifamment inftruits, fournis à des Supérieurs, & à ce qu'ils jouiflerit
d'appointémens convenables, ainfi que de récompenfes & de retraites qui
puiffent les attacher à leurs emplois.

5-

Aucun fujet 11e pourra être admis dans les Cadets-gentilshommes,
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qu'avec l'agrément & avec des Lettres de Sa Majeflé ; & la nomination
en fera préfentée au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre,
par les Colonels des régimens ; fe réfervant toutefois Sa Majeflé de placer
par préférence & à tour de rôle, dans tous les régimens de fes troupes,
les Elèves qu'Elle tirera de fes nouvelles Ecoles militaires, ainfiqu'EUe
nommoit ci-devant les Elèves de fancienne Ecole militaire à des emplois
d'Officiers.

&

N'entend point Sa Majelté par l'article précédent, interdire aux parens
defdits Elèves, la faculté d'obtenir pour eux des emplois de Cadets-
gentilshommes dans les régimens où ils defireroient de les voir placer
de préférence, ni aux Colonels celle de demander des Elèves auxquels
ils pou rroient prendre un intérêt particulier; fon intention étant que les
Elèves qui feront demandés par les Colonels, leur foient accordés par
préférence.

7V

Les Colonels 11e pourront propofer pour les emplois de Cadets-
gentilshommes , aucun fujet qui foit au-defîbus de l'âge de quinze ans
révolus, & au-deffus de celui de vingt, & qui n'ait fourni les preuves
qu'il eft né Noble, ou fils d'un Officier ayant un grade fupérieur ; Lavoir,
celui de Colonel, de Lieutenant-colonel ou de Major, ou d'un Capitaine
étant Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis; en conféquence, ceux qui
font dans la première claife, adreflèront au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre, leur extrait de baptême & leur certificat de
noblefl'e, vérifiés & vifés par les Commandans des provinces & les
Intendans des généralités; & ceux de la fécondé clafie, joindront à leur
extrait baptiflaire l'atteflation des fervices de leurs pères, en forte
qu'aucune nomination ne foit faite fans que ces formalités aient été
remplies.

8.

Les Cadets-gentilshommes feront habillés de l'uniforme de leurs régi¬
mens refpeétifs, & leur uniforme fera en tout point conforme à celui
des Soldats, Cavaliers, Dragons & Gonfleurs; à l'exception de la qualité
du drap qui fera pareil à celui des bas Officiers, des boutons qui feront
dorés ou argentés, fuivaut la couleur du régiment, & d'une épaulette
en galon d'or ou d'à rgent.
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Le premier habillement Fera fourni à chaque Cadet-gentilhomme en

arrivant au régiment, des fonds de l'Ecole militaire; & l'intention de
Sa Majefcé eft qu'ils foient enfuite habillés tous les deux ans, fur les
fonds de h Malle générale affectée à chaque régiment.

% ' : • M ' '
Dans les régimens de Cavalerie, Dragons & Chafîcurs, les Cadets-

gentilshommes feront montés fur des chevaux die la compagnie à laquelle
ils feront attachés; après avoir paffé par l'École d'êquitation des
Régimens, & avoir été jugés fuffiftunment inftruits par le Commandans
defdits régimens ; lefdits Cadets-gentilshommes pourront faire panfer&
Ibigner leurs chevaux par un Cavalier de la compagnie, de gré à gré &
en payant.

ÎO.

Les Cadets-gentilshommes feront tenus de paffer, avant d'être Faits
Officiers, fuçceffivement par tous les grades de bas Officiers, d'en porter
alors les marques diftinctives, '& d'en faire le fervice comme furntiméraires;
s'en rapportant Sa Majefcé aux Commandans des régimens, pour
déterminer le temps où ces Cadets-gentilshommes devront exercer les
fonctions de ces différens grades, relativement au degré d'intelligence
& de zèle qu'ils témoigneront, & n'entendant point Sa Majefté qu'à
ce titre ils puiflent diminuer le nombre des bas Officiers , & priver le
Soldat de ces emplois, qui font là perfpective.

ï ï.

Les Colonels auront égard à l'ancienneté des Cadets-gentilshommes
dans le régiment, pour les propofer aux emplois de Sous-lieuténansqui
viendront à vaquer, à moins de raifons particulières, fondées fur la
conduite defdits Cadets-gentilshommes, dont alors ils rendront compte
au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre , pour être
autorises à ne pas fùivre cet ordre.

12.

Veut Sa Majefté que îorfqu'un Cadet-gentilhomme aura été dons h
cas de perdre la première fois fon rang pour être Lit Officier, cela ne
oui fié point l'exclure de la nomination fuivante, fi fa conduite s'améliore;
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Que dans le cas où lors d'une fécondé nomination-, il continueroit de
mériter-d'être retardé, le Colonel foit tenu d'en rendre compte, &
d'attendre que Sa Majeflé l'autorife à ne point propofer ledit Cadet-
gentilhomme ; & qu'enfin s'il y avoit lieu à un troifième retard, mérité
par une continuation de mauvaife conduite, il en foit de même rendu
compte au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, lequel
prendra les ordres de Sa Majellé, pour que le Cadet-gentjlhomme qui
fe trouvera dans le cas de ce troifième retard , foit renvoyé à fa famille»
Sa Majellé exige au furplus , que la mauvaife conduite dudit Cadet-
gentilhomme foit atteflée par un certificat des Officiers fupéneurs du
Corps, lequel fera joint au compte qu'en rendra le ColoneLv

*3-

Se réferve Sa Majeflé, s'il y a des Cadets - gentilshommes qui fe
diffinguent à la guerre, ou qui fervent avec un zèle & une intelligence
marqués dans les premiers grades de bas Officiers, de les nommer hors
de leur rang aux premiers emplois d'Officiers vaeans, fur le compte qui
en fera rendu au Secrétaire <f Etat ayant le département de la guerre,
par les Commandans des régimens, ledit compte étant fighé de tous les
Officiers fupérieurs.

14.

En même temps que Sa Majellé voulant faire des emplois de Cadets-
gentilshommes line école d'obéif&nce & d'inffiruccion , afllijettit les
Cadets à faire le fervice de Soldats ou de bas Officiers, & à n'avoir pas
d'autre rang dans les compagnies Son intention eft que lorfque lefdits
Cadets-gentilshommes feront nommés à un emploi d'Officier , le temps
de fervice de Cadet-gentilhomme leur foit compté comme s'ils avoient
été faits Officiers à leur entrée dans le régiment'; & qu'en conféquence
là date du brevet ou des lettres de Sous-lieutenant qui leur fera expédié,
foit du même jour que leurs lettres de Cadets-gentilshommes, fans que
la date defdites lettres ou brevets influe fur leur rang d'Officier dans le
régiment, pour lequel ils devront compter feulement du jour de leur
nomination aux emplois de Sous-lieutenant»

ï5*
I

L'intention de Sa Majeflé eft que les Cadets-gentilshommes foient
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fubordonnés aux Officiers de leur compagnie & à tous ceux du régiment y
dans tout ce qui concerne le fervice & la difcipline, mais qu'en même
temps les Capitaines de leur compagnie & les Officiers fupérieurs de
leur régiment foient feuls en droit de les punir en les mettant aux arrêts
ou en prifon, dans un lieu toujours fépgré des bas Officiers & Soldats;
qu'à cet effet les Officiers fubalternes ou les bas Officiers de leur compagnie,
qui les trouveront en faute furquelqu'objet relatifau fervice, en rendent
compte à leur Capitaine, qui ordonnera de leur punition , & que les
autres Officiers ou bas Officiers du régiment qui fe trouveront dans le
même cas, en inftruifent le Capitaine de la compagnie à laquelle le Cadet-
gentilhomme fera attaché, & en rendent compte en même temps aux
Officiers fepérieurs du Corps. Veut enfin Sa Majeflé que les Officiers
aient en toute occafion pour les Cadets-gentilshommes les égards con¬
venables envers des jeunes gens de la même clafle qu'eux., & que hors
les circonfbmces du fervice, ils les traitent en camarades;& .à l'égard
des Soldats, qu'il refte toujours entre les Cadets-gentilshommes &eux,
la diftance qu'y met leur naifiance & leur deffmation. Veut en conlequence
Sa Majelté que fi un bas Officier, Soldat, Cavalier ou Dragon, manquoit
à un Cadet - gentilhomme au point de l'infulter de parole ou de le
menacer, il foit fur le champ arrêté & puni parles, ordres du Commandant
du Corps, de la manière qu'il le jugera convenable, & que fi l'offenfe
étoit de nature plus grave, il foit mis alors au Confeil de guerre 3 pour
y être jugé fuivant l'exigence des cas:

i6>

Ordonne Sa Majeflé aux Officiers généraux qu'Elle chargera du
commandement & de l'infpection, de fes Troupes, de lui rendre compte
de la conduite & des progrès de chacun defdits Cadets-gentilshommes,
de recevoir, à cet effet, les notes qui leur feront données par les
Commandans des régimens, & d'examiner eux-mêmes lefdits Cadets-
gentilshommes fur tous les objets d'inftruétion de leur état, de manière
qu'aucun d'eux ne puiffe palier à un emploi d'Officier fans avoir fubi
cet examen.

17*

La folde defdits Cadets - gentilshommes , dans tous les régimenê
ffinfanterie, fera de douze fous par jour, & de quinze dans les régimens
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de Cavalerie, Dragons & Chafîeurs. Le décompte de ladite folde fera
fait par les Tréforiers de l'Extraordinaire des guerres, fur les revues
des Commiflaires des guerres, & lefdits Cadets-gentilshommes feront
compris dans lefdites revues immédiatement après les Officiers.

18.

Les fonds de la folde attribuée ci - deffus aux Cadets - gentilshommes y
devant être pris en vertu de la Déclaration rendue par Sa Majellé le
premier Février dernier, fur les revenus de l'École militaire, le dé¬
compte de ladite folde fera fait, exempt de toute efpèce de retenue,
même de celle des quatre deniers pour livre, & le remplacement en
fera fait au Tréforier de l'Extraordinaire -des guerres, par celui de
l'École militaire. Il en fera de même de la penfion de deux cens livres
que Sa Majeflé a bien voulu accorder aux Élèves de fes nouvelles
Ecoles militaires, qu'Elle placera dans les Cadets-gentilshommes defes
Troupes, & qui doit leur être continuée pendant qu'ils feront Sous-
lieutenans, & jufqu'à ce qu'ils foient Lieutenans en fécond ; ladite
penfion devant pareillement être payée fur les mêmes revenus.

i - ■
.

c ■ 19. | . /
Entend Sa Majeflé que ceux des Cadets-gentilshommes, nommés

par les Colonels, qui recevront des fecours de leur famille, ne puiffent
fe difpenfer de vivre en chambrée avec leurs camarades, ni fe permettre
aucune diflinéiion de luxe qui les éleveroit au-deiTus de l'égalité qui
doit regner entr'eux ; Sa Majeflé recommande expreiTément l'exécution
de cet article auxCommandans des Corps, &Elle les en rendra refponfables.

20.

Les Cadets-gentilshommes ne pourront s'abfenter la première année
de leur arrivée au Corps, & ce terme fera porté plus loin, fi les
Commandans des régimens ne les jugent pas fuffifammentinflruits, après
une année de fervice au régiment : Sa Majeflé autorîfe les Commandans
des Corps, à permettre que la moitié des Cadets-gentilshommes s'abfente
aux mêmes époques & pour la même durée de temps que les Officiers
auxqeîs il fera accordé des congés de femeftre, & le décompte de leur
folde, pour le temps de leur abfence, leur fera fait à leur retour.
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21,

L'intention de Sa Majefté, étant de ne compléter le nombre des
Cadets-gentilshommes fixés par la préfente Ordonnance, que par des
nominations fucceflives & graduelles * afin de mettre dans l'âge & dans
les fervices dëfdits Cadets-gentilshommes, les gradations néceflaires
pour ne pas-trop retarder leur avancement, Elle feraadrefler inceflamment
aux Colonels de fes différens régimens, un état des Elèves de l'Ecole
militaire qu'Elle nommera auxdites. places de Cadets-gentilshommes,
lors de la prochaine évacuation de cet étabîifîement, avec celui du
nombre de fujèts dont. Elle leur permettra deMpréfenterlanominatioii
d'ici au premier Mai prochain ; & Elle leur fera connoître fucceffivement
fes intentions fur les époques des autres nominations ultérieures néceflaires
pour compléter le nombre de Cadets-gentilshommes qu'Elle a refolu
d'entretenir dans fes Troupes»

Mande & ordonne Sa Majefcé aux Gouverneurs & Cômmandans de
fesProvinces, auxOfficiers généraux ayant commandement fur fesTroupes,
aux Colonels Se Mefîres-de-eamp de fës régimens, aux Commiflaires
des guerres Se à, tous autres qu'il appartiendra , de tenir la main à
l'exécution de la préfènte Ordonnance.

Fait à Verfailles le vingt-cinquième Mars mil fept cent foixante-feize.
Signé, L O UI S. Et plu,s- bas. 0 S a i nt- Germa in.

A Lille, de l'Imprimerie de N. }. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI»
VInfanterie Francoîfe & Etrangère,

Du 25 Mars 1776.

PA R LE ROI.

SA Majefté confidérant que rien n'eft plus préjudiciable au bien de fon fervice quel'inégalité de compofition des difi'érens Corps qui forment fon Année; & voulant
donner à toutes fes Troupes d'Infanterie franc oife & étrangère , une conftitution uniforme,
folide & permanente , qui puifle les mettre en état de la fervir encore avec plus de
fùccès & de gloire que par le paiïe; Elle a en conféquence ordonné & ordonne ce qui
fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les régimens de Picardie, Champagne, Navarre, Piémont, Normandie, la Marine.,
Béarn, Bourbonnois, Auvergne , Flandre & Guyenne, feront dédoublés pour former
vingt - deux régimens de deux bataillons chacun.

a. Les premier & troinème bataillons du régiment de Picardie, formeront à l'avenir
le régiment de Picardie.

Concernant

D E
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Les fécond & quatrième bataillons dudit régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous -le titre do. Provence.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Champagne, formeront le régiment

de Champagne.
Les fécond & quatrième bataillons dudit régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre de Ponthïeu.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Navarre, formeront le régiment

de Navarre.
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre d'Armagnac.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Piémont , formeront le régiment

de Piémont.
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre de ËUiJois.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Normandie, formeront le régiment

de Normandie. t. I
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre de Neuftrie.
Les premier & troifième bataillons du régiment de la Marine, formeront le régiment

de la Marine.
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre d'Amenais.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Béarn, formeront le régiment

de Béarn.
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre d'Agénois.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Bourbonnois , formeront le

régiment de Bourbonnois.
Le fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre de Forés.
Lés premier & troifième bataillons du régiment d'Auvergne , formeront le régiment

d'Auvergne.
Les fécond .& quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre de Gâtinois.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Flandre , formeront le régiment

de Flandre.
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

bataillons qui fera mis fous le titre de Cambrefis.
Les premier & troifième bataillons du régiment de Guyenne, formeront le régiment

de Guyenne.
Les fécond & quatrième bataillons de ce régiment, formeront un régiment de deux

babillons qui fera mis fous le titre de Viennois.
g. Veut Sa Majéflé que les régimens dédoublés, prennent rang immédiatement après

les régimens d'où ils auront été tirés , & dans l'ordre où ils font nommés dans l'article
précédent.



ÇpifÇF : ■ / '■ ' • -

C 3 ) N" X'XXII.
4. L'intention de Sa Majefté eft que tous les régimens d'Infanterie, tant Françoife

qu'Allemande, Irlandoife, Italienne & Corfe, foient à l'avenir composés de deuxbatail¬
lons; fe rélèrvant Sa Majefté d'expliquer fes intentions par une Ordonnance particulière
pour fon régiment d'Infanterie.

5. Chaque bataillon fera compofé de quatre compagnies de Fufiliers, & il y aura dans
chaque régiment une compagnie de Grenadiers , une compagnie de Chaffeurs, & une
compagnie d'Auxiliaires, Sa Majefté jugeant à propos de créer par la préfente Ordon¬
nance, lefdftes compagnies de Chaffeurs & d'Auxiliaires.

6. Chaque compagnie de Grenadiers, fera commandée par un Capitaine , un Capitaine
en fécond, un premier Lieutenant, un Lieutenant eir fécond, & deux Sous-lieutenans ,

& compofée d'un Sergent -Major, d'un Fourrier-écrivain, de quatre Sergens, de huit
Caporaux, d'un Cadet-gentilhomme, d'un Frater, de quatre-vingt-quatre Grenadiers.,
k deux Tambours ou Iuftrumens, formant un total de cent huit hommes , y compris les
Officiers.

7. Chaque compagnie Colonelle ou Lieutenante - colonelle, fera commandée par
lin Colonel en fécond ou un Lieutenant - colonel, un Capitaine - commandant, un
Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, un Lieutenant en fécond & deux Sous-
lieutenans; & compofée d'un Sergent- major, d'un Fourrier-écrivain , de cinq Sergens ,

de dix Caporaux, d'un Cadet-gentilhomme, d'un Frater,. de cent quarante - quatre
Fufiliers, & de deux Tambours ou autres Iuftrumens, formant un total de cent foixante-
onze hommes, y compris les Officiers, & 11011 compris le Colonel en fécond ou le
Lieutenant-colonel.

S. Chaque compagnie de Fufiliers ou de Chaffeurs , fera commandée par un Capitaine,
un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, 1111 Lieutenant en fécond & deux
Sous - lieutcnans ; & compofée d'un Sergent-major, d'un Fourrier-écrivain, de cinq
Sergens, de dix Caporaux, d'un Cadet - gentilhomme, d'un Frater , de cent quarante-
quatre Fufiliers ou Chaffeurs, & de deux Tambours ou autres Iuftrumens, formant un
total de cent foixante - onze hommes, y compris les Officiers.

9. Chacune des compagnies de Grenadiers, de Chaffeurs ou de Fufiliers, formera
quatre divifions d'un nombre égal d'hommes.

10. Sa Majefté ayant jugé à propos de créer, en vertu de l'a préfente Ordonnance,
dans chacun des régimens d'Infanterie Françoife, Allemande, Irlandoife, Italienne
Corfe, un Colonel en fécond, tin Quartier -maître -tréforier , un Adjudant; & dans
chaque compagnie, un Cadet-gentilhomme, 1111 Sergent-major, un Fourrier- écrivain ,

& un Frater; fupprime les Chefs de bataillons, les Aides-major, les Sous-aides-major
k le Quartier-maître , exiftans actuellement dans lefdits régimens: Supprime également
SaMajelté un des deux Porte - drapeaux par bataillon, les Fourriers & les Appointés,
tant des compagnies de Grenadiers que de celles de Fufiliers.

11. Au moyen de ces nouvelles d.ifpofitions , l'État - major de chacun defdits régimens,
fera compofé à l'avenir d'un Colonel-commandant, d'un Colonel en fécond, d'un
Lieutenant - colonel, d'un Major, d'un Quartier - maître- tréforier, de deux Porte-
drapeaux, d'un Adjudant, d'un Chirurgien-major, d'un Aumônier, d'un Tambour-
major, & d'un Armurier.

la-. Indépendamment du Colonel-commandant & du Colonel en fécond, il y aura
dans chacun des régimens d'infanterie Allemande? un Colonel-propriétaire, Luis
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appointemeiis ; vent bien cependant Sa Majefté conferver aux Colonels-propriétaires, les
àppointemens qui leur ont été réglés précédemment, & qu'ils continuent à en être
payés tous les fix mois, fur les ordonnances particulières qu'Elle fera expédier à cet
effet, fans que ceux qui leur fuccéderont puiffent y prétendre.

13. Les régi mens d'Infanterie Allemande, Irlandoife, Italienne & Corfe, ayant line
juftice particulière, Sa Majcfté veut bien entretenir un Prévôt dans chacun defdits régi-
mens, & lui régler un traitement de vingt fous par jour; fon intention étant que l'habille-
ment lui foit fourni fur la maffe du Corps.

14. Les Colonels-commandans & les Majors de tous les régimens d'Infanterie, ainfi
que les Colonels - propriétaires des régimens d'Infanterie Allemande, n'auront point à
compagnies, mais l'intention de Sa Majefté eft que les Colonels en fécond & les Lieutc-
nans- colonels aient chacune compagnie.

15. Le Sergent—major de chaque compagnie ne Fera aucun fervice ; il fera chargé
fupérieurement aux autres Sergens qui lui feront fubordonnés, de tous les détails da
fervice & de la difeipline , fous les ordres des Officiers de la compagnie.

Le Fourrier fera un écrivain , & ne fera d'autre fervice que celui de tenir les régiftres,
-former les états & pourvoir au logement de la compagnie.

Le Quartier -maître - tréforier fera chargé de tenir les regiftres de recette & de dépenfe,
& de recevoir l'argent qu'il dépofera dau§ la caiffe ; il aura le rang «Se les prérogatives
de Lieutenant.

L'Adjudant aura rang de premier Sergent - major, tous les Sergens-majors des com¬
pagnies lui feront fubordonnés; il remplira toutes les fonctions de détail que rempliffoient
les Aide - major & les Sous - aide - major.

Le Major fera fuppléé, tant pour fon fervice que pour fes fonctions, par le plus
ancien Capitaine, prélent au Corps.

16. Indépendamment de la compofition réglée ci-deffus, l'intention de Sa Majefté eft qu'il
foit attaché à chaque régiment d'Infanterie françoife & étrangère , une compagnie, fous
le titre de Compagnie Auxiliaire, deftinée en temps de guerre , à pourvoir au remplace¬
ment des hommes qui viendront à manquer dans les Compagnies de Fufiliers ou de
Chaffeurs.

17. Chaque compagnie Auxiliaire, fera commandée par 1111 Capitaine-commandant,
un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, un Lieutenant en fécond, & deux
Sous-lieutenans ; & compofée d'un Sergent-major, d'un Fourrier-écrivain, de cinq autres
Sergens, de dix Caporaux, d'un Fréter, de deux Tambours ou Inftrumens , & du nombre
de Fufiliers que Sa Majefté jugera à propos de régler, vu les circonftanccs.

18. Sa Majefté veut qu'à l'époque de l'exécution de la préfente Ordonnance, un des
fix Officiers, au choix du Colonel, le Sergent-major, trois des cinq autres Sergens,&
huit Caporaux deftinés à former ladite compagnie en temps de guerre, foient établis
dans le lieu qui fera défigné pour fervir de dépôt aux recrues de chaque régiment,ainfi
qu'il eft expliqué par l'Ordonnance d'adminiftration ; voulant Sa Majefté que lefdits
Officiers & bas Officiers foient payés, en temps de paix, des fonds de la maffe du
Corps, fur le pied réglé au titre des recrues de ladite Ordonnance.

19. Sa Majefté voulant traiter favorablement les Officiers, bas Officiers & Soldats-
de l'on Infanterie françoife & étrangère, entend qu'ils jouiffent .dé leurs appôintemens&
fol de, fans aucune retenue, foit pour le 3 quatre deniers pour livre, foit pour la capitatioi
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ou toute autre cTépenfe ; Ton intention étant que lefdits objets foient acquittés fur la
Maffe générale du Corps qui fera établie par la préferite Ordonnance.

En conféqnence de ces difpolitions , Sa Majefié fupprime le traitement qui avoir été
réglé précédemment pour le temps de guerre, fe propofant d'accorder aux Officiers, &
particulièrement à ceux dès fégimèns qui feront deftinés à entrer eu campagne, quelques
mois d'appointemens en gratification, & de leur procurer d'ailleurs à la fin de chaque
campagne, les lecours que les circonftances, la- nature, de leurs fervices & leur zèle
pourront leur faire mériter-

Sa Majelté étant également difpofée à accorder aux bas Officiers , Grenadiers , Chafieurs
& Soldatsune ou deux paires de fouliers en gratification , proportionnément aux
fatigues qu'ils auront éprouvées.

20. Sa Majefté ayant réglé une paye en tout temps pour fes régimens d'Infanterie françoifè
& étrangère, Elle veut que les appointemens & foldes foient payés auxdits régimens fur
le pied y

S A F O I R;:

INF A NT E RIE FRAN ÇOIS E. Par Jour. Par Mois.
.

Par AN.

A chaque Capitaine-commandant,cinq livres liv. feus. dm. liv. jous. dm. livres. •

onze fous un denier un tiers, ci 5 ii if 166 134 2000

A chaque Capitaine en fécond, quatre livres^
4: * *> 120 * *• 1440

A chaque premier Lieutenant, deux livres
dix fous, ci. . . ... . . ... . . . .

2 : 10 * 75 * * 900
A chaque Lieutenant en fécond, deux livres

quatre fous cinq deniers un tiers, ci. . .
2. 4 5|. 66 13 4 800

A chaque Sous - lieutenant, deux livres , ci. . 2 * * 60 * > 720
Les Cadets-gentilshommes , feront payés

des fonds de l'Ecole Militaire , fur. le pied réglé
par l'Ordonnance particulière qui les concerne.
Au Sergent-major des Grenadiers, dix-huit

fous, ci * 18 S* 2 7 * a 324
A chacun des autres Sergens de ladite com¬

»

pagnie de Grenadiers , quinze fous quatre
deniers ,-ct. 15 4 23' * * 276
Au Fourrier - écrivain, quinze fous quatre

deniers, ci * i5 4 23. * * 276
A chaque Caporal de Grenadiers , dix fous

quatre deniers , ci .... f 10 4 15 19 ? 186
A chaque Grenadier, fept fous quatre den.

ci. . . * 7 4: II * * 132
A chaque Tambour ou Infiniment, neuf fous

quatre deniers, ci *9 4 14 * * 168

Au Frater, dix fous quatre deniers, ci. . . s 10 4 15 10 « 186
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Par Jour, Par Mois. Par An.

A chaque Sergent-major de Fufiliers, dix - fept liv. fous. den. liv. fous, den. livres.

fous, ci. . .
* 1.7 * 25 lo *■ . 306

A chaque autre Sergent, treize fous quatre
- deniers, ci. ............... *13 4 20 PP 240

Au Fourrier - écrivain , treize fous quatre
deniers, ci ...... - ........ . 13 4 20 p p 240

A chaque Caporal de Fufiliers , neuf fous
quatre deniers, ci * 9 4 14 * 168

A chaque Fufilier ou Chaiïeur, fix fous quatre
.deniers, ci. ......... #64 9 10 i14

A chaque Tambour ou Inftrument, huit fous
quatre deniers , ci 5= 8 4 12 10 =* 150

Au Frater, dix fous quatre deniers, ci . . .
* 10 4 15 10 * 186

f t at - Ma j or de TInfanterie Françoife. . * . T

A chaque Colonel-Commandant, onze livres
deux fous deux deniers deux tiers, ci . .

11 2 a| 333 6 8 4000

A chaque Colonel en fécond, cinq livres, ci. .5 * * 150 * * 1800

A chaque Lieutenant-colonel, dix livres, ci. 10 #= * 300 * * 3600
A chaque Major, huit livres fix fous huit

deniers , ci .... 8 6 8 2 50 * * 3000
A chaque Quartier-maître-tréforier, trois liv.

fix fous huit deniers, ci........ . 3 6 § 100 * P 1-200

A chaque Porte-drapeau, deux livres , ci. . 2 P P 60 * * 720

A chaque Adjudant, une livre, ci 1 P p 30 * * 360
A chaque Chirurgien - major, trois livres fix

fous huit deniers, ci. ^ ......... . 3 ^ 8 100 p P 1200

A chaque Aumônier , une livre treize fous
quatre deniers, ci 1 13 4 50 * * 600

A chaque Armurier ,fix fous quatre den. ci. .
* 6 4 9 10 * 114

'Infanterie Allemande , Irlandoife , Italienne
& Corfe.

A chaque Capitaine - commandant, fix livres
treize fous quatre deniers, ci 6134 200 P P £.400

A chaque Capitaine en fécond, quatre livres
i560fix fous huit deniers, ci 4 6 8 130 q *

A chaque Sergent-major , une livre, ci . . .
1 p p 30 - * #

'

360
Tous les autres grades , foit Officiers , Ser-

;gens , Caporaux , Grenadiers , Chafleurs ,



^ ^ ^Fufiliers,Tambours,.Inftrumcns ou Fràters
feront payés furie môme pied que dans l'Infan¬
terie frauçoife.
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-ÉTAT - MA J G R des régimens
d 'Infan terie Étrangère.

A chaque Colonel - commandant, trente-trois
livres fix fous huit deniers, ci. . . ...

A chaque Colonel en fécond, feize livres
treize fous quatre deniers, ci

A chaque Adjudant, une livre fix fous huit
deniers, ci

A chaque Tambour-major, une livre ci. . .

Au Prévôt, une livre, ci. . . . . . -s . . .

Tous les autres grades de f l'État -major,
feront payés furie même pied que dans l'Infan¬
terie frauçoife.

PAR Jour. PAR M ois. PAR A N.

liv. fous, den. liv. fous. den. livres.

33 ^ 8 XOOO f- ^ 12000

16 13 4 500 f * 6000

16 8 40 * * 480
X ï S? 30 f * 360
1 ? ? 30 * f

.

3'60

Si. Veut au furplus Sa Majefté, que fur ladite folde il foit retenu feize deniers par
■chaque Sergent & Fourrier, & huit deniers par chaque Caporal, Grenadier, Chaffeur,
Mïier," Tambour, Muftcieh & Frater, pour s'entretenir de linge & chaufîure; ladite
retenue fera confervée dans la cailfe du régiment, &le décompte en fera fait tous les quatre
mois : L'intention de Sa Majefté étant que la demi-folde des hommes abfens par congé ,

& la folde entière de ceux qui ne rejoindront pas à l'expiration de leurs congés, foient
jointes à ladite malle pour être employées au même objet.

22. Sa Majefté veut qu'il foit établi , à l'époque de la nouvelle compofition réglée
parla préfente Ordonnance, une mafîe de trente-fix livres par homme par an , au complet,
dans chacun des régimens d'Infanterie frauçoife , & de foixante-douze livres également
par homme par an , au complet, dans chaque régiment d'Infanterie Allemande, Irlan-
doife, Italienne & Corfe, pour être employée aux recrues, à l'habillement, à l'équipe¬
ment, à l'entretien & à toutes efpèces de réparations finis diftinélion : ladite malle
pourvoira également au paiement de la capitation & des quatre deniers pour livre,
tant des appointemens des Officiers , que de la folde des bas Officiers & Soldats ; Sa Majefté
continuera de faire fournir l'armement de fcs magafins

Ladite mafle fera remife tous les mois avec la folde au Quartier-maître de chaque
régiment, pour être dépofée dans la caille , & elle fera adminiftrée par le Confeil établi
dans chaque Corps , conformément à ce qui eft prefcrit par le règlement d'adminiftra-
tion de ce joury dans lequel Sa Majefté a expliqué les intentions fur tous les objets
qui concernent la dilcipline & le bien de fort fervice.

23. L'Intention de Sa Majefté eft que dans les régimens d'infanterie Allemande,
Llaudoife, Italienne & Corfe , il foit prélevé fur la mafle établie pal-l'article précédent,
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un fou par jour pour chaque bas Officier & Soldat effectif, lequel fera joint à la retemtî
faite pour linge & chauffure, afin de fervirde fupplément à l'entretien defdits hommes ,

conformément à ce qui effc porté par les capitulations defdits régimens ; voulant Sa
Majeffé que ce fou-foit compris dans le décompte qui doit être fait tous les quatre mois,

24. Les régimens d'Infanterie , tant françoife qu'étrangèrecontinueront à porter
les uniformes qui leur-ont été réglés, conformément à l'état qui en a été précédemment
arrêté par Sfa Majeffé, julqu'à ce qu'Elle juge à propos d'y faire des changemens. Elle
enjoint en coiiféquenee aux Colonels de s'y conformer exactement, leur défendant d'y
faire ,nide fouffrir qu'il y foit fait aucun changement , dont-Elle les rendroit refponfables,

Sa Majeffé fe propofe de régler inceffamment l'uniforme des onze régimens qui feront
dédoublés, en vertu des dilpofitions de la préfente Ordonnance.

25. Pour parvenir à la nouvelle compofition prefcritc. par. la préfente Ordonnance,
l'Officier que Sa Majeffé chargera d'y procéder, fera mettre le régiment fous les armes
parles Ordres du Gouverneur ou Commandant de la place où il fe trouvera, & en préfence
du Commiffaire des Guerres qui en aura la police.

26. Cet Officier fera, un revue exaéte du régiment, par laquelle il conftatera le
nombre d'Officiers, bas Officiers & Soldats dont il fera conip.ofé, & .le Commiffaire des guerres
fera aufii la fienne pour fervir au paiement dudit régiment, jufqu'au jour-de. fa nouvelle
compofition exclufivement..

27. Ledit Officier entrera en détail fur les différentes maffes, dreffera un état de leur
fituation & les partagera égalemei/t entre les régimens qui feront dédoublés, ainfi que
les effets d'habillement, d'armement, d'équipement & autres que. chaque régiment pour¬
voit avoir en réferve.

Il fera drefle en conféquence un état de tous les effets d'habillement & autres qui
fe trouveront dans le magafin du régiment, cet état fera porté fur le regiffcre de.l'habille-
ment, & lefdits effets feront employés aux réparations , conformément à l'Ordonnance
concernant l'habillement. , •

28. A l'égard de la maffe du linge & chauffure , elle doit fuivre les compagnies aux¬
quelles elle fe trouvera affectée.

29. Après être entré en détail fur la fftuation des différentes maffes -, comme il elt
prefcrit par l'article 27, l'Officier chargé de l'opération , réunira la maffe des recrues à
celle des menues réparations , & en déduira les paiemens qui devront être faits, tant
aux Vétérans qu'aux Soldats qui auront feize & huit ans de fervice, pour les dédomma¬
ger des hautes-payes fupprimées par l'Ordonnance de ce jour ; il formera enfuite un état
des foraines qui fe trouveront en bénéfice , & que chaque régiment portera en recette
fur la nouvelle adminiffration ; lefdites fouîmes devront fervir de fupplément à la maffe
générale, & être employées a l'augmentation d'hommes qui fera fuccefiivementordonnée
dans chaque compagnie : Sa Majeffé déclarant au lin-plus , qu'Elle n'accordera pas
d'autre fecours pour ladite augmentation..

30. Dans les régimens d'Infanterie étrangère où les engagemens & rengagemens fe
payent par termes, il fera faire fur les regiftres des fignalemens , un relevé exact de ce
qui reviendra à chaque bas Officier ou Soldat pour fon engagement ou rengagement,
jufqu'à l'époque où doit finir fa capitulation ; il y ajoutera les fommes réfervées par les
difpofitions de l'apticle précédent, concernant les Vétérans & les hommes qui ontfeize
■il huit ans de feryiee; & après avoir diftrait du bénéfice les fommes qui devront être
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émpîoyées audit objet, il conftatera celle que le régiment devra porter en recette fur la
nouvelle adminiftration , pour être employée eomine dans les régimens d'Infanterie
françoife.

31. Il fera formé un état féparé de la maffe du litige & chauffure, pour avoir feule¬
ment connoiffance de fa fituation à l'époque de la nouvelle formation, les fournies qui
y font dépofées appartenant à chaque bas Officier ou Soldat.

32. L'Officier chargé de l'exécution des ordres de Sa Majefté, fera drelfer un état
des dettes perfonnelles des Officiers , s'il s'en trouve, lefquelles dettes doivent fuivre le
régiment auquel ces Officiers feront attachés.

33. Ledit Officier procédera enfuite à faire drelfer un contrôle de tous les Officiers-
qui compoferont le régiment, contenant leurs noms, lurnoms, la date & les lieux de,
leur naiffançe, le détail de leurs fervices, & enfin l'époque de leurs différais grades.

34. Il fera également formé un état, contenant les noms, lurnoms & fervices des Sergens,
Caporaux, Appointés , Grenadiers, Ftili liers & Tambours, que cet Officier jugera abfolu-
ment hors d'état de fervir & qui feront dans le cas d'être admis aux Invalides, ou de
fe retirer chez eux avec le traitement réglé par l'Ordonnance de ce jour. Il joindra à
ces états leurs congés abfolus, lés certificats de leurs fervices, & ceux des blelfures qui
les rendront fufceptibles de ces grâces; après quoi il les fera mettre en marche pour fe
rendre à l'Hôtel, fur les routes qui feront envoyées à cet effet.

35. Si dans un régiment, quelques frères 011 neveux, du même grade, fe trouvoient-
Féparéspar le dédoublement ordonné par la préfente Ordonnance, Sa Majefté veut bien
permettre qu'avec l'agrément du Colonel , ils puilfent changer de régiment & d'emplois
pour fe réunir dans le même Corps.

36. L'Officier qui procédera à l'exécution de ladite opération, ordonnera l'incorpo-?
ration de la leconde compagnie des Grenadiers dans la prémière,& celle des compagnies
de Fufiliers, commandées par les huit moins anciens Capitaines de tout le régiment dans
les huit plus anciennes qui devront relier fur pied.

37. Dans les régimens dédoublés qui ont leurs féconds bataillons dans les îles, la
compagnie de Grenadiers ne fera formée que par moitié , tant pour le nombre d'Officiers 9

que pour celui des bas Officiers & Grenadiers, ainfi que la compagnie de Chaffeurs ; de
manière qu'à la réunion des compagnies de ces régimens, la formation preferite par la
préfente Ordonnance fe trouve établie : Sa Majefté ordonne en conféquence que l'incor¬
poration defdits bataillons détachés , foit faite en incorporant les quatre moins anciennes
compagnies de Fufiliers dans les quatre plus anciennes qui devront refier fur pied; que
la moitié delà compagnie de Grenadiers du bataillon détaché, foit commandée par un
Capitaine en fécond, un Lieutenant en fécond & un Sous-lieutenant , ce qui s'exécutera
également pour la compagnie de Chaffeurs.

Ledit Officier eboifira dans les compagnies de Fufiliers le nombre de Sergens, Capo¬
raux, Soldats, Tambours ou inftrumens néceflaires pour compofer la compagnie de
Chaffeurs, qui feront choifis entre les plus leftes, les plus vigoureux & les plus propres
à ce genre de fervice , fans avoir égard à la taille ; ladite compagnie de Chaffeurs fera
portée , dans le moment de la nouvelle compofition , au même nombre d'hommes que
celles de Fufiliers, pour, les unes & les autres, être augmentées iiicceflivement jufqu'à
ce qu'elles foient parvenues à la compofition réglée par la préfente Ordonnance.

38. Les compagnies de Grenadiers , de Chaffeurs & de Fufiliers, étant ainfi compo¬
ses, on y attachera les Officiers qui devront les commander ; l'intention de Sa Majefté
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eft que les deux Chefs de bataillon qui font fupprimés par les difpofitions de la préfente
Ordonnance, foient attachés aux deux premières compagnies de Fufiliers , &que le
Capitaine qui les fuivra par fon ancienneté, foit placé à la compagnie de Grenadiers;
le Colonel choifira en-fuite dans le nombre des Capitaines qui devront relier fur pied,
celui qu'il trouvera le plus propre au genre de fervice de Chaffeurs, pour le placer à la
tête de ladite compagnie; les autres compagnies de Fufiliers, feront données au Colonel
en fécond , au Lieutenant-colonel & aux Capitaines les plus anciens de commiffion de
tout le régiment, y compris les Aide-major ayant commiffîon de Capitaine , dont les
charges feront fupprimées.

39. Les drapeaux feront attachés aux compagnies Colonelle & Lieuteuante-colonelle,
& ces deux compagnies feront toujours placées au centre des bataillons.

.40. Les Capitaines qui fe trouveront fans compagnies, les Aide-major fupprimés,
ayant commiffîon de Capitaine , & les autres Officiers pourvus de femblables commiffious,
feront placés fuivant la date defdites commiffions, dans les différentes compagnies en
qualité de Capitaines en fécond, le plus ancien à la compagnie de Grenadiers , un defdits
Officiers à celle de Chaffeurs , au choix du Colonel, & les autres par ordre d'ancienneté
aux compagnies de Fufiliers.

41. Après que les Capitaines & les autres Officiers en ayant la commiffîon , feront
placés dans les compagnies en qualité de Capitaines en fécond, fi leur nombre excédoit
celui prefcrit par les difpofitions de la préfente Ordonnance , Sa Majefté veut que les
moins anciens defdits Officiers rempliffent les places de premiers Lieutenans , qu'ils
jouiffent du traitement qui leur eft réglé & en faffent le fervice , jufqu'à ce qu'ils
puiffënt être remplacés en ladite qualité de Capitaines en fécond.

42. Il fera placé enfuite à la compagnie de Chaffeurs, un Lieutenant au choix du
Colonel, & dans les autres compagnies, tant les Lieutenans par ordre d'ancienneté que
les Aide-major qui n'ont pas la commiffîon de Capitaine, les S011 s-aide-major qui ontle
rang de Lieutenant, le Quartier-maître & les Porte-drapeaux qui auront obtenu pré¬
cédemment ledit rang de Lieutenant.

43. Les Lieutenans les moins anciens qui n'auront pu être admis aux places de premiers
Lieutenans , rempliront celles de Lieutenant en fécond & de Sous-lieutenant, dans les
compagnies de Grenadiers, de Chaffeurs ou de Fufiliers, chacun fuivant leur ancienneté.

Les Officiers parvenus par les grades de Fourrier ou de Sergent, ainfi que les Forte-
drapeaux qui fe trouveront dans l'une ou l'autre de ces clalTes, feront placés de
préférence aux compagnies de Grenadiers,

44. Sa Majefté veut bien confervcr à la fuite des régimens, les Officiers qui fe trouveront
fupprimés par les difpofitions de la préfente Ordonnance, & leur régler la moitié des
appointemens dont ils jouiffent actuellement ; ils feront tenus d'y faire le fervice de
leur grade pendant les mois de juillet, Août & Septembre ; voulant Sa Majefté qu'ils
foient remplacés par préférence aux premiers emplois qui viendront à vaquer.

45. L'intention de Sa Majefté eft que les Fourriers actuellement exiftans rempliffent
les places de Sergens-major , chacun fuivant--leur ancienneté , & que ceux qui fe trouveront
excéder le nombre fixé parla préfente Ordonnance , paffent aux autres places de Sergent,
les Sergens aux places de Caporaux, & que les Caporaux excédans faffent nombre dans
les compagniers de Grenadiers & de Fufiliers, pour y faire le fervice jufqu'à ce qu'ils puif¬
fent être remplacés chacun dans leur grade; voulant bien Sa Majefté leur coifferver les hautes-
payes dont ils jouiffent, jufqu'audit remplacement, qui aura lieu par préférence à tout autre.
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46. Quant aux Tambours ou Mufieiens qui fe trouveront également excéder la nouvelle

compofition, ils feront placés dans l'es compagnies comme Fufiliers, s'ils ont la taille
preferite , fans pouvoir prétendre à la haute-paye dont ils jouiffoient, quiétoit deflinée
à l'entretien de leur caiife, & il fera expédié des congés ablblus à ceux qui ne fe trouveront pas
avoir la taille & la tournure nëceffairespour être admis dans les compagnies de Fufiliers.

47. Les deux Colonels qui font établis dans chaque régiment d'Infanterie allemande,
indépendamment du Colonel-propriétaire, prendront rang entre eux de la date de leurs
commiffîons ; l'intention de Sa Majellé étant que le plus ancien foit pourvu dela place
de Colonel-commandant", & l'autre de celle dé Colonel en fécond.

48. Les Grenadiers continueront à être tirés des compagnies de Fufiliers , qui les
fourniront chacune à leur tour;mais les Chafle.urs feront ehoifis dans le nombre des
recrues qui paraîtront les plus propres à ce genre de fervice.

49. Ces opérations faites, on procédera au choix du Quartier-maître-tréforier & de
l'Adjudant; ce dernier fera pris dans le nombre des Fourriers actuellement exiftans, avec
l'attention de choifir celui qui fera le plus diftingué par fon intelligence 9 Ton zèle, fou
aftivité & fi bonne conduite.

50. Après que l'Officier chargé de l'opération, aura égalifé les compagnies pour le
nombre d'hommes, & qu'il les aura complétées en Officiers, Sergens & Caporaux, fui-
yant ce qui efl preferit ci-defîus, il formera & aiïemblera le Confeil d'adminiflration ;
fera établir les différens régi (1res ordonnés & drefler en l'a préfence le contrôle des
hommes qui compoferont chaque compagnie, conformément au règlement de ce jour ;
il ordonnera aufïï aux Capitaines, d'établir les livres particuliers des fignalemens de leurs
compagnies qu'il fe fera préfenter, & après les avoir vérifiés, il les approuvera.

51. Il fera enfuite, enpréfence dudit Confeil, la ledture de l'Ordonnance , portant règle¬
ment fur l'adminiflration ; il expliquera la manière dont elle doit être exécutée : & il
ordonnera aux Officiers de ce Confeil, de la part de Sa Majefté, de s'y conformer litté¬
ralement, fous peine de défobéiffance.

52. L'intention de Sa Majellé efl, qu'il foit dreffé par les Commiffaires des guerres
qui feront préfens à l'exécution de la préfente Ordonnance, des procès - verbaux de
la nouvelle compofition defdits régimens : voulant Sa Majellé que le traitement qui y
cft réglé, ait lieu en tout point, à commencer du jour de la date defdits procès-verbaux,
dont il fera remis un double ligné defdits Commiffaires des guerres aux Tréforiers ;
voulant auffî Sa Majeflé qu'il en foit envoyé des doubles au Secrétaire d'État ayant le
département de la guerre.

53. Sa Majeflé déroge à toutes les Ordonnances précédemment rendues qui feraient
contraires aux difpftfitions de la préfente.

Mande & ordonne Sa Majeflé aux Officiers généraux ayant commandement fur fes
Troupes, aux Gouverneurs,& Commandans de fes villes & places , aux Colonels, aux
Ihtendaiis en fes provinces, & fur fes frontières, aux Commiffaires des guerres & à
tous autres fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution de la préfente.

Fait à Verfailles le vingt-cinq Mars mil fept cent foixante-feize. Signé, LOUIS. Et
flus bas, Saint-Germain.

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant la Cavalerie.

Du 25 Mars 1776.

DE PAR LE R OI.

SA MAJESTÉ s'étant fait repréfenter les Ordonnances & Règlementprécédemment rendus, concernant fa Cavalerie; & ayant jugé que ce
Corps, fi intéreiTant pour le fuccès de fes armes, n'étoit pas folidement
conftitué, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Indépendamment du régiment des Carabiniers de Monfleur, Sa Majefté
confervera fur pied vingt-trois régimens de Cavalerie, favoir;

Le Colonel-général, le Mettre -de -camp- général , le Cornmiiïàire-
général, Royal, du Roi, Royal-Étranger, les Cuirafîiers, Royal-Cravattes,
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Royal-Rouffi lion,, Royal -'Piémont, Royal - Allemand , Royal - Pologne,
Royal - Lorraine, Royal - Picardie , Royal - Champagne , Royal - Navarre ,

Royal-Normandie , la Reine , Dauphin, Bourgogne , Beny, Artois &
Orléans.

Les régimens de Chartres, Condé, Bourbon, Conti, la Marche, Pen-
thièvre & Noailles, feront réunis au corps des Dragons , pour y former le
même nombre de régimens dont ledit Corps fera augmenté.

i. Chacun défaits régimens de Cavalerie , fera compofé à l'avenir de
cinq efcadrons, dont quatre de Cavalerie & un de Chevaux-légers : 11 y
fera attaché de plus un efcadron d'Auxiliaires en temps de guerre.

3. Chacun de ces cinq efcadrons, fera compofé d'une compagnie.
4. Le Meftre-de-camp en fécond & le Lieutenant - colonel, auront

chacun un efcadron , & chacun defdits efcadrons fera commandé par le
Meftre- de-icamp en fécond ou le Lieutenant-colonel, un Capitaine-com¬
mandant, un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, un Lieutenant
en fécond, & deux Sous - lieutenans ; & compofé d'un Maréchal-des-logis
en chef, d'un fécond Marérchal -des -logis, d'un Fourrier - écrivain , de
huit Brigadiers, d'un Cadet - gentil-homme, de cent cinquante-deux Maîtres,
de deux Trompettes, d'un Frater, & d'un Maréchal - ferrant, formant un
total de cent foixante - quatorze hommes, y compris les Officiers, & non
compris le Meftre - de - camp" en fécond & le Lieutenant - colonel.

5. Chacun des autres efcadrons de Cavalerie ou de Chevaux-légers, fera
commandé par un Capitaine-commandant, un Capitaine en fécond , un
premier Lieutenant, un Lieutenant en fécond & deux Sous-lieutennns,&
compofé d'un Maréchal-des-logis en chef, d'un fécond Maréchal-des-logis,
d'un Fourrier-écrivain, de huit Brigadiers, d'un Cadet-gentilhomme, de cent
cinquante-deux Maîtres ou Chevaux-légers, de deux Trompettes, d'un Frater
& d'un Maréchal-ferrant, formant un total de cent foixante-quatorze hommes,
y compris les Officiers.

6. Chacun defdits cinq efcadrons, formera quatre divifions d'un nombre
égal d'hommes.

7. Sa Majefcé ayant jugé à propos de créer dans chaque régiment de
Cavalerie, un Meftre-de-camp en fécond, un Quartier-maîcre-tréfQrier, un
Adjudant, un maître Maréchal, un maître Sellier, un Armurier; & dans
chaque compagnie ou efcadron , un Maréchal-des-logis en chef, un fécond
Maréchal-des-logis, un Cadet-gentilhomme, un Frater & un Maréchal-ferrant,
fupprime les Aides-major & les Sous-aides-major, le Quartier-maîcre, un des
trois Porte-étendards, le Timbalier & les timbales, les Fourriers & les Cara¬
biniers actuellement exiftans dans lefdits régimens de Cavalerie; fupprime
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également Sa Majefté les places de Capitaines-lieutenans des compagnies des
régimens Colonel-général, Meftre-de-camp-général & Commiiïàire-général,
ainfi que les Sous-lieutenans & Cornettes defdites compagnies.

8. Au moyen de ces nouvelles difpofitions, l'Etat-major de chacun defdits
régimens de Cavalerie, fera compofé à l'avenir d'un Meftre-de-camprcomman-
daut, d'un Meftre-de-camp en fecond, d'un Lieutenant-colonel ,cL'im Major,
d'un Quartier-maître-tréforier, de deux Porte-étendards, d'un Adjudant,,d'un
Chirurgien-major,- d'un Aumônier, d'un maître Maréchal,, d'un maître Sellier,
& d'un Armurier..

p. Les Meftres-de-camp-commandans & les Majors de tous les régimens
de Cavalerie , n'auront point de compagnie; mais l'intention de SaMajelté
eft que les Meftres-de-camp en fécond & les Lieutenans-colonels , aient
chacun une compagnie, comme il eft expliqué ci-defïus ; & que les deux
étendards foient attachés auxdites deux compagnies.

10. Le Maréchaî-des-logis en chef de chaque compagnie, ne fera aucun
fervice, il fera chargé fupérieurement au fécond Maréchal-des-logis, qui lui
fera fubordonné, de tous les détails du ierVice & de la difcipline.,. fous les
ordres des Officiers de la compagnie.

Le Fourrier fera un Ecrivain, & ne fera d'autre fervice que celui détenir
les regiftr.es, former les états & pourvoir au logement de la compagnie.

Le Quartier-maitre-tréforier fera chargé de tenir les regiftres de recette &.
de dépenfe:.,. & de recevoir l'argent qu'il dépofera dans la caifle ; il aura le
rang & les prérogatives de Lieutenant.

L'Adjudant aura rang de premier Maréchal-des-logis en chef ; tous les
Maréchaux-desftogis en chef & féconds Maréchaux-des-logis, lui feront
fubordonnés : il remplira toutes les fondions de détail que remplifîbient les
Aides-major & les Sous-aides-major.

Le Major fera fuppléé, tant pour fan fervice que pour fes fondions , par
le plus ancien Capitaine préfent au Corps.

Le maître Maréchal & le maître Sellier, auront rang de féconds Maréchaux-
des-logts, & en porteront les marques diftindives.

A l'égard de l'Armurier, des Fraters &des Maréchaux-ferrans ,.ilsn'auront
d'autre rang que celui de Cavalier.

11. Indépendamment de la compofition réglée ci-deftus, l'intention de
Sa Majefté eft qu'il foit attaché à chaque régiment de Cavalerie, un efeadron
fous le titre /Efeadron auxiliaire, deftiné en temps de guerre, à pourvoir
au remplacement des hommes qui viendront à manquer dans les autres
efeadrons de Cavalerie & de Chevaux-légers.

12. Chaque efeadron Auxiliaire, fera commandé par un Capitaine-commun-
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dant, un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, un Lieutenant en
fécond & deux Sous-lieutenans ; & compofé d'un Maréchal-des-logis en chef,
d'un fécond Maréchal-des-logis, d'un Fourrier-écrivain , de huit Brigadiers,
d'un Frater, de deux Trompettes, d'un Maréchal-ferrant, & du nombre de
Cavaliers que Sa Majefté jugera à propos de régler, vu les circonftances.

. 13. Sa Majefté veut qu'à l'époque de l'exécution de la préfente Ordon¬
nance , un des fix Officiers, au choix du Meftre-de-camp, les deux Maré-
chaux-des-logis, & fix des Brigadiers deftinés à former ledit efcadron en
temps de guerre, foient établis dans le lieu qui fera défigné pour fervir de
dépôt aux Recrues de chaque régiment, ainfi qu'il eft expliqué par l'Ordon¬
nance d'adminiftration ; voulant Sa Majefté, que lefdits Officiers & bas
Officiers foient payés, en temps paix, des fonds de la malle du Corps, fur
le pied réglé au titre des Recrues de ladite Ordonnance.

14. Sa Majefté voulant traiter favorablement les Officiers, bas Officiers
& Cavaliers de fes régimens de Cavalerie , entend qu'ils jouiflent de leurs
appointemens & folde, fans aucune retenue , foit pour les Quatre deniers
pour livre, foit pour la Capitation ou toute autre dépenfe, fon intention étant
que lefdits objets foient acquittés fur la maife générale du Corps, qui fera
établie par la préfente Ordonnance.

En conféquence de ces difpofitions , Sa Majefté fupprime le traitement
qui avoit été réglé précédemment pour le temps de guerre, fe propofant
d'accorder aux Officiers, & particulièrement à ceux des régimens qui feront
deftinés à entrer en campagne, quelques mois d'appointemens en gratifica¬
tion ; & de leur procurer d'ailleurs à la fin de chaque campagne, les fecours
que les circonftances, la nature de leurs fervices & leur zèle pourront leur
faire mériter.

Sa Majefté eft également difpofée à accorder aux bas Officiers & Cavaliers,
des gratifications de quatre ou huit livres par homme, proportionnémentaux
fatigues qu'ils auront éprouvées.

15. Sa Majefté ayant réglé une paye en tout temps pour fes régimens de
Cavalerie , Elle veut que les appointemens & folde l'oient payés auxdits
régimens fur le pied, favoir;
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COMPAGNIES. Par Jour. Par Mois. Par An. 1
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A chaque Capitaine-commandant, fix livres liv. fols. den. liv. folss den. livres. !

treize fous quatre deniers, ci 6 134 200 fi " 2400 g
A chaque Capitaine en fécond, cinq liv. ci. 5 * * 150 * * 1800
A chaque Lieutenant en premier, deux livres

quinze fous fix deniers deux tiers, ci. . 215 6§ 83 6 8 iooo

A chaque Lieutenant en fécond, deux livres
dix fous, ci. . .

£
2 10 fi 75 * * 900

A chaque Sous-lieutenant, deux livres, ci. 2 ? ? 60 " " 720
LesCadets-gentilshommes feront payés des

fonds de l'Ecole militaire, furrle pied réglé
par l'Ordonnance particulière qui les concerne.
A chaque Maréchal-des-logis en chef, une * t

livre, ci. ......... 1 fi fi 30 * * 360 |
A chaque Maréchal-des-logis en fécond, feize f

- fous, ci * . . *16 * 24 " " 288
A chaque Fourrier-écrivain , feize fous, ci. . * 16 * 24 " # 288
A chaque Brigadier, dix fous quatre den. ci. = 10 4 15 i° * 186
A chaque Cavalier, feptfous huit deniers , ci. "78 ii iq * 138
A chaque Trompette , douze fous quatre

deniers , ci *12 4 18 10 * 222

A chaque Frater , dix fous quatre deniers , ci. * 10 4 15 10 55 l86
A chaque Maréchal-ferrant, fept fous huit

deniers, ci * 7 2 ii ïo fs 138
état-major. -

À chaque Meftre-de-camp-commandant, onze
livres deux fous deux deniers deux tiers, ci. 11 2 2% 333 6 s 4000

A chaque Mefire-de-camp en fécond, cinq
0

r

livres , ci - 5 * 150 =* * i soo

A chaque Lieutenant-colonel, dix livres onze
fous un denier un tiers , ci IO 11 1 | 31(5 13 4 3800

Au Major , huit livres dix-fept fous neuf
deniers un tiers , ci . 8 17 9| 266 13 4 3200

A chaque Quartier-maître-tréforier, trois livres i
fix fous huit deniers, ci 3 6 8 100 ^ f 1200 |

A chaque Porte-étendard, deux livres , ci. . 2 fi fi 60 * = 720 j
A chaque Adjudant , une livre fix fous.huit 1

deniers , ci. 168 40 * * 480 1
A chaque Chirurgien-major , trois livres fix

fous huit deniers, ci. . . . 368 100 * fi 1200

A l'Aumônier, une livre treize fous quatre
deniers , ci I 13 4 50 * * 600

A chaque Maître-maréchal, feize fous huit
deniers, ci * 16 8 25 ^ * • 3°°

A chaque Maître - fellier , feize fous huit 1
deniers, ci. . . - fi 16 8 25 * * 3°° S

A chaque Armurier, fept fous-huitden. ci. * 7 8 11 10 f 138 |
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i(5. Veut au furplus Sa Majefté, que fur ladite folde, il foit retenu feize

deniers par chaqueMaréchal-des-logis, Fourrier, Brigadier, Cavalier,Trompette,
Frater, Maréchal-ferrant & Arplurier, pour s'entretenir de linge & chauffure ;
ladite retenue lera confervéè dans la caiiTe du régiment, & le décompte en
.fera frit tous les quatre mois : L'intention de Sa Majefté étant que la demi-
folde des hommes abfens par congé, & la folde entière de ceux qui ne
rejoindront pas à l'expiration de leurs congés,, foient jointes à ladite Malle,
pour être employées au même objet.

17. Sa Majefté veut qu'il foit établi, à l'époque de la nouvelle compofition
réglée par la préfente Ordonnance, une Malle de cinquante-fix livres par
an, par homme, au complet, ainfi que quatre fous de bénéfice fur chaque
place de fourrage, également au complet, tant en garnifon qu'en quartier;
lefquels traitemens réunis, formeront une Malfe générale, fur le pied de
cent vingt-huit livres par an, par homme monté, au complet., pour être
•employée aux recrues, aux remontes, à l'Habillement, à l'équipement, à
l'entretien .& à toute efpéce de réparations, fans diftinétion ; ladite Malfe
pourvoira également au payement de la capitation & des quatre deniers pour
livre, tant des appointemens des Officiers, que de la folde des bas Officiers

Cavaliers ; Sa Majefté continuera de faire fournir l'armement de les Magafms.
Ladite Malfe fera remife tous les mois, avec la folde, au Quartier-maître-

tréforier de chaque régiment, pour être dépofée dans la caille, & elle fera
adminiftrée par le confeil établi dans chaque Corps, conformément à ce qui
eft preferit par le règlement d'adminiftration.

Au moyen de la Malfe générale établie ci-delfus, tous les autres traitemens
affectés ci-devant aux recrues, aux remontes , à l'habillement & à tous autres
objets d'entretien, feront fupprimés.

18. La Malfe de cent livres établie pour l'entretien du cheval de chaque
■Porte-étcjidard, continuera d'avoir lieu comme ci-devant.

19. Tous'fes Officiers continueront de jouir de la place de fourrage qui
leur a été accordée par les Ordonnances précédentes , même pendant le
•temps de leur femeftre.

:2a Lès-chevaux qui feront réformes, lors de la revue de l'Officier général,
feront vendus à l'encan, en préfence du Commiflaire des guerres, chargé
de la police du régiment, qui drelfera un procès-verbal de cette vente,
dont le produit fera joint à la Malfe générale. Le Commiflaire des guerres
ad refiera ce procès-verbal au Secrétaire d'Etat ayant le département de la

. guerre, & il en remettra en même temps un double ligné de lui au confeil
d'adminiftration.

21. Les régimens de Cavalerie, continueront à porteries uniformes qui
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leur ont été régies conformément à l'état qui en a été précédemment arrêté
par Sa Maielle, jufqu'ù ce qu'Elle juge à propos d'y faire des changemens ;
Elle enjoint en conféquence aux Mcflres - de - camp , de s'y conformer
exactement, leur dépendant d'y faire, ni de fbuifrir qu'il y foit fait aucun
changement dont Elle les rendroit refponfables.

22. Pour parvenir à la nouvelle eompofition prefcrite par la préfente
Ordonnance, l'Officier que Sa Majefté chargera d'y procéder , fera monter
chaque régiment à cheval, par les ordres du Gouverneur ou Commandant
delà province ou place où il fe trouvera, & en préfence du Commiiiaire
des guerres qui en aura la police.

23. Cet Officier fera une revue exacte du régiment , par laquelle il
contera le nombre d'Officiers, bas Officiers, Cavaliers & chevaux dont
il fera compofé , & le Commifïaire des guerres fera auffî la benne, pour
fervir au payement dudit régiment, jufqu'au jour de fa nouvelle co'mpo;!-
tion exclufivement.

24. Il fera dreffé un état détaillé de la finance du régiment, de ce qui pourrait
lui être dû, &des dettes qu'il pourrait avoir, de leur nature, de leur époque,
& des motifs pour lefquels elles auront été contrariées ;èCt état fera joint à la
revue qui fera adreffée au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre.

25. Sa Majefté veut bien que le bénéfice qui fe trouvera tant à lamafie
commune qu'à la malle perpétuelle établie pour chaque régiment de Cava¬
lerie, par l'Ordonnance du 17 Avril 1772 , foit partagé entre les douze
Capitaines, à l'époque de l'exécution de la préfente Ordonnance ; mais fou
intention eft que non-feulement toutes les dépenfes faites pour toutes
efpèces de réparations foieiit acquittées préalablement, mais encore que
toutes les réparations, fans exception, qui relieraient à faire, foient évaluées
par l'Officier chargé de l'opération , pour que les fournies néêefïaires auxdits
remplacemens foient également prélevées fur lefdites deux mafTes commune
& perpétuelle -, pour être miles en réferve, & employées à l'objet auquel
elles feront deftinées.

2(5. Il fera formé un état féparé de la malle du ligne & chaulTure ,

pour avoir feulement connoifTance de fa fituation, à l'époque de la nouvelle
formation ; les Tommes qui y font dépofées appartenantes à chaque bas
Officier & Cavalier.

27. Il fera également dreffé un état de tous lës effets d'habillement,
équipement & autres, qui fe trouveront dans le magafin du régiment; cet
état fera porté fur le regiftre de l'habillement , & lefdits effets feront employés
aux réparations, conformément à l'Ordonnance concernant l'habillement.

28. L'Officier chargé de l'exécution des ordres de Sa Majefté , fera
drefler enfuite un contrôle de tous les Officiers qui compoferont le régiment,
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contenant leurs noms & furnoms, la date &les lieux de leur naiflance, le
détail exact de leurs fervices & de leurs blefiures, & enfin l'époque de
leurs difrérens grades.

29. Il fera encore formé un état contenant les noms, furnoms & fervices
des Fourriers, Maréchaux-des-logis, Brigadiers, Carabiniers, Cavaliers &
Trompettes, que cet Officier jugera abfolument hors d'état de fervir, & qui
feront dans le cas d'être admis aux Invalides ou de fe retirer chez eux avec
le traitement réglé par l'Ordonnance de ce jour ; il joindra à cet état leurs
congés abfolus, les certificats de leurs fervices & ceux des blefiures qui les
rendront fufceptibles de ces grâces ; après quoi il les fera mettre en marche
pour fe rendre à l'Hôtel fur les routes qui feront envoyées à cet effet.

30. L'Officier qui procédera à l'exécution de ladite opération, ordonnera
l'incorporation des Fourriers, Maréchaux-des-logis, Brigadiers? Carabiniers,
Cavaliers & Trompettes des fept compagnies , commandées par les fept
Capitaines les moins anciens du régiment, dans les cinq plus anciennes,com¬
pagnies qui devront relier fur pied.

31. Cette incorporation étant ainfi terminée, il compofera chaque com¬
pagnie, du nombre d'Officiers prefcrit par la préfente Ordonnance, il
égalifeia entre elles, tant les compagnies de Cavalerie que celle de Chevaux-
légers, pour le nombre d'hommes & de chevaux, ayant attention de fairele
choix, pour la compagnie des Chevaux-légers, des hommes les plus Mes
& des chevaux qui auront auffi plus de légèreté & qui feront les plus propres
au ? genre de fervice auquel cette compagnie efl deflinée.

32. Il placera enfuite-à la tête des compagnies pour les commander;favoir,
aux deux premières defdites compagnies, le Meflre-de-camp en fécond & le
Lieutenant-colonel ; il placera également auxdites compagnies, les deux
Capitaines les moins anciens de ceux qui devront refier en pied, pour y
prendre les places de Capitaines-commandans ; la Compagnie des Chevaux-
légers fera donnée, au choix du Meflre-de-camp, à celui des trois autres
Capitaines qui fera le plus propre au genre de fervice de cette troupe, &
les deux Capitaines les plus anciens, y compris les Aides-major qui en ont
le rang, fuivantla date de leurs commiffions, feront placés à la tête des deux
autres compagnies.

33. Les Capitaines qui fe trouveront fans compagnie, les Aides-major
fupprimés ayant commiffion de Capitaine , & les autres Officiers pourvus de
lemblables commiffions, feront placés, fuivantla date défaites commiffions,
dans les différentes compagnies, en qualité de Capitaines en fécond ; un
défaits Officiers fera placé à celle des Chevaux-légers, au choix du Meftre-
de-camp.
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34. Sa Majefté veut bien conferver à la fuite des régimens de Cavalerie,
les Capitaines qui fe trouveront fupprimés par les difpofitions de la préfente
Ordonnance, & leur régler la moitié des appointemens dont ils jouiflent
aftuellement jufqu'à leur remplacement; ils feront tenus d'y faire le fervice
de leur grade pendant les mois de Juillet, Août & Septembre, Sa Majefté
leur permettant d'aller au premier Oétobre de chaque année où leurs affaires
les appelleront.

35. 11 fera placé enfuite dans les compagnies, en qualité de premiers
Lieutenans, les cinq plus anciens Lieutenans, y compris les Aides-major
qui n'ont pas la commiflion de Capitaine, & les Sous-aides-major qui ont le
rang de Lieutenans.

36. Les Lieutenans les moins anciens qui n'auront pu être admis aux
places de premiers Lieutenans, rempliront celles de Lieutenans en fécond
& de Sous-lieutenans, chacun fuivant leur ancienneté ; il en fera de même
des Sous-lieutenans actuellement exiflans, qui feront placés au furplus des
places de Sous-lieutenans.

37. L'intention de Sa Majefté eft que les Sous-lieutenans, le Quartier-
maître & le Forte-étendard qui fe trouveront excéder la nouvelle compofi-
tion, foient confervés à la fuite du régiment & y jouiflent de la moitié de
leurs appointemens, en y failant le fervice de leur grade pendant les mois
de Juillet, Août & Septembre, comme il eft réglé pour les Capitaines par
l'article 34 de la préfente Ordonnance ; voulant Sa Majefté qu'ils foient
remplacés, chacun dans leur grade, aux premiers emplois qui viendront
il vaquer.

38. Veut Sa Majefté que les Fourriers aéluellement exiftans , rempliflent
les places de Maréchaux - des - logis dans les compagnies confervées, chacun
fuivant fon ancienneté ; que les Maréchaux-des-logis qui fe trouveront excéder
le nombre réglé par la préfente Ordonnance, paflent aux places de Brigadiers,
& que les Brigadiers excédans , faflfent nombre dans les compagnies, pour
y feire le fervice de Cavalier, jufqu'à ce qu'ils puiflentêtre remplacés chacun
dans leur grade, voulant bien Sa Majefté leur conferver les hautes - payes
dpnt ils jouiflent, jufqu'audit remplacement qui aura lieu par préférence ;
ordonne à cet effet Sa Majefté aux Commiflfaires des guerres, d'en faire
mention dans leurs revues.

39. Quant aux Trompettes qui fe trouveront également excéder la nou¬
velle compoficion, ils feront placés dans les compagnies, comme Cavaliers,
s'ils ont la taille prefcrite, fans pouvoir prétendre à la haute-paye dont ils
joiuffoient, & il fera expédié des congés abfolus à ceux qui ne fe trouveront
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pas avoir la taille & la tournure néceffaires pour être admis dans les com-
pagnies en qualité de Cavaliers.

A l'égard des Timbaliers qui fe trouvent fupprimés , Sa Majeflé veut
bien accorder une penfion de cent vingt livres à ceux qui fe trouveront
avoir dix-huit ans de fervice en cette qualité , & de foixante- douze livres
à ceux qui n'auront que douze ans de fervice.

40. Ces opérations étant terminées, il fera procédé au choix du Quartier-maître-
tréforier& de l'Adjudant ; ce dernier fera pris dans le nombre des Fourriers
actuellement exiflans, avec l'attention de choifir celui qui fe fera le plus
difllngué par fon intelligence, fon zèle, fon activité & fa bonne conduite,

41. Après que l'Officier chargé de l'opération aura égalifé les compagnies
pour le nombre d'hommes & de chevauxqu'il les aura complétées en Offi¬
ciers , Maréchaux - des - logis & Brigadiers, fuivant ce qui eft prefcrit ci-deffus,
il formera & affemblera le Confeil d'adminiflration, fera établir les difféîlens
regiftres ordonnés , & drefler en fa préfence le contrôle des hommes & des
chevaux qui compoferont chaque compagnie, conformément au règlement
rendu à cet effet. Il ordonnera auffi aux Capitaines, d'établir les livres particu¬
liers des fignalemens de leurs compagnies, qu'il fe fera préfenter ; & après
les avoir vérifiés , il les approuvera.

42. 11 fera enfuite, en préfence dudit Confeil, la lecture de l'Ordonnance
portant règlement fur l'adminiftration ; il expliquera la manière dont elle doit
être exécutée , & il ordonnera aux Officiers de ce Confeil , de la part de
Sa Majeflé, de s'y conformer littéralement, fous peine de défbbéiffance.

43. Tous les Officiers attachés à la fuite des régimens, fuppléeront, eti
î'abfence & au défaut des Officiers en pied, ils en rempliront les fonctions,
& en feront le fervice chacun fuivant fon grade.

44. L'intention de Sa Majeflé eft qu'il foit dreffé parles Commiffaires des
guerres, qui feront pré Cens à l'exécution de la préfente Ordonnance, des
procès - verbaux de la nouvelle compofition defdits régimens,- voulant Sa*
Majeflé que le traitement qui y eft réglé ait lieu en tout point, à commencer
du jour de la date defdits procès - verbaux, dont il fera remis un double,
figné defdits Commiffaires des guerres, aux Tréforiers : Voulant auffi Sa
Majeflé qu'il en foit envoyé des doubles au Secrétaire d'Etat ayant le dépar¬
tement de la guerre.

45. Sa Majeflé déroge à toutes les Ordonnances précédemment rendues
concernant la Cavalerie, qui feroient contraires aux difpofitions de la-préfente.

Mandant Sa Majeflé au fieur Marquis deBethune, Colonel-général, &
& au fieur Marquis de Caftries, Meftre - de- camp général de la Cavalerie,
de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.
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Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commande¬
ment fur fes Troupes , aux Gouverneurs & Lieutenans généraux en fes
provinces, aux Gouverneurs & Commandans de fes villes & places , aux
Meftres-de-camp de fes régimens de Cavalerie, aux Intendans en fefdites-
provinces & fur fes frontières, aux Commiffaires des guerres, & à tous
autres fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution de
la préfente.

F ai t à Verfailîes le vingt-cinq Mars mil fept cent foixante-feize. Signé >

LOUI S. Et plus bas, Saint-Germain.

ARMAND, MARQUIS DE BÉTHUNE, Chevalier des
Ordres du Roi , Lieutenant général de fes armées , Colonel général
de la Cavalerie de France.

VU l'Ordonnance du Roi, du 25 Mars i77<5,fignée Louis, &plus bas,Saint-Germain, par laquelle Sa Majefté explique fes intentions fur la
nouvelle compofition de fes régimens de Cavalerie ; ladite Ordonnance à
nous adreffée, avec ordre de tenir la main à fon exécution : Mandons à
M. le Marquis de Cafbries, Meflre-de-camp général, de tenir la main à ce
que ladite Ordonnance foit ponctuellement exécutée ; ordonnons à tous
Brigadiers, Meftres-de-camp, Lieutenans - colonels & autres Commandans
de Cavalerie, de s'y conformer & de la faire exécuter en tout fon contenu,
chacun en ce qui les concerne ; & feront ladite Ordonnance & la préfente,
afin qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance, publiées à la tête des régimens
de Cavalerie par les Commiffaires des guerres qui en ont la police; en foi
de quoi nous avons fait expédier la préfente fignée de notre main, & fait
contre-figner par le Secrétaire - général delà Cavalerie. Donné à Paris
le premier Avril mil fept cent foixante-feize. Signé, LE MARQUIS
DE BÉTHUNE. Et plus bas , par Monfeigneur, Robert de
Fremuss on.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i nc k - C r a m é s

Imprimeur ordinaire du Roi.
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N° XXXIV.

ORDONNANCE
BU ROI,

Concernant les Dragons.
Du 25 Mars 1776, ■

D E PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ voulant aiïîmiler la compofition de fes régimens deDragons à celle de fa Cavalerie ; & faire connoître fes intentions à cet
égard, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Les régimens de Cavalerie de Chartres , de Condé, de Bourbon , de
Conti, de la Marche, de Penthièvre & de Noailles, feront réunis à l'avenir
au corps des Dragons, pour y former le même nombre de régimens de
Dragons, dont ledit Corps fera augmenté.

2. Lefdits régimens prendront rang dans le corps des Dragons, fuîvant
la date de leur création ; favoir, les régimens de Chartres, de Condé, de
Bourbon 3 de Conti & de la Marche 3 immédiatement après le régiment
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.d'Orléans, & avant celui de Lorraine ; & les régimens de Penthièvre & de
Noailles, après le régiment de Dragons de Languedoc , & avant celui de
Schomberg.

3. Chaque régiment de Dragons, fera compofé à l'avenir de cinq efca-
drons, dont quatre de Dragons & un de Chafleurs à cheval ; ce dernier
efcadron fera formé parles-compagnies des Légions fupprimées, ainfi que Sa
Majefté l'a réglé par l'Ordonnance qu'Elle a rendue concernant lefdites Légions,

Il fera attaché oe plus à chaque régiment, en temps de guerre, un efca¬
dron d'Auxilaire.

4. Chacun de ces cinq efcadrons, fera compofé d'une compagnie.
5. Le Mettre - de - camp en fécond & le Lieutenant - colonel, auront

chacun un efcadron , & chacun defdits efcadrons fera commandé par le
.Mettre-de -camp en fécond ou le Lieutenant - colonel, un Capitaine - com¬
mandant , un Capitaine en fécond , un premier Lieutenant, un Lieutenant
en fécond, & deux Sous - lieutenans ; & compofé d'un Marichal- des -logis
en chef, d'un fécond Maréchal - des -logis, d'un Fourrier-écrivain, de huit
Brigadiers, d'un Cadet - gentilhomme, de cent cinquante - deux Dragons,
de deux Trompettes, d'un Frater, & d'un Maréchal - ferrant, formant un
total de cent foixarîte-quatorze hommes, y compris les Officiers, & 11011
compris le Mettre-de-camp en fécond & le Lieutenant - colonel.

6. Chacun des autres efcadrons de Dragons ou de Chafleurs, fera com¬
mandé par un Capitaine - commandant, un Capitaine en fécond, un premier
Lieutenant, un Lieutenant en fécond & deux Sous-lieutenans; & compofé
d'un Maréchal-dés-logis en chef, d'un fécond Maréchal-des-logis, d'un Four¬
rier-écrivain , de huit Brigadiers, d'un Cadet-gentilhomme, de cent cinquante-
deux Dragons ou Chafleurs, de deux Trompettes, d'un Frater & d'un
Maréchal - ferrant, formant un total de cent foixante - quatorze hommes,
y compris les Officiers.

7. Chacun defdits cinq efcadrons, formera quatre divirions d'un nombre
égal d'hommes.

8. Sa Majefté ayant jugé à propos de créer dans chaque régiment de Dra¬
gons, un Mettre - -de - camp en fécond, un Quartier - maître - tréforier, un

.Adjudant , un maître Maréchal, 1111 maître Sellier, un Armurier; & dans
chaque compagnie ou efcadron, un Maréchal-des-logis en chef, un fécond
Maréchal-des-logis, un Cadet-gentilhomme, un Frater & un Maréchal*
ferrant; fupprime les Aides-major & les Sous-aides-major, le Quartier-
maître, un des trois Porte - guidons, les Fourriers & les Appointés actuelle¬
ment exiftans dans îefdits régimens de Dragons : fupprime également Sa
Majefté les places de Capitaines-lieutenans des compagnies des régimens
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Colonel & Meftre-de-camp général des Dragons , ainfi que les Sous-lieu-
tenans & Cornettes defdites compagnies.

9. Au moyen de ces nouvelles difpofitions, l'Etat-major de chacun defdfik>
régimens de Dragons, fera compofé à l'avenir d'un Meftre-de camp-com¬
mandant, d'un Mettre-de-camp en fécond, d'un Lieutenant-colonel, d'un
Major, d'un Quartier -maître -tréforier, de deux Porte - guidons, d'un Ad¬
judant, d'un Chirurgien - major, d'un Aumônier, d'un maître Maréchal,
d'un maître Sellier & d'un Armurier.

10. Les Meflres-de-camp-commandans & les Majors de tous le régimens
de Dragons, n'auront point de compagnie ; mais l'intention de Sa Majefté
eft que les Meflres-de-camp en fécond & les Lieutenans - colonels, aient
chacun une compagnie , comme il eft expliqué ci-deffus; & que les deux
Guidons foient attachés auxdites deux compagnies.

11. Le Maréchal-des-logis en chef de chaque compagnie, ne fera aucun
fervice, il fera chargé fupérieurement au fécond Maréchal-des-logis qui
lui fera fubordonné, de tous les détails du fervice & de la difcipline, fous
les ordres des Officiers de la compagnie.

Le Fourrier fera un Écrivain, & ne fera d'autre fervice que celui de
tenir les regiftres, former les états & pourvoir au logement de la compagnie.

Le Quartier-maître-tréforier fera chargé de tenir les regiflres de recette
&de dépenfe, & de recevoir l'argent qu'il dépoferadans la caiffe ; il aura le
rang & les prérogatives de Lieutenant.

L'Adjudant aura rang de premier Maréchal - des - logis en chef; tous les*
Maréchaux-des-logis en chef & féconds Maréchaux-des-logis, lui feront
fubordonnés : il remplira toutes les fonctions de détail que rempliffoient les
Aides-major & les fous-aides-majôr.

Le Major fera fuppléé, tant pour fon fervice que pour fes fonctions,
par le plus ancien Capitaine préfent au Corps.

Le maître Maréchal & le maître Sellier, auront rang de féconds Maré>
chaux-des-iogis, & en porteront les marques diflinétives.

A l'égard de l'Armurier, des Fraters & desMaréchaux-ferrans, ils n'auront
d'autre rang que celui de Dragons.

12. Indépendamment de la compofition réglée ci-defTiis, l'intention de
Sa Majefté eft qu'il foit attaché à chaque régiment de Dragons, un efcadron
fous le titre à'fïfcadron auxiliaire, deiliné en temps de guerre, à pourvoir
au remplacement des hommes qui viendront à manquer dans les autres^
efcadrons de Dragons & de Chaffeurs.

13. Chaque efcadron auxiliaire , fera commandé par un Capitaine-
commandant , un Capitaine en fécondun premier Lieutenant, un Lieute-
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nant en fécond & deux Sous-lieutenans ; & compofé d'un Maréchal-des-lôgis
en chef, d'un fécond Maréchal-des-logis, d'un Fourrier-écrivain, de huit
Brigadiers, d'un Frater, de deux Trompettes, d'un Maréchal-ferrant, &
du nombre de Dragons que Sa Majefté'jugera à propos de régler, villes
circonftances.

14. Sa Majefté veut qu'à l'époque de l'exécution de la préfente Ordon¬
nance, un des fix Officiers, au choix du Meftre - de - camp, les deux
Maréchaux-des-logis, & fix des Brigadiers deftinés à former ledit efcadron
en temps de guerre, foient établis dans le lieu qui fera défigné pour fervir
de dépôt aux Recrues de chaque régiment, ainfi qu'il eft expliqué par
l'Ordonnance d'adminiffcration ; voulant Sa Majefté , que lefdits Officiers
& bas-Officiers foient payés, en temps de paix, des fonds de la malle du
Corps, fur le pied réglé au titre des Recrues de ladite Ordonnance.

15. Sa Majefté voulant traiter favorablement les Officiers, bas Officiers
& Dragons de fes régimens de Dragons, entend qu'ils jouiflent de leurs
appointemens & foldes, fans aucune retenue, foit pour les Quatre deniers
pour livre, foit pour la Capitation ou toute autre dépenfe; fon intention
étant que lefdits objets foient acquittés fur la maffe générale du Corps,qui
fera établie par la préfente Ordonnance.

En conféquence de ces difpofitions, Sa Majefté fupprime le traitement
qui avoit été réglé précédemment pour le temps de guerre, fe propofant
d'accorder- aux Officiers , & particulièrement à ceux des régimens qui feront
deftinés à entrer en campagne, quelques mois d'appointemens, en gratifica¬
tion; & de leur procurer d'ailleurs à la fin de chaque campagne, les fecours
que les circonftances, la nature de leurs fervices & leur zèle pourront leur
faire mériter.

Sa Majefté eft également difpofée à accorder aux bas Officiers & Dragons,
des gratifications de quatre ou huit livres par homme, proportionnément aux
fatigues qu'ils auront éprouvées.

16. Sa Majefté ayant réglé une paye en tout temps pour fes régimens
de Dragons, Elle veut que les appointemens & folde foient payés auxdits
régimens fur le pied j

SAVOIR,
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COMPAGNIES. Par Jour. Par Mois.'
hiii imimimi - 1 v il

Par An.

A chaque Capitaine-commandant, fix livres lïv. Jo-ls den. lïv. fols den. { livres. -

deux fous deux deniers deux tiers, ci. . .
6 2 2§ 183 6 8 2200

A chaque Capitaine en fécond, quatre livres •
dix fous, ci. . . . * 4 lo *= *35 * * \ 1620

A chaque premier Lieutenant, deux livres
quinze fous fix deniers deux tiers, ci. . .

2 15 6| 83 6 8 iooo

A chaque lieutenant en fécond , deux livres
dix fous, ci 210 fi 75 * * 900 !

A chaque Sous-lieutenant, deux livres, ci. 0. fi fi 60 ? ? 72° !
-

Les Cadets - gentilshommes feront payés
des fonds de l'École militaire, fur le pied réglé
par l'Ordonnance particulière qui les concerne.
A chaque Maréchal-des-logis en chef, une

livre ci. i j? 30 * * s^p
'

.•

A chaque fécond Maréchal - des - logis ,
■

quinze fous, ci * 15 * 2210 270
É|

.

A chaque Fourrier-écrivain, quinze fous, ci. * 15 * 2210 * 270
A chaque Brigadier , dix fous quatre den. ci. .

' io 4 15 10 * ï86

A chaque Dragon ou Chalfeur , fept fous, ci. * 7 * 10 10 * 12 6 3

A chaque Trompette, dix fous quatre den. ci. f 10 4 15 10 * 186 )
A chaque Frater, dix feus quatre deniers , ci. *104 15 10 * ï86

A chaque Maréchal-ferrant, fept fous, ci. .
* 7 * 10 10 1 26

E TA T-M A J O R.

A chaque Meftre-de-camp-cominandant, onze
livres deux fous deux deniers deux tiers , ci. 11 2 1%

0 333 6 8 4000
A chaque Meftre-de-camp en fécond, cinq

livres, ci 5 * * 150 f e 1800
e

A chaque Lieutenant - colonel, dix livres
huit fous, ci 10 8 312 * * 3744

A chaque Major, huit livres treize fous quatre
260 #= ^deniers , ci 8 13 4 3120 ]

A chaque Quartier-maitre-tréforier, trois livres t

fix fous huit deniers , ci 3 6 8 ioo js > 1200

A chaque Porte- guidon , deux livres, ci. .
^ 60 = f 720

A chaque Adjudant, une livre quatre fous, ci. i 4 * 36 * * 432
A chaque Chirurgien-major, trois livres fix

fous huit deniers, ci 3 6 8 ioo fi s* 1200

A l'Aumonier, une livre treize fous quatre
deniers, ci 1 13 4 50 * s 600

A chaque Maître-maréchal, feize fous huit
deniers , ci * 16 8 25 * * 300

A chaque Maître - fellier, feize fous huit
deniers, ci f 16 8 05 * * 3°°

A l'Armurier, fept fous, ci. » . - . , . .
= 7 * io io s» 126

V-':
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Indépendamment des appointemens réglés ci-deffus ,? chacun des Meftres-

de-camp des dix-fept régimens de Dragons aéluellement exiflans, recevra
un fupplément d'appointemens de deux mille. livres par an , fans aucune
retenue, qui lui fera payé fur les ordonnances particulières que Sa Majefté
fera expédier à cet effet tous les fix mois.

Comme ledit fupplément d'appointemens n'efl accordé qu'en raifon du
prix de la finance defdits régimens de Dragons , les Meftres-de-camp des
régimens tirés de la Cavalerie pour être réunis aux Dragons , ni lesMeftres-
de-camp qui fuccéderont à ceux des régimens de Dragons actuellement
exiftans, ne pourront y prétendre ; l'intention de Sa Majefté étant, par
l'extinction progreffive de la finance defdites charges, de les réduire au même
prix que celles des Meftres-de-camp de Cavalerie.

17. Veut au furplus Sa Majefté, que fur la folde réglée par l'article pré¬
cédent , il foit retenu feize deniers par chaque Maréchal-des-logis, Fourrier,
Brigadier, Dragon, Chaffeur, Trompette, Frater, Maréchal-ferrant & Armu¬
rier, pour s'entretenir de linge & chauiTure: ladite retenue fera confervée
dans la caiffe du régiment, & le décompte en fera fait tous les quatre mois:
l'intention de Sa Majefté étant que la demi-folde des hommes abfens par
congé, & la folde entière de ceux qui ne rejoindront pas à l'expiration de
leurs congés, foient jointes à ladite maffe, pour être employées au même objet.

18. Sa Majefté veut qu'il foit établi, à l'époque de la nouvelle compofi-
tion réglée par la préfente Ordonnance, une maffe de cinquante livres par
an par homme, au complet, ainfi que quatre fous de bénéfice fur chaque
place de fourrage également au complet, tant en garnifon qu'en quartier;
lefquels traitemens réunis, formeront une maffe générale, fur le pied de cent
vingt-deux livres par an, par homme monté au complet, pour être employée
aux recrues, aux remontes, à l'habillement, à l'équipement, à l'entretien &
à toute efpèce de réparation, fans diftinéiion ; ladite maffe pourvoira égale¬
ment au paiement de la capitation & des Quatre deniers pour livre, tant
des appointemens des Officiers, que de la folde des bas Officiers, Dragons
& Chaffeurs; Sa Majefté continuera de faire fournir l'armement de fés.ma-
gafins.

Ladite maffe fera remife tous les mois, avec la folde, au Quartier-maître-
tréforier de chaque régiment, pour être dépofée dans la caiffe, & elle fera
adminiffrée par le Confeil établi dans chaque Corps, conformément à ce qui
efl prefcrit par le règlement d'adminiftration.

Au moyen de la maffe générale établie ci-deffus, tous les autres traitemens
affeélés ci devant aux recrues, aux remontes, à l'habillement & à tous autres
objets d'entretien, feront fupprimés.
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19. La maffe de cent livres, établie pour l'entretien du cheval de chaque

Porte-guidon, continuera d'avoir lieu comme ci-devant.
20. Tous les Officiers continueront auffi de jouir de la place de fourrage

qui leur a été accordée par les Ordonnances précédentes, même pendant le
temps de leur femeftre.

2 j . Les chevaux qui feront réformés, lors de la revue de l'Officier général,
feront vendus à l'encan, en préfence du Commiffaire des guerres chargé de
la police du régiment, qui dreffera un procès-verbal de cette vente, dont
le produit fera joint à la maffe générale. Le Commiffaire des guerres adreffera
ce procès-verbal au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, &
il en remettra en même temps un double figné de lui au Confeil d'adminif-
tration.

22. Les régimens de Dragons, continueront à porter les uniformes qui
leur ont été réglés conformément à l'état qui en a été précédemment arrête
par Sa Majeflé, jufqu'à ce qu'Elle juge à propos d'y faire des changemens;
Elle enjoint en conféquence aux Meftres-de-camp, de s'y conformer exacte¬
ment, leur défendant d'y faire, ni de fouffrir qu'il y foit fait aucun change¬
ment dont Elle les rendrait refponfabîes.

Les régimens de Cavalerie qui, par les difpofitions de la préfente Ordon¬
nance, feront réunis au Corps des Dragons, continueront de porter, jufqu'à
nouvel ordre, les uniformes qui leur ont été réglés.

23. Pour parvenir à la nouvelle compofition prefcrite par la préfente
Ordonnance, l'Officier que Sa Majeflé chargera d'y procéder, fera monter
chaque régiment à cheval, par les ordres du Gouverneur ou Commandant
de la province ou de la place où il fe trouvera, & en préfence du Commiffaire
des guerres qui en aura la police.

24. Cet Officier fera une revue exacle du régiment, par laquelle il conftatera
le nombre d'Officiers, bas Officiers, Dragons & chevaux dont il fera com-
pofé; & le Commiffaire des guerres fera auffi la fienne , pour fervir au paie¬
ment dudit régiment, jufqu'au jour de fa nouvelle compofition exclufivement.

25. Il fera dreffé un état détaillé de la finance du régiment, de ce qui
pourroit lui être dû, & des dettes qu'il pourrait avoir, de leur nature, de
leur époque, & des motifs pour lefquels elles auraient été contraélées
cet état fera joint à la revue qui fera adreffée au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre.

26. Sa Majeficé veut bien que le bénéfice qui fe trouvera, tant à la maffe
commune qu'à la maffe perpétuelle établie pour chaque régiment de Dragons,
par l'Ordonnance du 17 Avril 1772, foit partagé entre les douze Capitaines,
à l'époque de l'exécution de la préfente Ordonnance ; mais fon intention eft que
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non-feulement toutes les dépenfes faites pour toutes efpèces de réparations,
foient acquittées préalablement, mais encore que toutes les réparations, fans
exception, qui refceroient à faire, foient évaluées par l'Officier chargé de l'opé¬
ration , pour que les fournies nécefïàires auxdits remplacemens foient égale¬
ment prélevées fur lefditeS deux malles commune & perpétuelle, pour être
mifes en réferve, & employées à l'objet auquel elles font defdnéss. -

27. Il fera formé un état féparé de la maffc du linge & chaufiure, pour
avoir feulement connoiffance de fa fituation, à l'époque de la nouvelle for¬
mation ; les femmes qui y font dépofées appartenantes à chaque bas Officier
& Dragons.

. 2 8. Il fera également drefît: un état de tous les effets d'habillement, d'équi¬
pement & autres, qui fe trouveront dans le magafin du régiment; cet état
fera porté fur le regiftre de l'habillement, & lefdits effets feront employés
aux réparations, conformément à l'Ordonnance concernant l'habillement,

29. L'Officier chargé de l'exécution des ordres de Sa Majefîé, fera dreffer
enfuite un contrôle de tous les Officiers qui compoleront le régiment, con¬
tenant leurs noms & furnoms, la date & les lieux de leur naifîànce, le
détail exact de leurs fer vices &de leurs blefîures, & enfin l'époque de leurs
différens grades.

3 o. Il fera également formé un état contenant les noms, furnoms & fervices
des Fourriers, Maréchaux-des-logis, Brigadiers, Appointés, Dragons k
Tambours, que cet Officier jugera abfolument hors d'état de fervir, & qui
feront dans le cas d'être admis aux Invalides ou de fe retirer chez eux

avec le traitement réglé par l'Ordonnance de ce jour ; il joindra à cet état
leurs congés abfolus, les certificats de leurs ferviees & ceux des blelïkes
qui les rendront fufceptibles de ces grâces ; après quoi il les fera mettre en
marche pour fe rendre à l'Hôtel fur les routes qui feront envoyées à cet effet.

. 31. L'Officier qui procédera à l'exécution de ladite opération, ordonnera
l'Incorporation des Fourriers , Maréchaux-des-logis, Brigadiers, Appointés,
Dragons & Tambours des huit compagnies , commandées par les huit
Capitaines les moins anciens du régiment dans les quatre plus anciennes
compagnies qui devront relier fur pied.

32. Cette incorporation étant ainfi terminée, il compofera chaque com¬
pagnie , du nombre d'Officiers preferit par la préfente Ordonnance, & il
les égalifera entre elles pour le nombre d'hommes & de chevaux.

33. Il placera enfuite à la tête des compagnies, pour les commander;
favoir, aux deux premières defdi-tes compagnies, le Mefîre - de - camp en
fécond & le Lieutenant - colonel ; il placera également auxdites compagnies,
les deux Capitaines , les moins anciens de ceux qui devront relier en pied.
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pour y prendre les places de Capitaines-commandans ; & les deux Capitaines
les plus anciens, y compris les Aides-major qui en ont le rang, fuivant la
date de leurs commiflions, feront placés à la tête des deux autres compagnies.

34. Les Capitaines qui fe trouveront fans compagnie , les Aides-major
fupprimés ayant commiffion de Capitaine, & les autres Officiers pourvus
de femblables commiflions feront placés, fuivant la date defdites commiflions,
dans les différentes compagnies, en qualité de Capitaines en fécond.

35. Sa Majeffé veut bien conferver à la fuite des régimens de Dragons,
les Capitaines'qui fe trouveront fupprimés par les difpofitions de la prélente
Ordonnance, & leur régler la moitié des appointemens dont ils jouiflent
actuellement jufqu'à leur remplacement ; ils feront tenus d'y faire le
fervice de leur grade pendant les mois de Juillet, Août & Septembre : Sa
Majefté leur permettant d'aller au premier Octobre de chaque année où
leur? affaires les appelleront.

3fera placé, enfuite dans les compagnies , en qualité de premiers
Lieutenans, les quatre plus anciens Lieutenans, y compris les Aides-major
qui n'ont pas la commiffion de Capitaine , & les Sous-aides-major qui ont
le rang de Lieutenans.

37. Les Lieutenans les moins anciens qui n'auront pu être admis aux
places de premiers Lieutenans, rempliront celles de Lieutenans en fécond
& de Sous-lieutenans, chacun fuivant leur ancienneté; il en fera de même
des Sous-lieutenans actuellementexiftans, qui feront placés au furplus des
places de Sous-lieutenans.

38. L'intention de Sa Majefté efb que les Sous-lieutenans, le Quartier-
maître & le Porte-guidon qui fe trouveront excéder la nouvelle compofition,
foierit confervés à la fuite du régiment & jouiflent de la moitié de leurs
appointemens, en y faifant le fervice de leur grade pendant les mois de
Juillet, Août & Septembre , comme il effc réglé par l'article 35 de la préfente
Ordonnance; voulant Sa Majefté, qu'ils foient remplacés chacun dans leur
grade, aux premiers emplois qui viendront à vaquer.

39. Veut Sa Majefté que les Fourriers actuellement exiftans, remplirent
les places de Maréchaux-des-logis dans les compagnies cohfervées, chacun
fuivant leur ancienneté ; que les Maréchaux-des-logis qui fe trouveront
excéder le nombre réglé par la préfente Ordonnance , paflent aux places de
Brigadiers, & que les Brigadiers excédans faffent nombre dans les compagnies,
pour y faire le fervice de Dragon ou de Chafleur, jufqu'à ce qu'ils puiflent être
remplacés chacun dans leur grade, voulant bien Sa Majefté leur conferver
les hautes-payes dont ils jouiflent, jufqu'audit remplacement qui aura lieu
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par préférence ; ordonne à cet effet Sa Majefté aux Commiffaires des guerres,,
d'en faire mention dans leurs revues.

40. Quant aux Tambours quife trouveront également excéder la nouvelle
compoficion, & qui ne pourront point être admis comme Trompettes, faute
de talens néceffaires, ils feront placés dans les compagnies, comme Dra¬
gons , s'ils ont la taille prefcrite , fans pouvoir prétendre à la haute-paye dont
ils jouiifoient; & il fera expédié des congés abfolus à ceux qui ne fe trou¬
veront pas avoir la taille & la tournure néceffaires pour être admis dans les
compagnies en qualité de Dragons.

Les Tambours-majors prendront leur rang parmi les Maréchaux-des-logis,
& jouiront du même traitement.

A l'égard des Timbaliers des fept régimens de Cavalerie qui feront réunis
au Corps des Dragons, Sa Majeflé veut bien accorder une penfion de cent
vingt livres à ceux qui fe trouveront avoir dix-huit ans de fervice en cette
qualité , & de foixante - douze livres à ceux qui n'auront que douze ans
de fervice.

41. Ces opérations étant terminées, il fera procédé au choix du Quartier-
maître-tréforier & de l'Adjudant ; ce dernier fera pris dans le nombre des Four¬
riers aétuellement exiflans, avec l'attention de choifir celui qui fera le plus
diflingué par fon intelligence, fon zèle, fon aélivité & fa bonne conduite.

42. Après que l'Officier chargé de l'opération aura égalifé les compagnies
pour le nombre d'hommes & de chevaux, & quilles aura complétées en Offi¬
ciers , Maréchaux-des-logis & Brigadiers, fuivant ce qui eil prefcrit ci-deffus,
il formera & alfemblera le Confeii d'adminiflration, fera établir les différens
regiftres ordonnés, & dreffer en fa préfence le contrôle des hommes &
des chevaux qui compoferont chaque compagnie, conformément au règlement
rendu à cet effet. Il ordonnera auffi aux Capitaines d'établir les livres par¬
ticuliers des fignalemens de leurs compagnies, qu'il fe fera préfenter, &
après les avoir vérifiés, il les approuvera.

43. Il feraenfuite, en préfence dudit Confeii, la leélure de l'Ordonnance
portant règlement fur l'adminiflration ; il expliquera la manière dont elle
doit être exécutée, & il ordonnera aux Officiers de ce Confeii, de la part
de Sa Majeflé, de s'y conformer littéralement, fous peine de défobéiTance.

44. Sa Majeflé ayant réglé par une Ordonnance particulière, qu'il feroit
formé quatre efcadrons de Chaffeurs à cheval de chacune des Légions royales
de Flandre, de Lorraine, de Condé, de Soubife & du Dauphîné, donnera
inceffamment fes ordres pour leur faire jondre les régimens dans lefquels
elles devront être incorporées ; voulant Sa Majeflé , que les Officiers qui
les compofent, prennent rang dans lefdits régimens, de la date de leurs corn-
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millions, lettres ou brevets, ainfi que les Officiers réformés qui devront
concourir pour leur remplacement aux emplois qui viendront à vaquer ; Sa
Majefté leur confervant les appointémens dont ils jouifibnt, à la fuite des
Corps dans lefquels ils feront incorporés.

45. Tous les Officiers attachés à la fuite des régimens, fuppléeront les
Officiers en pied, & en leur abfence ou à leur défaut, ils en rempliront les
fondions, & en feront le fervice, chacun fuivaut fon grade.

46. L'Intention de Sa Majefté eft qu'il foit drefte par les Commiffaires des
guerres, qui feront préfens à l'exécution de la préfente Ordonnance, des
procès-verbaux de la nouvelle compofition defdits régimens; voulant Sa
Majefté que le traitement qui y eft réglé ait lieu en tout point, à commencer
du jour de la date defdits procès-verbaux-, dont il fera remis un double ,

ligné defdits Commiiàires des guerres, aux Tréforiers : voulant auffi Sa
Majefté qu'il en foit envoyé des doubles au Secrétaire d'Etat ayant le dé¬
partement de la guerre.

47. Sa Majefté déroge à toutes les Ordonnances précédemment rendues
■concernant les Dragons, qui feroient contraires aux difpofitions de la préfente.

Mandant Sa Majefté au fieur Duc de Coigny, Colonel général; & au
fieur Duc de Luynes, Meftre - de - camp général des Dragons, de tenir la
main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commande¬
ment fur fes troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux en fes
provinces, aux Gouverneurs & Commandans de fes villes & places, aux
Meftres - de - camp de fes régimens de Dragons, aux Intendans en fefdites
provinces & ftir fes frontières, aux Commiffaires des guerres & à tous autres
les Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente.

Fait à Verftiilles le vingt-cinq Mars mil fept cent foixante-feize. Signé,
LOUIS. Et plus bas, Saint-Germain.

MARIE-FRANÇOIS-HENRI DE FRANQUETOT,
Duc de Coigny, Colonel général des Dragons de France,
Maréchal- de - camp, premier Écuyer du Roi, grand Bailli &
Gouverneur des ville & château de Caen, de Choift-le - Roi, des
ville & Citadelle de Cambrai , & Capitaine des ChaJJes de la
Varenne du Louvre.

VU. l'Ordonnance du Roi du 25 Mars dernier, par laquelle Sa Majeftéexplique fes intentions fur la nouvelle composition du Corps des
Dragons ; ladite Ordonnane à nous adreflee pour la Dire exécuter dans fa
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forme & teneur : Nous en vertu du pouvoir que le Roi nous a donné à
caufe de notre charge de Colonel général des Dragons, mandons à M. le
Duc de Luynes, Meftre-de-camp général des Dragons, de tenir la main à
ce que ladite Ordonnance foit ponctuellement exécutée ; ordonnons à tous
Brigadiers, Meftres-de-camp , & autres Commandans de Dragons ? de s'y
conformer & de la faire exécuter félon fon contenu, chacun en ce qui les
concerne. Fait à Paris le premier Avril mil fept cent foixante - feize. Signé y

LE DUC DE COIGNY. Et plus bas yPar Monfeigneur, de la Minière.

à Lille ? de l'imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Légions.
Du 25 Mars 1776.

DE PAR LE ROI.
r

SA MAJESTE jugeant du bien de Ton fervice, de fupprimer toutesles Légions, & de donner aux compagnies qui les compofent, une
deftination plus utile & plus avantagêufe, Elle a ordonné & ordonne ce
qui fuit.

Article premier.

Les Légions Royale, de Flandre, de Lorraine, deCondé , de Soubife
& du Dauphiné, feront & demeureront fupprimées ; ' l'intention de Sa
Majelté étant de conferver la Cavalerie de la Légion de Conflans, dont
il fera formé un régiment de Huflards de quatre efcadrons , lequel
prendra rang dans les régimens deHuiïàrds, fuivantla date de fa création;
& fera traité à ïinftar defdits régimens.
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2. Il fera formé de chacune des Légions fupprimées, quatre efcadrons

de ChafTeurs à cheval.

3. Chaque efcadron de Chaifeurs à cheval, fera compofé, comme
dans les autre troupes de Cavalerie, d'une feule compagnie.

4. Chaque efcadron ou compagnie, fera commandé par un Capitaine-
commandant , un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, un Lieu¬
tenant en fécond & deux Sous-lieutenans ; & compofé d'un Maréchal-
des-logis en chef, d'un fécond Maréchal-des-logis, d'un Fourrier-écrivain,
de huit Brigadiers, d'un Cadet - gentilhomme, de cent cinquante - deux
Chaifeurs, de deux Trompettes, d'un Frater, & d'un iVIaréchal-ferrant,
formant un total de cent foixante-quatorze hommes, y compris les Offi¬
ciers , & le Cadet-gentilhomme.

5. Chacun de ces efcadrons formera quatre divirions d'un nombre
égal d'hommes.

6. Les Officiers, bas Officiers & Chaifeurs, recevront les traitemens
réglés par l'Ordonnance de ce jour pour les régimens de Dragons, dont
ils doivent faire partie, en conformité de ce qui fera établi ci-après.

7. Pour parvenir à la compofition prefcrite par la préfente Ordonnance,
l'Officier qui fera chargé par Sa Majelté, d'y procéder, fera prendre les
armes à chaque Légion, par les ordres du Gouverneur ou du Comman¬
dant de la place où elle fe trouvera, & en préfence du Commilïàiredes
guerres qui en aura la police.

8. Cet Officier fera une revue exaéle, par laquelle il conftatera le
nombre des Officiers, bas Officiers, Dragons montés, Dragons à pied,
Grenadiers, Fufiliers & Tambours, dont ladite Légion fera compofée ; &
le Commilfaire des guerres fera auffi la rienne pour fervir au paiement
de ladite Légion, jufqu'au jour de fa fuppreffion, exclufivement.

9. Il examinera la fituation des finances, & réunira les différentes
maries établies dans chaque Légion jufqu'audit jour; & après avoir déduit
ce qu'il y aura à payer aux Vétérans, aux bas Officiers, aux Dragons &
aux Soldats de feize & de huit ans de fervice, pour dédommagement
des hautes-payes fupprimées par l'Ordonnance de ce jour, il formera
l'état des fournies qui doivent relier en bénéfice , qu'il partagera en quatre
parties égales, & dont chaque efcadron fera comptable vis-à-vis duCops
dans lequel il doit être incorporé, qui portera cette fomme en recette
fur la nouvelle adminiftration, pour fervir de fupplément à la maffe
générale, & être employée à l'augmentation d'hommes, qui fera fiiccef-
rivement ordonnée dans chaque compagnie.
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10. Il fera formé un état féparé de la maïïe du linge & chauflure ,

feulement pour en connoître la fituation à l'époque de la nouvelle for¬
mation; les fommes qui y fontdépofées appartenant à chaque bas Officier,
Dragon ou Fufilier.

n. Il fera également dreffé un état de tous les effets d'habillement,
équipement & autres qui fe trouveront dans le magafin de chaque Légion,
lefquels effets feront répartis en quatre portions égales, dont une appar¬
tiendra à chaque efcadron , qui la remettra au Confeil d'adminîffration
du régiment dans lequel il fera incorporé ; cet état fera porté fur le regiffre
de l'habillement, & lefdits effets feront employées aux réparations de
chaque corps, conformément à l'Ordonnance concernant l'habillement.

12. L'Officier chargé de l'exécution des ordres de Sa Mâjeffcé, fera
dreffer enfuite un contrôle de tous les Officiers de chaque Légion, con¬
tenant leurs noms, furnoms la date & le lieu de leur naiflance, le détail
exaét de leurs fervices & de leurs bleffures, & enfin l'époque de leurs
différens grades.

13. Il fera encore formé un état, contenant les noms, furnoms &
fervices des Fourriers , Maréchaux-des-logis, Brigadiers, Appointés ,

Dragons, Sergens, Caporaux, Grenadiers, Fufiliers & Tambours, que
ledit Officier jugera absolument hors d'état de fervir & dans le cas d'être
admis aux Invalides, ou de fe retirer chez eux avec le traitement réglé
par l'Ordonnance de ce jour; il joindra à cet état leurs congés abfolus,
les certificats de leurs fervices, de ceux des bleffures qui les rendent
fufceptibles de ces grâces, après quoi il les fera mettre en marche pour
fe rendre à l'Hôtel, fur les routes qui feront envoyées à cet effet.

14. L'Officier qui procédera à ladite opération , ordonnera enfuite
l'incorporation des Fourriers, Maréchaux-des-logis, Brigadiers, Dragons
& Tambours des quatre compagnies de Dragons commandées par les
Capitaines moins anciens, dans les quatre plus anciennes compagnies
de Dragons qui devront refier en pied.

15. Il choifira dans la compagnie de Grenadiers & les huit compagnies
de Fufiliers, les hommes les plus propres au genre de fervice des troupes
à cheval, qu'il incorporera dans.lefdites quatre compagnies confervées; Sa
Majefté voulant bien permettre aux Fourriers, Sergens, Caporaux,
Grenadiers, Appointés & Fufiliers qui n'auront pas été incorporés
dans les Dragons, de fe retirer avec les congés abfolus qui leur feront
expédiés, fi mieux ils n'aiment continuer leurs fervices dans fes régimens
d'Infanterie, dont Sa Majeflé leurlaiffe le choix; fonintention étantauffi
qu'il leur foit payé deux fous par lieue pour s'y rendre.



N° XXXV.
^ ( 4 )

16. Cette incorporation étant aiml terminée, ledit Officier compofera
chaque compagnie du nombre d'Officiers & de bas Officiers prefcritpar
la préfente Ordonnance , & les égalifera entr'elles pour le nombre
d'hommes & de chevaux.

17. Ledit Officier placera enfuite à la tête des quatre compagnies
confervées, les quatre plus anciens Capitaines de Dragons, y compris
l'Aide - major ayant commiffion de Capitaine, & les quatre Capitaines
de Dragons fuivans, rempliront les places de Capitaines en fécond.

18. Ceux des Capitaines de Dragons, y compris l'Aide-major ayant
commiffion de Capitaine, qui fe trouveront fans emploi, feront confervés
à la fuite des régimens où leurs compagnies auront été incorporées, en
leur qualité de Capitaine jufqu'à leur remplacement, & conferverontles
appointemens dont ils jouiffent, fins être aflùjettis à aucun fervice ; Sa
Majefté voulant qu'ils foient toujours payés comme s'ils étoient préfens.

19. Quant aux Capitaines d'Infanterie , Sa Majefté leur accorde
également la totalité de leurs appointemens, & Elle leur fera expédier
les commiffîons néceflaires pour être attachés à la fuite des différons
régimens d'Infanterie, en leur qualité de Capitaines: fon intention étant
qu'ils foient pourvus des premières places de Capitaine qui vaqueront,
& qu'ils y prennent rang fuivant la date de leurs commiffions, fans les
affujettir à aucun fervice jufqu'à ce qu'ils foient remplacés.

20. Ilplacera enfuite' aux compagnies, en qualité de premiers Lieutenans,
les quatre plus anciens Lieutenans de Dragons, y compris l'Aide-major
quin'auroit pas la commiffion de Capitaine.

21. Les Lieutenans les moins anciens qui n'auront pu être admis aux
places de premiers Lieutenans, rempliront celles de Lieutenans en fécond
& de Sous-lieutenans, fuivant leur ancienneté ; & quant aux Sous-lieutenan-
ces qui relieront vacantes, elles feront données aux Sous-lieutenans de
l'Infanterie, au choix du Colonel.

22. L'intention de Sa Majefté eft que les Sous-lieutenans defdites
Légions, & le Quartier-maître de celle du Dauphiné, qui fe trouveront
excéder la nouvelle coropofition, foient attachés à la fuite des différens
régimens d'Infanterie, en vertu des Lettres que Sa Majefté leur fera
expédier, & qu'ils y confervent les appointemens dont ils jouiffent, en
y faiftmt le fervice de leurs grades pendant les mois d'Avril, Mai &juin
de chaque année ; Sa Majefté leur permettant d'aller le premier Juillet
où leurs affaires les appelleront : voulant auffi Sa Majefté qu'ils foient
remplacés chacun dans leur grade , aux premiers emplois qui viendront
à vaquer.

i
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23. Veut Sa Majeflé que les Fourriers actuellement exiflans, remplif-

fent les places des Maréchaux-des-logis dans les compagnies confervées,
chacun fuivant leur ancienneté; que les Maréchaux-des-logis, qui fe
trouveront excéder le nombre réglé par la préfente Ordonnance, païïent aux
places de Brigadiers, & que les Brigadiers excédans fâfîent nombre dans
les compagnies pour y faire le fervice de Chafleurs jufqu'à ce qu'ils
puiflent être remplacés chacun dans leur grade : Voulant bien Sa Majeflé
leur conferver les hautes - payes dont ils jouifîent jufqu audit remplacement
qui aura lieu par préférence; ordonne, à cet effet, Sa Majeflé aux
Commiffaires des guerres d'en faire mention dans leurs revues.

24. Quant aux Tambours qui fe trouveront également excéder la
nouvelle compofition, & qui ne pourront pas être admis comme Trom¬
pettes, faute des talens nécéfîaires, ils feront placés dans les compagnies
comme Chafleurs à cheval, s'ils ont la taille prefcrite, mais fans pouvoir
prétendre à la haute - paye dont ils jouifîent, & s'il s'en trouve qui
n'aient pas la taille & la tournure néceflàires, il leur fera expédié des
congés.abfolus.

25. A l'égard des Chirurgiens-majors, Sa Majeflé veut bien accorder
imepenfion de retraite de trois cens livres à ceux qui fe trouveront avoir vingt
ans & plus de fervice dans lefdites Légions ; & Elle fera difpofée à employer
dans les Troupes, quand l'occaflon s'en préfentera, ceux qui n'auront
pas ce nombre d'années de fervice.

26. Les Colonels - titulaires qui ne font point Officiers généraux; les
Colonels-commandans, les Lieutenans - colonels & les Majors, à qui
Sa Majeflé n'aura pas réglé une deflination particulière, feront attachés
aux différens efcadrons ; Lavoir, le Colonel - titulaire au premier efcadron,
le Colonel-commandant au fécond, le Lieutenant - colonel au troifième,
& le Major au quatrième efcadron, & fuivront le fort defdits efcadrons.

27. Ces Officiers fupérieurs rempliront dans les corps dans lefqueîs
ils feront incorporés, les places de féconds Colonels - commandans, de
féconds Lieutenans - colonels, & de féconds Majors ^ chacun fuivant le
grade qu'il a% avec les mêmes appointemens dont ils jouifîent aéluelle-
ment, fans être aflujettis à aucune réfidence aflidue. Voulant cependant
bien Sa Majeflé leur donner le droit de commandement, fuivant leur
grade, en l'abfence des Titulaires ; fon intention étant de pourvoir les
Colonels des premiers régimens, les Lieutenans-colonels des premières
Lieutenancés - colonelles, & les Majors des premières Majorités qui
vaqueront ; & Elle veut que les fécondés places de Colonels, de Lieutenans-

As
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colonels & de Majors en pied, foient auffi fucceffivcment fupprimées k
éteintes, n'étant établies dans ce moment-ci que pour marquer à ces
Officiers la fatisfaélion que Sa Majefté a de leurs fervices.

28. L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit dreffé par les Commiflàires
des guerres, qui feront chargés de l'exécution de la préfente Ordonnance,
des procès - verbaux de la formation des Légions en efcadrons de Chaffeurs
à cheval, & que le traitement qui leur eft réglé- par l'Ordonnance con¬
cernant les Dragons, ait lieu en tous points, à commencer du jour de
la date défaits procès - verbaux, dont il fera remis un double figné defdits
Commiflàires des guerres aux Tréforiers : Voulant auffi Sa Majefté qu'il
en foit envoyé des doubles au Secrétaire d'État ayant le département de
la guerre.

29. Toutes ces opérations étant terminées, l'Officier chargé de l'exé¬
cution des ordres de Sa Majefté, fera partir ces efcadrons fur les routes
qui feront envoyées inceffamment, pour joindre fies corps auxquels ils
font deftinés, jufqu'au quel temps il demeureront dans les quartiers qu'ils
occupoient.

30. Veut en conféquence Sa Majefté que le premier efcadron de
le Légion royale, foit deftiné à former l'efcadron de Chaffeurs à cheval
du régiment Colonel-général des Dragons.

Le fécond efcadron de la même Légion, formera l'efcadron de Chaffeurs
à cheval du régiment Meftre-de-camp général des Dragons.

Le troifième efcadron de la même Légion , formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment Royal Dragons.

Le quatrième efcadron de la même Légion , formera l'efcadron de
^Chaffeurs à cheval du régiment du Roi, Dragons.

Le premier efcadron de la Légion de Flandre, formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment de la Reine , Dragons.

Le fécond efcadron de la même Légion, formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment Dauphin, Dragons.

Le troifième efcadron de la même Légion, formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment de Monfîeur , Dragons,

Le quatrième efcadron de la même Légion , formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment d'Artois, Dragons.

Le premier efcadron de la Légion de Lorraine, formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment d'Orléans, Dragons.

Le fécond efcadron de la Légion de Lorrainne, formera l'efcadron de
Chaffeurs à cheval du régiment de Chartres, Dragons.
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Le troifième efcadron de la Légion de Lorraine, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Condé, Dragons.
Le quatrième efcadron de la Légion de Lorraine, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Bourbon, Dragons.
Le premier efcadron de la Légion de Condé, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de la Marche, Dragons.
Le fécond efcadron de la Légion de Condé, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Conti, Dragons.
Le troifième efcadron de la Légion de Condé, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Lorraine, Dragons.
Le quatrième efcadron de la Légion de Condé, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Cuftine , Dragons.
Le premier efcadron de la Légion de Soubife , formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de la Rochefoucault, Dragons.
Le fécond efcadron de la Légion de Soubife, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Jarnac , Dragons.
Le troifième efcadron de la Légion de Soubife, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Lanan , Dragons.
Le quatrième efcadron de la Légion de Soubife, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Belfunce, Dragons.
Le premier efcadron de la Légion de Dauphiné,' formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Languedoc, Dragons.
Le fécond efcadron de la Légion de Dauphiné, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Penthièvre , Dragons.
Le troifième efcadron de la Légion de Dauphiné, formera l'efcadron de

Chaffeurs à cheval du régiment de Noailles, Dragons.
Le quatrième efcadron de la Légion de Dauphiné, formera l'efcadron

de Chaffeurs à cheval, du régiment de Schomberg, Dragons.
Mandant Sa Majefté au fieur duc de Coigny, Colonel général; & au

iieur duc de Luynes, Meftre-de-camp général des Dragons, de tenir
la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant comman¬
dement fur fes Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux de
fes provinces, aux Gouverneurs & Commandans de les villes & places,
aux Meftres-de-camp de les régimens de Dragons, aux Intendans en fes
provinces, aux Commiflaires des guerres & à tous autres fes Officiers
qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordon¬
nance.
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Fait à Verfailles le vingt-cinquième Mars mil fept cent foixante-feize,

Signé, LOUIS. Et plus bas-, Saint-Germain.

MARIE-FRJNÇOIS-FIÉNRI DE FRANQUETOT,
de Coigny, Colonel général des Dragons de France,

Maréchal-de-camp, premier Écuyer du Roi, Grand Bailli lé
Gouverneur des ville & château de Caen, de Choifî -le - roi $
de Cambrai, ê? Capitaine des Chajjfes de la Varenne du Louvre,

VU l'Ordonnance du Roi, du vingt-cinq Mars dernier, concernantles Légions, par laquelle Sa Majeflé explique fes intentions fur leur
deftination ; ladite Ordonnance à nous adreflee, avec ordre de tenir :
main à fon exécution. Nous, en vertu du pouvoir que le Roi nous en
a donné, à caufe de notre charge de Colonel général des Dragons:
Mandons à M. le duc de Luynes, Meilre-de-camp général des Dragons,
de tenir la main à ce que ladite Ordonnance foit ponéluellement exécutée.
Ordonnons à tous Brigadiers , Meltres - de - camp & autres Coin-
mandans de Dragons, de s'y conformer, & de la faire exécuter félon fon
contenu, chacun en ce qui le concerne. Donné à Paris le dix-fept Avril
mil fept cent foixante-feize. Signé LE DUC DE COIGNY. Etplus l
par Monfeigneur, de la Minière.

A Lille?de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Huffards.
Du 25 Mars 1776.

D E P A R LE ROI.

SA M A JE S T É voulant affimiler Tes régimens de Huffards à cem* de fa Cavalerie,autant que la nature du fervice auquel ils font deffinés, peut le permettre, Elle
a ordonné & ordonne ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

Les régimens de Huffards de Bercheny, de Chamborant, de Naffau & d'Efferhazy,
formeront à l'avenir , avec la Cavalerie de la Légion de Conflans, quatre régimens
de Huffards de cinq efcadrons chacun, l'intention de Sa Majeflé étant que le régiment
de Naffau foit incorporé dans les quatre régimens qu'Elle juge à propos de conlerver
fur pied.

2. En conféquence de ces difpofitions, Sa Majeflé veut que les quatre efcadrons qui
forment actuellement le régiment de Huffards de Naffau , foiènt incorporés :

S A V 0 I R;

Le premier efcadrôti dans le régiment de Bercheiî^.
Le fécond dans le régiment de Chamborant.



N° XXXVI. ( Î )
Le trentième dans le régiment de Conflans.
Et le quatrième efeadron dans le régiment d'Efblierazy.

• 3. Les Officiers qui compofent lefdits efeadron s , prendront rang parmi .ceux des
régi,mens dans lefqueîs ils feront incorporés, fuivant la date de leurs lettres, cpmmif-
fions ou brevets.

4. Chacun des cinq efeadrons de chaque régiment, fera compofé d'une compagnie,
5. Le Mettre - de-camp en fécond & le Lieutenant-colonel, auront chacun un

efeadron, & chacun defdits efeadrons fera commandé par le Me fixe - de - camp en fécond
ou le Lieutenant - colonel, un Capitaine - commandant, un Capitaine en fécond, un
premier Lieutenant, un Lieutenant en fécond, & deux Sous -lieutenans; & compofé
d'un Maréchal - des - logis en chef, d'un fécond Maréchal-des-logis , d'un Fourrier-
écrivain, de huit Brigadiers., d'un Cadet - gentilhomme , de cent cinquante - deux
Hulfards, de deux Trompettes, d'un Frater, & d'un Maréchal - ferrant, formant
total de cent foixante - quatorze hommes , y compris les Officiers , & 11011 compris le
Meftre-de-camp en fécond & le Lieutenant - colonel.

6. Chacun des autres efeadrons, fera commandé par un Capitaine - commandant,
un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, 1111 Lieutenant en fécond & deux
Sous - lieutenans ; & compofé d'un Maréchal-des-logis en chef, d'un fécond Maréchal-
des-logis, d'un Fourrier - écrivain , de huit Brigadiers, d'un Cadet-gentilhomme, de
cent cinquante - deux Fluffards, de deux Trompettes , d'un Frater & d'un Maréchal
ferrant, formant un total de cent foixante - quatorze hommes , y compris les Officiers &
le Cadet-gentilhomme.

7. Chacun defdits cinq efeadrons , formera quatre divifions d'un nombre égal
d'hommes.

8. Sa Majefté ayant jugé à propos de créer dans chaque régiment de Hulfards,
un Meftre-de-camp en fécond , un Quartier-maître-tréforier, un Adjudant, un maître
Maréchal, 1111 maître Sellier, un Armurier; & dans chaque compagnie ou efeadron,
un Maréchal-des-logis en chef, un fécond Maréchal-des-logis, un Cadet-gentilhomme,
un Frater & un Maréclial-ferrant, Elle fupprime les Aides-major & les Sous-aides-
major , le Quartier-maître, les Fourriers & les Carabiniers actuellement exiftans
lefdits régimens de Hulfards.

9. Au moyen de ces nouvelles difpofitions , l'Etat-major de chacun defdits régimens
de Huflards, fera compofé à l'avenir, d'un Meftre-de-camp-commandant, d'un Melrre-
de-camp eu fécond, d'un Lieutenant-colonel, d'un Major, d'un Quartier-maître-tréfo¬
rier, de deux Porte-étendards , d'un Adjudant, d'un Chirurgien-major, d'un Aumônier,
d'un maître Maréchal, d'un maître Sellier & d'un Armurier.

10. Les Meltres-de-camp-commandans & les Majors des régimens de Hulfards,
n'auront point de compagnie ; mais l'intention de Sa Majellé eft que les Melbres-de-
camp en fécond & les Lieutenans-coloneîs, aient chacun une compagnie, comme:
elt expliqué ci-delïiis, & que les deux Porte-étendards l'oient attachés auxdites deux
compagnies.

11. Le Maréchal-des-logis en chef de chaque compagnie, ne fera aucun feryiee,
il fera chargé fupérieurement au fécond Maréchal-des-logis, qui lui fera Fubordotmé,
de tous les détails du fervice & de la difeipline, fous les ordres des Officiers de
compagnie.
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Le Fourrier fera tin Ecrivain, &ne fera d'autre fervice que celui de tenir les regillreSy,

former les états & pourvoir au logement de la compagnie.
Le Quartier-maître-tréforier fera chargé de tenir les régilires de recette & de dépenfe 9

& le recevoir l'argent qu'il dépofera dans la' caiffe ; il aura le rang & les prérogatives
dè Lieutenant.

L'Adjudant aura rang de premiet Maréchal-des-logis, & tous les Marécbanx-des-iogis
en chef & féconds Maréchaux-des-logis , lui feront fubordonnés : il remplira toutes les
fondions de détail que rempliffoient les Aides-major & les Sous-aides-màjor.

Le Major fera fuppléé 9 dans fon fervice & fes fonctions, par le plus ancien Capi*
taine préfent au Corps.

Le maître Maréchal &le maître Sellier 5 auront rang de féconds Maréchaux-des-logis^
& en porteront les marques diftinctives.

A l'égard de l'Armurier, des Fraters & des Maréchaux-ferrans , ils n'auront d'autre
rang que celui de Huffards.

12. Indépendamment de la compofition réglée ci-deflus, l'intention de Sa Majellé
eft qu'il foit attaché.à chaque régiment de. Huffards, un efeadron fous le titre d'Efeadron
Auxiliaire, deftiné en temps de guerre , à pourvoir au remplacement des hommes qui
viendront à manquer dans les autres efeadrons.

13. Chaque efeadron Auxiliaire, fera commandé par un Capitaine-commandant,
un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant, un Lieutenant en fécond & deux
Sous-lieutenans ; • & compofé d'un Maréchal-des-logis en chef, d'un fécond Maréchal*-
des-logis, d'un Fourrier-écrivain , de huit Brigadiers , d'un Frater ; de deux Trompettes,
d?ufl Maréchal-ferrant, & du nombre de Huffards que Sa Majeflé jugera nécèffaire &
convenable aux circonflances.

14. Sa Majeflé veut qu'à l'époque de l'exécution de la préfente Ordonnance , un
dès fix Officiers, au choix du Meflre-de-camp-commandant, les deux Maréchaux-des-
ldgis, & fix Brigadiers deflinés à former ledit efeadron en temps de guerre, foient
établis dans le lieu qui fera défigné pour fervir de dépôt aux Recrues de chaque régi¬
ment, ainfi qu'il efl expliqué dans l'Ordonnance d'adminiftration; voulant Sa Majeflé,
que lefdits Officiers & bas Officiers foient payés en temps de paix, des fonds de la
malle du Corps, fur le pied réglé par ladite Ordonnance, au titre des Recrues.

15. Sa Majellé voulant traiter favorablement les Officiers, bas Officiers & HufTarcîs.
dè les régimens, Elle entend qu'ils jouiffent de leurs appointemens & folde, fans
aucune retenue, foit pour les Quatre deniers pour livre, fait pour la Capitation ou-
toute autre dépenfe ; fon intention étant que ces objets foient acquittés fur la maffb
générale du Corps, qui fera ci-après établie.

Sa Majellé fupprime en conféquence le traitement qui avoit été réglé précédemment
pour le temps de guerre, fe propofant d'accorder aux Officiers, & particulièrement à
ceux qui feront deflinés à entrer en campagne, quelques mois d'appointemens à titre
de gratification; & de leur procurer d'ailleurs à la fin de chaque campagne, les fie g ours
que les circonflances , la nature de leurs fervices & leur zèle lui paraîtront mériter.

Sa Majeflé fera également difpofée à accorder aux bas Officiers & -Milliards, des
gratifications de quatre ou huit livres par homme, proportionnément aux fatigues
qu'ils auront éprouvées. • .

16. Sa Majeflé ayant réglé une paye en tout temps pour fes régimens de Huffards ,

Elle veut que les appointemens & folde foient payés auxdits régimens fur le pied:, lavoir-
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COMPAGNIES. PAR Jour. Par Mois. Par An.

A chaque Capitaine-commandant, fix livres liv. fols. den. Liv. fols. den. livres.

treize fous quatre deniers, ci 6 134 200 25 * 2400
A chaque Capitaine en fécond, cinq liv. ci. 5 * * 150 22 22 1800
A chaque Lieutenant en premier, trois livres

un fou un denier un tiers, ci. . . ... 3 1 if 91 13 4 I IOO

A chaque Lieutenant en fécond, deux livres
dix fous , ci ... 2 ro s 75 * * 900

A chaque Sous-lieutenant, deux livres, ci. 2 * * 60 2* " 720
Les Cadets-gentilshommes feront payés des

fonds de l'Ecole militaire, fur le pied réglé
par l'Ordonnance particulière qui les concerne.
A chaque Maréchal-des-logis en chef , une

livre, ci. . , 1 * * 3O 22 2= 360
A chaque Maréçhal-des-logis en fécond , feize

fous, ci * • . . * 16 *' .24 22 * 288
A chaque Fourrier-écrivain , feize fous , ci. . * 16 * 24 22 * 288
A chaque Brigadier, dix fous , ci 22 I O S» 15 * * 180
A chaque Huflard, fept fous quatre deniers, ci. * 7 4 11 2= 22 132
A chaque Trompette , douze fous , ci. . .

r

l8 2= 22 216
A chaque Frater , dix fous , ci 22 IO 2= I5 22 * 180
A chaque Maréchai-ferrant, fept fous quatre

-

deniers, ci * 7 4 II 22 22 132
État-major. ■ -

A chaque Meftre-de-camp-commandant, onze
livres deux fous deux deniers deux tiers, ci. 11 2 2§ 333 6 8 4000

A chaque. Meftre-de-camp en fécond, cinq
livres , ci 5 * * 150 2? ^ 1800

A'chaque Lieutenant-colonel, dix livres onze
fous un denier un tiers , ci . 10 n if 316 13 4 3800

A chaque Major, huit livres dix-fept fous
neuf deniers un tiers , ci 8 ï7 9| 266 13 4 3200

A chaque Quartier-maître-tréforier, trois livres
fix fous huit deniers, ci 368 IOO 2= 22 1200

A chaque Porte-étendard, deux livres, ci. . 2 S5 ^ 60 2= 2= 720
A chaque Adjudant, une livre fix fous huit

deniers , ci 1 6 8 40 * 22 480
A chaque Chirurgien-major , trois livres fix

fous huit deniers, ci 368 IOO 22 22 1200

A l'Aumônier, une livre treize fous quatre
deniers , ci 1 13 4 50 * 2= 600

A chaque Maître-maréchal, feize fous huit
deniers, ci * 16 8 25 * 2= 300

À chaque Maître fellier, feize fous huit
deniers, ci. ......... ? 1.6 8 25 22 «2 300

A chaque Armurier, fept fous quatre den. ci. = 74 II 22 22 . I32
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Indépendamment des appointemens réglés ci- delTus , les Meftres - de - camp titulaires

des régirnens de Hufiards, actuellement exiftans, recevront un fupplément d'appointé-,
mens de deux mille livres par an; & chacun des Meftres-de-camp en fécond égale¬
ment exiftans , recevront auffi un fupplément d'appomtemens de fix cens livres par.,
an; mais comme lefdits fupplémens ne font accordés que dans la vue de conferver le
même traitement à ceux qui en jouiflent ad"uellement, l'intention de Sa Majefté eft
que leurs fuccefleurs ne puilfent y prétendre qu'ils reçoivent feulement les appointe¬
mens réglés par le préfent article.

17. Veut au furplus Sa Majefté, que fur la folde ci - de(Tus réglée , il foit retenu
feize deniers par jour à chaque Maréchal-des-logis, Fourrier, Brigadier, Huflard ,

Trompette, Frater, Maréchal - ferrant & Armurier, pour les entretenir de linge &
dechaulfure; ladite retenue fera confervée dans la caille du régiment, & le décompte
en fera fait tous les quatre mois: l'intention de Sa Majefté étant que la demi-folde'
des hommes abfens par congé, & la folde entière de ceux qui ne rejoindront' pas, â
l'expiration de leurs congés, foient jointes à ladite malfe, pour être employées au
même objet.

18. Sa Majefté veut qu'il foit établi, h l'époque de la nouvelle compofition réglée
par la préfente Ordonnance, une malfe de cinquante livres par an, par homme, au
complet, & en outre quatre fous de' bénéfice fur chaque place de fourrage, également
au complet, tant en garnifon qu'en quartier ; lefquels objets réunis, formeront une
niaffé générale de cent vingt-deux livres par an, par homme monté au complet, qui
fera employée aux recrues, aux remontés , à l'habillement, à l'équipement, à l'entretien
& à toute efpèce de réparations, fans diftinérion ; ladite malfe pourvoira également au
paiement de la capitation &. des quatre deniers pour livre, tant des appointemens des
Officiers, que de la folde des bas Officiers & Hulfards : Sa Majefté continuera de
faire fournir l'armement de fes magafms.

Ladite malfe fera remife tous les mois, avec la folde, au Quartier-maître-tréforier
de chaque régiment, pour être dépofée dans la calife, & elle fera admitiiftrée parle
Confeil établi dans chaque Corps , conformément à ce qui eft preferit par le règlement
(Padminiftration.

Au moyen de la malfe générale établie ci-delfus, tous les autres traitetnens affe&és
ci-devant aux recrues , aux remontes , à l'habillement & à tous autres objets d'entretien „

feront fupprimés.
19. La malfe de cent livres établie pour l'entretien du cheval de chaque Porte »

étendard, continuera d'avoir lieu comme par le palfé.
10. Tous les Officiers continueront auflî de jouir de la place de fourrage qui leur

a été accordée par les Ordonnances précédentes, même pendant le temps de leur
femeftre.

21. Les chevaux-qu\ feront réformés , lors de la revue de l'Officier général , feront
vendus à l'encan, en préfence du Com m i flaire des guerres chargé delà police du
régiment, qui dreflera un procès - verbal de cette vente, dont le produit fera joint
à la malfe générale. Le Commiflaire des guerres adreflerace procès-verbal au Secrétaire
d'État ayant le département de la guerre, & il en remettra en même temps un double

. figné de lui au Confeil d'adminiftration.
22. Sa Majefté fera adreffer inceflamment aux régirnens de Huffards iç modèle de
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l'habillement que Ton intention efl qu'ils portent par la fuite , thaïs en attendant ife
continueront à porte» celui qui leur a été réglé. .

23. Pour parvenir "à là nouvelle compofition prefcrite par la préfente Ordonnance,
l'Officier que Sa Majefté chargera d'y procéder, fera monter chaque régiment à cheval yl

par les ordres du Gouverneur ou Commandant de la province ou de la place où il
fe trouvera, & en préfence du Commiffaire des guerres qui en aura la police.

24. Cet Officier fera une revue exacle du régiment, par laquelle il conftatera le
nombre d'Officiers, bas Officiers, Huflards & chevaux dont ledit régiment fera compofé,
& le Commiffaire dès guerres fera auffi la fienne, pour fervir au paiement dudit régiment y

jufqu'au jour de fa nouvelle compofition excliifivement.
25. 11 fera dreffé un état détaillé de la finance du régiment, de ce qui pourrait lui

être dû, & des dettes qu'il pourroit avoir, de leur nature, de leur époque, & des
motifs pour lefquels elles auroient été contractées ; cet état fera joint à la revue qui
fera adreffée au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

26. Sa Majefté veut que le bénéfice qui fe trouvera tant à la maffe commune qu'à
la maffe perpétuelle établie pour chaque régiment de Huflards, par l'Ordonnance du
9 Juin 1773, foit partagé entre les huit Capitaines, à l'époque de l'exécution de la
préfente Ordonnance; mais fon intention eft que non-feulement toutes les dépendes
faites pour toutes efpèces de réparations foient acquittées préalablement, mais encore
que tontes les réparations , fans exception , qui refteroient à faire, foient évaluées
par l'Officier chargé de l'opération, pour que les fouîmes néceffaires auxdits.remplace-
mens foient également prélevées fur lefdites deux maffes commmune & perpétuelle,
pour être mifes en réferve, & employées à l'objet auquel elles feront deftinées.

27. Il fera formé un état féparé de la maffe du linge & chauffure, pour avoir
feulement connoiffance de fa fituation ,-à l'époque de la nouvelle formation ; les fommes
qui y font dépofées appartenant à chaque bas Officier & Huflard.

28. Il fera dreffé un état de tous les effets d'habillement, équipement & autrés,
qui fe trouveront dans le roagafm de chaque régiment ; cet état fera porté fur le
regiftre de l'habillement, & lefdits effets feront employés aux réparations, conformé¬
ment au règlement d'adminiftration.

29. L'Officier chargé de l'exécution des ordres de Sa Majefté, fera drèfler enfuite
1111 contrôle de tous les Officiers qui compoferont chaque régiment, contenant leurs
noms & furnoms, la date & le lieu de leur naifiance , le détail exaél de leurs fervices &
de leurs bleffures, & enfin l'époque de leurs différent grades.

30. Il fera également formé un état contenant les noms , furnoms & fervices des
Fourriers, Maréchaux-des-logis, Brigadiers , Carabiniers, Huflards & Trompettes,
que cet Officier jugera abfolument hors d'état de fervir, & qui feront dans le cas
d'être admis aux Invalides ou de fe retirer chez eux avec le traitement réglé par l'Ordon¬
nance de ce jour ; il joindra à cet état leurs congés abfolus , les certificats de leurs
fervices & ceux des bleffures qui les rendront fufceptibles de ces grâces; après quoi
il les fera mettre en marche pour fe rendre à l'Hôtel fur les routes qui feront envoyées
ù cet effet.

3 ï. L'Officier qui procédera à l'exécution de ladite opérât ion, ordonnera l'incorporation
des Fourriers, Maréchaux - des-logis, Brigadiers , Carabiniers, Huflards de Trompettes
des compagnies, commandées par les Capitaines les moins anciens, dans les cinq
|lus anciennes compagnies qui devront relier fur pied»-
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32. Cette incorporation étant ainfi faite, il compofera chaque compagnie, du

nombre d'Officiers prefcrit par la préfente Ordonnance & les égalifera entre elles,
pour le nombre d'hommes & de chevaux.

33. Il placera à la tête de ces compagnies pour les commander; (avoir, aux deux
premières, le Meft're - de-camp eu fécond &le Lieutenant-colonel, ainfi que les deux
Capitaines les moins anciens de ceux qui devront refier en pied, pour y prendre les
places de Capitaines-commandans ; & les Capitaines les plus anciens; y compris les
Aides-major qui en ont le rang, feront placés à la tête des autres compagnies, fuivant.
la date de leurs comnfiiïîons.

34. Les Capitaines qui fe trouveront fans compagnie, les Aides - major fupprimés
ayant Commifllon de Capitaine , & les autres Officiers pourvus de femblables Commiiïions,
feront placés, fuivant la date defdites Commiflîons, dans les différentes compagnies,
en qualité de Capitaines en fécond.

35. Sa Maj.efté veut bien conferver à la fuite des régimens de Huflards., les Capitaines
qui fe trouveront fupprimés par les difpofitions de la préfente Ordonnance, & leur
attribuer jufqu'à leur remplacement, la moitié des appointemens dont ils jouiffent
actuellement ; ils feront tenus d'y faire le fervice de leur grade pendant les mois de
Juillet, Août & Septembre de chaque année: Sa Majefté leur permettant d'aller au
premier Octobre où leurs affaires les appelleront.

36. Il fera placé enfuite dans les compagnies, en qualité de premiers Lieutenans,
les plus anciens Lieutenaus, y compris les Aides-major qui n'ont pas la Commiffioti
de Capitaine,& les Sous-aides-major qui ont le rang de Lieutenaus.

37. Les Lieutenans les moins anciens qui n'auront pu être admis aux places de
premiers Lieutenans, rempliront celles de Lieutenans en fécond & de Sous-lieutenans,
fuivant leur ancienneté: il en fera de même des Sous-lieutenans a&uellement exiftans,
qui feront placés au furplus des places de Sous - lieutenans.

38. L'intention de Sa Majefté eft que les Sous-lieutenans & le Quartier-maître
actuellement exiftans, qui fe trouveront excéder la nouvelle compofition, foient con-
fervés à la fuite du régiment & y jouifient de la moitié de leurs appointemens ,. en y
faifant également le fervice de leur grade pendant les mois de Juillet, Août & Septembre;
voulant Sa Majefté qu'ils foient remplacés, chacun dans leur grade, aux premiers
emplois qui viendront à vaquer.

39. Veut Sa Majefté que les Fourriers aéhiellement exiftans , l'amplifient les places
'de Maréchaux-des-logis dans les compagnies confervées , chacun fuivant leur rang
d'ancienneté; que les Maréchaux-des-logis qui fe trouveront excéder le nombre réglé
par la préfente Ordonnance, paffent aux places de Brigadiers; & que les Brigadiers
excédans, faffent nombre dans les compagnies, pour y faire le fervice de Huflards ;
jufqu'à ce qu'ils piiiflent êtr'e remplacés chacun dans leur grade : Voulant bien Sa
Majefté leur conferver les hautes-payes dont ils jouiffent, jufqu'audir remplacement qui
aura lieu par préférence ; ordonne à cet effet Sa Majefté aux Commiffaire^ des guerres,

•d'en faire mention dans leurs revues.

40. Quant aux Trompettes qui fe trouveront excéder la nouvelle compofition, ils
feront placés dans les compagnies-, comme Huflards, s'ils ont la taille preferite, fans
pouvoir prétendre à la haute-paye dont ils jouiffent, & il fera expédié des congés
abfolus à ceux qui ne fe trouveront pas avoir la taille & la tournure néceffaires pouf y
être admis.
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41. Ces opérations étant terminées, il fera procédé au choix du Quartier-maître-tréforiér

& de l'Adjudant; ce dernier fera pris dans le corps des Fourriers actuellement exiftans,
& l'on aura l'attention de choifir celui qui fe fera le plus diftingué par fon intelligence,
fou zèle, fon activité & ht bonne conduite.

42. Après que l'Officier chargé de l'opération aura égalifé les compagnies pour le
nombre d'hommes & de chevaux , &c qu'il les aura complétées eu Officiers , Maréchaux-
des-logis & Brigadiers, fuivant ce qui elt preferit ci-de (fus, il formera & aflemblcra
le Confeil d'adminiftration, fera établir les différens regiftres ordonnés, & dreffèr eu
fa préfence le contrôle des hommes & des chevaux qui compoferont chaque compagnie,
conformément au règlement rendu à cet effet. Il ordonnera pareillement aux Capitaines,
d'établir les livres particuliers des fignalemeiis qu'il le fera préfenter ; & après, les avoir
vérifiés, il les approuvera.

43. Il fera enfuite , en préfence dudit Confeil, la lecture de l'Ordonnance portant règle¬
ment fur l'adminiftration ; il expliquera la manière dont elle doit être exécutée , & il
ordonnera aux Officiers de ce Confeil, de la part de Sa Majefté, de s'y conformer
littéralement, fous peine de défobéilïance.

44. L'intention de Sa Majeflé elt qu'il foit drèffé parles Commiffaires des guerres,
qui feront préféns à l'exécution de la 'prélente Ordonnance , des procès-verbaux de la
nouvelle comp-ofition defdits régimens ; voulant Sa Majeft'é que le traitement qui y elt
réglé ait lieu en tout point, à commencer du jour de la date defdits procès-verbaux;
dont il fera remis un double, ligné defdits Commiffaires des guerres, auxTréioriers:
Voulant aufii Sa Majefté qu'il en foit envoyé/ des doubles au Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre.

45. Sa Majefté déroge à toutes les Ordonnances précédemment rendues concernant
les Huffards, qui feroient contraires aux difpofitious de la préfente.

Mandant Sa Majefté au iieur Marquis de Béthune, Colonel général, & au fieur
Marquis de Caftries , Meftre-de-camp général de la Cavalerie , de tenir la main à l'exé¬
cution de la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement fur fes
Troupes , aux Gouverneurs &Lieutenans généraux en fes provinces, aux Gouverneurs
& Commandans de fes villes & places , aux Meftres-de-camp de fes régimens de Huffards,
aux Intendans en fefdites provinces & fur fes frontières, aux Commiffaires des guerres,
& à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfent^

Fait à Verfailles le vingt-cinq Mars mil fept- cent foixante-feize. Signé LOUIS. Et
plus bas, Saint-Germain.
A R MAND, MA R Q UIS DE B É T H U NE, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

général de fes Armées , Colonel général de la Cavalerie de France.
VU l'Ordonnance du Roi, du if Mars 1775 , fignée Louis, Se plus bas , Saint-Germain , par laquelle Sa Majefté expliquefes intentions fur la nouvelle comp«fition & adminiftracion de l'es régimens de H u (Tard s ; ladite Ordonnance à nous
adreiîée, avec ordre de tenir la main à fonexécution. Nous , en vertu du pouvoir que le Roi nous en a donné, à caiife de
note, charge de' Colonel général de la Cavalerie: Mandons à M. le Marquis de Caftries, Meftte de-camp général de 1»
C? - sierie , de tenir la main à ce que ladite Ordonnance foie ponctuellement exécutée , ordonnons à tous Brigadiers, Meftros-
de-camp , Lieutenans-coloneFs ; Majors, Capitaines tk autres Officiers de Cavalerie , de s'y conformer & de la faire exécuter
îelon Ton contenu, chacun en ce qui les concerne ; & feront ladite Ordonnance &c la préfente , afin qu'aucun n'en prétende
caufe d'ignorance, publiées à la tête des régimens de Hudards ; en témoin de quoi nous avons fait expédier la préfente que

, nous avons lignée de notre main , & fait contre-fîgner par le Secrétaire général de la Cavalerie. Lionne à Paris le vingt Avril
mil fept cent foixante-feize. Signé , LE MARQUIS DE BETHUNE. Et plus bas, par Monfeigueur, Robert de Fremussoh.
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RÈGLEMENT
Concernant les nouvelles Ecoles Royales-militaires.

Du 28 Mars 177&-

D E FA R LE ROI.
A MAJESTÉ ayant jugé à propos par fa Déclaration
du premier Février dernier , de donner une nouvelle
forme aux établiffememe'ns fondés par le feu Roi fou
Aïeulpour l'éducation d'une partie de la jeune Woblefie
pauvre de fon Royaume ; & voulant remplir le projet
qu'Elle a annoncé par fadite Déclaration, d'améliorer
& de fimplifier cette éducation , & d'en faire partager
les- avantages à toute la Nobîefle, ainfi qu'à fes autres
Sujets , Elle s'efc déterminée à répartir les Elèves jeunes
Gentilshommes en diverfes provinces de fon royaume,
dans diffiérens Collèges ou Penfionnats, tenus par des
Ordres religieux & par des Congrégations eccléfialliques;

Elle a lieu de fe promettre que les Supérieurs & Inftituteurs défaits Collèges & Pen¬
fionnats , concourront par leurs efforts, au fuccès de les vues , & que leur-zèle juftifiera
la marque d'eftime qu'Elle leur donne, en leur confiant l'éducation d'une portion de
fes Sujets, qui lui efl: aufîi chère : Et Sa Majefté voulant fixer & déterminer tout ce qui
a.rapp ort à fon nouveau plan. Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit;

xxxvir.
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T I T R E I.er

DifpofifwJt & formation des nouvelles Ecoles militaires.
A r t i c l e p r e m i fî r.

1 ^/E S Elèves jeunes Gentilshommes feront répartis à l'avenir dans les dixMaifons
fuivantes que Sa Majefté a honorées de Ion "choix;:

SAVOIR;

Collèges de

/

Diocèses. Tenus par les

S 0 reze . . L a v a u r. ...... Bénédictins.
B rien ne . T r o y e s. ...... Minimes.
Tiron Chartres. , .... Bénédiétins.
Rebais. ....... M E a u x. ....... Idem.

Beaumont L i s i E u x. Idem.

P 0 n t - l e - V 0 y. . . . B loi s Idem.
V e n d ô me. ...... B l 01 s . . Oratoriens.
Effiat . Clêrmont Idem.
Pont-a-Mousson. . T 0 u l. ........ Chanoines réguliers du Sauveur.S
Tournon. . . . . . . Valence Oratoriens. 1

Ces deux derniers Collèges ne feront établis qu'au mois d'Octobre prochain, & dans
le cas où Sa Majefté jugerait à propos de porter, jufqu'à douze le nombre defdits
Collèges , Elle fe fera rendre compte des mémoires qui lui ont été préfentés en faveur
des collèges •d'Auxerre & de Dôle.

2. Lefdits Collèges devant remplir l'objet des établiIfemens de l'ancienne Ecole
militaire, tant à Paris qu'à la Flèche; & l'inllitutiou de ladite Ecole fubfiftant en effet
partiellement dans chacun defdits Collèges, l'intention de Sa Majefté eftque ces Collèges
portent à l'avenir le nom Ecole royale militaire, & que ce titre foit infcrit fur la porte
principale defdits Collèges.

3. Veut Sa Majefté que le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre,
■exerce la furintendance defd.ites Ecoles , avec le même pouvoir qu'il avoit ci-devant
fur l'Ecole militaire de Paris & le Collège royal de la Flèche.

4. Sa Majefté ayant eu en vue, en choififîant des Collèges fitués en diverfes provinces
de fon royaume, de tenir les Elèves plus à portée de leurs familles, & de diminuer à
ces familles les frais néceffaires pour les y conduire, Elle veut qu'on ait égard, tant
dans la répartition des Elèves actuels de l'Ecole militaire, que dans celle des Elèves
qui y feront admis à l'avenir, à la proximité defdits Collèges, du lieu de naiffance ou
de domicile des enfans admis.

5. Loxfque les établifîenieiis defdits Collèges feront entièrement formés, les Elèves
que Sa Majefté juge à propos d'entretenir à l'avenir, y feront répartis de manière qu'il
n'y ait jamais dans chacun d'eux, moins de cinquante & plus de fpixante Elèves, i
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f exception toutefois de celui de ces Collèges, où, fui vaut ce qui fera dit ci-après,
Elle compte établir le concours annuel des Elèves deftinés à être placés dans les Cadcts-
gentilhommesla forme de ce. concours exigeant que l'établiffement de ce Collège foit
plus confidérable.

6. Sa Majefté a arrêté avec les Supérieurs & Principaux defdits Collèges , lefqueîs
ont ftrpulé pour leurs Ordres & Congrégations, qu'Elle leur feroit payer pour chacun
des Elèves qu'Elle y placerait, une penfion annuelle de fept cens livres, moyennant
lefquelles fept cens livres ils fe chargeroient de loger les Elèves , chacun dans une
chambre féparée , de les nourrir, de les habiller d'un habit uniforme, tel qu'il fera
ci-après réglé ; de leur enfeigner & faire enfeigrrer l'Ecriture , les langues Françoife,
Latine & Allemande ,1'Hiftoire, la Géographie, les Mathématiques, le Deffm , la Danfe ,

la Mufique, TEfcrime en fait d'armes; & de les entretenir fains & malades, fans qu'il
puiffe être fait pour leur entretien & inftra&ion, aucune demande au-delà defdites fept
cens livres, fous quelque prétexte que ce foit

7. La première fourniture des effets avec lefqueîs les enfaus devront arriver , ne devant
point être aux frais defdits Collèges, il fera réglé ci-après , en quoi elle confiftera, &:
par qui elle fera faite. Il en fera de même des frais d'arrivée aux Collèges , qui ne feront
point à la charge defdits Collèges, & des ports de lettres adreffées aux Elèves ; ces
trois objets de dépenfe exceptés , tout le refte de l'entretien, comme livres , papier,,
plumes, encre, poudre, inftrumens de Mathématiques, inftrumens de Mufique, Fleurets,-
Prix, Récompeiifes, & même les menus plaifirs, lefqueîs-feront fixés à vingt fous par
mois pour les Elèves , jufqu'à l'âge de douze ans , & à quarante fous pour les Elèves de
l'âge de douze ans & au-deflus, feront à la charge des Collèges ; & ils 11e pourront à ces
titres, rien demander à Sa Majefté ni aux familles, fous quelque prétexte que ce foit.

8.SaMajeflréa bien voulu accorder auxdits Collèges pour les aider à fubvenîr aux
premiers frais de l'établiffement, foit relativement à la conftruction des bâtimens qu'ils
feront obligés de faire, foit relativement aux autres dépenfes, un don de trois mois de
penfion fur le pied de cinquante Elèves à chacun d'eux ; quoique dans le moment aéhiel,
ce nombre ne. doive pas y être placé., le paiement de ce quartier leur fera fait des fonds
de la fondation, en vertu des ordres du Secrétaire d'Etat au département de la guerre.

9. La penfion des Elèves effectifs qui feront envoyés dans lefdits Collèges ,, lors de
l'évacuation de I'établiflement de Paris & de la Flèche, courra à compter du premier
Avril, & leur fera payé d'avance fur les mêmes Ordres & fur les mêmes fonds, dans
k ville la plus voifine defdits Collèges ; & les quartiers fuiyans continueront de leur
être payés également d'avance & de la même manière. A cet effet , les Supérieurs &
Principaux de chaque Collège , enverront le 15 du dernier mois de chaque quartier au
Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, l'état de fituation du nombre d'Elèves,
de leurs. Collèges, afin qu'il puiffe en conféquence arrêter les états de paiement, pour
le nombre préfent & effeétif des Elèves.

ïo. Veut bien Sa Majefté, .que fi, pendant la durée d'un quartier , un des Elève?,
dont la penfion aurait été payée, venoit à mourir , l'excédant de penfion qu'auroit touché
ledit Collège ne lui foit point retenu dans le décompte du quartier fuivant ; mais au
moyen de cet arrangement , les Collèges feront chargés des frais d'enterrement.

11. Sa Majefté voulant traiter favorablement lefdits Collèges & les aider dans la for¬
mation de' leurs établiffemens, Elle leur fera indépendamment du don réglé par un dés
articles ci-deffus, dîftribuer par égale portion, les meubles & uftenfiles quife trouveront
àns les deux, établiffemens des Ecoles militaires de Paris & de là Flèche Voulant
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cependant Sa Majefté qu'au préalable , il foit réfervé fur les meubles de la Flèche-poiiî
le nouveau Collège qu'Elle fe propofe d'y établir , les meubles néceflaires pour deux
cens Elèves ; & n'entendant au furplus Sa Majefté comprendre dans ce don de meubles
qu'Elle veut bien faire aux nouveaux Collèges militaires, que ce qui peut être à l'ufage
des Elèves, comme lits, tables, chaifes, livres , linge de corps & de table , uftenfiles
de cuifine & autres qui étoient à l'ufage des Elèves dans les deux établiffemens, le
tout d'après les inventaires qui en auront été dreffés avant leur évacuation.

Il fera donné au Collège dans lequel feront établis les concours annuels, une double part
de ces meubles , eu égard à l'établiffement plus confidérable auquel ce Collège fera affujetti.

le. Les bâtimens que les Supérieurs & Principaux des Collèges feront difpofer ou
bâtir à neuf pour le logement des Elèves, feront diftribués de manière à remplirftric-
tement la condition ftipulée dans les conventions qui ont été faites relativement au
logement defdits Elèves , c'eft-à-dire que chacun de ces Elèves aura une chambre ou
cellule féparée qui fermera à clé; & lefdits Elèves occuperont à eux feuls le bâtimeut
ou la partie de bâtiment qui leur aura été affedtée, de manière à pouvoir être plus
facilement furveillés. Ils feront d'ailleurs confondus , pour tout ce qui concerne l'éduca¬
tion, avec les autres Penflonnaires dont il fera parlé ci-après.

13. L'intention de Sa Majefté, dans la difperfion des Elèves de Fancienne Ecole
militaire en divers Collèges ou Penftonnats, étant de leur procurer, en les mêlant avec
des enfans des autres ciafles de citoyens , le plus précieux avantage de l'éducation
publique, celui de ployer les caractères, d'étouffer l'orgueil que la jeune Nobleffe eft
trop ail'érnent difpofée à confondre avec l'élévation , & d'apprendre à confidérer fous un
point de vue jufte, tous les ordres de la fociét.é : Elle a fournis les Supérieurs & Prin¬
cipaux de ces Collèges, dans les conventions qu'Elle a fait gaffer avec eux, à y recevoir
un nombre d'autres Penflonnaires au moins égal à celui des Elèves qu'Elle y placera.

14. En même temps que Sa Majefté a eu en vue dans les conventions ci-deffus
énoncées , l'avantage des Elèves dont Elle s'eft chargée, Elle a eu pour objet de faire
participer à l'éducation améliorée qui fe donnera dans les nouveaux Collèges, les enfans
de tous fes fujets que leurs familles voudront y placer; & Elle a exigé en conférence
des Supérieurs & Principaux defdits Collèges., que .les autres Penflonnaires feraient
fournis à la même difeipline, aux mêmes règlemens, aux mêmes méthodes d'inftruôion
que les Elèves militaires ; qu'ils feraient afîujettis à porter le même uniforme, & qu'il
n'y auroit enfin entr'eux -aucune différence : N'entendant cependant pas Sa Majefté
qu'à raifon de cette conformité, dans leur entretien & dans leur éducation, les Supé¬
rieurs & Principaux defdits Collèges puiflent haufler le prix de leurs penfionnats actuels,
& à plus forte raifon excéder le prix fixé pour fes Elèves : Voulant .au contraire Sa Majefté
qu'au moyen de l'augmentation de revenu que vont recevoir lefdits Collèges, ils con¬
tinuent de recevoir, aux prix accoutumés, des Penflonnaires de tous états, & qu'ils
s'attachent à remplir par-là la condition portée dans l'article précédent, fans l'obfervation
de laquelle le plan de Sa Majefté fe trouverait imparfaitement fuivi.

15. Afin que Sa Majefté puifle juger dufuccès des mefures prifes ci-deffus , &du zèle
avec lequel les Collèges auront concouru à les remplir, les Supérieurs & Principaux
defdits Collèges feront tenus d'envoyer tous les trois mois au Sécrétaire d'Etat de la
guerre, en même temps que l'état de fituation des Elèves militaires, un état du nombre
des autres Penflonnaires, & il fera établi ci-après dans le préfent règlement, des moyens
d'exciter l'émulation parmi ceux de ces Penflonnaires qui pourront prétendre, par leur
iiaiflance > à entrer dans les Cadets-gentilshommes des troupes de Sa Majefté,
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TITRE II.

Admijfîon â? etwôi des Elèves dans les nouvelles Écoles militaires.
Article premier.

[jE nombre des Elèves que Sa Majefté entretiendra à l'avenir dans les nouvelles
Ecoles militaires, fera de fix cens, au lieu de celui de cinq cens, qui étoit réglé par
l'Édit de fondation.

а. La durée de l'éducation des Elèves, ne pourra jamais être de moins de fix ans
pour ceux qui entreront dans les Collèges aux âges de huit & neuf; ces Elèves ne feront
envoyés aux concours annuels pour fubir les examens ci-après ordonnés , que lorfque
les ûx années de leur éducation feront complètes.

Les Elèves qui entreront à l'âge de dix ou onze ans , & même ceux qui fe trouvant
dans la clafie des orphelins , pourront, luivant l'article XV. de l'Édit de création de
l'Ecole militaire, y être admis jufqu'à l'âge de treize, ne feront point affujettis à com¬
pléter les fix ans fixés ci-deffus pour la durée de l'éducation, fi des progrès marqués ,

foit par rapport â leur âge, ou aux connoiffances antérieures qu'ils pourroient avoir
acquifes, les mettent dans le cas d'en être difpenfés, ce dont les Supérieurs & Princi¬
paux des Collèges rendront compte au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

3. Conformément au même article XV. de l'Édit de création de l'Ecole militaire ,

aucun enfant ne pourra être admis, en qualité d'Elève, qu'il ne fâche lire & écrire ,

afin de pouvoir être appliqué tout de fuite à l'étude des Langues : Les enfans fubiront
à cet égard un examen le jour de leur arrivée aux Collèges ; & ceux d'entre eux qui
feront reconnus n'être pas affez inftruits fur les deux points ci-deflus ordonnés , feront
biffés à leurs familles pour n'être admis qu'au remplacement de l'année fuivante.

4. Conformément à l'article XVII. du même Edit , il ne fera propofé ni reçu aucutf
Elève qui foit eftropié ou contrefait.

5. Sa Majefté confirme tous les règlemens qui ont été faits par le feu Roi fou Aïeul,
relativement à l'admiflion des Elèves, aux preuves de nobleffe exigées , à la forme &
à l'ancienneté de ces preuves, aux différentes clafl'es établies pour déterminer l'ordre de
préférence à accorder aux enfans propofés , & enfin toutes les difpofitions énoncées dans
l'Edit de création du mois de Janvier 1751 , dans la Déclaration du feu Roi du 24
Août 1760, & dans les Mémoires inftrudifs qui ont été dreffés en conféquence, fur ce
que doivent obferver les parens pour propofer leurs enfans à l'École militaire.

Vent Sa Majefté que les familles continuent d'adreffer leurs preuves & papiers généa*
logiques, dans la forme açcoutumée , au fieur d'Hozier de Serigny, que Sa Majefié
confirme dans les fondions de Commiffaire pour les preuves de nobleffe des Elèves des
Ecoles militaires

б. Sa Majefté renouvelle particulièrement les difpofitions de l'article VII de lafufdite
Déclaration , par lequel il étoit ordonné qu'il ne feroit reçu dans l'Ecole militaire, aucun
enfant dont les parens pourroient fe paffer de ce fecours pour leurs familles ; & enfin
qu'aucune contravention à cet égard ne nuife aux vœux refpedables du Fondateur, qui
a eu pour objet le foulagement de la Nobleffe pauvre, Elle ordonne que les certificats
qui conformément aux articles VII & VIII de la Déclaration ci-deffus mentionnée, doivent
être conftatés par les fieurs Intendans des Généralités & par deux des Gentilshommes
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les plus voifins du domicile des parens des enfans propofés, foientde plus atteftés par
les Gouverneurs des provinces où ledit domicile fera fitué , fi lefdits Gouverneurs y
réfident, ou à leur défaut par les Commandans defdites provinces, ainfi que par FÉvêque
diocéfain : Invite Sa Majefté-les uns & les autres, à répondre ri cette marque de fa confiance,
en regardant comme un devoir d'empêcher les furprifes qui pourroient lui être faites.

7. Le remplacement des Elèves qui, ayant terminé leur éducation, fortiront des
Collèges pour être envoyés aux concours, & de-là placés dans les Troupes de Sa Majeflé,
ne fe fera qu'une fois par an, du premier au 15 Septembre; époque à laquelle les anciens
Elèves partiront pour fe rendre au concours.

8. Le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, préviendra dans le mois
de Juillet, les familles dont les enfatis auront été agréés par Sa Majefté , afin que lefdites
familles aient le temps de fe difpofer à les envoyer aux Collèges dans lefquels ils devront
être reçus; & il enverra en même-temps aux Supérieurs & Principaux des Collèges,
l'état des Elèves qui devront leur être donnés en remplacement.

9. Les familles fe chargeront de faire conduire à leurs frais, leurs enfans aux Collèges
qui leur auront été indiqués , «Si la lettre qui leur aura été écrite par le Secrétaire d'Etat
ayant le département de la guerre, fera le titre de ces enfans pour y être admis. Elles
prendront leurs mefures de manière que leurs enfans y foient rendus le 15 de Sep.
tembre au plus tard.

10. Les familles feront obligées de pourvoir à la première fourniture néceflaire pour
l'équipement & l'établiflement de leurs enfans dans les Collèges; mais cette fourniture
ne fera proprement qu'une avance qu'elles feront à leurs enfans, les Collèges devant à
leur tour, ainfi qu'il fera dit ci-après, équiper à leurs frais complètement, les Elèves
lorfqu'ils fortiront pour être envoyés au concours, & de-là placés dans les Troupes
de Sa Majefté.

Cette première fourniture à faire par les familles , confiftera en
Un furtout de drap bleu :
Un habit de drap bleu, paremens rouges & boutons blancs ;
Deux veftes bleues :

Deux culottes noires :

Douze chemifes:
Douze mouchoirs :

Six cravates ou mouchoirs de cou :

Six paires de bas:
Six bonnets de nuit:
Deux peignoirs :
Deux chapeaux :
Deux paires de fouliers :
Deux peignes :
Un ruban de queue :
Un fac à poudre :

12. Au moyen de cette première fourniture, les familles n'auront plus à leur charge I
aucuns frais pour leurs enfans , à l'exception de leurs ports de lettres ; lefdits enfans I
devant être entretenus de tous points par les Collèges pendant la durée de leur éduca- I
tion , & équipés par lefdits Collèges à leur fortie, de la même quantité d'effets qui I
auront été reçus en entrant, & enfuite aux dépens du Roi, dans les régimens où ils I
feront placés Cadets-gentilshommes.
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TITRE I I î.

De tEducation des Élèves.
Article premier.

Q A Majefté voulant que l'éducation foit uniforme dans les diverfes Ecoles militaires,
Elle enjoint aux Instituteurs de fe conformer exactement au plan d'éducation qu'Eile a fait
adrefler aux Principaux des Collèges , deftinés à recevoir les Élèves jeunes Gentilshommes,

a. Pour afl'urer l'uniformité des méthodes d'inftruétion, & mettre par cette uniformité,
les Elèves des différens Collèges , dans le cas de concourir enfembîe, lors des examens
auxquels ils feront affujettis avant d'entrer dans les Cadets-gentilshommes, Sa Majefté
afait choix de différentes perfonnes pour compofer , à l'ufage defdits Collèges, des livres
élémentaires de Langues , dfiiiftoire, de Géographie de Mathématique, de Morale &;
de Logique, dans la forme qui lui a paru la plus propre à Amplifier l'enfeignement,
& à faciliter les examens ; & fon 'intention eft que lorfqu'Elle aura approuvé lefdits ou¬

vrages, ils fervent à diriger PinftruéHon des 'Elevés, fans que les Supérieurs & Principaux
des Collèges, puiffent y faire , ni lbuffrir qu'il y foit fait aucuns changemens, fi ce n'eft
de l'ordre de Sa Majefté.

Ordonne Sa Majefté aux Supérieurs & Principaux defdits Collèges , d'adrefler tous
les ans au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre , & à ce titre la furin-
tendance defdites Ecoles, les obfervations que leur expérience & leurs lumières les auront
mis dans le cas de faire fur lefdits ouvrages élémentaires ; & Elle affigne par le préfent
Règlement, un fonds annuel de fix mille livres, à prendre fur les revenus de l'Ecole
militaire, pour être employé à récompenfer les perfonnes qu'Elle chargera de perfectionner
les ouvrages relatifs à l'inftrucHon des Elèves, & aux frais d'impreffion defdits ouvrages ;
fon intention étant d'en faire la première fourniture aux Collèges, lefquels feront enfuite
chargés de pourvoir au remplacement de leur confommation.

3. L'intention de Sa Majefté eft que lorfque ces objets auront été remplis, l'excédant
ou la totalité de ce fonds annuel de fix mille livres , foit employé à former fucceiïivement
dans chaque Collège, une bibliothèque a l'ufage des Elèves, ainfi qu'un cabinet de
Phyfique & de Mécanique , fuffifant pour les principales expériences & dcmonftrations,
desquelles on pourra faire 1111 objet de récréation & de récompenfes pour les Elèves qui
annonceront le plus d'intelligence , & auront le plus avancé dans les autres parties de
leur éducation, dont on devra s'occuper par préférence : ces bibliothèques & cabinets
étant achetés des fonds de la fondation de l'Ecole militaire, n'appartiendront point
aux Collèges.

4. Pour que l'achat & le remplacement des différens ouvrages élémentaires qui feront
compofés par ordre de Sa Majefté, foient moins à charge aux Collèges, & qu'aucune
vue d'économie fur cet objet, ne nuife à la facilité de l'inftruftion des Elèves, qui devront
avoir chacun un exemplaire defdits ouvrages, il fera pris des mefures pour qu'ils foient
imprimés au plus bas prix pofïïble , & il en fera arrêté un tarif qui fera envoyé à chaque
Collège.

5. Sa Majefté s'en remet aux différens Ordres religieux ou Congrégations eccléfiafti-
ques, dont dépendent les Collèges, du choix des Supérieurs & Principaux defdits
Collèges, ainfi que de celui des Profelfeurs & des Maîtres; fe réfervant, Sa Majefté,
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de les obliger à les changer, fi, d'après les comptes qui lui en feront rendus, il paroïc
que l'éducation des Elèves fuit en fouffrance, par la faute defdits Supérieurs, Prin¬
cipaux, ou Maîtres.

6. Il fera donné chaque année, au nom de Sa Majefté, quatre médailles d'or, de
la valeur de cent cinquante livres chacune , lefqueiles feront remifes par l'Infpeéleur
général des Ecoles militaires, à quatre des Profeffeurs ou Maîtres du Collège, dont les
Elèves auront eu le plus de fuccès au concours ; lefdites médailles porteront d'un côté
le bulle du Roi, & de l'autre l'infcriptiou fuivante, Prix de bon Inftitutekr : Et Sa Majefté
Tentant combien la perfection de l'éducation , dans les nouveaux Collèges, dépendra du
bon choix des Profeffeurs & des Maîtres, & voulant attirer, dans ces emplois impor-
tans, des Instituteurs éclairés & qui mettent leur gloire au fuccès des Elèves , Elle fe
réferve d'accorder des encouragemens & des récompenfes utiles & honorables , aux
Supérieurs, Principaux, Maîtres & Régens, dont les Elèves fe feront diltingués au
concours annuel ; & feront lefdites récompenfes & encouragemens, accordés par Sa Majefté,
fur le compte qui lui en fera rendu par les Infpecteurs & Examinateurs dudit concours.

TITRE IV.
#

9 /
Etablijfement dun Concours annuel, & répartition des Elèves dans les Régiment,

en qualité de Cadets-gentilshommes.
Article premier.

0

T L fera établi un concours annuel pour l'examen des Elèves deftinés à être placés
dans les Cadets-gentilshommes, & ce concours fe fera dans le collège de Brienne en
Champagne, qui fe trouve le plus au centre du royaume.

i. Le premier concours n'aura lieu qu'en 1778 lorfque le nombre des Elèves fe
trouvera complet.

3. Les Principaux des Collèges adrefferont chaque année, au mois de Juillet, au
Secrétaire d'Etat ayant le département delà guerre; & à commencer au mois de Juillet
1777, un état nominatif des Elèves, qui ayant achevé le temps fixé pour leur éduca¬
tion , feront en état d'être envoyés au concours.

4. Le concours fe fera tous les ans dans premiers jours de Septembre, en préfence
de l'Infpeéleur général & du Sous-infpecleur des nouvelles Ecoles militaires, aidés de
deux Examinateurs, gens de Lettres, qui feront choifis par le Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre, & qui recevront chacun douze cens livres de gratification,
devant d'ailleurs être nourris & logés aux dépens de la fondation de l'Ecole militaire,
pendant le temps du concours.

5. Il fera adreffé à l'Infpeéleur général & au Sous-infpecleur, ainfi qu'aux Examina¬
teurs, une inftruélion fur la méthode des examens ; & les Supérieurs des Collèges feront
prévenus de ladite méthode.

6. Sa Majefté fera connoître fes intentions fur les moyens à employer pour faire
conduire au collège de Brienne , les Elèves des autres Collèges , qui devront êtrepréfentés
au concours, & fur le traitement qui fera accordé audit collège de Brienne, en raifon
de la dépenfe extraordinaire que les concours annuels occafiônneront à ce Collège.

• 7. L'Infpeéleur général n'admettra, pour être placés dans les Cadets-gentilshommes,
que ceux des Elèves préfçntés au concours, dont il jugera, avec les Examinateurs,
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l'éducation filffifamment perfectionnée ; & ceux qui n'auront pas mérité d'être admis pour
Cadets-gentilshommes, relieront dans le collège de Brienne , pour y fubir un nouvel
•examen l'année fuivante.

8. Si lors de ce fécond examen, quelques-uns des mêmes Elèves, pour caufe
d'inaptitude, d'inapplication ou de mauvaife conduite , n'étoient pas jugés capables
d'être placés emqualité de Cadets-gentilshommes dans les Troupes de Sa Majefté , l'Infpec-
teur général en rendra compte au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre ,

qui, fur fon attcfhtion vifée des Examinateurs & du Principal du Collège de Brienne ,

prendra les -ordrcs.de Sa Majefté , pour que les familles auxquelles ces Elèves appartien¬
dront , aient à les envoyer chercher à leurs frais, pour les retirer du Collège de Brienne.

9. Pour exciter l'émulation entre les Elèves, & les engager à répondre aux vues
paternelles & bienfaifantes de Sa Majefté, Elle veut bien accorder aux quatre Elèves
qui auront remporté les quatre premiers Prix, dans le concours, au jugement de l'inf-
pecteur général, du.Soes-infpecleur, & des Examinateurs, les pépiions fuivantes : favoir,
aux deux premiers, une de cent cinquante livres ; & aux deux autres , une de cent
livres, dont ils jouiront jufqu'à ce qu'ils aient été faits Capitaines au fervice de Sa
Majefté; & ce, fans préjudice aux penfions qui leur feront données comme Elèves,
ainii qu'il fera dit ci-après. Sa Majefté leur accorde en même temps la Croix de Cheva¬
lier-novice de l'Ordre de Saint-Lazare , telle que l'avoient ci-devant les Elèves de l'an¬
cienne Ecole militaire , & "ladite croix leurTera remife parTInfpecteur ou le Sous-infpecieur
général. Voulant au furpius Sa Majefté-, que lefdits Chevaliers-novices fe conforment à
l'Ordonnance de 1761 -, concernant les Gentilshommes Elèves de l'Ecole militaire admis
dans ledit Ordre; veut pareillement Sa Majefté , que fi lefdits Elèves venoient à quitter
fon fervice , par quelque caufe que ce Toit, avant d'être Capitaines , lefdites penfions
de cent cinquante-livres ou de cent livres ceffent de leur être payées.

10. Les Elèves qui n'ayant point été admis dans les Cadets-gentilshommes, l'année
de leur arrivée au concours , feront obligés de fubir un examen l'année fuivante, ne pourront
point prétendre aux penfions & croix de Saint-Lazare,. accordées par l'article précédent.

11. L'Inlpecleiir général mettra aux examens des Elèves , & à la diftribution des Prix,
toute la publicité & tout l'appareil qu'il jugera propres .à faire impreffion fur l'efprit des
Elèves, & à-exciter l'émulation des Prirfcipaux & des Maîtres. Il diftribuera en même-
temps à ces derniers les médailles qui leur auront été adjugées , d'après le fuccès de
leurs Elèves.

12.. Les Elèves, qui après les examens ci-deffus ordonnés, devront être placés dans
les Cadets-gentilshommes des Troupes de Sa Majefté, feront répartis dans l'Infanterie,
la Cavalerie & les Dragons, fuivant les difpofiti ons qu'ils paroitront annoncer par leur
taille & leur conftitution, à l'un ou à l'autre de ces efpèces de fervice, & cette répar¬
tition fe fera par l'Infpecteur, ou à fon défaut, par le Sous-infpecteur général , d'après
les mftnictions qu'il aura reçues à cet égard du Secrétaire d'Etat ayant le département
de la guerre, conféquemment au nombre de places de 'Cadets-gentilshommes vacantes
dans chaque régiment.

13. Ceux d'entr'eux qui dans le cours de leurs études , auront fait le plus de progrès
dans les Mathématiques & dans le Defîin, feront envoyés à l'école de Mé-zières ou à
celle delaFère, bu ils fe perfcélionneront dans les études relatives au Génie ou à l'Ar¬
tillerie, & d'où ils feront placés Ingénieurs au Sous-lieutenan-s d'Artillerie , après les
•examens ordinaires.

14. Sa Majefté veut bien continuer d'accorder à chacun des Elèves de fes nouvelles
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Ecoles militaires, qui fera placé dans les Cadets-gentilshommes de fes Troupes, im
penfion de deux cens livres , exempte de toute retenue , laquelle leur fera payée à
compter du jour qu'ils entreront dans lefdits Cadets, & dont ils-continueront de jouir
pendant qu'ils feront Sous-lieutenans, & jufqu'à ce qu'ils foîent Lieutenans ; mais Elle
n'accordera plus à. l'avenir de croix de Saint-Lazare qu'à ceux: des Elèves pui auront
remporté des Prix aux concours, conformément à l'article 9».

15. Lefditespenfions de deux cens livres , feront payées fur les fonds-de l'Ecole militaire,
& les Ordonnances en feront adreffées par le Secrétaire d'Etat ayant la département de
la guerre , aux Etats-majors des régimens où feront placés les Elèves ; &à cet effet, les
Etats-majors feront tenus d'adreffer chaque année , audit Secrétaire. d'Etat , des certificats
de vie defdits Elèves,,

16. Sa Majefté voulant faire participer aux avantages du fyfîème d'éducation qu'EIlè
établit par le préfent Règlement, les familles de fa Nobleffe que leur fortune met dans
le cas de fe paffer de fou fecours pour élever leurs enfans , & les engager à concourir
avec Elle, à l'amélioration des nouveaux Collèges; Elle permet à celles de ces familles
qui placeront leurs enfans dans lefdits Collèges,, de les amener ou envoyer au même
âge que fes Elèves, aux concours annuels, & Elle veut que ces jeunes gens y foient
admis aux examens; & furie compte qui lui fera rendu de l'examen& des progrès defdits
Elèves étrangers , Elle en placera tous les ans., un certain nombre.dans les Cadets-gen¬
tilshommes des fes Troupes,

17. Les pareils defdits Elèves étrangers, qui defireront envoyer leurs enfans aux
concours annuels, feront tenus d'en demander la pêrmiflion au Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre , en lui adreffant les mêmes preuves qui font exigées pour
être admis dans le nombre des Cadets-gentilshommes d'après la . vérification dcfdites-
preuves, cette permiffio-n leur fera accordée.

18. En admettant lefdits Elèves étrangers aux concours , Sa Majefté n'entend fe
charger d'aucuns frais de voyage pour lefdits Elèves , ni de ceux de logement & de nour¬
riture , pendant qu'ils affilieront aux concours; mais. Sa Majefté fe promet du zèle que
les Supérieurs & Principaux du Collège de Brienne apporteront à entrer dans fes vues,
qu'ils recevront.de gré à gré lefdits Elèves externes ,.au même prix que celui qui fera
réglé pour fes propres Elèves, pendant le temps du 'concours.

N'entend a-uffî Sa Majefté , que lefdits Elèves étrangers, participent aux,penfions &
croix de Saint-Lazare , affignées pour Prix à fes Elèves,

19. A la fin du concours , i'Infpecleur général remettra aux Elèves qui devront entrer-
dans les Cadets-gentilshommes,, leurs lettres pour y être admis ; & à cet effet, lefdites lettres
lui auront été adreffées. à l'avance-, par le Secrétaire d'Etat ayant le département de la.
guerre, pour être par lui remplies du nom des Elèves,.

20. Les Elèves admis dans, les Cadets-gentilshommes -, partiront immédiatement après
Le concours, pour fe rendre aux régimens dans lefquers ils devront entrer, & les frais
de leur voyage feront payés par S'a.Majefté, d'après les arrangementqu'Elle fera prendre
à cet égard. Ils emporteront avec eux, les effets qui auront dû .leur-être fournis-par les
Collèges s & qui devront - confîftcr dans la même efpèce & dans là même quantité que
ceux dont leurs familles les avoient équipés en y entrant ; lefdits effets devront être
en bon état, & l'Infpeéteur général en fera la. vifite, pour s'afiurer que les Collèges, auront
rempli leurs engagemens fur cet objet.

â-u Les Elèves-cadéts-gentilsbomme-s, feront de plus fournis en arrivant aux régimens,
par les foins des Etats-majors defdits régimens & aux dépens des fonds deTEcofe-militaire,.
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$1111 habit uniforme complet, tel qu'il eft réglé dans l'Ordonnance concernant les Cadets-
gentilshommes.

22. L'hifpeéleur, ou fon défaut le Sous-infpecleur général rendra , après le concours,
ail Secrétaire d'État ayant le département de la guerre, un compte détaillé de tout ce
qui fe fera paffé audit concours, & lui adrefîera l'état des Elèves qui, préfentés au con¬
tours , n'auront point été admis dans les Cadets-gentilshommes, & devront fhbir un fécond
examen l'année fuivante. La penfion de ceux de ces Elèves qui 11e feront point du Collège
de Brienne, & qui relieront dans ce Collège julqu'au fécond examen, fera payée audit
Collège, à raifon de fept cens livres par an, pour chacun d'eux.

TITRE V,

Des Élèves qui fe deflineront à îétat Eccléflafliqiw ou à la Magiftrature* ,

A r t i cle premier.

jj^j A Majefté voulant donner à faNoblefie des preuves plus étendues de fa bienveillance ,

Elle a réfolu , indépendamment des fix cens Elèves qu'Elle placera dans les nouveaux

Collèges, de rétablir dans celui de la Flèche, l'ancienne fondation Elite par Henri IV,
en faveur de cent pauvres gentilshommes, laquelle n'a jamais été remplie , «SeElle rendra
incefiamment une déclaration à ce fojet,

2. Ces cent places feront particulièrement defïinëes pour les enfans nobles, dont les
pères auront rendu des fervices à l'Etat dans les charges de la Magiftrature ou autres ,

& qui le deftineront à fuivre la même carrière-, ou à embraffer l'état Eccléfiaftique :
L'éducation qu'on donnera dans ledit Collège de la Flèche , fera relative à l'une & à l'autre
de ces deftinations , & fur un autre plan que celle qui effc fixée pour les Collèges militaires.

3. Les Elèves des Collèges militaires , dont la vocation ou les difpoftïions fe tourneront,
à l'âge de douze ou treize ans au plus tard , vers l'état Eccléfiaftique ou la Magiftrature,
feront envoyés au Collège de la Flèche, jufqu'au nombre de cinq feulement par année ,

fur la demande qui en fera faite par leurs familles au Secrétaire d'État ayant le départe¬
ment de la guerre , & fur le compte qui fera rendu des difpofitions defdits Elèves, par
rinfpeéieur général, les Supérieurs & Principaux difdits Collèges militaires.

4. Sa Majefté s'expliquera, dans la •Déclaration qu'Elle rendra concernant ledit collège
delà Flèche, fur la manière dont lefdits Elèves y feront entretenus, fur le temps qu'ils
y referont & fur les fecours ultérieurs qu'Elle leur donnera-, pour leur faire étudier le
Droit ou la Théologie.
ïu&xtsuh wrniwwmanTiTB—■*>wiiirir»iwirnittraw ■ iiiwwii ■■iiMinrni—iii—Mil

TITRE V I.

Difcipline & police intérieure des Collèges. Correfponâance defdits Collèges avec te
Secrétaire dEtat ayant le département de la guerre. Vifttes defdits Collèges

par ïlnfpeiïeur & le Sous-infpeBeur général'*
Article p r e m i e r.

S S Majefté abandonne aux lumières & au zèle des Ordres religieux & Congrégations
«xléiiaftiqiies, auxquels Elle confie l'éducation des Elèves jeunes Gentilshommes.* tons
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les détails intérieurs de la difcipli'ne des Elèves, la divifion de l'emploi des Journées',
& le choix des méthodes d'enfeignement ; Elle fc réferve de juger, d'après les comptes
qui feront rendus par l'Infpeéteur général & le Sous-infpeèteur , lors de leurs-vifites des
Collèges parle réfultatdes concours, & fur-tout parla manière dont les Elèves de chaque
Collège fe conduiront, quand ils feront placés dans fes Troupes, de la préférence qu'Elle
doit donner aux méthodes de tel ou tel Collège, en les adoptant alors par un règlement
auquel Elle obligera- tous les Collèges de le conformer.

2. Les Elèves ne pourront jamais, fous quelque prétexte que ce foit, & à telle pro¬
ximité que puilfentfe trouver les Collèges, de la demeure de leurs familles, fortirdefdits
Collèges pour aller chez leurs parens.

3. Les Supérieurs & Principaux des Collèges, rendront tous les trois mois , au Secré¬
taire d'Etat ayant le département de la guerre, & à l'Inlpecleur général , un compte
détaillé de la fituation de leur Collège, & des progrès des Elèves ; bien entendu que s'il
fe préfentoit dans l'intervalle des évènemens qui méritaflènt fon attention , ils n'atten¬
draient pas ce terme pour l'en informer.

4. Ils écriront auffi, à la fin de chaque quartier, aux famil|ës des Eleves , pour les
inftruire des progrès de leurs enfans, & leur communiquer la note qu'ils adrefferont far
leur compte au Secrétaire dEtat ayant le département de la guerre. Sa Majefté fe promet

"que les eiicouragemens & les bons avis que leurs familles leur, donneront, concourront
à réveiller ou à augmenter leur, application , & à féconder les. foins des Inftituteurs aux¬
quels ils font confiés.

5. L'Infpeéteur & le Sous-infpeéteur général, feront tous les ans là vîfite des Collèges,
pour s'aflurer de l'exécution du prêtent Règlement , fur tous les objets , & en rendre
compte à Sa Majefté.

6. Veut & ordonne Sa Majefté que le préfent Règlement foit envoyé inceOàmment
aux Ordres religieux ou Congrégations, chargés des nouveaux Collèges, & nommément,
aux Supérieurs & Principaux qui feront à la tète de ces Collèges : Entend auffi Sa
Majefté qu'il foit répandu & publié dans fo.n Royaume ,, afin que la Noblelfe en ait
eonnoiffance.

Fait à Vérfail&s le vingt-huit Mars mil fept centloixante - ffiize. Signé, LOUIS,
îj plus bas ? Sain t - G. e & m a i ,n.„

A Lille ? de llmprimerie- de N. J. B. Pet e ring k-C ramé,
Imprimeur- ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
et lettres-patentes sur icelui,

Données à Verfailles le 16 Septembre 1775.

Regiftrées en la Chambre des Comptes le 28 Mars 17715.'

Qui accorde aux VaJJaux du Roi rfufqu aupremier Janvier 1777 , pour rendre
les foi & hommage dûs à caufe defon heureux avènement à la Couronne.

Du 7 Août 1775.

Extrait des Regifîres du Confeil d'État.

LE ROI étant informé que ïa plupart des propriétaires des fiefs,terres & Seigneuries, fituées dans la mouvance de Sa Majefté,
11e diffèrent de rendre les foi & hommage qu'ils lui doivent, à caufe
de fon heureux avènement à la Couronne, que par la confidération
des frais auxquels cette preftation les expoferoit, foit relativement aux
droits qui font perçus par les Officiers des Chambres des Comptes &
des Bureaux des finances, foit par rapport aux voyages auxquels
plufieurs d'entr'eux feroient obligés pour faire ces foi & hommage en
perfonne, conformément aux difpofitions des Coutumes; Sa Majeflé
aurait jugé, que s'il effc indifpenfable que ces devoirs foient remplis
avec toute l'exactitude qu'ils exigent, il eft en même temps de fa
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bonté & de. fa juftice, d'accorder un délai convenable, & d'autorîfef
ceux qui ont déjà fait les foi & hommage pour mutations arrivées
de* leur chef, à les renouveller par des fondés de procuration, & de
les difpenfer de tous les frais, autres que ceux de papier & parchemin
timbrés. A quoi voulant pourvoir: Oui le rapport du fieur Turgot,
Confeilîer ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances*
Le Roi étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que tous les feigneurs
& vaffaux, pollédant fiefs feigneuries dans la mouvance de Sa
Majeflé, qui n'ont point encore fatisfait au renouvellement d'hommage
qu'ils lui doivent, à eaufe de fon heureux avènement à la Couronne,
feront tenus de s'acquitter de ce devoir avant le premier Janvier 1777,
fans qu'ils puiffent efpérer aucun autre délai: Veut Sa Majeflé que
faute par eux d'y fatisfaire dans ledit délai, il foit procédé contre eux
à la requête des Procureurs pour Sa Majeflé en fes Chambres des
Comptes & Bureaux des finances, en la manière accoutumée, Fait Sa
Majeflé main-levée àuxdlts vaflàux, des fiifies féodales qui pourraient
avoir été, ou qui pourraient être faitesjufquau jour de la publication
du préfeiit Arrêt, faute du renouvellement d'hommage, eh payant par
eux les frais defdites failles : Et pour foulager lefdits vaffaux dans le
renouvellement de "leurs hommages, Sa Majeflé a permis & permet!
ceux qui ont fait les foi & hommage dont Ils étoient tenus, pour la
mutation arrivée en leur perfômle, & qui ne les doivent que pour
rai fon de l'heureux avènement de Sa Majeflé à la Couronne, de les
faire par Procureurs fondés de procuration fpéciale à cet effet s pafleé
par-devant Notaires. Ordonne en outre Sa Majeflé que les renouvelle-
mens defdits foi-hommage dûs à caufe de foii heureux avènement à la
Couronne, feront reçus fans aucuns frais, fi ce n'efl du papier & parr
chemin timbrés qui feront employés pour lefdits aéles de renouvelle¬
ment de foi r hommage. Fait Sa Majeflé défenfes à tous Officiers des
Chambres des Comptes $ Bureaux dés finances & autres, dé prendre,
pour raifon defdits renouveîîemens d'hommages* aucuns droits dé
quelque nature qu'ils puiffent être ; le tout à l'égard feulement de ceux
qui fatisferont audit devoir dans le délai accordé par ledit arrêt, &
fans tirer à conféquencé pour ceux defdits vaffaux qui doivent la foi
& hommage de leur chef indépendamment de l'heureux avènement
de Sa Majeflé à la Couronne* laquelle ils feront tenus de rendre en la
manière ordinaire * & dans les délais portés par les Coutumes : Et
feront fur lepréfent Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfaillesle
fept Août mil fept cent foixante - quinze. Signé, de La moignon,
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LETTRE S-PAT ENTES.

LOUIS, par la grace de D I e U-, Roi de FRANCEet de Navarre : A nosamés& féaux Confeillersles Gens
tenant nos Chambres des Comptes , Préfidens-, Tréforiers de France
& Généraux de nos finances.; Salut. Etant informés que la plupart
des propriétaires des fiefs , terres & feigneuries, fituées dans notre
mouvance , ne différent de rendre les foi & hommage qu'ils nous
doivent, à caufe de notre heureux avènement à la Couronne, que par
la confidération des frais auxquels Cette prédation les expoferoit, foit
relativement aux droits qui font perçus pàf les Officiers des Chambres
des Comptes & des Bureaux des finances, foit par rapport aux voyages
auxquels plufieurs d'entr'eux feroient obligés pour faire ces foi &
hommage en perfonne , conformément aux difpofitions des Cou¬
tumes : Nous aurions jugé que s'il efl indifpenfabîe que ces devoirs
foient remplis avec toute l'exactitude qu'ils exigent, il efl en même
temps de notre bonté & de notre juftice , d'accorder un délai con¬
venable, & d'autorifer ceux qui ont déjà fait les foi & hommage pour
mutations arrivées de leur chef, à les renouveler par des fondés de
procuration, & de les difpenfer de tous frais, autres que ceux de
papier & parchemin timbrés.; ce que nous aurions ordonné par Arrêt
rendu en notre Confeil, le 7 Août dernier, pour l'exécution duquel
Ueff ordonné que toutes Lettres - Patentes néceffaires feront expédiées.
Aces eaufes, de l'avis de notre Confeil,qui a vu ledit Arrêt, dont
extrait eft ci - attaché fous le contre feel de notre Chancellerie ; <Sg
de notre certaine fcience, pleine puilfance & autorité royale, Nous
avons ordonné,& par ces préfentesfignéesde notre main, ordonnons
que tous les feigneurs & vafïaux, pofTédant fiefs .& feigneuries
dans notre mouvance, qui n'ont point encore fatisfait au renouvelle¬
ment d'hommage qu'ils nous doivent j à caufe de notre heureux
avènement à la Couronne, feront tenus de s'acquitter de ce devoir
avant le premier Janvier 1777, fans qu'ils puiflent efpérer aucun
autre délai; Voulons que faute par eux d'y fatisfaire dans ledit délai,
il foit procédé contre eux à la requête de nos Procureurs en nos
Chambres des Comptes & Bureaux des financés en la manière
accoutumée* Faifons main levée auxdits vafïaux, des faifies féodales
qui.pourraient avoir été, ou qui pourraient être faites jufqu'aU jour
delà publication des préfentes, faute du renouvellement d'hommage F
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en payant par eux les frais defdites faifies : Et pour foulager lefdits
vaflaux dans le renouvellement de leurs hommages, nous permettons
à ceux qui ont fait les foi & hommage dont ils étoient tenus pour la
mutation arrivée en leur perfonne, & qui ne les doivent que pour
raifon de notre heureux avènement à la Couronne, de les faire par
Procureurs fondés de procuration fpéciale à-cet effet, paffée pardevant
Notaires. Ordonnons en outre que les renouvellemens defdits foi &
hommage, dûs à caufe de notre heureux avènement à la Couronne,
feront reçus fans aucun frais, fi ce n'eft du papier & parchemin tim¬
brés qui feront employés pour lefdits aétes de renouvellement de foi
& hommage. Faifons défenfes à tous Officiers de nos Chambres des
Comptes, Bureaux des finances & autres, de prendre, pour raifon
defdits renouvellemens d'hommage, aucuns droits de quelque, nature
qu'ils puiffent être ; le tout à l'égard feulement de ceux qui fatisferont
audit devoir dans le délai accordé par ces préfentes, & fans tirer à
conféquence, pour ceux defdits valîaux qui doivent la foi & hommage
de leur chef, & indépendamment de notre heureux avènement il la
Couronne, laquelle ils feront tenus de rendre en la manière ordinaire,
& dans les délais portés par les Coutumes. Si vous mandons que ces
préfentes vous ayez à faire lire, publier & enrégiftrer; & le contenu
en icelles garder, fuivre & exécuter félon leur forme & teneur: Car
tel effc notre plaifir. Donné à Verfiiilles le feizième jour du mois de
Septembre, l'an de grâce mil fept cent foixante - quinze, & de notre
règne le deuxième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Parle Roi. Signé, de
Lamoignon. Vu au Confeil, Turgot. Et fcellé du grand fceau de
cire jaune.

Les Pré(idens & Tréforiers de France, Généraux des Finances, Juges des
Domaines & Grands - Foyers delà généralité de Lille, vu VArrêt du Confeil,
& Lettres - patentes ci - deffus, à nous adrejfés par Sa Majeflé ; requifitwt
du Procureur du Roi: Nous ordonnons que lefdits Arrêt & Lettres patentes
feront enrégifrés, lus publiés & affichés par-tout oh hefoin fera, & h cet
effet, envoyés dans tous les Bailliages & Cours Féodales du reffort de cette
Généralité, pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, à ce que perfonne
n en ignore. Fait au Bureau des Finances & Domaines de Flandres, Artois )

Hainaut & Cambrefts, l 'audience tenant le dix fept Mai mil fept cent
foixante -feize. Signé ,L. CASTELLAIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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Portant Règlement fur l'Adminiftration de tous les Corps , tant:
d'Infanterie, que Cavalerie, Dragons 6c HufTards; Sur l'Habillement;;
Sur les Recrues, Rengagemens 6c Remontes ; La difcipline, la:
fubordination, la police intérieure; Les récompenfes, les punitions ;;
La nomination aux Emplois vacans ; La formation des Troupes en
divifions ; Les Congés, les Semeftres ; Les revues des CommifTaire^
des guerres , 6c celles des Officiers généraux.

Du 25 Mars 1776.

A LILLE,
De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck • Cramé,

, Imprimeur ordinaire du Roi.

M. D C C L X X V I.
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ORDONNANCE
DU ROI»

fartant Règlement fur i1Adminifration de tous les Corps, tant d^Infanterie 9

que Cavalerie , Dragons & Hujfards : Sur les recrues ; Sur thabillement y

rengagement Si remontes ; La difclpline, la fubordination- y la'police intérieure ;
Les punitions 3 les récompenses ; La nomination aux emplois vacans ; La formation:
des Troupes en divifîons ; Les Congésles Semefires; Les revues des Cornmijfaircs*
des guerres Si celles des Officiers généraux»,

Bu 25 Mars 1

D E PA R LE ROI.

SA MAJESTÉ jugeant de là plus grande importance de prefcrire- dés" règlesinvariables-fur tout ce qui concerne fes Troupes , & principalement dur Fadminif-
tration intérieure des régimens, fur la difcipline , & fur la fubordinatrôn ; confidérant
i}ue IH'ordre eft le principe de tout bien-, c'eft dans l'état militaire qu'il- eft le plus
intéreflant de le maintenir; & convaincue que la force des Troupes eft dans leur
obéiflance, & que c'eft la difcipline qui prépare les victoires, Elle a ordonné
ordonne, ce qui fuit 1
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-
. TJTRE PRE M I E R.

De tAdmmiftration.
Article premier.

AUffitôt que les Ordonnances de ce jour, concernant la nouvelle formation desTroupes, auront été exécutées, il fera établi dans chaque régiment d'Infanterie,
de Cavalerie, de Dragons & Huflards , un Confeil, fous le titre de Confeil d'Jdminif
tration , qui fera compofé du Colonel ou Mettre - de - camp commandant , du
Colonel' ou Mettre-de-camp en fécond, du Lieutenant-colonel, du Major, &
du plus ancien Capitaine, qui tous auront voix délibérative.

2. Le Colonel ou Mettre-de-camp commandant fera le chef du Confeil d'Adminif-
tration , qui, en fon abfence , fera préfidé par le Colonel en fécond, & àfon défaut,
par l'Officier qui commandera le régiment.

3. Le Confeil qui fe tiendra chez le chef devant toujours être compofé de cinq
perfonnes, les Membres abfens feront remplacés par les plus anciens Capitaines
préfens.

4. Ce Confeil qui s'affemblera une fois par femaine, & extraordinairement toutes
les fois que celui qui devra préfider le jugera nécelfaire , mettra en délibération
généralement tout ce qui intérettera le Corps.

5. Le Lieutenant - colonel, & en fou abfence le Major fera le rapport des objets
à mettre en délibération. Il en fera rédigé un précis qui fera inferit par le Quartier-
maître , ainfi que les décidons du Confeil, dans un Regiftre. qui fera établi à cet
effet, qui fera appelé Regiftre du Confeil, & que les cinq Officiers fignerqnt à la fin de
chaque féance.

6. Le Confeil étant établi pour veiller au bon ordre, à l'économie, à toutes les
fournitures néceflaires au Corps, pour ordonner, vérifier, approuver les marchés &
les dépenfes , & pour juger de la conduite de ceux qu'il aura chargé de quelque
détail, aucun des Membres du Confeil ne pourra être perfonnellement chargé d'aucun
achat.

7. Le devoir de tous les Officiers d'un régiment, étant de concourir à l'avantage
& au bien général du Corps, le Confeil chargera de l'exécution de fes ordres, les
Officiers qui auront les talens néceflaires, & il en fera fait note fur le regiftre. Aucun
Officier ne pourra fe difpenfer de donner fes foins à la partie de détail qui lui aura
été confiée par le Confeil.

8. Tout l'argent appartenant au Corps, les effets actifs ,' les décharges, tous les
papiers & regiftres feront enfermés dans une caiffe à trois ferrures différentes, qui
fera dépofée chez le Commandant du Corps. Le Colonel ou Mettre-de-camp, ou
celui qui commandera en fon abfence, aura une clef, le Tréforier la fécondé, & le
Capitaine, Membre du Confeil, la troifième.

9. Toutes les fois que le Quartier - maître - tréforier recevra des fonds des
Tréforiers principaux ou particuliers, 'commis par le Tréforier général, de l'Extraordinaire
des guerres, il devra être muni d'une auterifation du Confeil, dans laquelle lafomme
à recevoir fera énoncée. La fomme reçue fera dépo fée dans la caiffe en prélénce des
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Officiers chargés des clefs., avec un bordereau des éfpèces, figné du Tréforier qui
aura remis les fonds , & l'enrégiftrement s'en fera au premier Confeil, par le
Quartier-maître , fur un regiftre qui fera timbré, Regiftre de Recette & Dépenfe, & dans
lequel toutes les recettes & dépenfes quelconques feront, portées.

10. Toutes les quittances finales feront fignées par tous les Membres du Confeil
d'adminiftration, & ne feront valables que revêtues de cette forme.

ir. Le premier de chaque mois , il fera tiré de la caiffe une fomme à peu-près
égale à celle qui aura été confommée pendant le mois précédent, pour le Prêt «Se les
petites dépenfes. courantes. Cette fomme fera rernife entre les mains du Quartier-
maître - tréforier, qui en fera comptable au Confeil d'adminiflration.

12. Chaque jour de Prêt, il fera dreffé par chaque Capitaine - commandant, & en
fon abfence, par celui qui commandera fa compagnie, un état du Prêt, qui fera figné
de tous les Officiers préfens.

13. Le Capitaine-commandant, ou Celui qui commandera la compagnie en fon
abfence, chargera un Officier fubalterne de recevoir chez.le Quartier-raaître-tréforier,
le.montant de l'état du Prêt, à l'heure qui aura été indiquée parle Commandant du
Corps; l'Officier qui aura reçu le Prêt en rendra compte au Capitaine, & prendra
fes ordres pour en faire la diftribution.

14. Le Capitaine retirera de l'ordinaire ce qui aura été payé pour les hommes
entrés à l'hôpital, défertés ou morts, dans l'intervalle d'un Prêt à l'autre, & ce qu'il
aura tiré fera porté en recette fur l'état du Prêt fuivant.

15. Le Quartier-maître-tréforier, tiendra un regiftre fur lequel il fera exactement
note de toutes les mutations dont il lui fera rendu compte par l'Adjudant.

16. A la fin de chaque mois, tous les états de Prêt feront rapportés au Confeil
qui, après les avoir examinés & comparés avec le compte que doit rendre le Tréforier,
& avec le regiftre des mutations, en ordonnera l'enrégiftrement fur le regiftre de
recette & dépenfe; & l'efdits états de Prêt feront enfuite brûlés en prélence. du Confeil.

17. Le Confeil fera porter en dépenfe extraordinaire , la valeur du pain & de l'ar¬
gent qu'on n'aura pu recouvrer de ceux des Soldats défertés d'un Prêt à l'autre, & le
remplacement en fera fait à la caiffe.

18. Il fera exactement obferver les difpofitions de l'article 21 de l'Ordonnance de ce
jour, concernant l'Infanterie françoife & étrangère , & tiendra la main à ce que le
décompte de la retenue ordonnée pour entretien de linge & chauffure, foit fait régu¬
lièrement tous les quatre mois.

19. Le Confeil chargera un Officier de l'approvifionnement des effets de petite
monture, & l'autorilera à faire des marchés avec les différens ouvriers & fourniffeurs ;
mais ces marchés ne feront obligatoires que lorfqu'ils auront été approuvés par le
Confeil , & vifés par le Commiffaire des guerres ayant la police du régiment.

aq. Les effets de petite monture ne feront délivrés par l'Officier chargé de ce détail,
que fur l'ordre figné des Membres du Confeil. Les Capitaines ou Commandans des
compagnies formeront- l'état des befoîns de leurs Soldats , ils le préfenteront au
Confeil pour le faire approuver; & lorfque l'Officier rendra compte des effets confiés
à fes foins, il produira les états fur ïefquels il eu aura fait la diftribution, & ces
états, après avoir été enrégiftrés en préfence du Confeil, feront brûlés.

21. Toutes les fois qu'il fera néceffaire de renouveller les effets d'approvifionne-
tnent de petite monture , l Officier chargé de ce détail présentera au Conièil fon



ordres duConfeil, pour le remplacement des effets.
22. Chaque Capitaine devant avoir un regiftre fur lequel il inferira le nom, le

filni om, le lieu de naiffance , le ffgnalement, l'époque & les conditions de renga¬
gement de chacun 4es hommes de fa compagnie; il marquera furie môme regiftre les
effets de petite monture qui auront été fournis à chacun d'eux ; & lorfqu'il s'abfen-
tera, il- remettra ce. regiftre à l'Officier qui devra commander la compagnie en l'on
ablence.

5 3.. Les Capitaines feront refponfables de l'état des hommes de leurs compagnies;
en conféquence, lors du décompte qui doit leur être'fait tous les quatre mois, ils
ne délivreront ce qui pourra revenir à chacun d'eux, qu'après avoir examiné leur
linge & chauffure, fait remplacer ce qui pourroit manquer, & s'être aifuré que cha¬
que homme a quinze livres en maffe.

2-4. La retenue pour le pain, & celle réglée pour linge & chauffure prélevées,Sa
Majeffé ordonne très - exprefféinent que tour le refrant de la fo-lde des Soldats,
Cavaliers & Dragons, Chaffeurs & Huffards foit mis- à l'ordinaire, & employé à leur
nourriture ^ défendant, à tous fes Officiers , fous peine d'être calfés, d'ordonner,
permettre 011 tolérer que quelque partie de la folde, quelque, modique qu'elle puiffe
être, foit . employée à d'autres objets;.

*

A Majeffé fera fournir dè. fes arfenaux.& .magafins-,. les.- armes & tout ce qui â
relatif à l'armement de fes Troupes d'infanterie , Cavalerie, Dragons, Chevaux-

légers, Chaffeurs & Huffards. Il fera pourvu par les-régimensfur les fonds de là
maffe, à l'entretien dçs amies & effets dépendant de l'armement ; & lorfqu'il fera jugé
néceflàire de. faire des. remplacemens, ils feront ordonnés par Sa Majeffé, fur les
démandes, que lés Liéutenans généraux commandant, les. divifions adrefferont au
Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

2v Sa Majeffé ayant jugé du bien de fon. fervice, de fupprimer la régie qui avoit
été établie pour pourvoir à l'habillement &,à l'équipement de fes Troupes:Elle
confie tous Tes détails relatifs à l'habillement & à îéquipement aux foins économiques
du Confeilrd'ad'miniffratiôii établi dans chaque, régiment.

3:. Toutes-les dépenfes de. !'habillement & de l'équipement, feront prifes fur les
maffe s générales établies par les-Ordonnances de conftitution.

4. Le. fonds de la maffe générale, devant être fait tous les mois , & remis dans la.
caiffe de- chaque régiment ,, avec la-folde. pour fervir à l'acquittement de toutes les
dépenfes- dé quelque,nature qu'elles puifféht être-; le- Quartier-maître-tréforier tiendra;
un regifffe fur lequel il fe chargera en recette de ce, qu'il touchera chaque mois fur
le fonds-de là maffe-, & portera, en détail tous les articles de dépenfe : ce regiftre
fera produit au, Confeii d'adminiffration k chaque féance % & vifé .par les Membres dm

T I T L E I I.

Armement ^ Habillement, Équipement & Entretien.
A li .T I C E P R E MIE R,
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Colifeil, tontes les fois que d'une féance à l'autre il y aura lieu à de nouveaux en-
légiftremenSè

5. Sa Majefté ayant arrêté des modèles de toutes les parties d'habillement &
d'équipement, tant pour l'Infanterie que pour les Troupes à cheval, Elle les fera
adreffer inceffamment a chaque régiment, avec l'empreinte de fon cachet. Ces modèles
feront foigneufem ent confervés pourfervir de pièces de co.mparaifon ; veut Sa Majefté
qu'on s'y conforme avec la plus fcrupuleufe exactitude, & Elle déclare que s'il étoit
fait le plus-léger changement dans quelque partie d'habillement ou d'équipement,
foit dans la forme, dans l'ampleur ou dans la longueur, Elle en rendroit les Mem¬
bres du Confeil d'adminiflration perfoiinellement refponfables.

6. Sa Majefté piofcrit l'uiage d'habiller par tiers dans les Troupes françoifes , &
par moitié dans les Troupes étrangères, & Elle ordonne que les remplacemens fe
faffent fuivant les befoins qu'auront les hommes d'être habillés;, en conféquence, fon
intention eft que les Maréchaux-de-camp qui feront employés aux divifions, examinent
avec foin, lors de leurs revues, les habits, veftes, culottes, chapeaux, manteaux,
&c. qui feront à remplacer, ou qui pourront être réparés, ils en dréïïeront 1111 état
qu'ils remettront au Lieutenant général commandant la divifion en chef, qui feul
pourra ordonner définitivement fur les remplacemens ou réparations, d'après les
comptes qui lui auront été rendus par les Maréciiaux-de-camp , & les vérifications
qu'il fera par lui-même.

7. Le Lieutenant général commandant la divifion , arrêtera, pour chaque régiment,
un état des remplacemens & réparations qu'il jugera du bien du fervice du Roi d'or¬
donner ; cet état fera tranferit fur le regiftre des délibérations du Confeil d'adminiflra¬
tion; le regifire fera figné au bas de l'état des remplacemens <& réparations, par le
Lieutenant général, & cette formalité remplie 5 le Confeil donnera les ordres nécef-
faires pour les achats.

8. Sa Majefté ordonne exprefifément à tous les régimens , de tirer leurs draps directe¬
ment de Lodève, & de la première main des Ouvriers & Fabricans.

9. A l'exception des draps qui feront toujours tirés de Lodève, Sa Majefté autorife
le Confeil d'adminiflration de chaque régiment, de faire faire par-tout où il croira y
trouver de l'économie & l'avantage du Corps , l'achat de toutes les autres fournitures
quitteront néceffaires au régiment.

10. Pour qu'il ne puiffe exifler aucune fraude oit erreur de la part des Fournlffeurs,
ceux avec lefquels il aura été contracté un marché , remettront à l'Officier qui aura
été chargé de le couclure , des modèles ou échantillons des fournitures auxquelles ils
feferont obligés; lefdits modèles ou échantillons , feront cachetés de la marque du
Fourniffeur & du cachet de l'Officier , & feront envoyés au régiment, pour fervirde
pièce de comparaifon aux fournitures qui devront être livrées de même efpèce& qualité.

11. Les balles & caififes qui contiendront des draps ou autres étoffes , feront re¬
couvertes d'un emballage, bien &folidemeiit cordées, numérotées , timbrées du nom
du régiment auquel elles feront deftinées , de l'efpèce des marchandifes qu'elles con¬
tiendront & de leur poids ; elles feront empreintes de la marque du Fourniffeur , &
•lamême marque fera mife fur la lettre de voiture.

12. Chaque Fourniffeur fera tenu d'envoyer au régiment , une facture détaillée de
Tefpèce & de la quantité de fournitures qui feront renfermées dans chaque balle,
calife ou tonneau qu'il expédiera, B
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13. Le Commiffaire général aux tranfports militaires , Ton prépofé, ou tel voiturier

qu'on jugera à propos d'employer , fera tenu de donner fa re.connoiffance au Four-
niffeur, contenant la défignation du numéro, de l'efpèce de fournitures & du poids
de chacun des ballots , balles , caiffes ou tonneaux qui lui auront été remis à la
defiination de chaque Corps ; & au moyen de cette reconnoiffance, il fera garant&
rcfponlable du transport defdites marchandifes ; & il fera tenu pour fa décharge , de
juftifier de la remife qu'il en aura faite à la defiination prefcrite , en rapportant la
reconnoilTance fignée de l'Officier chargé par le Confeil d'adminifiration , d'en faire
la réception au régiment.

14. Ledit Commiffaire aux tranfports ou le voiturier, ne pouvant être préfens ou affilier
aux emballages , & par conféquent garantir ce qui devra y être renfermé , feront vala¬
blement déchargés, toutes les fois qu'ils auront fait rendre aux deftinations prefcrites,
les ballots , balles , caiffes ou tonneaux , bien emballés & bien conditionnés, tels
qu'ils auront dû les recevoir , fous le même numéro , la même défignation de mar¬
chandifes , & le même poids qui feront infcrits fur chaque balle ; l'Officier chargé
par le Confeil d'adminifiration , de recevoir les marchandifes, vérifiera fins délai
lefdits numéros , poids & défignation , & lignera pour décharge la lettre de voiture
qui lui fera préfentée par les charretiers-conducteurs.

15. Dans le cas ou quelques ballots , balles , caiffes ou tonneaux paroîtroient mal
conditionnés , ou quelque emballage feroit délié , & où les marchandifes auraient
fouffert pendant la route , l'Officier chargé de leur réception , fera tenu de faire
conftater le dommage en préfence du voiturier, par le Commiffaire des guerres, s'il
y en a, ou en fou abfence , par le Juge, Maire ou Syndic du lieu de la garnifon ou
des quartiers occupés par le régiment; d'en faire mention au dos de la lettre de
voiture , & d'en rendre compte au Confeil d'adminifiration , qui en informera le
Maréchal-de-camp de ladivilion ; leMaréchal-de^camp en rendra compte au Lieutenant-
général commandant en chef, qui prendra les ordres du Secrétaire d'Etat de la guere,
fur les dédommagemens que le régiment feroit dans le cas de prétendre.

16. A l'arrivée des marchandifes, le Confeil d'adminifiration nommera deux de
fes Membres pour, conjointement avec l'Officier particulièrement chargé du détailde
l'habillement, examiner la qualité des étoffes ou autres fournitures, & les comparer
avec les échantillons ; fi lefdites étoffes ou fournitures ne fe trouvoient pas conformes
aux échantillons, ou ayoient quelques défeçluofités, les Officiers préfens à la vérifi¬
cation feront avertir le Commiffaire des guerres ayant la police du régiment, pour
en dreffer procès-verbal, affilié de deux experts. Le Commiffaire des guerres remettra
une expédition de fou procèswerbal au voiturier-conduéleur, une au Confeil d'admi¬
nifiration , & il en adreffera une au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre,
pour être par lui ordonné ce qu'il appartiendra.

17. Les Officiers chargés de la réception & examen des marchandifes, ne pourront
retarder le retour des voituriers-conducleurs, que le temps qui conviendra pour la
vérification ei-deffus prefcrite, à peine de répondre de l'indemnité, dommages &
intérêts du retard qu'ils auroient fait fouffrir auxdits voituriers.

18. Sa Majefié étant informée que la plupart de fes régimens ont actuellement
dans leurs Magafins des draps , de la doublure & autres effets d'habillement, provenant
de leur économie; fon intention efi, que les Commiffaires des guerres, conjointement
avec les Officiers qui feront nommés par le Confeild'adminifiration, faffentun inventaire
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ment de chaque régiment , & qu'il en foit fait note fur celui des délibérations du Confeil..

19. Sa Majeflé donnera fes ordres pour que toutes les étoffes & autres effets
d'habillement & d'équipement qui fe trouvent actuellement dans les magafins de la régie „

foient répartis par égales portions à tous les régimens, pour fervir à vêtir & équiper
les hommes dont ils doivent être fucceffivement augmentés le prix defdites étoffes
& effets fera retenu fur la rnaffe des corps.

20. L'intention de Sa Majeflé eft que chaque régiment ait toujours dans fou
magafin les étoffes & effets néceffaires à l'habillement de deux cens hommes dans
l'Infanterie, & de cent dans la Cavalerie, les Dragons & les Huffards,

21. Le Confeil d'adminiflration, clans chaque régiment, nommera un ou plufienrs
Officiers pour être particulièrement chargés de tous les détails relatifs à l'habillement,
&en rendre compte au Confeil dans la forme qu'il jugera convenable de leur preferire ;
iailfant, Sa Majeflé , audit Confeil d'adminiflration la plus entière liberté d'ajouter aux
précautions établies par la préfente Ordonnance , toutes celles qu'elle n'aura pas
prévues, & qui paraîtront propres à afTurer l'exaéiitude & l'économie dans cette partie
du fervice.

22. Les Cadets-gentilshommes qui feront habillés à leur entrée au régiment, aux
dépens de la fondation de l'Ecole Militaire, le feront enfui te fur la maffe du corps.
Ils feront habillés du même drap que lesfergens , auront une épaulette d'argent fans
frange , & un bord d'argent à leur chapeau.

23. Les Cadets- gentilshommes ùtront entretenus comme les bas Officiers , en
chemifes , guêtres & fouliers , & il fera fait fur leur folde une retenue de deux fous
par jour, pour raifon de cet entretien. Défend Sa Majeflé aux Colonels , & à ceux
qui commanderont en leur abfénce , de permettre que ceux defdits Cadets qui auront
des fecours de leurs familles , fe féparent de la chambrée de leurs camarades moins
aifés, & qu'ils prennent vis-à-vis d'eux aucune diflinction.

24. Sa Majeflé inflmite que plufieurs de fes régimens, ont, par un zèle malentendu,
excédé les bornes raifonnables dans la tenue , & voulant établir des règles fixes à cet
égard , Elle veut qu'un Soldat, Cavalier, Dragon , Chaffeur & Huffardne foit obligé
à avoir que trois chemifes , une fur lui , une dans fon havre-fac , & une au blan-
di'iffage ; deux paires de bas , un col, une paire de fouliers de rechange , des peignes,
desbroffes & autres petits meubles néceffaires à la propreté, deux mouchoirs & un
bonnet; que tout ce que le Soldat, Cavalier , Dragon, Chaffeur & Huffard ne portera
pas fur lui, foit renfermé dans un havre-fac ou porte-manteau uniforme, & entièrement
femblable pour la qualité , la grandeur & la conflruclion , au modèle qui fera envoyé
à chaque corps ; défend Sa Majeflé aux Officiers fupérieurs & particuliers des corps,
d'en exiger d'avantage.

25. Les Soldats & Chaffeurs à pied, auront de plus trois paires de guêtres , dont une
d'étoffe noire pour l'hiver & les mauvais temps, &déux de toile blanche pour l'été &
les jours de parade ; Sa Majeflé abolit l'ufage des guêtres dans la Cavalerie , & veut que
lorfque les Cavaliers, Dragons, Chaffeurs à cheval & Huffards feront le fervice ou
combattront à pied, ils foient en bottes & en éperons.

26. Sa Majeflé défend de polir les armes à l'avenir, & de vernir les gibernes & la
buffleterie, voulant que les armes, les gibernes & la buffleterie foient feulement nettoyées
avec le plus grand foin, mais fans aucun des apprêts qui nuifent à leur durée.
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27. Les cheveux des Soldats, Cavaliers, Dragons & ChaiTeurs feront peignes,

mis dans une petite bourfe en crapaud, conforme au modèle, & frifés fur les faces
d'une boucle uniforme : ils ne mettront de la poudre que les Fêtes & Dimanches &
& les jours où les corps devront paroître en grande parade.

T ITRE III»

Des Recrues»

ARTICLE premier.

CHacun des régimeus d'Infanterie françoife & étrangère , de Cavaliers, deDragons- & Huffards, établira dans une des villes du royaume, le dépôt defes'
Recrues, &-pourvoira fur fa maiïc générale, à toutes les. dépendes relatives au
travail des recrues,

1. Plufieurs régimens' pouvant clïoifîr la même ville pour Fétabliffemcnt de leurs
recrues, ce qui- occafionneroit dans quelques-unes une furcharge de Logement, les
Confeils d'adminiftration s'adrefleront au Secrétaire d'État ayant le département de
La guerre r en lui? indiquant les villes dans lefquelles ils defireroient former de préfé¬
rence le dépôt des recrues, & le Secrétaire d'État de la guerre prendra Lés ordres de
Sa Majefté'j qui- déterminera le choix de celle de ces villes qui pourra être accordée.

3. Lorfque le dépôt des recrues d'un régiment, aura été établi dans une ville, il
ne pourra être changé & transféré dans une autre, fans la permiffion du Secrétaire
d'État ayant le département de la. guerre.

4. 11 fera entretenu au dépôt pendant la paix, un Officier ayant les taie n s néceffaires
pour diriger le travail des recrues ; cet Officier fera ehoifi dans chaque régiment dans
le nombre de ceux deftirrés à commander les compagnies auxiliaires pendant la guerre;
il aura fous fes ordres le Sergent-major, trois des cinq autres Sergens & huit Capo¬
raux dans l'Infanterie ; deux Maréchaux-des-logis & frx Brigadiers dans la Cavalerie,
les Dragons & les Huffards , qui feront également choi-fis dans ceux deftinés aux
compagnies auxilis ires.

5. L'Officier recruteur fera refponfable au Confeiî d'adminiftration de fon régiitrent,
de tout ce qui concernera le travail des recrues. Le Çonfeil ordonnera de fes dépenies,
& lui preferira les règles de fa comptabilité.

6. Dès que les villes où feront établies les dépôts des recrues, auront été détermi¬
nées pour chaque régiment, & que les Colonels auront propofé à Sa Majefté l'Officier
qu'ils deftinent au travail des recrues ,&nommé les Sergens, Caporaux, Maréchaux-
des-logis &. Brigadiers qui feront fous fes ordres , Sa Majefté fera expédier ceux qui
feront néceffaires pour que les Officiers & bas Officiers recruteurs fe rendent à leur
deftinatioiT.

7. L'Officier recruteur, à fon arrîvéee dans la ville du dépôt, fe rendra chez le
Commandant de la place & chez le Çommiffaire des guerres, & à leur défaut chezle
Subdélégué 011 principal Magiftrat, pour faire établir fon logement & celui des Ser¬
gens, Caporaux, Maréchaux-des-logis & Brigadiers; il leur préfentera le pouvoir qui
lui aura été remis par le Confeil d'aditiiniftration de fon régiment, pour faire des
.recrues , & demandera au Commandant, s'il y en a, & à fon défaut à l'Officier de
policela permiffion de faire battre la «aille,.
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§. Dans les places de guerre où la garnifon effe cafeniée-, & ou il fera établi des

dépôts de recrues, il fera affeété dans les cafernes un nombre de chambres fuffifant
pour les bas Officiers recruteurs , & les hommes de recrue. Voulant Sa Majeflé. que
lefdits recruteurs & hommes de recrue ne foient logés chez le bourgeois, que dans
le cas où la totalité des Cafernes feroit occupée par la garnifon.

9. Les Officiers, bas Officiers, Caporaux, Brigadiers * Soldats , Cavaliers , Dragons,
Chalfeurs & Huffards, qui feront autorifés à faire des ,recruesne pourront faire
contracter aucun engagement qu'ils ne foient revêtus de leur uniforme. Ils feront tenus
de déclarer à ceux qu'ils engageront, le nom du régiment, & l'efpèce de troupe pour
laquelle ils les engagent, & en feront mention dans les engagemens.

10. Le temps des engagemens dans l'Infanterie françoile & étrangère, la Cavalerie,
les Dragons & les Huffards, fera de huit ans. Veut Sa Majeflé que les congés abfolus
foient exactement délivrés aux termes des engagemens, même pendant, la guerre.

Sa Majefté a fixé le prix des engagemens, ainfi qu'il fuit,
Savoir:

Infanterie françoife.
Engagement pour huit ans. . . . . ...... 50Î s
Pour boire. 30 V 92*
Frais & Gratification au Recruteur. 12 j

Infanterie Allemande ou Étrangère.
Engagement pour huit ans. . 63 y
Pour boire 37 1 120,
Frais & Gratification au Recruteur . 20 j

Cavalerie.
Engagement pour huit ans ...... 72
Pourboire. ...... „ .... 40 J- 13:
Frais & Gratification au Recruteur 20

Dragons & Huffards.
Engagement pour huit ans. 60
Pourboire • • • • •• 36 } in-».
Frais & Gratification au Recruteur 15 *
Il fera de plus payé deux fous par lieue de l'endroit où,l'homme de recrue aura

été engagé, jufqu'au dépôt.
11. Les hommes de recrue pour les régimens François, recevront 1 e pour-boire cî-

deffus fixé, aufiitôt qu'ils auront ligné leur engagement, & que les vérifications
néceffaires pour affurer la validité dudit engagement, auront été faites; mais le prjx
de l'engagement ne leur fera payé que moitié à leur arrivée au dépôt, & moitié
lorfqu'ils auront été reçus & enrégiftrés au régiment.

12. A l'égard des hommes de recrue pour les régimens Allemands ou Etrangers,
ils recevront moitié du pour - boire , en fignant leur engagement, & moitié à
leur arrivé au dépôt, lorfque l'Officier chargé du travail des recrues , les aura
reçus. Quant au prix de l'engagement, il ne leur fera payé que par tiers; favoir,im

C

}
1
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tiers -k l'arrivée au régiment & après l'eflrégiftremènt, un tiers où commencera là
troifième année de fervice , &' un tiers le premier jour de la cinquième année.

13. Il ne fera admis dans les recrues que des hommes fains & robtiftes, bien
conformés , & d'une volonté décidée pour le fervice, de la taille de cinq pieds un
pouce au moins dans l'Infanterie & les Chaffeurs, & de cinq pieds trois pouces
dans la Cavalerie &'les Dragons, de l'âge de feize ans-accomplis jufqù'à quarante;
& pendant la guerre de l'âge de dix-huit ans jufqifià quarante - cinq. Ceux dans
ce dernier âge ne pourront cependant être admis qu'autant qu'ils auront précédem¬
ment fervi, & fe trouveront encore en état de reprendre le fervice.

14. Les gens fufpeéts , flétris par la juftice ou foupçonnés de crimes, 11e feront
point admis pour recrues. • ■

15. Enjoint Sa Majefté aux Recruteurs de demander à ceux qui fe préfenterontpour
s'engager, s'ils ne font point Déferteiirs ou Congédiés des travaux de la chaîne, s'ils
ne font point déjà engagés pour quelqu'autre régiment, s'ils font cîalfés dans les
Gardes - côtes, ou babitans des îles de Ré ou d'Oleron. Les Recruteurs feront arrêter
ceux qu'ils reconnoîtront ou auront lieu de foupçonner dans un des cas ci-deflus,
l'Officier chargé du travail des recrues en rendra compte à l'Officier général, dans
le commandement duquel il fe trouvera , & l'Officier général en informera le Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre.

16. Défend Sa Majefté d'engager àucun homme ayant déjà fervi, qu'il n'ait produit
ou prouvé avoir obtenu un congé abfolii, dûment expédié dans la forme prefcrite.

17. Défend également Sa Majefté à tout Officier, d'engager ou de prendre à fon
fervice particulier, le Demeftique d'un autre Officier dans la même garnifon, ou
pendant la guerre durant la campagné , fi ce Dorrieftique 11'eft porteur d'un congé
en bonne forme de fon Maître, d'engager un Défertèur'à l'armée , fans la permiffion
du Général; & 1111 Soldat, Cavalier , Dragon ou Chafleuf invalide, "fans avoir
obtenu celle du Secrétaire d'Etat de la guerre.

18. Défend auffi Sa Majefté toutes conventions portées dans les engagemens,
tendantes à les annuller en reftituant les fournies reçues dans un temps fixé, & toutes
promeffes d'une folde plus forte-que celle qui fe trouve établie par fes Ordonnances.

19. Les,engagemens feront rédigés dans, la forme fuivante.
Je fouffîgné ('mettre le nom de "baptême & Celui'dé famille ) natif de

jtrovïnce de jurifdiflion de âgé de
certifie m'être engagé volotairement & librement, fans aucune fiupercherie ni contrainte s pour Jervir èn
qualité de dans le régiment de pendant l'efpace de
années, à condition de recevoir pour prix du préfent engagement, conformément à l'Ordonnance du
Roi 3 la fomme de ( en toutes lettres ) ainji que celle de ( en toutes lettres ) pour boire,

Fait à le ( l'enrôlé lignera, & l'engagement
fera vifé en fa préfence par le Commilfaire des guerres ).

20. Le Quartier - maître - tréforier de chaque régiment, fera paiïer à l'Officier
commandant le dépôt des recrues, les fommes que le Confeil d'adminiftration jugera
néceflaires à la dépenfe du travail des recrues.

Défend Sa Majefté aux Commiflaires des guerres , & aux Subdélégués, à qui les
Officiers ou bas Officiers recruteurs pourraient s'adrefler pour avoir de l'argent, fous
prétexte de remployer au travail des recrues, de leur en donner ou faire donner,j
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tfiffil- ne leur foit remis une lettre lignée des Membres du Confeil d'adminiftration
du régiment, par laquelle ils en feront requis, & dans laquelle le montant de l'avance
demandée fera fixé.

si. Le Confeil d'adminiftration de chaque régiment, prendra les mefures con¬
venables pour faire remettre à fou dépôt les étoffes néceffaires pour fournir des
veftes & des culottes uniformes aux hommes de recrue. Il ne fera donné des habits
auxdits hommes de recrue qu'à leur arrivée au régiment.

22. Il fera payé , de la maffe générale du corps , pour les appoîntemens de l'Officier
commandant le dépôt des recrues, cent foixante - fix livres treize fous quatre deniers
par mois > & quatre cens livres par an pour fes ports de lettres & frais du Bureau.

Quarante-cinq livres par mois à chacun des Sergens & Maréchaux-des - logis.
Et vingt - deux livres dix fous par mois à chacun des Caporaux & Brigadiers

recruteurs, indépendamment des gratifications attachées au fuccès de leur travail; &
ils feront tenu!', fur ce traitement, de s'entretenir de linge & chauffure.

23. Lefdits Officiers, bas Officiers, Caporaux & Brigadiers , feront fufceptibléS
des mêmes grâces & du môme avancement que ceux qui ferviront aux drapeaux,
ils recevront & exécuteront les ordres du Confeil d'adminiftration, qui pourra les
rappeller & les changer, s'ils fe négligeoient dans les détails importans dont ils feront
chargés.

24. L'intention de Sa Majefté eft, que le Recruteur avec qui l'engagement fe
confomme, foit en droit de garder l'homme de recrue, quoique cet homme foit entré
en pour-parler avec d'autres.

25. S'il s'élevoit des conteftations pour raifons des engagemens, foit entre les
Recruteurs & les hommes engagés, foit entre les Recruteurs de différens régimens ,

les uns & les autres feront tenus de fe préfenter à l'Officier général en activité, le
plus à portée, & à fon défaut, au CommifTaire des guerres qui y pourvoira.

26. Les Officiers, bas Officiers ou Recruteurs, ne pourront rendre aux hommes
de recruFles engagemens qu'ils auront contractés, fous quelque prétexte que ce puifte
être, fans y être autorifés par écrit parle Confeil d'adminiftration, qui lui-même, fera
tenu d'expofer fes motifs à l'Officier général aux ordres duquel fera le régiment, pour
en obtenir la pérmiffion. Voulant Sa Majefté, que fi quelqu'Officier, bas Officier ou
Recruteur contrevenoit à fes intentions à cet égard, il en foit rendu compte fur le
champ au Maréchal-de-camp de la divifion , qui prendra les ordres du Lieutenant
général, pour faire aftemblerun Confeil de guerre , qui jugera le Recruteur & l'homme
de recrue, fuivant l'exigence du cas.

27. Avant que de recevoir les hommes qui lui feront préfentés, l'Officier comman-
Sant le dépôt des recrues, les fera vifiter pour s'aflurer qu'ils n'ont aucune infirmité
■apparente .ou fecrette. Il examinera s'ils ont la taille & l'âge requis, s'ils font bien
conformés, enfin , s'ils paroiflent avoir les qualités convenables ; s'ils déclaroient
avoir fervi dans d'autres régimens, il fe fera préfenter leur congé abfolu.

28. Les frais faits par les Recruteurs pour engager des hommes, qui, préfentés à
l'Officier commandant le dépôt, ne pourroient être admis, pour raifon d'infirmités ,

défaut de taille, ou des qualités requifes pour le fervice,relieront à leur charge.
29, L'Officier commandant le dépôt, tiendra un regiftre journal, fur lequel îl

fignakra tous les hommes de recrue qu'il recevra. Il fera préfenter lefdits hommes de
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recrue au Commiffaire des guerres, qui vifera leur engagement, & qui tiendra de
Ton côté un regiftre fur lequel il infcrira tous les hommes-de recrue dont il aura vifé
les engagemens.

3.0. Dans les villes où il n'y aura point de Commiffaire des guerres, il fera fupplée
par le principal Magiflrat ou Officier municipal. Sa Majefté déclare nuls tous les en¬
gagemens qui ne feront point vifés par le Commiffaire des guerres ayant la police
du dépôt, ou à fon défaut, par le principal Magiflrat.

31. Le regiftre que doit tenir l'Officier commandant le dépôt des recrues , contiendra
indépendamment des noms & fignalemens des hommes engagés, la date de leurs,
engagemens, celle du jour de leur arrivée au dépôt, la dépenfe de leur route pour s'y
rendre , ce qui leur a été payé , & ce qui leur a été fourni au dépôt en linge &
chauffure, & l'Officier adrefiera tous les quinze jours au Confeil d'adffiiniftration,
un extrait de fon regiftre vifé du Commiffaire des guerres.

32. Les hommes de recrue feront mis à la folde, du jour qu'il auront été reçus au
dépôt, & feront nombre dans les compagnies auxquelles il manquera des hommes.
Ordonne Sa Majefté aux Commiffaires des guerres qui auront la police des dépôts de
recrue, défaire du 10 au 15 de chaque mois, la revue defdits hommes de recrue, & d'en
adreffer exactement un extrait au Commiffaire des guerres ayant la police du régiment,
pour que celui-ci les emploie, fur les revues qu'il fera, pour fervir au payement de
la fubfiftance.

33.. les hommes de recrue, feront ordinaire, & feront affujettis, fous les ordres de
l'Officier commandant le dépôt, à la même difcipline que s'ils étoient au régiment.

34. Ceux qui déferreront du dépôt, feront dénoncés fur le champ au Commiflaire des
guerres qui en fera mention fur fon' regiftre, & en remettra fon certificat à l'Officier
commandant le dépôt, qui en rendra compte au Confeil d'adminiftration. Il en
fera ufé de même pour ceux qui mourront au dépôt, dont les extraits mortuaires
feront vifés par le Commiffaire des guerres.

35. Lorfque les hommes de recrue feront raffembîés au dépôt, au nombre de vingt
à trente hommes, l'Officier chargé du travail des recrues, les fera partir pour joindre
le régiment. II leur fera expédié des routes, portant que le finlple logement leur fera
fourni. Lefdits hommes recevront par jour de route, douze fous d'augmentation de
folde, qui fera prife fur le fonds de la mafle générale , & l'Officier détachera le nombre
de bas Officiers, Caporaux ou Brigadiers qu'il jugera néceffaire pour les conduire au
quartier du Régiment.

36. Le Sergent, Maréchal-des-îogis, Caporal ou Brigadier, chargé de la conduite
des recrues, fera porteur de l'état de leur fignalement& du compte de leur dépenfe,
certifié de l'Officier commandant le dépôt, & vifé du Commiffaire des guerres;&
lorfque le Commandant du corps aura jugé les hommes de recrue recevables , ils feront
infcrits fur le contrôle du régiment , & il fera fait note fur un regiftre particulier de
ceux qui feront reftés aux hôpitaux de la route, qui auront déferté en marche,ou
qui feront réformés par le Commandant du corps.

37. Les hommes de recrue ayant été jugés recevables par le Commandant du corps,
ils feront répartis dans les compagnies ;& le Commandant du corpsimmédiatement
après la répartition faite , les fera conduire par un Officier, au Commiffaire des guerres
ayant la police du régiment, pour être infcrits fur fon regiftre.
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38. Les frais qu'auront coûté les hommes défectueux, & qui, à leur arrivée au

régiment, p'ourroient pour caufe légitime, être réformés parle Commandant du corps,
feront retenus fur les appointemens de l'Officier chargé du travail des recrues, qui.
doit n'admettre au dépôt, & envoyer au régiment que des hommes recevables.

39. Défend Sa Majefté aux Colonels & autres Commandans des corps, de réformer
aucun homme ayant l'âge, la taille & les qualités prefcrites par la préfente Ordonnance ;
& s'il étoit contrevenu à fes intentions à cet égard, Elle enjoint au Commilfairede-s
guerres d'en informer le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, qui lui
en rendra compte.

40. Les règles prefcrites ci-dcflus pour le travail des recrues , ne difpenfant point
les Capitaines & autres Officiers de faire des recrues par eux mêmes ; l'intention de
Sa Majefté eft, que les hommes qu'ils préfenteront, & qui feront jugés recevables par
le Commandant du corps, leur fuient payés fur l'ordre du Confeil d'adminiftration,
des fonds de la mafle générale , fur le pied réglé par la préfente Ordonnance.

41. Veut auffi Sa Majefté , que fi le travail du dépôt & celui que les Officiers auront
fait en particulier , n'avoit pas produit le nombre d'hommes nécelïaire au complet du
régiment ; il foit détaché, d'après la délibération du Confeil , & fur la permiffion du
Lieutenant général commandant la divifion , quelques bas Officiers, Soldats , Cavaliers
ou Dragons intelligens pour faire des recrues ; & le Confeil réglera le traitement qu'il
fera convenable de leur accorder , qui fera payé fur le fonds de la mafle du corps.

42. Lefdits bas Officiers, Soldats , Cavaliers , Dragons, Chafleurs & Huflards
chargés èxtraordinairement de faire des recrues, feront munis d'une permiffion par écrit
du Confeil d'adminiftration de leur régiment, dans laquelle il fera fait mention , autant
qu'il fe pourrra , du lieu où ils devront s'employer au travail des recrues ; & lefdits
recruteurs fe conformeront à ce qui eft prefcrit dans le préfent Titre.

43. Les Capitaines des régimens François, pourront réclamer tous les Soldats nés
fur des terres de la domination de Sa Majefté, qu'ils découvriront dans les régimens
Suifles , Allemands ou Etrangers ; & réciproquement les Capitaines des régimens
Suides pourront réclamer les Suifles & Grifons ; & les Capitaines Allemands &
Etrangers , les Soldats de leur nation qu'ils découvriront dans les régimens François,
& qui ne feront point nés fujets du Roi. Il fera payé pour chaque homme, la fomme de
cinquante livres; Sa Majefté'excepte cependant de cette loi ceux qui feroient parvenus
aux grades de bas Officiers , qui ne pourront être retirés que de leur gré du régiment
dans lequel ils ferviront.

44. Sa Majefté ayant permis aux régimens Allemands & Etrangers , d'avoir un quart
de leurs Soldats Alfaeiens , ou Lorrains Allemands , nés au-delà de la Sarre ; & aux
régimens Irlandois d'engager dans le canton qui commence au-deflous du Fort Saint
François près d'Aire , & s'étend près de la rive gauche delà Lys jufqu'à*Armentières ,

& y compris les îles flottantes , fans pouvoir pafler la rivière d'Aa, ni le canal qui
va de Saint-Omer à Aire : Son intention eft , que les Officiers françois ne puiflent
tirer defdits régimens les Soldats nés dans ces provinces & cantons , à moins qu'ils ne
prouvent que ces Soldats excèdent le tiers du régiment, non compris les bas Officiers.

D
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TITRE IV.

Supprejfîon des Hautes-payes accordées par VOrdonnance du 16 Avril 1771,
& Rengagemens.

Article premier.

SA Majefté s'étant fait rendre compte des difpofitions de l'Ordonnance du 16 Avril1771 , concernant les Hautes-payes; & jugeant du bien de fonferviced'abroger
une loi qui , fans remplir fes vues , a opéré une charge confidérable pourfes finances,
ayant d'ailleurs accordé une augmentation de folde à fes Troupes , Elle veut qu'à
compter du premier Mai prochain , toutes les Hautes-payes qui ont été accordées
aux Vétérans , & à ceux qui ont contracté plufieurs engagemens fucceflifs, foient&
demeurent fupprimées , fans qu'il foit cependant rien changé aux marques de décoration
attachées à la gradation de leurs fervices.

1. Son intention eft en même-temps qu'il foit établi des prix de rengagemens plus
confidérables que ceux qui étoient fixés par ladite Ordonnance du 16 Avril 1771:
& pour dédommager de la fuppreflion des Hautes-payes ordonnée par l'article précé¬
dent , ceux de fes Soldats, Cavaliers , Dragons & Huflards, qui dans la confiance
qu'ils jouiroient de ces Hautes-payes , ont renouvellé un engagement après huit,
feize & vingt-quatre années de fervice ; ordonne Sa Majefté, que le prix du rengage¬
ment leur foit payé au jour* déterminé pour la fuppreflion des Hautes - payes, confor¬
mément aux prix fixés ci-aprés pour, les rengagemens , dans la proportion du nombre
d'années qu'ils doivent encore fervir , & en décomptant ce qu'ils ont reçu en fe ren¬
gageant ; c'eft-à-dire , que l'homme qui auroit dû recevoir cent livres de rengagement
pour huit ans, & qui n'en a reçu que trente, doit toucher trente-cinq livres, s'il doit
fervir encore quatre ans ;que celui qui auroit dû recevoir cent dix livres, & qui n'en
a également reçu que trente, doit toucher foixante livres, s'il doit fervir encorefix
ans , ainfi du refte.

3. Tout bas Officier, Soldat, Cavalier, Dragon, Chafleur & Hufiard qui, après
avoir fervi huit ans, defirera de continuer fon fervice dans le même régiment, recevra
pour prix de rengagement:

SAVOIR:

Dans l'Infanterie françoife. . : . iooj
Dans l'Infanterie allemande ou étrangère. 125,
Dans la Cavalerie 120

Dans les Dragons & les Huflards. 110
Après feize ans de fervices, il recevra pour prix d'un fécond rengagement:
Dans l'Infanterie françoife. . 1201
Dans l'Infanterie allemande ou étrangère. 150
Dans la Cavalerie 140
Dans des Dragons & les Huflards . 130
Et après vingt-quatre ans de fervices dans le même régiment, ceux qui auront acquis

la Vétérance, qui auront la volonté, & qui feront jugés en état de contracter un
troifième rengagement, recevront :
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Dans l'Infanterie françoife. i5or
Dans l'Infanterie allemande ou étrangère 187 Jtor
Dans la Cavalerie 170
Dans les Dragons & les Huflards ' 160
Les prix des rengageraens pour huit ans , feront payés moitié comptant, & l'autre-

moitié le jour que commencera la cinquième année.
4. Après les huit ans révolus du troifième rengagement, ceux qui feront en état de

continuer leurs fervices , ne s'engageront plus que pour un an, & renouvelleront leur
engagement d'année en année. Il leur fera payé en commençant chaque année:

Dans l'Infanterie françoife • • • 20
Dans l'Infanterie allemande ou étrangère. 25
Dans la Cavalerie - ; . . 24
Dans les Dragons & les Huflards 22

5. Permet Sa Majefté à tous les Officiers de fes Troupes, Françoifes & Etrangères ,

de rengager les bas Officiers, Soldats, Cavaliers. Dragons, Chaffeurs & Huflards ,

dès le commencement de la dernière année de l'engagement courant. '
6. Sa Majefté voulant bien conferver aux anciens Soldats, Cavaliers, Dragons ,

Chaffeurs & Huflards le S diftinétions, qui font la marque, & une desrécompenfes de
l'ancienneté de leurs fervices. ; fon intention eft que ceux qui, après avoir fervi dans
un régiment, fe rengageront dans un autre, ne puiffent jouir de ces diftinctions que
dans le cas où il n'y aura pas plus d'un an d'interruption dans leurs fervices ; & qu'en
général tout homme qui dans le même régiment, ou d'un régiment à l'autre, lâiffera
un intervalle de plus d'un an entre un congé abfôlu.& un rengagement, foit ceufé
avoir renoncé aux décorations & récompenfes militaires, & ne puiffe les obtenir qu'en
faifant fix ans de fervice de plus que ceux qui auront fervi fans cette interruption.

7. Permet Sa Majefté aux Commandans des corps, d'accorder chaque année, indé¬
pendamment des congés de droit, fix congés de grâce par compagnie à ceux des
Soldats, Cavaliers, Dragons, Chaffeurs & Huflards , qui auront des raifons valables
pour les demander, mais après en avoir obtenu la permîflïon du Maréchal - de - camp
de la divifion, qui fera lui-même tenu de foumettre à la décifion du Lieutenant
général les motifs qui pourront déterminer à accorder ces congés.

8. Le prix qui fera payé pour les congés de grâce, fera verfé dans la m affe générale ,

le Quartier-maître s'en chargera en recette; & aucun congé ne pourra être expédié que
le prix du congé 11'ait-été dépofé.

Tout homme qui obtiendra un congé de grâce, -le payera dans la proportion du
nombre d'années qui relieront à courir de fon engagement. S'il a encore fept ans &
plus àfervir,il payera Trois cens livres; fix ans & plus, Deux cens cinquante livres ;
cinq ans & plus, deux cens livres; quatre ans & plus, Cent foixante livres; trois
ans & plus, Cent vingt livres; deux ans & plus, Quatre-vingt-dix livres; enfin.
Cinquante livres feulement, s'il n'a plus qu'une année à fervir.

9. Sa Majefté ordonne que le prix qui aura été payé pour chaque congé, foit
exprimé fur la cartouche, ainfi que le temps que celui qui aura obtenu le congé avoit
encore a fervir, & qu'il en foit fait mention furie regiftre du régiment.
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TITRE V.

Des Remontes.

! -k'.. Article premier.

LEs Lieutenans généraux attachés aux divifions, arrêteront chaque année un étatdu nombre de chevaux dont ils jugeront le remplacement néceflaire dans chacun
des régimens de Cavalerie, Dragons &HulFards qui feront fous leurs ordres; & les
Confeils d'adminillration nommeront un ou deux Officiers capables 3 auxquels ils
commettront le foin de l'achat-des chevaux de remonte.

i. Sa Majellé a cru ne devoir fixer aucun prix pour les chevaux de remonte; Elle
"veut' bien s'en rapporter à cet égard â lafageffe des Confeils d'adminillration ; fon in¬
tention eft que les achats de chevaux dé remonte foient faits avec la plus grande
attention, les plus fages précautions & la plus grande économie; & c'ell d'après ces
principes qu'Elle entend que les Confeils d'adminillration dirigeront les opérations des
Officiers chargés d'acheter les chevaux de remonte.

3. Veut Sa Majellé que les Officiers chargés de l'achat des chevaux de remonte,
foient alfujettis à rendre les comptes les plus exacls & les plus détaillés de leur
gèftion, au Confeil d'adminillration de leur régiment : Et dans le cas où ces Officiers
fe feroient rendus coupables de négligence , en achetant des chevaux que le Confeil
d'adminillration ne jugeroit pas redevables à leur arrivée au régiment ; ordonne Sa
Majellé que lefdits chevaux non-recevables foient fur le champ Vendus pour le compte
defdits Officiers, & que l'objet de la-différence en moins, qui pourra fe trouver dn
produit delà vente au prix cîe l'achat, foit retenu fur leurs appointemens, au profit
de la malle générale. ' •

4. Veut également Sa Majellé que fi lors delà revue des Officiers généraux, il fc
ïrouvoît dans les chevaux de remonte, des chevaux défeélueux , & que lefdits Officiers
généraux jugeroient dans le cas d'être réformés , il en foit ufé avec la même rigueur à
l'égard des Membres du Confeil qui les auroient reçus faute d'examen, ou par com¬
plaît an cé ; que lefdits chevaux foient vendus , & que la moins value qui pourra fc
trouver entre le produit dé la vente & le prix d'achat foit retenue par égale portion fur
les appointemens des Officiers ayant voix delibérative au Confeil, & verfée dans la mafle.

5. Sa Majéflé autorife les Officiers généraux attachés aux divifions, d'ajouter aux
précautions qui font ou feront établies fur cette partie importante de l'adminillratioii
de fa Cavalerie, toutes celles qu'ils jugeront les plus utiles, les plus avantageufes à fon
férvice, & les plus conformes à les vues économiques, en informant le Secrétaire
d'État ayant le département de la guerre, de ce qu'ils croiront devoir preferire à cet égard.

TITRE VI.

De la police intérieure des Corps.
Article pre m i e r.

SA Majellé preferit pour premier & principal devoir à fes Officiers généraux, & auxCommandans des corps, de faire refpeclcr la religion par tou,s ceux qui leur feront
fub ordonnés : Elle, déclare que fon intention efl de 11e fo offrir dans fes Troupes aucun
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Officier affichant l'incrédulité, ou qui auroit des mœurs publiquement dépravés; un
homme fcandaleux n'étant pas digne de commander d'autres hommes, quelque valeu¬
reux qu'il puifle être ; & Sa Majefté n'admettant de valeur vraiment recommandable
que celle de l'homme inftruit & vertueux.

2. Convaincue que le luxe eft un principe de corruption, Sa Majefté enjoint aux
Officiers généraux employés près de fes Troupes , & aux Commandans des corps, de ne
point permettre que ceux qui leur feront fubordonnés , excèdent en dépenfes le
montant de leurs appointemens, ni que ceux qui font riches de leur propre fonds,
humilient leurs camarades par des dépenfes qui ne conviendroient pas à leur grade.
Elle fe promet de rattachement que les Commandans des corps ont à fon fervice ,

qu'il ne négligeront rien pour convaincre les jeunes Officiers, que la fobriété eft une
des vertus de leur état, & qu'un Militaire doit s'endurcir au travail, à la peine &
s'accoutumer aux privations.

3. Sa Majefté défend dans fes Troupes tous jeux de hafard , & ceux de commerce
qui excéderaient les bornes convenables.

4. Veut Sa Majefté que tout Officier ou Cadet-gentilhomme , joueur deprofeflion,
querelleur, crapuleux, ou faifant des dettes fans les payer, foit mis aux arrêts ou en
prifon par les ordres du Commandant du corps; & que s'il retombe dans les mêmes
fautes, après deux punitions de ce genre , il foit jugé pour la troifième fois par un
Confeil de guerre , renvoyé de fon Corps comme défobéifîant aux ordres de Sa Majefté ,

& déclaré incapable de la fervir.
5. L'exemple étant de toutes les. inftrucrions la plus douce & la plus perfuafive,

l'intention de Sa Majefté eft que les Officiers généraux, &les Commandans des corps
fereftreignent, relativement à leur dépenfe , dans des bornes convenables. Elle veut
que leurs tables foient fervies militairement, c'eft-à-dire, fans oftentation , fans pro-
fulion, & qu'ils fe refufent au luxe des nouveautés; que le Lieutenant général, com¬
mandant en chef dans une province, ne puifle jamais avoir que vingt couverts, &
que celui qui ne commandera qu'une divifion, n'en ait que quinze ; que le Maréchal-
de-camps fe réduife à douze couverts, & que le Colonel n'en ait que huit : Déclare
Sa Majefté qu'Elle ceffera d'employer pour fon fervice les Officiers généraux , &
qifElle interdira les Chefs des corps qui s'écarteront de cette loi»

6. Sa Majefté défend, fous les mêmes peines , aux Officiers généraux, aux Colonels,
aux Officiers fupérieufs & particuliers des corps , tout fouper d'appareil, toute fête
& toute dépenfe extraordinaire, fans que la préfence des femmes des Officiers généraux,
des Colonels ou autres Officiers fupérieurs, puifle fervir de prétexte à l'exception ;
défend auffi Sa Majefté les repas que les Corps ont été jufqu'àpréfent dans l'ufage de fe
donner réciproquement:Elle permet feulement, lorfqu'un régiment fera en marche, que les
Officiers des régimens en garnifon dans les places où ilpaffera, invitent à dîner chacun
un Officier de fon grade.

7. Vent bien Sa Majefté permettre au feul Officier général, commandant dans une
province , de s'écarter de la règle preferite , mais dans le cas feulement du paflage
d'un Prince Souverain, ou autre Etranger de la plus haute confidération, à, qui Elle
suroît ordonné' de rendre des honneurs.

8. Les Chefs des corps , les Officiers particuliers , l'es bas Officiers, Soldats 5.

Cavaliers j Dragons-*. Chafleurs & Huffards, feront tenus de porter toujours l'habit ^

E
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la vefte , la culotte, le chapeau, le col & les manchettes uniformes: Sa 'Majefté
défend les furtouts, & veut bien permettre feulement aux Officiers de porter en été
des veftes & des culottes de toile blanche, & des chapeaux unis.

9. Les Capitaines veilleront avec un foin affidu , aux mœurs & à la conduite des bas
Officiers & Soldats de leur compagnie ; ils s'attacheront à les faire vivre enfemble eu.
bonne union & harmonie; Ils chercheront ù connoître l'efprit qui règne parmi eux,
& les propos qu'ils tiennent, afin de réprimer tout ce qui pourroit être féditieux &
dangereux ; ils établiront des ordinaires réglés , & tiendront la main à ce que tout
l'argent du Prêt foit bien & économiquement employé pour la nourriture ; ils s'occupe¬
ront de la confervation de la fanté des hommes de leur compagnie, feront vifiter&
foigner par le Chirurgien - major, ceux qui paroîtront avoir des difpofitions à devenir
malades , & en cas de nécefiité , donneront leurs ordres pour les faire mettre à temps à
l'hôpital ; ils étendront enfin leurs attentions fur tout ce qui peut intérefler le bien-
être du Soldat, dont ils doivent s'occuper effentiellement : Enjoint Sa Majefléaux
Capitaines de vifiter fouvent leur compagnie , & de vérifier foigneafement les
comptes que leur rendront les Capitaines en fécond & autres Officiers fubalternes,
fur tous les détails dont ils feront chargés , relatifs au bon ordre & à la police de la
troupe.

10. Veut Sa Majefté qu'il y ait toujours dans chaque compagnie , un Officier
fubalterne de femaine ; cet Officier affiliera à tous les appels , dont il ira rendre compte
au Capitaine en fécond s'il ell préfent, & directement au Capitaine de la compagnie
fi le Capitaine en fécond eft de fervice 011 abfent; il vifitera les chambres des Soldats,
Cavaliers , Dragons , Chaffenrs ou.Huflards de la compagnie ; veillera à ce que la
plus grande propreté règne dans la portion du quartier qu'elle occupera , & que les
efcaliers foient bien balayés ; que l'habillement du Soldat foit réparé , la buffleterie
nettoyée , mais fans apprêts, les armes déchargées, & fur-tout très - propres en
dedans ; il fera ouvrir pendant une heure les fenêtres de toutes les chambres pour
renouveller l'air ; il examinera les provifions que les chefs-d'ordinaire auront achetées
pour la nourriture, fe fera rendre compte des prix, & affiftera quelquefois aux repas
de la chambrée, pour s'affurer que tout fe pafie régulièrement & en ordre; il fe fera
préfenter les hommes qui doivent être de fervice, & portera fon attention fur tous
ïes détails qui intérefleront la compagnie.

11. Dans les régimens de Cavalerie , Dragons & H.iiflards , les Officiers de femaine
ajouteront à tous les foins qui leur font prefcrits par l'article précédent, tous ceux
qu'exigent les chevaux , & veilleront principalement à ce qu'ils foient bien panfés, &i
ce que la ration de fourrage qui eft réglée, leur foit exactement donnée.

12. L'intention de Sa Majefté eft que le Capitaine en fécond, quand il fera préfent,
aille une fois chaque jour à fa compagnie, pour vérifier par lui - même les comptes
qui lui auront été rendus par l'Officier fubalterne de femaine, qu'il punira s'il remarque
la moindre négligence de fa part, fous peine d'en répondre perfonnellement.

13. Indépendamment de ce fervice ainfi réglé, le Capitaine ou autre Commandant
de la compagnie, pourra employer, quand il le jugera néceflaire, les autres Officiers
de la compagnie pour tout ce qui intérefiera le bon ordre , la difeipline & le fervice
de la troupe.

14. Le Capitaine rendra compte, chaque jour au Major, de tous les objets de
détail ; le Major au Lieutenant - colonel 9 & ainfi de fuite. Les Officiers fupérieurs
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s'aOurerotTit, par des vîntes fréquentes des compagnies , de l'exactitude des comptes
qui leur auront été rendus,

15. L'intention de Sa Majefté étant que les Soldats foient maintenus dans une
activité qui puiiïe contribuer à les fortifier, & à les entretenir fains & robuftes, Elle
veut, lorfque le mauvais temps 11e s'y oppofera pas, que les jours qui ne feront pas
deftinés à des exercices, l'oient employés à des promenades militaires, quelquefois
avec armes & bagages , quelquefois fans armes. Tous les Officiers des compagnies,
dans l'Infanterie, marcheront à pied comme le foldat; & ces promenades feront plus
ou moins étendues, fuivant les ordres du Commandant du corps, qui quelquefois
prefcrira le temps pendant la durée duquel une diftance quelconque devra être
parcourue." Cet exercice falutaire fera fait par compagnie, par bataillon, & de temps
en temps, par tout le régiment enfemble. Veut Sa Majefté qu'il fe trouve alternative¬
ment à ces promenades un des Officiers fupérieurs du corps , & que le plus grand
ordre y foit obfervé.

16. Le premier Dimanche de chaque mois, le Commandant du corps fera la vifite
du linge, de la chauflure, de l'armement, de l'habillement & de l'équipement. 11
punira les Capitaines des compagnies dans lefquelîes il reconnoîtra des négligences;
& fera lire alternativement à chaque compagnie l'Ordonnance fur les crimes & délits
militaires, & celles rendues contre les Déferteurs.

17. Tous les autres Dimanches de l'année , les Officiers fe rendront chez le Car'taine
de leur compagnie, qui les conduira chez le Major, à qui les Capitaines rendront
compte de tout ce qui concernera leur compagnie ; & d'où ils fe rendront enfemble
chez le Lieutenant-colonel, enfuite chez le Colonel en fécond, qui fe mettra'à leur
tête pour les conduire chez le Colonel : Et lorfque le Colonel fera abfent, veut Sa
Majefté que les Officiers rempliffent le même devoir vis-à-vis du Colonel en fécond, ou
de tout autre Officier qui commandera le corps.

18. Les appels fe feront deux fois'par jour, aux heures que prefcrira le Colonel ou
autre Commandant du corps: l'Officier de femaine rendra compte des appels au
•Capitaine en fécond, & le Capitaine en fécond au Capitaine ; les Capitaines rendront
compte par écrit au Major, une fois par jour feulement; le Major au Lieutenant-
colonel, le Lieutenant-colonel au Colonel en fécond, & le Colonel en fécond au
Colonel. •* : , . :

19. Si un Officier trouve un bas Officier, Soldat, Cavalier, Dragon, Chafieur ou
Hufiard de fon régiment , ou de tout autre, commettant dans la rue quelque défordfe
ou quelque indécence , il le fera arrêter , ou le conduira lui-même au corps-de-garde
le plus voifin , où il le configuera. Veut Sa Majefté que tout Officier qui , par com-
plaifance ou indifférence , fe négligera fur ce devoir effentiel , foit puni de quinze
jours d'arrêt ou de prifon,

ïo. L'intention de Sa Majefté eft .que les fautes légères quijufqu'à prêtent ont été
punies par la prifon , le foient dorénavant par des coups de plat de fabre. Si ce
dernier châtiment , le plus efficace par la promptitude , & d'autant plus militaire,
que les Nations les plus célébrés , & chez lefquelîes l'honneur étoit le plus en re¬
commandation , en employoient rarement d'autres , eft redouté du Soldat François,
il fera un moyen d'autant plus sûr à employer pour le fuccès de la difcipline : les fautes
plus graves feront punies par le piquet devant le corps-de-garde, ou en faifant porter
au coupable pendant un temps limité, devant le même corps-de-garde, un nombre
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plus ou moins confidérable de fiifils : Veut Sa Majefté que la prifon ne foit ordonnée
que pour les fautes très-graves, & qui ne paroîtront pas fuffifammeiit punies par
les châtimens qui viennent d'être indiqués, ou qui feroient de nature à mettre le
coupable au Confeil de guerre.

21. Sa Majefté, en ordonnant de punir par des coups de plat de fabre, les fautes
qui ne mériteront pas un châtiment plus févère, veut qu'il ne foit fait aucun abus de
•ce genre de punition ;& Elle ordonne en conféquence qu'un Officier fubakerne,à
moins qu'il ne commande la compagnie, ne pourra jamais faire donner des coups de.
plat de fabre fans en avoir reçu l'ordre du Capitaine ; que le Capitaine , ou autre
Officier commandant la compagnie , nepourra en ordonner plus de vingt-cinq coups,
& le Commandant du corps plus de cinquante : cette punition fera infligée par un des
bas Officiers de la compagnie dont fera le coupable.

22. Le Grenadier, Soldat, Cavalier, Chevau-léger, Dragon , Chaffeur ou Huffard,
qui aura été condamné par le Commandant du corps à recevoir des coups de plat de
fabre, fubira cette punition à la tête de la parade particulière du régiment ; & ceux qui
feront dans le cas d'être punis de coups de plat de labre pour quelque faute contre
l'ordre & la police établie dans la compagnie, les recevront à l'appel du matin, pat
l'ordre de celui qui la commandera.

23. Lorfqu'un Soldat, Cavalier, Dragon, ChaflTeur ou Huflard, fera tombé dans
quelque faute grave, il fera mis dans la falle de difcipline ; & celui qui l'aura fait
arrêter, en rendra compte à fon Supérieur immédiat, & ce compte rendu de grade en
grade, & parvenu à celui qui commandera le régiment, le Commandant ordonnera la
punition dans les vingt-quatre heures.

24. Les Fêtes & les Dimancheson battra la Mefle à l'heure ordonnée par le
Commandant du régiment; les compagnies s'aftembleront, les Officiers les conduiront
à l'églife, & veilleront à ce que la plus grande décence foit obfervée- pendant le
Service divin.

. 2 5. Sa Majefté autorife les Officiers généraux ayant commandement fur fes Troupes,
d'ajouter à ce qui eft preferit dans le préfent Titre, tout ce qu'ils croiront nécefiaire
pour affurer la bonne police des régimens qui fe trouveront fous leurs ordres, fui vaut
les pofitions & les circonftances , & d'ordonner ce qu'ils jugeront convenable pour empê¬
cher le libertinage & prévenir la défertion. Elle leur enjoint particulièrement ainfi
qu'aux Chefs des corps, de maintenir en tout ce qui pourra dépendre d'eux, la paix,
l'union & la réciprocité des devoirs focials entre les. Troupes & les habitans. des lieux
©ù. elles feront en garnifon ou en. quartier*

.
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TITRE VII.

Be la Difcipline <2? de la Subordinations.

A R TI CL E F R E M I E R.

L'Intention de Sa Majefte eft qu'il foit établi dans tous les régimens d'Infanterie*,de Cavalerie, de Dragons & de Hufîards une fubordination graduelle, qui faut
lie 11 perdre de fa force,, foit douce & paternelle , & qui; fondée fur la juftice
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fermeté, écarte tout arbitraire & toute oppreflïon, en maintenant les furbordonnés
dans l'obfervation de leurs devoirs;Elle veut que les Soldats, Cavaliers, Dragons ,

Chaffeurs & Hu (Tards de Tes Troupes, foient traités avec la plus grande humanité &
la plus grande douceur, qu'il ne leur Toit jamais fait aucun tort, qu'ils trouvent dans
leurs Supérieurs des guides bienfaifans; que les châtimens que quelques-uns pourroient
mériter, foient conformes à la loi, & que les Officiers les conduifent , les dirigent &
les protègent avec les foins qu'ils doivent à des hommes de la valeur & de l'obéiffance
defquels ils attendent une partie de leur gloire & de leur avancement.

2. En tout ce qui concerne , ou pourroit concerner Ton fervice & l'honnêteté publique,
Sa Majefté ordonne que le Soldat obeiffe au Caporal ; le Cavalier, Dragon ou Elu (lard
au Brigadier ; le Caporal au Sergent, le Brigadier au Maréchal-des-logis, le Sergent
au Sergent-major, le Maréchal-des-logis au Maréchal-des-logis en chef, les Sergeris-
majors & Maréchaux-dcs-logis en chef au Sous-lieutenant, le Sous-lieutenant au
Lieutenant en fécond, le Lieutenant eti fécond au Lieutenant, le Lieutenant au

Capitaine en fécond, le Capitaine en fécond au Capitaine, le Capitaine au Major, le
Major au Lieutenant-colonel, le "Lieutenant-colonel au Colonel en fécond , le Colonel
en fécond an Colonel, le Colonel au Maréchal-de-camp, & le Maréchal-de-camp au
Lieutenant général.

3. Tout Officier pourra punir fon inférieur en grade, par les arrêts, fous la con¬
dition expreffe d'en rendre compte fur le champ à celui qui aura le grade fupérieiii*
au fien; quant à la peine de la prifon, elle ne pourra être ordonnée à un Officier que
par ceux de l'Etat-major.

4. Les Colonels ou ceux qui commanderont en leur abfence, rendront compte tous
les mois, & extraordinairément lorfqueles évènemens ouïes circonftancesl'exigeront,
de tout ce qui concernera le régiment à leurs ordres, aux Officiers généraux de la
divifion ; & le Lieutenant général adreflera tous les mois au Secrétaire d'Etat de la
guerre, & plus fouvent, s'il y a lieu, un état fommaire de la lituation de chacun
des corps de fa divifion.

5. Le Colonel aura dans fou régiment, toute l'autorité militaire, pour faire exécuter
ce qui fe trouvera preferit par les Ordonnances, & ce qui fera ordonné par les
Officiers généraux de la divifion ;& fera ven couféquence les règlemens qu'il croira
néceffaires pour-établir folidement la fubordination, maintenir la difeipline, &a(Turer
Texaétirude du fervice.

6. Défend Sa Majefté au Colonel en fécond , & à tout autre Officier qui pourroit
commander le régiment en fon abfence,-de rien changer ou innover, fans l'aveu'du
Colonel, aux règlemens qu'il aura établis ; voulant que les ordres & inftruétions du
Colonel aient leur pleine & entière exécution.

7. Dans le cas de circonftances extraordinaires & imprévues, qui, en l'abfence du
Colonel, paroîtroient exiger quelques çhangemens, additions ou modifications aux
ïèglemens par lui établis; celui qui commandera le régiment, & qui n'ayant pas un
temps fuffifant pour fe procurer l'aveu du Colonel, fe croiroit obligé de prendre un
parti qui 11e feroit pas conforme à fes inftruétions , fera tenu de lui en rendre compte
fur le champ, & demeurera refponfable des inconvéuiens qui pourroient réfulter des
changemeus qu'il aura faits, s'il eft reconnu que ces çhangemens n'étoient pas
néceffaires.

F
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8. Dans les régimens qui auront trois Colonels, l'autorité fupérieure appartiendra
au Colonel titulaire , en fou abfence au Colonel - commandant , & en l'abfence du
Colonel-commandant au Colonel en fécond.

9. Veut Sa Majefté que le Supérieur trouve toujours dans l'inférieur une obéiflance
palïïve -, & que tous ordres donnés concernant fon fervice , foient exécutée littérale¬
ment

, fans retard & fans réclamation.
10. Les Mémoires contenant des demandes de congés, permiffion, ou de telle

autre grâce que ce puifle être, qui devront être rédigés dans la forme prefcrite, 11e
feront remis déformais au Sécrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, que
par le Lieutenant général commandant la divifion, qui les recevra du Maréchal-de-
<^tnp, à qui ils parviendront de grade en grade , en remontant, de celui qui formera là
demande. Défend Sa Majefté à fes Officiers généraux, aux Officiers fupérieurs & particuliers
des corps, de s'écarter de cette loi, & au Secrétaire d'Etat de kl guerre, de lui
rendre compte d'aucun Mémoire qui lui feroit parvenu par une autre voie.

11. Sa Majefté en prefcrivant cette règle , n'entend cependant pas réduire l'inférieur
à l'impoflîbilité de recourir à fon autorité pour obtenir juftice contre fes chefs, s'il avoit
des raifons valables de s'en plaindre. Dans ce cas unique, Elle permet à celui qui
fe croira léfé, d'adrefler fon Mémoire directement au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre ; mais Elle lui prefcrit comme un devoir indifpenfable d'en
demander la permiffion à l'Officier général commandant la divilion, qui 11e pourra la
lui refufer ; déclarant Sa Majefté qu'Elle punira avec la plus grande févérité tout
fubordonné dont les plaintes contre un Supérieur feroient mal fondées , & fur-tout
fi elles portoient le caraèlère de l'infubordination.

12. Quelqu'étendu que foit le pouvoir que Sa Majefté confie aux Officiers généraux
& aux chefs des corps, Elle n'entend point leur donner le droit de pardonner une
faute fur laquelle fes Ordonnances auroient prononcé. Elle ordonne en conféqnence à
tous ceux qui font chargés de-quelque commandement, de ne fe difpenfer, dans aucun
cas, de faire fubir à un coupable la punition que prefcrit la loi; mais l'intention
de Sa Majefté eft en même-temps que tout Soldat, Cavalier, Dragon ou Chafleur
des Régimens françois, qui aura été jugé par un Confeil de guerre , & condamné à
une peine capitale, pour tout autre crime que celui de la défertion , ne puilfe fubir
le jugement qui aura été prononcé contre lui, qu'au préalable les informations & la
Sentence motivée n'aient été envoyées au Secrétaire d'Etat de la guerre , qui lui entendra
compte; Sa Majefté fe réfervant le droit de ratifier ladite Sentence , de la mitiger,
de l'infirmer, ou enfin de faire grâce fi Elle le juge convenable. En temps de guerre,
les informations & la Sentence feront remiles nu Général de l'armée, à qui Sa Majefté
veut bien attribuer le droit qu'Elle fe réferve par le préfent article.

13. Défend très - expreffément Sa Majefté à tout Chef & Commandant, quelque
dignité & grade qu'il puifle avoir , de jamais fe permettre vis - à-vis de fes fubordonnés
aucun propos qui pourroit les humilier, injurier & infulter, fous peine d'être deftitué
& déclaré incapable de la fervir: Défend également aux Officiers particuliers, de tutoyer
& injurier les Soldats.
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TITRE VIII.

Des Récompenfes Militaires.
Article premier.

SA Majefté confidérant que tout homme qui s'étant dévoué dans fes Troupes airfervice de la Patrie, quitte ce fervice lorfqu'il peut encore lui être utile, n'a rien
à prétendre de l'Etat dont il a été payé en confidé ration & en appointemens , & que
les récompenfes militaires, autres que celles purement honorifiques, ne fout dûes
qu'à ceux qui éprouvent l'obftacle invincible qu'oppofent à une volonté foutenue , l'âge,
l'épuifement des forces & les infirmités ; Elle déclare qu'Elle n'accordera à l'avenir
aucune retraite aux Officiers & Soldats qui quitteront le fervice, à moins qu'il n'ait
été conftaté dans les formes les plus rigoureufes, qu'ils font dans l'impoffibilité de
le continuer.

2. Tout Officier, de quelque grade que ce foit, qui aura quitté le fervice, ne fera
plus admis à le reprendre, & ne pourra plus participer aux avançemens & aux grâces.
Cette loi aura fon entier effet à l'égard de tous ceux qui fe trouvent aujourd'hui
avoir quitté le fervice volontairement; mais ne fera point applicable à ceiix que Sa
Majefté a jugé, ou jugeroit à propos de réformer, lefquels conferveront leur activité.

3. Sa Majefté conferve toutes les penfions & gratifications annuelles qui ont
été précédemment accordées, mais Elle déclare qu'Elle n'en accordera plus à l'avenir,
fe réfervant feulement d'accorder des gratifications extraordinaires aux Corps qui
auront fait quelque aétion d'éclat & d'une grande utilité, aux Officiers bleffés à la
guerre, à ceux que des maladies ou des pertes d'équipages auroient obérés & mis
hors d'état de fe foutenir, enfin à ceux qui auront été chargés de quelques commifiions
extraordinaires.

4. Les Officiers qui, favorifés par des circonftances heureufes, auront eu lebonheur
de faire quelque aétion d'éclat, ou de rendre un fervice important, n'obtiendront
point une rccompenle pécuniaire , qui ne pourroit être qu'infuflifante, mais feront
récompenfés par des avançemens qui fe trouveront liés au bien du fervice : Sa Majefté
leur accordera un grade fupéfieur, & s'il ne fe trouve aucun emploi vacant dans le
nouveau qu'ils auront obtenu, ils jouiront à la fuite d'un régiment, jufqu'à la première
vacance, des appointemens attachés à ce nouveau grade.

5. Les Officiers que l'âge, l'épuifement des forces, des infirmités bien conftatées ou
des bleffures, mettront dans rimpoftîbilité de continuer leurs fervices, jouiront, en
fe retirant, de la moitié des appointemens de leur grade; & la totalité defdits appointe¬
mens fera accordée à ceux qui auront perdu quelques membres à la guerre.

6. Sa Majefté a fait connoître fes intentions par une Ordonnance particulière,fur
les Gouvernernens généraux & particuliers, les Lieutenances de Roi & autres emplois
de l'Etat - major des Places, qui font partie des récompenfes militaires ; Elle fera
également connoître fes intentions ,par une Ordonnance particulière,fur la diftribution
des Croix de l'Ordre militaire de Saint-Louis.

7. Les fervices des Officiers feront comptés à l'avenir de l'âge de quinze ans.
8. Sa Majefté ayant, au Titre IV. de la préfente Ordonnance, fupprimé dans les

régimens, les hautes-payes attachées aux Vétérans, & aux feize & huit années dç
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fervices ; fon intention eft qu'à l'avenir il ne foit plus propofé ni accordé aucune
folde ni demi- folde en retraite pour ceux des bas Officiers, Soldats , Cavaliers,
Dragons, Chaffeurs & Huffards, qui auront rempli plufieurs engagemens fucceffifs:
Mais Elle veut qu'il foit accordé des penfions de récompenfes militaires à ceux des
Vétérans & anciens Soldats, Cavaliers , Dragons, Chaffeiirs & Huf^irds, qui, par
leur âge, leurs infirmités ou leurs bleflures, feront abiolumcnt hors d'état de conti¬
nuer leurs fervices , & déclarés tels après un examen févèrement canftaté en préfence
des Officiers généraux commandant les divifioiïs, & fur les certificats les plus authen¬
tiques des Médecins & Chirurgiens.

9. Lefdits Vétérans & anciens Soldats, Cavaliers, Dragons, ChafiTeurs & Milliards,
reconnus dans l'impoffibilité de continuer leurs fervices, feront libres d'opter entre
lefdites récompenfes militaires & l'Hôtel royal- des Invalides.

10. Sa Majéflé a fixé les penfions de récompenfes militaires, pour ceux qui les
préféreront à l'Iiôtel royal des invalides, ainfi qu'il fuit ; ...

Savoir,

Infanterie Françoife, Allemande, Irlandolfc, Italienne S Corfe.
Par An.

A chaque Sergent-major 300I
A chaque Sergent de Grenadier 180.
A chaque Sergent de Fufilier .. ......... 168.
A chaque Fourrier-écrivain. 168.
A chaque Caporal de Grenadier; 126.
A chaque Caporal de Fufilier
A chaque Grenadier "... 90.
A chaque Fufilier , Chafleur ou Tambour. 80,

Cavalerie 5 Dragons & Huffards.
A chaque Maréchal-des-logis en chef. . 300.
A chaque Maréchal-des-logis ordinaire ................. 200.
A chaque Fourrier-écrivain. 168.
A chaque Brigadier 126.
A chaque Cavalier, Dragon, Chafleur, Huflard & Trompette ..... 90.
11. Les Sergéns-majors .& Maréchaux-des-logis en chef, n'obtiendront la penfion

de récompenfe militaire attribuée à ce grade, qu'autant qu'ils auront fervi huit ans
en qualité de Sergens-majors ou de Maréchaux des logis en chef; & s'ils n'ont pas
fervi huit ans dans ces grades, ils ne jouiront, en fe retirant, que de la penfion
fixée pour les Maréchaux-des-logis ordinaires & Sergens de Grenadiers ou de Fufiliers:
De même les Maréchaux-des-logis ordinaires, Sergens de Grenadiers ou de Fufiliers,
s'ils n'ont pas huit ans de fervice en ces qualités, 11e jouiront que de la penfion du
grade inférieur; & les Caporaux & Brigadiers qui n'auront pas fervi huit ans comme
tels , n'obtiendront, s'ils ne peuvent pas continuer leurs, fervices, que les penfions de
Soldat ou de Cavalier; Sa Majefté fe réfervant cependant de difpenfer de l'obligation
Ses huit années de fervice dans le grade Supérieur , ceux qui auroient reçu des-
bleflures confidérables à la guerre-
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i2< Tout homme qiii aura obtenu la penfion de récompenfe militaire, fera habillé

d'un uniforme neuf en quittant fon régiment, & il lui fera payé trente-fix livres tous
les huit ans pour le renouvelles

13.11 fera libre de fe retirer dans tel lieu du royaume où il voudra fixer fon do¬
micile , & s'il a trente ans de fervice , il jouira dans les provinces où la taille réelle
a lieu, de l'exemption de la taille induftrielle , & autres importions perfonnelles pour
raifon du trafic , induftrie & exploitation auxquelles il pourra fe livrer. Veut Sa Majefté
que dans les provinces où la taille n'ell point réelle , les vétérans retirés avec penfion
de récompenfe militaire , foientexempts de la taille ou fubvention perfonnelle & in¬
duftrielle , ainfi que des autres impolitions perfonnelles , quand même ils feroient
commerce. S'ils exploitent leurs héritages , ou prennent des biens d'autrui à ferme,

à titre d'adjudication ou autrement, ils feront , de quelque nature que foient lefdits
biens, fujets à la taille d'exploitation & autres impolitions accefïbires de ladite taille ;
& lefdits vétérans feront, dans tous les cas , fujets au Vingtième & autres charges
réelles que fupportent les propriétaires de fonds & droits réels.

-14. Les bas Officiers, Soldats , Cavaliers , Dragons , Chafifeurs & Huffards qui
feront dans le cas d'obtenir les Invalides ou la penfion de récompenfe militaire , 11e
feront admis a l'Hôtel ou à jouir de la penfion , que fur les états qui feront adreffés
au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre , par les Lieutenans généraux
commandant les divifions. Ces états, qui feront accompagnés des certificats des Mé¬
decins & Chirurgiens, feront mention de l'âge , des fervices , des bleffures & infirmités
de ceux qui feront propofés pour l'Hôtel des Invalides ou la penfion ; des différèns
grades dans lefquels ils auront fervi , & notamment du. grade dont la penfion devra
leur être accordée , conformément aux difpofitions de l'article n , enfin du domicile
clioift par ceux qui préféreront la penfion. Un double defdits états , avec les routes
pour les Invalides , fera renvoyé au Lieutenant général commandant la divifion, qui
fera expédier les congés abfolus , & délivrera fon certificat d'admifïion à la penfion à
ceux des bas Officiers , Soldats , Cavaliers , Dragons, Chaffeurs & Huffards que le
Secrétaire d'Etat de la guerre aura jugés dans le cas de l'obtenir.

15. Tout homme qui aura opté pour être admis à l'Hôtel royal des Invalides,ne
pourra quitter l'Hôtel & demander la penfion ; mais les penfionnaires qui fe trouveront
par leurs infirmités dans l'impofiibilité de vivre chez eux , pourront en remettant leurs
penfions , demander à entrer à l'Hôtel 9 où ils feront reçus lorfqu'il y aura des
places vacantes.

16. Les penfions de récompenfe militaire feront payées fans aucune retenue , &
avec les précautions & formalités prèfcrites par l'Ordonannce du 17 avril 1772,
concernant les Invalides penfionnés, les Soldats retirés dans les provinces avec leur
folde k demi-folde , & les vétérans , dont Sa Majeffé -confirme toutes les difpofitions
auxquelles il n'eft point dérogé par la préfente. Ordonne Sa Majeflie aux Commiffaires
des guerres , de remplir à l'égard des bas Officiers , Soldats , Cavaliers , Dragons ?

Chaffeurs & Huffards qui obtiendront des penfions de récompenfe militaire , tout ce
que ladite Ordonnance du 17 Avril 1772 , leur enjoint relativement aux vétérans &
aux Soldats retirés dans les provinces uvec leur folde & demi-fôlde.

17. Sa Majellé ayant par l'article premier du Titre IV , fupprimé dans leSrégimens,
à compter du premier Mai prochain , les hautes-payes cpui avoient été établies par

G
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l'Ordonnance du 16 Avril 1771 ; & ayant accordé par l'article 13 du préfetit Titre,
des privilèges dont Elle entend que les bas Officiers , vétérans & anciens Soldats,
Cavaliers , Dragons & Huffards actuellement retirés avec folde ou demi-folde, jouiffent,
ainfi que ceux qui obtiendront par la fuite des penfions de récompenfe militaire ; fon
intention eft que les bas Officiers , vétérans & anciens Soldats , Cavaliers , Dragons
& Huffards actuellement retirés dans les provinces , avec une folde entière ou une
demi-folde plus forte que celle qui étoit réglée par les Ordonnances de l'ancienne
conftitution pour le fimple Soldat, Cavalier, Dragon & Huffard, éprouvent à compter
du premier Juillet prochain, la diminution de moitié de la haute-paye dont ils jouiffent.
Ordonne Sa Majefté aux Commiffaires des guerres, de faire mention à leur première
revue , tant fur leurs contrôles qu'aux dos des certificats de fervice, de tous les
hommes retirés avec folde & demi-folde, de cette réduction de moitié, qui ne doit
point avoir lieu pour ceux qui n'ont que la folde ou demi-folde de Soldat, Cavalier,
Dragon & Huffard , mais que doivent fupporter fur la haute - paye tous ceux qui
jouiffant d'une haute-paye quelconque, fe font retirés avec la folde ou la demi-folde
de leur grade.

18. Toutes les demandes de grâces , de quelque nature qu'elles foient, feront faites
par un Mémoire fur une feuille de grand papier plié en deux dans fa longueur, & le
Mémoire fera préfenté dans la forme fui vante.

Infanterie

ou

CAVALERIE

OU

Génie, aïnfi du rejle.

DATE DE L'ENVOI

DU Mémoire.

MEMOIRE

pour tel & tel objet.

Les nom, furnom, qualité, âge & fervice
du demandeur.

Les motifs de la demande.

Après les motifs de la demande détaillés, le demandeur lignera fon Mémoire &
indiquera fa demeure, s'il 11'ell; pas attaché par un fervice actuel à un régiment oui
une place.

19. Si la demande eft faite par un Officier fubalterne, il remettra fon Mémoirei
fon Capitaine, qui enfnite des motifs de la demande , mettra fon atteflation & fes
obfervations ; le Capitaine portera ou enverra le Mémoire au Major, le Major au
Lieutenant-colonel, le Lieutenant-colonel au Colonel en fécond, le Colonel en 'fécond
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au Colonel-commandant Je Colonel-commandant ail Maréchal-rîe-camp, & le Maréchal-
de-camp au Lieutenant général, qui adreflera le Mémoire au Secrétaire d'État ayant
le département de la guerre ; tous ces Officiers mettront fur le Mémoire leurs obfer-
vations qui ligneront. La même forme fera obfervée, quelque grade qu'ait le demandeur,
qui devra toujours, s'il eft attaché à un régiment, faire parvenir foii Mémoire an
Lieutenant général commandant la divilion, par l'Officier du grade fupérieur au fien,
& àirifi de l'un a l'autre en remontant.

20. Veut Sa Majefté qu'il foit joint un double à chaque Mémoire contenant les
mêmes d'étails, mais fur lequel il n'y aura ni atteftation ni obfervations : ce double
fera renvoyé à l'Officier demandeur, avec la réponfe affirmative ou négative de Sa
Majellé, qui défend au Secrétaire d'État de la guerre, de lui préfenter une fécondé
fois une demande fur laquelle Elle auroit prononcé.

21. Les Officiers retirés du fervice, &qui auront quelques demandes à faire ,feront
parvenir leurs Mémoires au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre, par
l'Officier général commandant dans la province qu'ils habiteront.

22. Tout Mémoire qui ne fera pas dans la forme prefcrite fera rejetté & demeurera
fans réponfe , fauf le cas prévu par l'article 11 du Titre de la Difcipline & Subordination.

TITRE IL *

Des Punitions.

Article premier.

T/Es Officiers ne pourront jamais être punis par leurs Supérieurs , que des arrêts
ou de la prifon.

2. La prifon ne pourra être ordonnée aux Officiers que par les Officiers généraux ,

par ceux de l'Etat-major du corps dans lequel ils ferviront, & par les Commandans des
Places.

3. Veut Sa Majefté que les Officiers, à qui la peine de la prifon aura été ordonnée ,

11e reçoivent perfonne dans la prifon, & que la même peine de la prifon foit encourue
par les Officiers qui iront les vifiter.

4. Tout Officier qui ayant été puni par fon Supérieur, manquerait à la fubordination
au point de lui en demander raifon, même après avoir quitté le fervice , fera mis au
Confeil de guerre, déclaré incapable de fervir Sa Majefté, & condamné en vingt ans
de prifon, à moins qu'il ne prouve que le Supérieur a abufé de fon autorité en
l'injuriant ou l'infultant personnellement par des paroles offenfantes , & le Supérieur
qui fe prêterait à une fatisfaélion fera caffé.

5. Les Officiers qui fe mettraient malheureufement dans le cas de mériter des
punitions plus févères que la prifon, ne pourront être condamnés à les fubir que par
le jugement d'un Confeil de guerre, préfidé par un Officier général.

6. Sa Majefté, convaincue que la peine de la prifon eftdeftruélive de la fanté du
Soldat, Elle veut que cette peine ne foit ordonnée qu'avec ménagement. Elle a fait
connoîtrefes intentions dans le Titre de la police intérieure des Corps, fur les punitions qui
doivent être infligées aux Soldats, Cavaliers, Dragons, Chaffeurs & Hulfards, pour
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les fautes légères & qui n'iritérefferont pas trop eflentiellementle bon ordre , l'obéiflance
& la difcipline,.

7. A l'égard des fautes graves qui compromettront grièvement le fervice, ou qui
feront attentatoires aux Loix, Sa Majefté fera connoître fa volonté dans l'Ordonnance
qu'Elle fe propofe de rendre incelîamment, fur les Crimes & Délits militaires.

TITRE X.

Avancement S nomination aux Emplois vacant,
Article premier.

SA Majefté confidérant que le fuccès & la gloire de fes armes, dépend du choixdes Officiers , & particulièrement de ceux à qui Elle veut bien confier le com¬
mandement en chef des régimens: Elle veut que la nomination aux emplois vacans,
foit afîujettie à des règles qui aiïurent, autant qu'il fera poffible, la bonté du choix
des Officiers qui doivent donner l'exemple à fes Troupes, en dirigeant leur valeur;
& en conféquence , qu'aucun Officier, quand même il ferait delà naiflance la plus
diftinguée, ne puilTe parvenir au commandement en chef d'un Corps, qu'il n'ait
auparavant fervi dans fes Troupes d'Infanterie, Cavalerie, Dragons ou Huffiirds
pendant quatorze ans, dont fix dans le grade de Colonel en fécond, & qu'il n'ait
donné, dans les différens emplois qu'il aura remplis, des preuves confiantes de
zèle, d'intelligence, d'application & de bonne conduite.

<2. Veut Sa Majefté que les places de Colonel en fécond, deftinées aux jeunes gens
de qualité , qui mériteront de les obtenir par leur zèle & leur attachement à fon
fervice , ne foient propofées que pour ceux qui auront fervi pendant huit-ans , dont
trois en qualité de Sous-lieutenant ou de Lieutenant , & cinq en celle de Capitaine
dans l'un de fes régimens d'Infanterie , Cavalerie , Dragons ou Huftards.

3. Pour exciter l'émulation &; récompenfer les fervices diftingués des Officiers
fupérieurs des Corps , Sa Majefté élèvera au commandement en chef des régimens,
ceux des Lieutenans-colonels & Majors de fes Troupes , qui fe rendront dignes de
cette grâce , fans les aflujettir â pafler par le grade de Colonel en fécond.

4. Dans aucun cas, ni pour quelque motif que ce puifîe être, le Colonel en fécond
d'un régiment , ne pourra être propofé pour Colonel-commandant de ce régiment.

5. L'intention de Sa Majefté étant que les Colonels-commandans , les Colonels en
fécond , & en général tous les Officiers de fes Troupes , foient aflujettis à un fervice
réglé & aftîdu , dont elle entend ne les difpenfer dans aucune circonftance ; Elle veut
qu'il ne lui foit jamais propofé , pour un emploi actif, aucun Officier qu'elle aurait
jugé à propos d'employer dans les négociations, ou à qui Elle aurait accordé une
place qui exigerait une réfideiice non interrompue & indifpenfable. Veut Sa Majefté
qu'il foit actuellement nommé aux emplois de ceux de fes Officiers qui fe trouvent
aujourd'hui dans l'une ou l'autre de ces pofitions, en leur confervant le rang qui
leur appartient dans fes Troupes en vertu de leurs commiffions, & le droit d'être
avancés à un grade fupérieur.

6. L'intention de Sa Majefté eft que les difpofitions de l'article 18 de fon Ordonnance
du a6 avril 1775, concernant les commiftions de Colonel 2 foient maintenues d^jis
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tôtite leur étendue, foit que ces commilfions aient été accordées purement & Amplement ,

foit qu'elles l'aient été en vertu des prérogatives attachées aux charges des Etats-
majors. Veut Sa Majefté que les pourvus de pareilles commuions, ne datent de leur
rang de Colonel, pour participer aux promotions, que du jour qu'ils obtiendront
des places de Colonel en fécond, de Lieutenant-colonel ou de- Major en aéHvité.

7 Déclare Sa Majefté qu'Elle n'accordera plus à l'avenir de commiffions de Colonels ,

fi ce n'eft dans le cas prévu par l'article 4 du Titre des Récompenfes militaires.
8. Les Officiers pourvus des charges des compagnies Colonelles dans les régimens ,

des Etats-majors de la Cavalerie & des Dragons, cènferveront lefdites charges; mais
vacance arrivant, il fera diminué un quart de leur finance, conformément aux difpofi-
tions de l'Ordonnance de ce jour, portant fuppreftion de la finance des emplois militaires ;
& il ne pourra être préfenté pour occuper ces charges, que des fujets qui auront le
temps de fervice prefcrit par l'Ordonnance»

9. Sa Majefté en continuant aux Princes de fon Sang , le droit de préfentation-
aux emplois qui vaqueront dans leurs régimens, fc réferve à Elle feule, dans tous les
Corps, la difpofttion des places de Colonels , de Colonels en fécond, Lieutenans»
çolonels & Majors ; Elle choifira les Lieutenans- colonels & Majors , foit dans les Officiers,
des régimens dans lefquels les Lieutenances-colonelles & Majorités feront vacantes,
foit dans les autres régimens de fon armée, fuivaut qu'Elle le jugera convenable au
bien de fon fervice, ou néceffaire. au maintien de la discipline, & à mérite égal Elle
accordera la préférence à l'ancienneté.

10. Aucun Officier ne poura être propofé pour une place de Lieutenant-colonel ,

qu'après quinze ans de fervice révolus, & qu'après douze ans de fervice pour une
place de Major.

11. Sa Majefté ayant donné une eonfiftance plus folide & plus forte à toutes les
compagnies d'Infanterie & des Troupes à cheval, & ayant jugé du bien de fon fervice 9

d'établir dans chaque compagnie un Capitaine en fécond, fubordonné au Capitaine
en pied, dans la vue de n'élever au commandement en chef des compagnies que des
Officiers inftruits & éprouvés ; fon intention eft que lorfqu'il vaquera une compagnie ,

le Capitaine en fécond plus ancien , ne l'obtienne qu'à mérite égal, & que les
.Colonels qui auroient des motifs fondés pour exclure l'ancien , propofent un de ceux
qui le fuivra, s'il ai donné plus de preuves d'aélivité , de zèle", d'application &
d'intelligence : Veut dàiis ce cas Sa Majefté , que pour s'afturer de l'impartialité dans
le choix, & écarter la réclamation de ceux qui n'auroient en leur faveur que le droit
de l'ancienneté , les motifs d'exclufton pour les uns , & de préférence pour l'autre,
foient difeutés & examinés dans le Confeil établi dans chaque régiment, & que dans
cette oceafiort le Maréchal-de-camp de là divifîon préftde le Confeil à la place du
Colonel-commandant, qui n'aura point de-voix.à donner..

12. Veut Sa Majefté que celui qui, après un examen détaillé des raîfons pour&
contre , réunira la majorité des fuffrages , foit propofé de préférence ; le Colonel-com¬
mandant en fera mention dans fon Mémoire, qui fera ftghé de tous- les Membres du Confeil.

13. L'intention • de Sa- Majefté eft qu'il en foit ufé de même pour les Lieutenans
qui devront monter aux places de Capitaine en fécond, àirtfi que pour les Sous-lieu-
tenans qui feront à nommer aux Lieutenances, toutes les fois que le Colonel-com*
mandant aura des raifôns d'exclufton à alléguer contre l'ancien,

, . . : m -
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14. Sa Majefté a fait connoîtrefes intentions relativement aux Cadets-gentilshommes

dans l'Ordonnance de leur création ; mais ne s'étant point expliquée particulièrement
pour ceux qui feront placés dans les régimens allemands, veut Sa Majefté qu'ils foient
nés fur des terres hors de fa domination, dans les pays où la langue allemande eft
la langue dominante, & que leur noblefle foit conftatée par un certificat de quatre
Gentilshommes, légalifé par le grand Juge de la chambre de Wetzlar, ou par le
Syndic du directoire où leur nom eft immatriculé,

15. Permet Sa Majefté qu'il foit admis dans les régimens allemands, moitié des
Cadets nés dans la province d'Alface ou dans la Lorraine allemande, au-delà de la
Sarre ,en prouvant leur noblefle dans la forme prefcrite pour les Gentilshommes françois.

i<5. L'intention de Sa Majefté eft que les Porte-drapeaux foient toujours tirés du
corps des Sergens-majors, & les Porte-étendards, de celui des Maréchaux-des-logis
en chef;& que les Lieutenans en fécond & les Sous-lieutenans des compagnies de
Grenadiers foient choifis dans lefdits Porte-drapeaux & Sergens-majors, fans cou*
fidération pour l'ancienneté, qui, à leur égard, doit céder au mérite, aux talens &
à la bonne conduite.

17. L'Adjudant du régiment fera choifl dans les bas Officiers qui auront montré
le plus de zèle, d'intelligence & d'activité, fans aucun égard à l'ancienneté : l'inten¬
tion de Sa Majefté eft qu'il ait rang de premier Sergent-major dans l'Infanterie, &
de premier Maréchal-des-logis en chef dans la Cavalerie , les Dragons & les Huffards,
& qui lui foit accordé des lettres de Sous - lieutenant, avec les appointemens de ce
grade lorfqu'il aura rempli les fondions de cet emploi pendant dix ans en temps
de paix , & pendant cinq ans en temps de guerre.

18. Une des principales fondions de l'Adjudant, fera de faire le premier l'examen
des Soldats, Cavaliers, Dragons, Chevaux - légers , Chafleurs & Huffards, que les
Commandans des compagnies proposeront pour être faits Caporaux & Brigadiers, &
des Caporaux & Brigadiers qui feront propofés pour monter aux emplois de Sergens-
& de Maréchaux-des-logis ; il rendra compte au Major des connoiflances & qualités qu'il
aura reconnues dans les fujets propofés, qui feront enfuite examinés fucceffivement par le
Major & le Lieutenant-colonel, qui, après toutes les informations néceflaires fur leurs
talens,leurs mœurs&leur conduite, les propoferont au Colonel-commandant, pourt
être par lui agréés.

19. Lorfque les Sergens, Maréchaux-des-logis, Caporaux & Brigadiers auront été
reçus en ces qualités, l'Adjudant, à qui tous les Sergens-majors , Maréchaux-des-logis en
chef & tous les bas Officiers des compagnies font fubordonnés, s'occupera à les inftruire,
les former, les encourager, & tous les mois il remettra au Major du régiment, ou
à celui qui en remplira les fondions, un état de tous les bas Officiers, dans lequelil
rendra compte de leur conduite, de leurs talens & de leurs progrès.

TITRE XI.
Formation des Troupes en divifions*
Article premier.

SA Majefté perfuadée qu'une conftitution militaire ne peut acquérir le degré deperfection nécefîaire, fi les Officiers généraux deftin.és à commander les Troupes
pendant la guerre , ne font pas maintenus en temps de paix dans une relation intime
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& dire&e avec elles, & dans l'habitude deies manœuvrer; Elle veut que toutes les
Troupes, à Fexception de celles de fa Maifon, de la Gendarmerie, & de les deux
régimens des Gardes, foient réparties en différentes divifions, & que chacune de ces
divifions foit commandée par un Lieutenant général, qui aura fous fes ordres des
Maréchaux-de-camp.

а. Ces Officiers généraux veilleront fans celfé à Texadle obfervation de tout ce qui
eft prefcrit dans la préfente Ordonnance, & s'occuperont principalement du foin
d'établir & de maintenir, dans les Troupes de Sa Majefté, le bon ordre , la fubor-
dination & la difcipline.

3. Sa Majefté réglera, par un état particulier qu'Elle fe propofe d'arrêter incefîara-
ment, le traitement qu'Elle jugera convenable d'accorder aux Officiers généraux qui
feront employés aux divifions, lequel n'aura lieu que lorfqu'ils y feront préfens.

4. La répartition des régimens en divifions, fera faite fur les ordres particuliers de
Sa Majefté, d'après la difpofition générale de l'emplacement des Troupes dans le
royaume, & il fera affigné aux Officiers généraux des réfidenees fixes au centre des
places ou quartiers qui feront occupés par les Troupes de leurs divifions.

5. Veut Sa Majefté que les Lieutenans généraux, chefs de divifion, & les Maré¬
chaux-de-camp à leurs ordres, feuls chargés de l'inftructîon, police & difcipline des
Troupes, foient fubordonnés aux Commandans dans les provinces, pourront ce
qui concerne la fûreté defdites provinces ; & que les Lieutenans généraux , chefs de
divifions, rendent compte aux Commandans dans les provinces, de tout ce qui inté-
reffera le fervice de Sa Majefté.

б. Sa Majefté fera expédier des ordres nu plus ancien Lieutenant général, chef
de divifion, pour commander dans les provinces où les Gouverneurs ne réfideront pas,
&où Sa Majefté n'aura pas jugé à propos d'établir un Commandant en chef.

TITRE XII.

Des Congés & Semefîres.
Article premier.

* - : • s

LEs Lieutenans généraux à qui Sa Majefté confiera le commandement des divifions,'ferviront à leurs divifions pendant quatre mois de l'année, favoir ; Avril, Mai ,

Septembre & Oélobre, & les Maréchaux-de-camp qui feront fous leurs ordres , y
ferviront parfemeftre , les uns du premier Janvier au dernier Juin, les autres du premier
Juillet au dernier Décembre.

2. Sa Majefté trouvera bon que les Maréchaux-de-camp attachés aux divifions
s'arrangent entr'eux pour le temps de leurs fervices , mais le tour une fois établi ne
pourra être changé qu'avec l'agrément du Lieutenant général commandant la divifion,
qui s'adreffera au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre , pour en obtenir"
lapermiffion de Sa Majefté, dont l'intention eft qu'il y ait toujours un Officier géné¬
ral préfent à la divifion.

3. Dans le cas où , par des circonftances particulières, un Officier général employé
à line divifion ne pourrait pas y faire fon fervice, & fe trouverait forcé de fupplier
Sa Majefté de l'en difpenfer, fon traitement ceffera ; Sa Majefté choifira pour le rem-»
placer, un Officier général du même grade, dans le nombre de ceux qui ne fe trou-
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ycront point employés , & il ne pourra rentrer à une divifloil, qneloiffque, par tes,
mômes eirconftances, il y aura lieu à un remplacement»

4. Le fervice des Colonels-commandans & des Colonels en fécond , commencera le
premier Mai, & finira le dernier Septembre, ils feront libres le premier Oélobre d'aller
où leurs affaires les appelleront ; mais Sa Majefté leur défend expreffément dé
-quitter leurs drapeaux pendant, le temps- de leur fervice, ne fût-ce que pour vingt-
quatre heures, fans la per million dé l'Officier général commandant la divifion.

5. Veut cependant bien Sa Majefté permettre à ceux des Colonels-commandans &
Colonels en fécond, qui auroient des affaires importantes , de s'abfenter pendant les
mois de Juillet & Août, fur des congés qu'Elle fera difpofée à leur accorder; mais
fous la condition expreffe de remplacer, après, leur retour, ces deux mois d'abfence
par 1111 mois de prolongation de fervice.

6. Difpenfe Sa Majefté de ce fervice , les Colonels des régimens Suiffes, Allemands
ou Étrangers, qui font Officiers généraux ; voulant qu'ils foient toujours pafles préfens
dans les revues des Commiffaires des guerres, jufqu'à ce quil lui plaife d'en ordon¬
ner autrement.

7. Les Lieutenans-coloncls & les Majors rouleront enfemble pour le femeftre, qui
commencera le premier Octobre, & finira le dernier Mars; l'intention de Sa Majefté
eft que l'un de ces deux Officiers fupérieurs foit toujours préfent au corps.

8. Dans toutes les compagnies d'Infanterie, de Cavalerie, Chevaux-légers, Dragons,
Chaffeurs & bluffants, le Capitaine en pied & le Capitaine en fécond, le premier
Lieutenant & le Lieutenant en fécond, & les deux Sous-lieutenans rouleront enfemble
pour le femeftre, de façon qu'il refte toujours au régiment, dans chaque compagnie
pendant le femeftre, un Capitaine, un Lieutenant & un Sous - lieutenant.

9. Les Porte - drapeaux ne s'abfentero-nt que fur des congés.
10. Quant aux Cadets-gentilshommes, Sa Majefté a fait connoître fes intentions

par l'article 20 de l'Ordonnance de leur création.
11. Sa-Majefté veut bien permettre aux Officiers qui roulent enfemble pour le

femeftre de le partager» En cas de partage, le CommiiTaire des guerres en fera
mention dans fon procès-verbal de femeftre; & celui qui ne devra jouir que de là
fécondé portion du femeftre,; ne pourra partir que lorfque celui avec qui il l'aura
partagé, fera de retour au régiment.

12» Déclare Sa Majefté qu'Elle n'accordera plus de congés ,. h moins de eirconftances
extraordinaires les plus privilégiées, ou de maladies graves bien conltatées.

15. Les Officiers qui devront jouir du femeftre , s'affembieront chez le Commiffaire
des guerres , du 20 au 30 de Septembre, pour ligner le procès - verbal de femeftre.
Défend Sa Majefté aux Commiffaires des guerres, de recevoir la fignattire cfaucun-
Semeftrier avant le 20 Septembre.:; v_ v ' - '■

14» Défend Sa Majeflé, forts peine de trois mois de prifon, & de privatiop du;
fomeltre ou congé qu'il, auroit obtenu , à tout Ofiie/er de quitter Ion corps avant
h jour fixé pour jouir du femeftre ou du congé. Ordonne Sa Majefté aux Commiffaires
des guerres ayant la police des régimens, fous peine de trois mois d'interdiftion,
d'informer fur le champ le Secrétaire d'Etat ayanfde département de la guerre, de
toute tranfgrelîion à cette loi. eoivTé'l rio » ; - ' •*

. rs- Veut cependant bien Sii Majefté * que dans les grandes ganlifôns où il ft
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trouvera plofieurs régimens, le Lieutenant général commandant la divifion , autorile
un certain nombre d'Officiers à partir fucceftivement les 26, 27, 28 , 29 & 30

Septembre, pour éviter, l'engorgement fur les routes, & les difficultés d'avoir des
chevaux; mais cette exception n'aura jamais lieu dans les garnifons ou quartiers où
il n'y aura qu'un feul régiment.

16. Lorfqu'un régiment aura reçu des ordres pour fe mettre en marche , à com¬
mencer du 15 de Septembre , permet Sa Majefté aux Officiers qui devront jouir du
femeftre, de fighér le procès - verbal la veille du départ du régiment, & de le quitter
le jour qu'il fe mettra en marche pour fe rendre à fa deftination.

17. L'obligation de faire au moins deux hommes de recrue, ayant été jufqu'à
prêtent une condition impofée aux Capitaines, Lieutenans & Sous-lieutenans qui
s'abfentoient par femeftre ; l'intention de Sa Majefté n'eft point d'en difpenfer ceux
qui s'abfenteront par femeftre à l'avenir. Mais l'établiflement des dépôts de recrue
pouvant rendre de travail des Officiers femeftriers moins néceiïaire; veut Sa Majefté
qu'ils ne foient aflujettis à faire des recrues, qu'autant qu'ils en auront reçu l'ordre
par écrit du Confeil d'adminiftration de leur régiment.

18. Le prix des engagcmens fe trouvant fixé au Titre des Recrues , le Confeil d'ad¬
miniftration réglera feulement les dépenfes qu'il lui paroîtra juftes d'allouer aux Officiers
femeftriers qui auront été chargés de faire des recrues.

19. Le femeftre des bas Officiers , Soldats , Cavaliers , Dragons , Chafteurs &
Huffards, commencera au premier Octobre & finira le dernier Mars. Permet Sa Majefté
aux Commandans des corps , d'accorder, en temps de paix , vingt congés de femeftre
par chaque compagnie de Grenadiers, & vingt-cinq par chaque compagnie deFufiliers ,

de Chafteurs , de Cavalerie , de Chevaux-légers , de Dragons & de Huffards.
20. Tout bas Officier, Soldat, Cavalier, Chevau-léger , Dragon , Chafteur &

Huflard , qui aura obtenu un congé de femeftre , fera vifer fa cartouche auffitôt après
fon arrivée dans le lieu où il fe propofera de paffter le temps de fon femeftre , par
l'Officier de Maréchauffée dans l'arrondiflement duquel il fe trouvera.

21. Conformément à ce qui eft preferit par les Ordonnances de ce jour, concernant
les Troupes de Sa Majefté , la demi-folde des hommes qui s'abfenteront par congé ,

& la folde entière de ceux qui n'auront pas rejoint à l'expiration de leurs congés,
feront verfées dans la maffia générale : Veut Sa Majefté que les hommes qui auront
eu des congés de femeftre , & qui 11e fe trouveront pas prélens à leur régiment le
premier Avril , foient privés de la demi-folde qui leur revient pour le temps de leur
abfence , à moins qu'ils ne juftifient , par les certificats les plusauthentiques, l'im-
poïïibilité dans laquelle ils auroient pu fe trouver de rejoindre , pour caufe de maladie
bien conftatée. Enjoint Sa Majefté aux Officiers de Maréchauffée , d'arrêter tout
bas Officier , Soldat , Cavalier, Dragon , Chafteur & Huflard qui , étant en état
de marcher , ne fera pas rendu à fon régiment le premier jour d'Avril , ou en route
pour s'y rendre ; l'Officier de Maréchauffée en rendra compte au Secrétaire d'Etat
ayant le département de la guerre , & au Commandant du régiment.

22. Veut Sa Majefté que les congés de femeftres ne foient accordés qu'à des hommes
bien connus & fuffifiimment inftruits ; & que tout bas Officier , Grenadier , Soldat,.
Cavalier , Chevau-léger , Dragon, Chafteur & Huffard qui fe fera abtenté par femeftre,
& qui ne rapportera pas à fon retour au régiment , un certificat de bonne conduite,
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à lui délivré parle Curé du lieu dans lequel il aura paffé le temps de fan femeftre,
attefté véritable par l'Officier de Maréchauffée , foit privé de fa demi - folde, & ne
puiffe obtenir de congé de femeftre à l'avenir.

23. Sa Majefté ayant fait çonnoître fes intentions dans le préfent Titre, Elle ne
rendra plus chaque année , d'Ordonnances particulières pour régler les femeftres : Elfe
enjoint aux Commiflaires des guerres , de fe conformer exaélement à l'avenir à tout
ce que les Ordonnances rendues le 15 Juillet 1775 , pour régler le femeftre de fes
Troupes leur prefcrivent , relativement à la rédaétion des procès-verbaux de femeftre,
aux mentions que lefdits procès-verbaux doivent contenir , aux fignatures dont ils
doivent être foufcrits , & à l'envoi à faire par eux des doubles & copies defdits
procès-verbaux.

24. Veut Sa Majefté que les difpofitions defdites Ordonnances, foient également
obfervées à l'avenir , en ce qui concerne le payement à faire aux Officiers femeftriers,
de leurs appointemens du mois de Septembre, avant leur départ , celui desappoiii-
temens du temps de leur abfence à leur retour , & les peines prononcées contre ceux
qui n'auront pas rejoint à l'expiration du femeftre.

TITRE XIII.

Des Revues des Commiflaires des Guerres.
Article premier.

L Es revues des Commiflaires des guerres , pour fervir au payement de la fubfiftancedes Troupes , feront faites tous les deux mois,& du 16 au 25 du fécond mois,
favoir ; du 16 au 25 Février , pour Janvier & Février ; du 16 au 25. Avril, pour
Mars & Avril, &c.

2. Les Commiflaires des guerres, avant de faire leurs revues, feront obligés d'en
demander la permifiîon à l'Officier général ou à tout autre qui fe trouvera commander
dans la Place, lequel fera tenu, ainfi que le Major de ladite Place, d'être préfent
auxditesrevues,& de veiller à ce qir'il ne s'ypafle aucun abus.

3. L'Officier général ou Commandant à qui leCommiflaire des guerres aura demandé
la permifiîon de faire fa revue , ne pourra la refufer ni différer de l'accorder, à moins
qu'il n'eût de fortes raifons, dont il feroit tenu de rendre compte fur le champ au
•Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, & au Commandant dans la province.

4. Les Commiflaires des guerres avertiront à l'avance, & au moins la veille,les
Majors des Places ou ceux qui y feront chargés du détail du fervice, de l'heure &
du lieu qu'ils auront choili pour faire leurs revues, & ces derniers en préviendront
à l'ordre les Majors des régimens , afin qu'ils s'y préparent ; bien entendu que lefdits
Commiflaires choifiront une heure qui ne dérange point celle fixée pour monter h
garde ou donner l'ordre.

5. Il continuera à être adreffé chaque année, aux Commiflaires des guerres, des
contrôles pour toutes les Troupes qui feront fous leur police , & les Commiflaires des
guerres fe conformeront exactement , relativement à ces contrôles , à tout ce qui
leur eft prefcrit par les articles 7,8 , 9 , 10 & n de l'Ordonnance du 20 Mars
1764 , concernant les revues.
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6. Les revues fe feront par appel fur le contrôle de chaque compagnie.
7. L'intention de Sa Majeflé cli que les Majors des régimens , faffent remettre.,

tous les huit jours par l'Adjudant, aux Commiffaires des guerres chargés de la police
defdits régimens , un état par compagnie , contenant les noms des hommes qui feront
morts, qui auront déferté , ou qui auront été licenciés ; celui des hommes de recrue ,

de ceux qui fe feront rengagés, & de ceux qui feront palfés à de nouveaux grades,,
foit dans leur compagnie ou dans d'autres; de ceux qui feront entrés à l'Hôpital du
lieu, ou qui en feront fortis ; de ceux qui auront été envoyés aux Hôpitaux externes,
ou qui en feront revenus ; des chevaux qui feront morts ou de ceux de remonte qui
feront arrivés, & de la quantité des rations de fourrage confommées pendant les huit
jours précédens ; les Commiffaires des guerres, après avoir vérifiélefditsétats, feront
tenus d'en former un feul , & de le joindre tous les deux mois à la revue qu'ils en¬
verront au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

8. Dans les places ou autres lieux où il n'y aura pas de Commiffaire des guerres
en rélidence , le Commandant de la troupe fera tenu de remettre ou faire remettre
journellement l'état dont il vient d'être parlé dans l'article précédent, au Major delà
place ; & dans les lieux où il n'y aura ni Commiffaire des guerres , ni Etat-major
de place ou de quartier , le Commandant de la troupe fera tenu d'envoyer tous les
huit jours au Commandant de fou corps , ce même état , avec des certificats du
Maire du lieu ou autre Officier municipal, eonftatant qu'il efb déferté ou qu'il elt mort
tel ou-tel homme , qu'il eft mort ou qu'il eil arrivé tel ou tel cheval , &c. afin qu'il
puifîe repréfenter lefdits états , avec lefdits certificats , au Commiffaire de guerres ,

lors de Tes revues pour conflater les changemens qui feront furvenus tous les jours
dans ladite troupe. ~

9. Lorfqu'un régiment pafferala revue , le Commiffaire fera fur le contrôle de chaque
compagnie, l'appel des hommes qui y feront infcrits, il marquera les préfens & les
abfcns, & en conféquence arrêtera la revue.

Dans les régimens de Cavalerie , Huffards & Dragons, le Commiffaire comptera
les chevaux de chaque compagnie, & vérifiera fur le contrôle de leur fignalement, fi
ce font effectivement les mêmes.

10. Si les Commiffaires jugent à propos de faire défiler les régimens pour faire
une vérification plus exaéle des compagnies, elles défileront par feélion.

11. L'intention de Sa Majeflé étant que tous les Officiers & les hommes qui
compofcront les régimens, foient préfens au revues; Elle veut & entend que toutes
les gardes & pofles , & mêmes les Travailleurs aux travaux du Roi, des régimens
qui devront paffer en revue, foient généralement relevés par d'autres Troupes de
la garnifon; & en cas qu'il n'y eût qu'un régiment dans une place, les gardes &
polies feront relevés par les compagnies de Grenadiers ou par des compagnies
entières de Fufiliers , lefquelles pafferont enfuite en revue devant le Commiffaire des
guerres; & dans tous les cas le furplus du.régiment refiera fous les armes jufqu'à ce
que les compagnies de Grenadiers ou de Fufiliers , détachées pour les gardes & les
polies, ayant été relevées par d'autres compagnies qui auroient déjà paffé en revue,
fe foient réunies à la troupe pour paffer aufii en revue.

Il en fera ufé de même pour les régimens de Cavalerie, Huffards & Dragons.
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Les Troupes referon t fous les armes, l'an s qu'aucun homme puifie fortir de fon

.rang avant la fin de la revue.
12. Les Commiflaires des guerres, ne comprendront les malades à la Chambre,

qu'après s'y être tranfportés immédiatement après leur revue & avoir vérifié leur
exiftence ; & s'il en avoit été déclaré quelques - uns qui ne s'y trouvaffenrpoint,les
Commiflaires des guerres en informeront furie champ , le Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre ,& ils ne les comprendront point dans leurs extraits de revue,

Les régimens relieront fous les armes, & ne rentreront dans leurs quartiers quV
près que les Commiflaires des guerres auront fait cette vérification.

13. Les hommes qui feront aux hôpitaux de la place*, feront compris dans les
extraits de revue des Commiflaires des guerres , & feront nombre dans les compagnies;
enjoignant Sa Majefté auxdits Commiflaires, de ne palier lefdits hommes qu'après
avoir fait la vérification la plus fcrupuleufe de leur exiftence aux hôpitaux.

14. L'intention de Sa Majefté eft qu'il foit expédié, ainfi que cela s'e-ft pratiqué I
jufqu'à préfent, pour toutes les journées, d'hôpitaux, des feuilles de retenue furies
régimens, pour les journées d'hôpitaux des hommes qui auront été paffés préfens,
en conformité de l'article 13 du préfent Titre.

15. Les hommes qui feront aux hôpitaux externes, au moment de la renie, ne
feront point nombre dans les compagnies , & les Commiflaires des- guerres n'en
feront mention dans leurs extraits de revue, que jufques & compris le jour qu'ils
auront quitté le régiment pour fe rendre auxdits hôpitaux.

16. Les hommes qui ayant été traités auxdits hôpitaux externes, un ou pîufieurs
jours du mois pour lequel la revue fera faite, fe feront néanmoins trouvés préfens à
ladite revue, ne feront point payés de leur folde pendant le temps de leur féjour auxdits
hôpitaux; voulant à cet effet Sa Majefté que les Commiflaires des guerres en faffeiit I
note fur les. extraits de revue,

17. Le traitement des hommes qui auront été aux hôpitaux externes , devant être I
en entier à la charge du Roi, & lefdits hommes ne devant point, être compris dans I
l'extrait de revue du régiment, il ne fera point expédié de feuilles de retenue fur le I
régiment pour raifon dudit traitement ; mais Sa Majefté voulant être exaftetnent I
informée des hommes qui feront aux hôpitaux externes, 'Elle ordonne expreffément I
aux Commiflaires des guerres, de joindre à l'expédition de la revue qu'ils devront I
envoyer tous les deux mois,, au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, I
des états defdits hommes.'

18. Ces états devront être dreffés régiment par régiment, compagnie par compagnie, I
& contenir les noms, furnom s & noms de guerre de chaque homme, fou grade, le I
nom de l'hôpital où ii fera, le jour qu'il aura ceffé d'être payé, & le jour qu'il aura I
joint fa Compagnie après être forti dudit hôpital externe.

Lefdits états feront lignés- du Colonel , & en fon abfence du Lieutenant - colonel K
ou Commandant le régiment, & du Major, & feront arrêtés eu leur prélence,par I
les Commiflaires des guerres qui les figneront les derniers.

19. Entend néanmoins Sa Majefté , que la difpofition des articles 14,15,16,1
17 & 18 du préfent Titre„ n'ait point lieu à l'égard des régimens Suifles & Grifons, & I
que les hommes defdits régimens qui feront aux hôpitaux externes ou de la gamifon, I
continuent de faire nombre dans les compagnies r Enjoignant Sa Majefté aux Coin-1
mîflaires des guerres, de les comprendre dans leurs revues, comme préfens, fur des I
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certificats des CommilTaires des guerres chargés de la police des hôpitaux où feront
lefdits hommes, ou du Commandant du corps, qui en fera refponfable; lefquels
certificats les CommilTaires joindront à la revue qu'ils devront envoyer tous les deux
mois, au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre; au moyen de quoi
les malades des régimens Suiffes ouGrifons, feront entretenus aux dépens de leur
Capitaine.

2,0. Les hommes abfens par congé, au moment de la revue, feront nombre dans
les compagnies ; les CommilTaires des guerres en feront note fur les contrôles &fur
leurs extraits de revue ; bien entendu que lefdits CommilTaires auront vifé leurs
congés, ou qu'il leur aura été préfenté un état jultifieatif du jour du départ defdits
hommes, certifié par le Commiffaire qui auroit vifé leur congé ; dedans le cas où les
congés n'auroient été vifés par aucun Commiffaire des guerres ou Major de Placé à
leur défaut, ils ne feront pas nombre dans les revues.

ai. Le Commiffaire des guerres de la garnifon on quartier d'où une troupe partira*
en fera une revue qui devra fervir au paiement de la folde de ladite troupe jufqu'au
jour de fon départ, & indépendamment des expéditions qu'il devra en fournir, il la
portera par extrait feulement fur le dos de la route, en n'y comprenant que îespréfens
en état de partir ; Sa Majefté entendant que l'étape ne foit fournie qu'aux préfens
feulement, & qu'elle ne foit prife, fous quelque prétexte que ce foit, pour aucun
abfent.

22. Les CommilTaires des guerres, feront mention dans les premières revues qu'ils
feront, aux Troupes qui arriveront dans leur département, du jour qu'elles feront
arrivées, & de celui auquel leur payement devra commencer, en obfervant de rappeler
dans cette première revue les jours que lefdites Troupes auront marché, en vivant de
leur folde;à cet effet, les Majors des régimens feront tenus de repréfenter aux Com¬
milTaires des guerres, les certificats des Commis de l'Extraordinaire des guerres des
lieux d'où lefdites Troupes feront parties, lefquels certificats juflifieront du temps
qu'ils auront ceffé de les payer; ils repréfenteront aulïi les originaux des routes fur
îefquelles les Troupes auront marché, pour connoître les jours pendant lefquels elles
n'auront pas reçuTétape dans les lieux où il n'efl: pas d'ufage d'en fournir, & il en
fera fait mention dans l'extrait de revue , pour que le décompte puilfe leur en être fait.

23. Les CommilTaires des guerres marqueront aulîî furleurs extraits de revues , le
jour du départ de chaque Troupe, & le nombre des jours pendant lefquels la fublifiance
devra lui être payée dans la place , jufqu'à celui de Ton départ exclufivement,

24. Les extraits de revue feront dreffés par les CommilTaires des guerres, dans
la forme qui1 a en lieu jufqu'à ce jour; les CommilTaires des guerres les ligneront
feuls, au moyen de quoi ils répondront en leur propre & privé nom, des abus qui.
auroîent pu s'y commettre;.

25. Les CommilTaires des guerres enverront dans les premiers jours du mois qui
fuivra celui oit ils auront, fait des revues, des extraits au Secrétaire d'Etat ayant
le département de'la guerre,. & ils y joindront l'état des mutations, l'état des malades
aux Hôpitaux de la place ,, & celui des malades aux Hôpitaux externes...

26» Les CommilTaires des guerres enverront dans le même tempsde pareilles
expéditions de leurs revues, fans qu'elles fuient néanmoins accompagnées d'aucun
état,. à l'Intendant de la province* aux Tréforiers des places, & au Major du régiment r

K
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& de (impies extraits feulement aux Munitionnaires du pain, & aux Fourni (leurs,
•27* Veut au furpîu.s Sa Majefté, que les difpofitions de l'Ordonnance dii 20 Mats

11764, concernant les revues des Connu iflai.res des guerres, foient obfervées en tout
ce qui ne le trouvera pas contraire à la préfente.

T I T RE XI V.

Vu Service & des Revues des Officiers généraux attachés aux Vivifions.
Article P R E M I E R.

AUiïitôt que les Troupes auront ctë formées en divifions, "elles feront fous lesordres immédiats des Officiers généraux que Sa Majeflé nommera pour les com¬
mander. Tous les ordres relatifs au fervïpeà la difcipliue, à i'adminiflration 3 leur
parviendront par eux. Chaque régiment rendra compte au Maréchal-de-camp préfem
à la divifion, & le Maréchal-de-camp au Lieutenant général, qui ayant l'autorité
fupérieure, fera refponfable envers Sa Majeflé de tout ce qui concernera les Troupes
de fa divifion.

2. Chaque Maréchal-de-camp , employé à une divifion , fera deux revues desrégimens
de fa divifion, l'une en commençant, & l'autre en finiffant le temps de fon fervice,

3. Les Maréchaux-de.-camp , lors de leurs revues examineront : •
i.° Si les Officiers fon armés , équipés , habillés & coiffés uniformément.
2.0 Si l'efpèce d'homme dont le régiment eft compofé eft telle qu'elle doit être,

& propre à la guerre
3.0 Ils réformeront les hommes qu'ils trouveront défectueux.
4.0 Ils formeront l'état de ceux qui feront dans le cas d'obtenir les Invalides, eu

le traitement réglé au Titre des Rêcompenjes militaires.
5.® Ils fépareront le s recrues qu'ils examineront homme par homme, & les interro¬

geront pour favoir fi aucuns defdiîs hommes n'auroient pas été engagés par fupercheriè
ou par force. Ils fe feront rendre .compte en leur préfence des conditions de leur
engagement.

6.® Ils examineront aufli l'un après l'autre les chevaux de remonte.
7.0 Ils vérifieront fi les Soldats, Cavaliers , Huffards ou Dragons font bien habillés,

bien armés, bien équipés & militairement tenus.
8.® Enfin, ils écouteront les plaintes, demandes ou réclamations des Officiers &

des Soldats, en feront l'examen en préfence desparties intéreffées, & rendront jufficî
à qui elle appartiendra.

4. Le Lieutenant général fera la revue des régîmens de la divifion à fes ordres,
dans le courant du mois de Septembre.

5. Les Officiers généraux employés aux divifions, s'attacheront à connoître la ccnnpo
fition du corps des Officiers dans chaque régiment ; & ne négligeront rien de tout
ce qui pourra les conduire,à fixer l'opinion qui fera dûe aux talens ., aux mœurs,
au caractère & â la cou dite de chacun d'eux. Ils vérifieront leur aptidude & leurs
cormoiffances dans les exercices & les manœuvres. Ils s'informeront & s'affurerontpar
eux-mêmes du degré de zèle qu'ils auront pour le fervice, de leurs foins, de leuî
attention pour la difciplipe , & de leur dévouement à la fub ordination*
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6. Les Officiers généraux, après leurs revues, procéderont à l'examen de l'admi-

liftration économique de chaque régiment. Ils feront affembler le Confeil, prendront
communication des regiflres, & connoiflance des délibérations enrégiftrées ; Ils vérifie¬
ront la fituation de la malle générale ; & fi le décompte de la retenue pour linge &
chauflure a été fait exaélement. Ils manderont les Officiers que le Confeil aura char¬
gés de quelques détails particuliers, pour qu'il leur fort par eux rendu compte defdits
détails, ils fe feront repréfenter les marchés & quittances des fourniffeurs, fe feront
ouvrir la caiffe pour reconnaître fi les femmes qu'elle doit contenir 9 font effective¬
ment dans ladite caiffe., foit en efpèces, foit en effets aftifs; ils donneront fur tous
les objets de l'adminiftration les ordres qu'ils jugeront néceffaires, & après avoir mis
Ipur vifa fur les regiflres, ils rédigeront un extrait fo mm aire de toutes les vérifications
k reconnorffances par eux faites, & adrefferont cet extrait au Secrétaire d'État ayant
le département de la guerre.

7. Ils arrêteront , de concert avec le Confeil d'Âdminiflratïon , l'état des remplace-
liens & réparations en effets d'habillement & d'équipement; cet état fera tranferit fut
1e regiftrê d'adminiftration, ligné de l'Officier général , & des Membres du Confeil,
k il en fera envoyé un double, également ligné, au Secrétaire d'État ayant le dépar¬
tement de la guerre.

8. L'intention de Sa Majefté efl. que les Officiers généraux, après avoir pris
connoiflance de tous les détails relatifs à Fadminiftration , s'occupent de l'inftruélioh,
& faflent prendre les armes aux compagnies , l'une après l'autre, à une ou deux heures
de diftance. Ils feront commander 1'exer.cice & la manœuvre à chaque compagnie, par
le Capitaine, le Capitaine en fécond , les Lieutenans & les Officiers fubalternes , qui
feront exécuter tout ce qui efl preferit pour l'exercice d'une compagnie.

9. Après avoir vu les régimens en détail, les Officiers généraux les verront manœuvrer
par bataillon dans l'Infanterie, & par deux efcadrotis dans les Troupes à cheval. Ils
feront commander les manœuvres fiicceffivement par le Colonel ,1e Colonel en fécond 5

le Lieutenant - colonel & le Major,
10. Ils feront auflfi quelquefois raflembler le régiment pour le faire manœuvrer

enfemble, •&. le feront commander à différais jours , par le Colonel, le Colonel en
fécond, le Lieutenant - colonel & le Major; enfin ils le commanderont eux- mêmes ,

pour prouver aux Troupes leur propre inftrucHon.
iî. Lorfque plufîeurs régimens de la divifion, fe trouveront enfemble dans la même

garnifon, ou très-à-portée les uns des autres, les Officiers généraux les raflcmble-
ront pour les faire manœuvrer en grand, & pour donner aux Officiers fupérieurs des
Corps une idée des grandes évolutions des armées.

12. Les Maréchaux - de-camp rendront compte au Lieutenant général de tout ce
qui concernera Padmmiflration, la difcipline, la retenue, l'exercice & Pinflruétion dans
chaque régiment , & le Lieutenant général, en adreffant au-Secrétaire d'état de la
guerre, le Livret de la'revue qu'il aura faite à chaque régiment, dans le mois de
Septembre, joindra à ce Livret un réfumé clair & précis de tous les détails de fa
revue, en y ajoutant les obfervations qu'il croira du bien .du fervice de mettre fous
les yeux de Sa Majefté.

13. Sa Majefté ayant rendu une Ordonnance particulière pour fou régiment cfIn¬
fanterie

, par laquelle Elle le maintient dans les privilèges & prérogatives dont il a joui
jufou'à ce jour 9 le Colonel-lieutenant demeurera feul chargé de Finfpection & ad$ur
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niftration dudit régiment , qui: relativement à la difciphne & la fubordlnatioii^ fe
conformera à tout ce qui eft prefcrit aux autres Troupes de Sa Majefté.

Sa Majefté déroge à toutes les Ordonnances précédemment rendues, qui feroient
contraires aux difpofttions de la préfente.

• Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement fur fes>
Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux dans fes provinces, aux Co®.
mandans dans fes villes & places, aux In tend ans eu fesprovinces & fur, fes frontières
aux Commiffaires des guerres, &à tous, autres fes Officiers qu'il appartiendra, de
tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance..

F ai tù Verfailles le vingt- cinq Mars mil fept cent foixante -feize, Signé, LOUIS,.
plus bas, S ai n t- Ge rmaîn,
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant la Conjlitution & Administration de l'Hôtel Royal des
Invalides, les Officiers, bas Officiers & Soldats penfionnés.

Du 17 Juin 1776.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ étant informée que les dépenfes de l'Hôtel royal des Invalides «,excèdent confidérablement les revenus qui lui font affectés, & qu'il eft devenu
indifpenfable de prendre chaque année , fur les fonds de l'Extraordinaire des guerres,
ceux néceffaires à l'acquittement des penfions des Officiers, bas Officiers & Soldats
Invalides retirés dans les provinces ; Elle s'eft fait repréfenter les anciens Règlemens
de l'Hôtel royal des Invalides : Et voulant rappeler à fon înftitution primitive un
Établilfement auffi digne de fa bienfaifance & de fa protection, Elle a ordonné &
ordonne ce qui fuit:

TITRE PREMIER.

Suppreffion & rétabliffement de îAdminiftration de ÎHoteU
Article premier.

TOus les Officiers de l'État-major, de Fadminiftfation de l'Hôtel, y comprisle Clergé , la Prévôté , les Officiers de fanté , les Employés dans les bâtimens,
dans les bureaux, les perfonnes aux gages de l'Hôtel , & généralement toutes celles
employées, de quelqu'efpèce qu'elles puifïent être, & qui fe trouvent à la charge
dudit Hôtel, feront & demeureront Supprimés à l'époque du premier Juillet prochain,
fixée pour l'exécution de la préfente Ordonnance : Sa Majefté fe réfervant d'accorder
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aux Officiers militaires & de l'adminiflration, & aux autres Employés qui ne feront
pas remplacés, les penfions fur les revenus de l'Hôtel , dont ils feront fufceptibles
par l'ancienneté de leurs fervices.

i. Sa Majeflé defirant de rétablir la conflitution, l'adminiflration , îa police &
la difcipline de l'Hôtel royal des Invalides, de la manière la plus conforme à l'efprit
des anciens Règlemens, Elle veut & entend que ledit Hôtel foit conflitué, adminiftré
& gouverné à l'avenir ainfi qu'il fera détaillé ci - après.

3. L'État-major de l'Hôtel fera compofé, à compter du premier Juillet prochain:
Savoir;

GRAND ÊTAT-MAJOR.
D'un Gouverneur, lequel fera choifi dans le nombre des Officiers généraux.
D'un Directeur, lequel fera choifi dans le nombre des Commilfaires des guerres,
D'un Major, lequel fera choifi dans le nombre des Lieutenans-colonels.
De quatre Aides-major, lefquels feront choifis dans le nombre des Capitaines.
D'un Tréforier.
D'un Secrétaire - garde des Archives.

PETIT ÉTAT-MAJOR.
Dun Curé & quatre Prêtres ; un Organise, un Serpent & quatre Enfans de Chœur.
D'un Médecin.
D'un Architecte.
D'un Piqueur.
D'un Chirurgien - major.
D'un fécond gagnant Maîtrife, & deux Êlèves6
D'un Apothicaire gagnant Maîtrife»
D'un Garde-magafin.
De quatre Suiffes.
D'un Faéteur.
D'un Économe.
D'un Chef de cuifine.
De quatre Aides.
De douze Garçons.
De douze Valets.
De deux Balayeurs.
L'intention de Sa Majeflé efl qu'il ne puiffe y avoir à l'avenir d'autres Employés

à la charge de l'Hôtel, que ceux défignés dans le préfent article.
4. A compter du jour de l'exécution de la préfente Ordonnance, Sa Majelté n'en¬

tretiendra à l'Hôtel que fix Lieutenans-colonels, douze Commandans de Bataillon,
ou Majors ; foixante Capitaines de la première & fécondé claffe , deux cens
Lieutenans, foixante Maréchaux-des-logis, deux cens douze bas Officiers & neuf
cens cinquante Soldats: Son intention étant que le nombre n'en puiffe être augmenté
fous quelque prétexte que ce foit, Elle entend que parmi les Officiers, bas Officiers
& Soldats défignés il y ait, proportionnellement à leur grade, cent places vacantes,
uniquement deftinées, pendant le courant de chaque année, aux Officiers, bas Officiers
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on Soldats Invalides, dont l'admiiïïou a l'Hôtel ne pourroit être différée par le
genre de leurs infirmités ou de leurs bleflures. Les Invalides penfionnés qui ne fe
trouveroient pas dans le cas expliqué ci-deflus, & qui auroient befoin cependant d'être
admis dans les Hôpitaux de charité, continueront à y être reçus, conformément aux
difpofitions de l'article 28 de l'Ordonnance du 17 Avril 1772.

5. L'Hôtel royal des Invalides, ne pouvant entretenir à l'avenir que les quinze
cens hommes délignés par l'article précédent, y compris les cent places vacantes;
défend expreffément Sa Majefté que le nombre de quinze cens hommes puilfe être
augmenté h l'avenir, dans quelques circonffances & fous quelque prétexte que ce
puiffe être.

6. Aucun Officier, bas Officier ou Soldat ne pourra être admis à l'Hôtel royal
des Invalides, à moins qu'il 11'ait des bleflures ou des infirmités qui le rendent impo¬
tent, au point de le priver de tous les moyens de pourvoir , par fon travail ou fon
induftrie , à fa fubfiftance.

Au défaut des hommes défignés ci-deflus, lefquels obtiendront toute préférence,
Sa Majefté n'admettra aux places vacantes que les Officiers, bas Officiers ou Soldats
qui auront foixante-dix ans révolus ; défendant expreffément au Gouverneur de
l'Hôtel & au Directeur , de recevoir & de reconnoître à l'avenir aucun Officier ,

bas Officier ou Soldat Invalide qui obtiendroit fon admifllon , & qui ne fe trouveroit
pas dans le cas expliqué dans le préfent article.

7. Aucun Officier, bas Officier ou Soldat invalide, ne pourra être admis à l'Hôtel,
fans un ordre exprès du Secrétaire d'Etat ayant le Département de la guerre, lequel
fera mention des bleflures, des infirmités ou de l'âge qui le rendront fufceptible d'y
être admis, conformément aux difpofitions de l'article précédent.

8. Il ne pourra y avoir dans le courant de l'année, d'autres admiflions que celles
relatives aux cent places vacantes , expreffément réfervées aux cas prévus par l'article 4.

9. 11 fera dreffé chaque année, à l'époque du premier Décembre, par le Directeur
de l'Hôtel, un état des remplaeemens à faire indépendamment des cent places réfer¬
vées, lequel fera approuvé par le Gouverneur dudit Hôtel, & adreffé au Secrétaire
d'État de l'a guerre, qui ordonnera feulles remplaeemens: Dès que l'état approuvé de
lui, fera parvenu au Gouverneur de l'Hôtel, il propofera à chacun des Intendansdes
provinces, le nombre d'Officiers, bas Officiers & Soldats invalides, qui pourront être
admis audit Hôtel, proportionnellement à celui des Invalides retirés dans leurs géné¬
ralités ; & lefdits Intendans fe feront rendre compte par les Commiffaires des guerres
employés dans leur généralité, des hommes qu'ils croiront les plus fufceptibles de
cette grâce, conformément aux difpofitions de l'article 6.

10. Dès que les propofitions mentionnées dans l'article précédent, feront parvenues
au Gouverneur de l'Hôtel, & qu'elles auront été approuvées par le Secrétaire d'Etat
de la guerre, il fera'adrefîer à chaque Intendant, les routes fur lefquelles les Invalides
fe rendront à l'Hôtel.

11. Les hommes hors d'état de continuer leurs fervices, & qui conformément aux
difpofitions de l'article 9 du titre VIII de l'Ordonnance d'adminiftration, auront opté
pour 1 Hôtel royal des Invalides, ne feront admis audit Hôtel, qu'autant qu'il fe trou¬
vera des places vacantes , & en attendant jouiront dans le lieu où ilsfe retireront, de
la penfion militaire attribuée à leur grade, en fe conformant aux difpofitions de
l'Ordonnance du 17 Avril 1772.

11. Les infirmeries de l'Hôtel devant être proportionnées à l'avenir au nombre
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d'hommes exiftant, tel qu'il eft fixé par l'article 4 ; défend Sa Majefté au Gouver¬
neur & au Diredfeur, d'admettre, fous quelque prétexte que ce foit, aucun Officier,
bas Officier & Soldat penfionné étranger ou commenfal de la Maifon du Roi, à moins
que ce ne foit pour des circonftances particulières, & fur un ordre exprès du Secré¬
taire d'Etat ayant le département de la guerre ; l'intention de Sa Majefté étant alors
de pourvoir particulièrement à la dépenfe de ces admiffions, afin qu'elles ne puiffent
être à la charge des fonds de l'Hôtel.

13. L'Hôtel royal des Invalides, continuera de jouir des privilèges qui lui ont été
fucceiïivement accordés; l'intention du Roi étant que les Officiers fupérieurs & autres
de l'Etat-major, les Officiers, bas Officiers & Soldats , & les Employés audit Hôtel
foient maintenus & confervés dans lefdits privilèges , en tout ce qui ne feroit pas
contraire aux difpolitions de la préfente Ordonnance.

TITRE II,

Administration & Police,
A P, T I C L E PREMIER.

LE Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, gouvernera fupérieurc-ment l'Hôtel royal des Invalides, en fa qualité d'Adminiftrateur général; &le
Gouverneur de l'Hôtel remplira fous fes ordres, toutes les fonctions relatives à fon gou¬
vernement , & à l'infpecfcion générale qui lui eft confervée des Compagnies détachées
& des Invalides penfionnés du royaume.

2. Le Direéteur de l'Hôtel, veillera fous les ordres du Gouverneur, ù. la police
générale de l'Hôtel & à tout ce qui peut concerner l'exécution de la préfente Ordon¬
nance, dont il rendra compte au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre
& audix Gouverneur : L'intention de Sa Majefté eft, que le Tréforier de l'Hôtel ne
puiffe faire aucun payement que fur les ordonnances particulières du Directeur,
lefquelles feront toujours motivées , & ne pourront être reconnues par ledit Tréforier,
qu'autant qu'elles feront approuvées du Gouverneur.

3. Le Major remplira les fonctions du Gouverneur en fon abfence, & veillera fops
fes ordres , de concert avec le Directeur, à tout, ce qui aura rapport à la police
dudit Hôtel.

4. L'Aide-major le plus ancien, remplira les fonétions du Major en fon abfence ;
l'intention du Roi étant que le Major reçoive directement les ordres du Gouverneur,
& que les Aides-major ne puiffent fe difpenfer, fous aucun prétexte que ce foit,
d'exécuter ceux qui leur feront donnés direélement par le Major.

5. Tous les Officiers fupérieurs de l'adininiftration & tous les Employés au fervice
de l'Hôtel, feront aux ordres du Gouverneur & du Direéteiir.

6. Veut Sa Majefté, que tout Employé qui ne remplira pas fes fondrions avec le
zèle & l'exaétitude prefcrits pour le fervice du Roi, foit privé fur le champ de fon
emploi, & qu'il foit propofé au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre,
à fon remplacement par le Direéteur, avec l'approbation du Gouverneur.

7. L'intention de Sa Majefté eft, que tous les Officiers fupérieurs de l'Etat-major,
& ceux défignés dans le petit Etat-major par l'article 3 du titre premier, ne puiffent
fe difpenfer fous aucun prétexte, d'habiter journellement à l'Hôtel & d'y occuper
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les iogemens qui leur feront defiinés: Défendant expreffément Sa Majefié au Direc¬
teur, défaire payer leurs appointemens à ceux qui contreviendroient aux difpofitions
du préfent article ; & enjoignant au Gouverneur de l'Hôtel d'en rendre compte au
Secrétaire d'Etat de la guerre, afin qu'il foit nommé à leur emploi.

8. L'intention de Sa Majefié étant de ne permettre, fous quelque prétexte que
ce foit, qu'il foit accordé à l'avenir des Iogemens à l'Hôtel à d'autres perfonnes qu'à
celles employées àTon fervice , & défignées par la préfente Ordonnance: Elle défend
expreffément au Gouverneur & au Directeur d'en laiffer occuper à qui que ce foit,
fous peine d'en répondre perfonnellement.

9. Sa Majefié veut bien permettre que les femmes des Officiers du grand Etat-
major , & celles du Médecin, de l'Architeéle & du Chirurgien-major, partagent
avec leurs maris les Iogemens qui leur font defiinés; mais Elle défend expreffément
aux autres Employés d'occuper avec leurs femmes les Iogemens qui leur feront
affeétés, fous peine d'être privés de leurs emplois ; difpenfe néanmoins de la rigueur
de cet article les femmes qui habitent aftuellement dans l'Hôtel.

10. Les deux cents foixante-dix-huit Officiers confervés à l'Hôtel par l'article 4 du
titre premier, feront diflribués en trois divifions, lefquelles feront chacune fous le
CQînmandement de deux Officiers nommés par le Gouverneur: L'intention du Roi
étant que les Commandans de divifion fe conforment à tout ce qui leur fera prefcrit
par le Gouverneur; qu'ils veillent à la police des Officiers qui feront fous leurs
ordres, & qu'ils rendent compte journellement au Major de l'Hôtel & aux Aides-
major de fervice, de tout ce qui aura rapport à leur divifion concernant la police
des Officiers , & les plaintes qu'ils pourroient avoir à faire fur leur fubfiftance & leur
entretien.

11. Le Major de l'Hôtel rendra journellement compte au Gouverneur, des rapports
des Commandans de divifion, & informera le Directeur, des plaintes relatives à l'ad-
miniftration, afin qu'il y foit pourvu fur le champ.

12. Les douze cents vingt-deux Maréchaux-des-logis,• bas Officiers & Soldats,
confervés à l'Hôtel, feront diflribués en douze divifions, lefquelles feront comman¬
dées chacune par un Capitaine, deux Lieutenans, quatre Maréchaux-des-logis &
huit bas Officiers; de manière que chaque-bas Officier puiffe avoir douze hommes
environ fous fou infpeélion, le Maréchal-des-logis vingt-cinq hommes, le Lieutenant
cinquante hommes : & que les comptes, graduellement rendus au Capitaine, lui don¬
nent une connoiffance exaéle de tout ce qui pourra avoir rapport à la police & à
lhmnimftration de fa divifion , de laquelle il informera le Major ou l'Aide-major de
fervice, ainfi qu'il efl prefcrit par l'article 10.

13. Aucun Officier ne pourra découcher de l'Hôtel fans en avoir obtenu la per-
miffion du Gouverneur, fur la demande qui en fera faite par le Commandant de fa
divifion ; tout Officier qui ne fe rendra pas aux heures indiquées pour les repas, fera
réputé abfent pour les diffributions: ordonne Sa Majefié qu'ils ne puiffent être fervis
qu'en commun, & proportionnellement à leur nombre effe&if, à l'heure indiquée
pour chaque repas.

14. Les Maréchaux-des-logis, bas Officiers & Soldats claffés dans chaque divifion,
ne pourront découcher de l'Hôtel fans une permiffon lignée du Capitaine de la di¬
vifion , approuvée du Gouverneur, vifée du Directeur & du Major; & dans le cas
où il 11e fe trouveraient pas à l'appel, qui fera fait tous les foirs par les Commandans
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des divifions après la retraite , ils feront arrêtés par la garde, & confignés à l'Hôtel
pendant quinze jours.

15. Tous les Commandans de divifions feront tenus de faire trois appels par
jour, lefquels feront fignés d'eux, afin qu'ils puiffent répondre perfonnellement de
leur exaétitude ; le premier à l'heure du lever, le fécond au dîner, & le troifième
au fouper : Il fera fait à chacune de ces époques , une infpeéfion par l'Aide-major
de fervice, lequel recevra lefdits appels des Commandans de divifion, en formera
enfuite le rapport général, dont le Major remettra une expédition au Gouverneur,
& en fera paffer un double au Direéteur, figné de lui.

16. Les Maréchaux-des-logis, bas Officiers & Soldats , qui ne fe trouveront pas
aux appels prefcrits pour les heures des repas, feront privés de leur fubfiftance;
l'intention du Roi étant qu'ils ne puiffent vivre qu'en commun , qu'il ne leur foit fait
aucune ditlribudon particulière, & qu'ils ne puiffent,fous aucun prétexte, rien emporter
hors des falles deflinées à leurs repas, l'exception de leur pain.

Ceux qui feront arrêtés fortant de l'Hôtel avec telle efpèee de fubfiftance que ee

puiffe être, feront mis fur le champ en prifon, & punis plus ou moins rigoureufe-
ment par le Gouverneur, fuivaut l'exigence des cas,

17. Les Employés attachés au fervice de l'Hôtel dans les cuifines, & les Valets,
qui voleront des meubles, uftenfij.es, effets, linge ou vaiffelîe, appartenans au Roi,
& qui feront pris en flagrant délit, feront mis au Confeil de guerre fur la réquifition
du Major, & condamnés aux galères, d'après les charges réfultantes de l'information.

18. Tout Employé dans les cuifines.ou Valet, qui emportera des fubfiftances hors
de l'Hôtel, telles que du pain ou de la viande, fera arrêté par la Garde, mis en prifon,
& chafïè par le Gouverneur & le Directeur, après avoir fubi la peine à laquelle il
fera provifoirement condamné , fuivant l'exigence des cas.

19. Il fera fourni tous les jours aux Cuifmiers des différentes divifions d'Officiers,
fur le certificat du Commandant de chaque divifion, figné de lui ,& certifié par l'Aide-
major de fervice, une ration pour chacun des prélens & effectifs, laquelle fera
eompofée d'une livre un quart de pain blanc, de cinq demi-fetiers de vin, & d'une
livre & demie de viande ; Sa Majeffcé voulant bien convertir en légumes, la demi-
livre de viande qu'ils avoient de plus précédemment. La confommation du bois affeété
à la cuifine de chaque divifion, fera réglée d'après le compte qui en fera rendu ail
Secrétaire d'Etat de Ja guerre,

20. Il fera également fourni tous les jours aux bas Officiers chargés du détail de chaque
divifion, une ration pour chacun des hommes préfens & effectifs, laquelle fera eom¬
pofée d'une livre fix onces de pain bis-blanc 9 d'une demi-livre de viande, d'une
portion de légumes, d'une chopine devin pour les Soldats, & d'une ehopine &
demie pour les Maréchaux-des-logis & bas Officiers, Le bois néceffaire aux mar»
mites affeétées à chaque divifion, fera également réglé fur un état arrêté par le
Secrétaire d'État de la guerre.

ai. Les diftributions d'alimens, d'habillemens , de linge & autres , feront toujours
faites à des heures expreflement indiquées par le Gouverneur & le Directeur : Enjoint
Sa Majefté aux Aides-major, qui feront chaque jour de fervice, de ne fè difpenfer,
fous aucun prétexte, d'être préfens auxdites diftributions , d'en figner les reçus avec
les Commandans des divifions ; & lorfqu'il fera délivré par les Fournîffeurs, des
alimens ou autres fournitures quelconques , qui ne leur paroîtroient pas recevables,
l'intention du Roi eft qu'il en foit rendu compte au Gouverneur & au Directeur,
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îefquels feront remplacer lefdites fournitures aux dépens de l'Entrepreneur, le con.
damneront à une amende fuivant l'exigence des cas , & en rendront compte au
Secrétaire d'État ayant le département de la guerre : Déclarant Sa Majefté qu'elle
rendra les Aides-major de jour, refponfables de l'inexaditudc qu'ils pourrcient apporter
dans les fondions qui leur font prefcrtees.

2,2. Le Diredeur & le Major vérifieront toutes les fois qu'ils le jugeront à propos 0

les appels des Commandans de divifion, & s'allureront de l'exaditude avec laquelle
les Aides - major rempliront les fondions qui leur font prefcrites parles articles
14,15, 16, 19 , 20 & ai ; l'intention de Sa Majefté étant qu'ils puiiïent renouveler
en leur préfence, lefdits appels enfemble ou féparément , toutes les fois qu'ils le
croiront nécefiaire.

23. L'orfque que Gouverneur jugera à propos de faire une infpedion générale ou par¬
ticulière de chaque divifion & des fournitures qui leur feront defh'nées, il en fera
prévenir le Directeur, & fe rendra avec lui auxdites divifions, accompagné du Major
& de l'AicS-major de fervice.

24. Les infirmeries de l'Hôtel, feront affujetties pour leur admiftratîon & police ,

à tout ce qui s'obferve dans les Hôpitaux militaires du royaume; elles feront jour¬
nellement iufpedées quant à la partie médicale, par le Médecin & le Chirurgien-
major , Iefquels feront tenus, chacun en ce qui le concerne, de donner un rapport
ligué d'eux, au Gouverneur & au Diredeur dans la forme qui leur fera indiquée.
L'Aide-major de jour, fera tenu également de remettre chaque jour au Major, un
rapport figné de lui, lequel conftatera les vifites qu'il fera tenu de faire le matin &
le loir aux infirmeries ; lefdits rapports vifés du Major , feront remis chaque jour pat
lui, au Gouverneur, ■& les doubles adreffés au Diredeur de l'Hôtel.

25. Sa Majefté jugeant à propos de régler définitivement, les gratifications des
Officiers de l'Hôtel, qui n'étoient que de trois livres indiftmdement, pour chaque
Officier par mois, avant l'Ordonnance du 9 Septembre 1749, Elle a fixé à l'avenir,
à douze livres par mois celle des Lieutenans-colonels des première & fécondé claffe ;
à neuf livres par mois celle des Commandans de bataillon ou Major : à fix livres par
mois celle des Capitaines des première & fécondé claffe; à trois livres par mois celle
des Lieutenans; à une livre quatre fous, feize fous & douze fous celle des Maré-
cliaux-des-logis, des bas Officiers & Soldats.

L'intention du Roi étant de ne point priver les Officiers, Maréchaux -des -logis ,

bas Officiers & Soldats, qui refterontà l'Hôtel au moment de l'exécution de l'Or¬
donnance , des gratifications dont ils jouiffent ; celles fixées par le préfent article, feront
fucceffivement accordées aux Officiers, Maréchaux-des-logis, bas Officiers & Soldats
qui y rempliront les places vacantes.

26. Les fournitures d'habillement, linge & chauffure continueront d'être faites telles
qu'elles Tétoient précédemment, & aux mêmes époques ; mais elles feront unique¬
ment bornées aux Officiers, Maréchaux - des - logis, bas Officiers & Soldats exiflans
à l'Hôtel : Sa Majefté fe réfervant de pourvoir fur les fonds de l'Extraordinaire des
guerres, à ce qu'Elle jugera a propos de ftatuer fur l'habillement des Soldats qui
ont obtenu des grands congés.

27. Le Diredeur & le Major feront tous les mois une vifite exade des lits ,

meubles & effets renfermés dans les chambres occupées par les Officiers, Maré¬
chaux-des-logis, "bas Officiers & Soldats; ils conftateront également le nombre &
1a qualité des effets néceffaires aux cuifines & au fervice des falles à manger, & il
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fera pourvu fur le champ , d'après les états qui en feront dreiïes & fignés du Major,
à la réparation & au remplacement defdits effets par le Directeur, fur le compte
qu'il en rendra au Gouverneur.

28. Le Directeur & le Major feront également, à la fin de chaque mois , accom¬
pagnés de l'Architecte de l'Hôtel & du Piqueur, une vifite générale des bâtimens
de l'Hôtel , & il fera pourvu fur le champ aux menues réparations , fur le devis
qui en fera dreffé par l'Architecte ligné du Major & approuvé du Directeur, lequel
en ordonnera la dépenfe, après en avoir rendu compte au Gouverneur : Quant aux
grolfes réparations, il en fera feulement drelfé un devis dans la forme prelcrite ci-
delfus ; mais la dépenfe ne pourra en être ordonnée par le Directeur , & approuvée
par le Gouverneur, qu'autant qu'elle fera autorifée par le Secrétaire d'Etat de la
guerre, d'après le compte qui lui en fera rendu.

29. Toutes les fournitures relatives au fervice de l'Hôtel, qui feront jugées pouvoir
être miles en entreprife, d'après les dédiions du Secrétaire d'Etat ayant le Départe¬
ment de la guerre, feront affichées & inférées dans les papiers publics , un mois
avant leur adjudication ; on y indiquera le Notaire chargé de recevoir les foumif-
fions; & à l'époque de l'adjudication , qui fe fera à l'Hôtel, enpréfencedu Gouverneur,
du Directeur, du Major, des Aides-major, du Tréforier & du Secrétaire , lefdites
fournitures feront allouées aux fourniffeurs, qui, en donnant des cautions valables,

^ fe réduiront aux prix les plus avantageux au fervice du Roi; lefdits marchés feront
paffés par le Secrétaire - garde des Archives, fignés du Major & du Tréforier, vifés
par le Gouverneur , arrêtés par le Directeur, & approuvés par le Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la guerre.

30. L'intention de Sa Majefté étant que le Tréforier de l'Hôtel,ne puifïe éprouver
aucun retard dans la rentrée des fournies affectées à fes revenus , Elle ordonne aux
Tréforiers généraux de l'ordinaire & de l'extraordinaire des guerres, à ceux de l'Artil¬
lerie, des Maréchauffées, des compagnies des Gardes de Monfieur & de Monfieur
le Comte d'Artois , de payer tous les deux mois au Tréforier de l'Hôtel, les Trois
deniers pour livre des femmes provenant de la folde des troupes fur les revues des
CommifTaires des guerres; défendant Sa Majefté au Tréforier de l'Hôtel, de recevoir
autrement qu'en argent comptant, lefdits paiemens , fous peine d'en répondre perfon-
nellement : Les différentes fommes affujetties aux Trois deniers pour livre , autres
que celles mentionnées ci-deffus, & qui fe payent par lefdits Tréforiers généraux,
pour le fervice des troupes , feront conftatées par le Secrétaire d'Etat ayant le Dépar¬
tement de la guerre, lequel fera paffer au Tréforier de l'Hôtel royal des Invalides,
les Ordonnances, en vertu defquelles il recevra des Tréforiers généraux les Trois
deniers pour livre defdites tommes.

31. Le" Directeur de l'Hôtel formera à la fin de chaque mois, un état delà
dépenfe générale de l'Hôtel pendant ledit mois, dans lequel il diftinguera les
objets fixes & journaliers , & les dépenfes extraordinaires, qui ne pourront être
comprifes dans ledit état, qu'autant qu'elles auront été autorifées par des bons du
Secrétaire d'Etat ayant le Département de la guerre , lefquels ferviront de pièces
juftificatives : Chaque état de mois fera fait double , certifié du Direéteur, vifé du.
Gouverneur, & préfenté par eux au Secrétaire d'Etat, qui après l'avoir examiné &
approuvé, en remettra une expédition lignée de lui au Direéteur : Les états de mois
conftateront la fituation de l'Hôtel, & parla balance des recettes & dépenfes, établi¬
ront la fituation du Tréforier.
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32. La réunion des états mentionnés dans l'article précédent, devant fervir à la

tin de chaque année, à la rédaétion du compte général de recette & de dépenfe de
l'Hôtel, ledit compte fera préfenté par le Gouverneur & le Direéteur, au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre, avec les différentes pièces à l'appui, lefquelles
feront vifées d'eux , & refieront avec une expédition dudit compte, approuvée du
Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre , daus les Archives de l'Hôtel,
pour y avoir recours au befoin : L'intention du Roi étant q.ue l'arrêté du Secrétaire
d'Etat, mis au bas du compte général, termine valablement & définitivement chaque
année, la comptabilité relative à l'adminiftration dudit HôteL

33. Étant néceffaire de conflater définitivement la fituation générale de l'Hôtel ,

par rapport à fes recouvremens, à fes dépenfes & à fes charges , depuis le dernier
compte rendu jufqu'à l'époque de l'exécution de la préfente Ordonnance; l'intention
de Sa Majefté eft qu'il foit nommé fur le champ , par le Sécrétaire d'Etat ayaut le
département de la guerre , des Commiffaires , à l'effet de procéder fans délai à l'exa¬
men & apurement des comptes ; lefquels arrêtés & approuvés par lui, en fa qualité
d'Adminiflrateur général dudit Hôtel, opéreront la décharge valable du Tréforier
& feront dépofés dans les Archives.

TITRE III.

Appointemens & traitsmens des Officiers du grand & du petit État - major 1
& des Employés à îHôtel,

Article premier.

L'Intention de Sa" Majefté eft, que les Officiers du grand & du petit État-major,ainfi que les Employés de l'Hôtel, jouiffent des appointemens & du traite¬
ment qui leur fera réglé ci - après.

SAVOIR;

GRAND ÉTAT-MAJOR.
I C« Officiers fouiront
I i:d:pendamîxient de
1 toi appointemens,
Ifcttaitemens qui leur

»lés pour l'a-
I braient du bois,,
| Initie & blanchif-

Uje, ainfi que pour
la fais des Bureaux

| a Gouverneur, Di¬
eu, Major, Tré-
i«& Secrétaire.

'Au fieur Baron d'E s p a g n a c, Gouverneur. . .v ..... .

Au fieur de la Ponce, Direéteur. ..........
Au fieur d e Gilibert, Major.
Au fieur de la Coudre. . . „ . . 1 ...

g Aides - major , non compris leur
Au fieur Donney f
a., /n~ •. . / nourriture comme Capitaines fQoAil iieill DE la POMMERAYE. . . ( r
Au fieur de la Jeanniere. . . . } iines chacun° *
Au fieur de Frémi n ville, Tréforier . .

^Au fieur Hecquet, Secrétaire - Garde des Archives.
PETIT ÉTAT-MAJOR.

Un Curé „ quatre Prêtres , un Serpent & quatre Enfans de Chœur ,

y compris le luminaire de l'Églife & l'entretien des Ornemens.
Un Organifte. ,
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Un Médecin. . . •

.

Un Architecte
Un Chirurgien-major
Un Second, gagnant maîtrife
Deux Élèves, gagnant maîtrife, à chacun 100 livres
Un Apothicaire , gagnant maîtrife
Un Piqueur, lequel fera nourri à l'Hôtel
Un Garde - magafin nourri à l'Hôtel
Quatre Suiffes nourris à l'Hôtel, à chacun 200 livres
Un FaCteur
Un Économe nourri à l'Hôtel .

Un Chef de Cuifine nourri à l'Hôtel . .

Quatre Aides nourris à l'Hôtel, à chacun 200 livres. ......
Douze Garçons nourris à l'Hôtel , à chacun 150 livres
Douze Valets nourris a l'Hôtel , à chacun too livres
Deux Balayeurs nourris à l'Hôtel, à chacun 100 livres

2. Sa Majefté voulant bien donner au fîeur d'Alton, ci-devant Lieutenant-de-roi
de l'Hôtel, une marque de fatisfaélion de fes anciens fervices, Elle lui conferve les
appointemens dont il jouit, & les droits honorifiques de fa place.

Veut bien pareillement , Sa Majelté , accorder au fieur le Ray de Chaumont,
ci-devant Intendant dudit Hôtel , une penfion de douze mille livres , & le titre
d'Intendant honoraire.

3. L'Intention du Roi étant également de ne point priver le Médecin & le Chi¬
rurgien du traitement dont ils jouiflent actuellement, Elle veut bien leur accorder
en gratification annuelle l'excédant des famines qui leur font fixées'en appointe¬
mens par l'article premier.

TITRE IV.
Service & Difclplïne de tHôtel*

Article premier.

L'Intention de Sa Majelté elt que le fervice militaire fe faffe à l'Hôtel conformémentaux difpofitions de l'Ordonnance concernant le fervice des Places : Elle enjoint en
coni'équence au Gouverneur d'y affujettir les Officiers, Maréchaux - des-logis, bas
Officiers & Soldats admis à l'Hôtel, en tout ce qui pourra être applicable au fervice
dudit Hôtel; & déclare que les Maréchaux-des-logis , bas Officiers & Soldats, feront
également afiujettis aux différentes difpofitions de celle concernant les crimes & délits
militaires, relativement aux anciens règlemens de l'Hôtel.

2. Sa Majefté jugeant à propos de fupprimer la Compagnie des Fufiliers de l'Hôtel,
portée à cent trois, hommes par l'Ordonnance du 30 Octobre 1741, il fera envoyé
à l'Hôtel deux Compagnies de bas Officiers Invalides ; lefdites Compagnies y vivront
de leur {bide, & feront feulement cafernées audit Hôtel : L'intention du Roi étant
qu'elles foient entretenues & payées fur les fonds de l'Extraordinaire des guerres, à
l'inftar "dé celle établie à L'Arfenal, fur les revues qu'en fera tous les deux mois le
Directeur de l'Hôtel.

'£» Les Campagnie$ établies dans l'article précédent, fourniront chaque jour les
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gardes néceffaircs à la garniture des pofles & à la police & difcipline intérieure de l'Hôtel.

4. Tout particulier, étranger à l'Hôtel , qui y commettra un délit , fera provi-
fionnellement mis en prifon, & renvoyé par le Gouverneur à la Juftice civile, pour
y être puni fuivant l'exigence des cas.

TITRE V.

AâmiJJion aux récompenses militaires.
Article premier.

TOut Officier, Maréchal - des - logis, bas Officier , Soldat, Cavalier, Dragon,Chaffeur & Huffard, admis à l'Hôtel, 11e pourra en fortir pour reprendre la
peniion dont il jouifîbit , & paflèr aux Compagnies détachées.

2. Tout Officier , Maréchal -des- logis, bas Officier, Soldat, Cavalier, Dragon,
Chaffeur & Huffard, qui aura opté pour la penfion de récompenfe militaire, pourra
être admis à l'Hôtel , lorfqu'il y aura des places vacantes, conformément à l'article
14 du Titre VIII de l'Ordonnance portant règlement fur l'adminiftration.

3. Sa Majefté ayant fait connoître fes intentions dans les articles, 5 , 8,9, 10,
11, 13, 14, 15 & 16 du titre VIII de l'Ordonnance du a 5 Mars, fur les bleffures „

les infirmités & l'âge avancé qui pourront rendre fufceptibles les Officiers, Soldats, Cava¬
liers, Dragons, Chaffeurs & Huffards, des penfions de récompenfe militaire ou de
leur admiffion à l'Hôtel, d'après les certificats des Chirurgiens-major des régiinens ,

lefquels conftateront l'impofïïbilité abfolue de continuer à fervir le Roi ; Elle entend
que fi lefdits certificats étoient jugés inexaéts par les Médecin & Chirurgien-major
de l'Hôtel pour les hommes qui y feront admis , ou par les Médecins & Chirurgiens
des provinces dans lefquelles fe retireront les bas Officiers, Soldats, Dragons,Chaf¬
feurs & Huffards penfionnés , lefdits Invalides feront alors rejetés de l'Hôtel ou privés
de leurs penfions dans les provinces & renvoyés chez eux : L'inexaétitude des certifi¬
cats dont il eft parlé ici, fera conftatée à l'Hôtel par le procès-verbal du Direfteur,
furie rapport du Médecin & Chirurgien de l'Hôtel, & il en fera rendu compte fur le
champ au Secrétaire d'Etat de la guerre. Les Commiffaires des guerres employés
dans les provinces, conftateront chacun dans leur département l'inexaétitude des
certificats donnés aux bas Officiers, Soldats, Dragons, Chaffeurs & Huffards pen¬
fionnés qui s'y retireront, & en rendront compte auxlntendans des provinces; l'in¬
tention de Sa Majefté étant de faire punir, fuivant l'exigence des cas, les Chirur¬
giens-major des régimens , lefquels étant obligés de figner lefdits certificats, répon¬
dront perfonnellement de leur fidélité.

4. L'intentention de Sa Majefté étant de ne plus accorder à l'avenir les gratifi¬
cations fur l'Extraordinaire des guerres dont jouiffent quelques Officiers Invalides
penfionnés attachés à la fuite des places, des Compagnies détachées ou autrement :
Elle veut bien conferver celles comprifes dans l'état des fix derniers mois 1775,
mais Elle entend qu'elles foient éteintes à l'avenir : Se réfervant d'avoir égard à la
fituation de quelques Officiers, qui ne pouvant être admis à l'Hôtel, mériteroient la
bienfaifance du Roi.

5. Les Capitaines & Lieutenans, qui fe trouveront, d'après les difpofitions de
la préfente Ordonnance, excéder le nombre de ceux qui feront confervés à l'Hôtel,
jouiront, fur les fonds de l'extraordinaire des guerres7, des penfions d'Invalides atta¬
chées à leur grade, & feront employés à la fuite des Compagnies détachées avec le
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logement, en attendant leur remplacement dans lefdites compagnies; à l'égard des
Maréchaux-des-logis, bas Officiers & Soldats, ils feront envoyés dans les Compagnies
détachées pour les completter, ou admis à la penfion d'Invalide de leur grade, en
attendant leur remplacement dans lefdites Compagnies détachées. Sa Majefté confi-
dérant que les Maréchaux-des-logis, bas Officiers & Soldats qui jouiront defdites peu-
fions, en vertu des difpofitions du préfent article, fe trouvent, attendu leur fortie
involontaire de l'Hôtel, dans une exception favorable , donnnera fes ordres aux In-
tendans des provinces où ils fe retireront, pour qu'il leur foît accordé , à leur arri¬
vée dans lefdites provinces, une gratification extraordinaire : Elle fe fera remettre
également, parle Gouverneur de l'Hôtel, l'état des Maréchaux-des-logis, bas Officiers
& Soldats qui fe trouveraient, par des confidérations particulières, plus fufcepti-,
bles encore des fecours qu'ils doivent attendre de fa bienfaifance & de fes bontés.

6. Sa Majefté prévoyant, qu'en temps de guerre le nombre d'hommes fixé pour
l'Hôtel, pourrait devenir infuffifant, Elle fe réferve de placer* provisoirement les infir¬
mes & les bleffés dans les Hôpitaux militaires du royaume, en attendant qu'ils puif-
fent être admis à l'Hôtel.

TITRE VI.

Exécution de ÎOrdonnance.
Article premier.

DÈs que le Gouverneur de l'Hôtel aura reçu les ordres du Roi, il fera drefle,par le Commiffaire des guerres chargé de l'exécution de la préfente Ordon¬
nance , un procés-verbal qui çonftatera la nouvelle compofition & conftitutiou
de l'Hôtel ; il y joindra des états féparés , certifiés du Gouverneur , lefqnels
défigneront nominativement le nombre d'Officiers , Maréchaux - des - logis , bas
Officiers & Soldats deftinésà refier à l'Hôtel, à palier dans des Compagnies détachées,
où à jouir des penfions attachées à leurs grades, dans les provinces où ils déclareront
vouloir fe retirer; il fera délivré des routes de la Cour aux Officiers , Maréchaux-des-
logis, bas Officiers & Soldats, fur lefqueîles ils fe rendront à leurs différentes deftinations»

i. L'intention de Sa Majefté eft, que les anciens Règlemens de l'Hôtel & les
Ordonnances précédemment rendues , notamment celles des premier Février 1763,
26 Février & 30 Novembre 1764 , 21 Mai, premier & 15 Décembre 1766, premier
Janvier 1768, 16 Avril, 4 Août & 9 Décembre 177.1, & 17 Avril 1772, aient
leur exécution en tout ce qui ne fe trouvera pas contraire aux difpofitions de la préfente.

Mande & ordonne Sa Majefté, au fieur Comte de Saint-Germain, Secrétaire d'Etat
ayant le département de la guerre, Directeur & Âdminiftrateur général de l'Hôtel
royal des Invalides; au fieur Baron d'Efpagnac , Maréchal-de-camp, Gouverneur, &
au Direéteur dudit Hôtel, aux Gouverneurs & Cammandans de fes villes & places,
aux Intendans eu fes provinces , aux Commiffaires des guerres , & à tous autres fes
Officiers qu'il appartiendra de tenir la main à l'exécution delà préfente Ordonnance;
laquelle fera lue par le Major de l'Hôtel, aux Officiers, Maréchaux-des-logis, bas
Officiers & Soldats exiftans lors de fa publication, audit Hôtel.

Fait à Verfailles le dix-fept Juin mil fept cent foixante-feize. Signé LOUIS.
Et plus toySAINT-GERMAIX,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P2ïesunck-Gb.ame' , Imprimeur ordinaire du Roi.
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A RRES1
DU CONSEIL D"É T A T

DU ROI»
Qu£ ôiitorife les Gommijfaires chargés de la vérification des droits qui font

perçus fur les Grains y à procéder à la vérification & liquidation des
Offices fupprimés , de. Mefureurs - royaux, & des droits dépendans defdits
Offices : Ordonne que les droits fur les Grains, Graines, Grenailles &
Farines, feront fujets auxdîtes vérifications , fur lefquelles il. fera fiatué
m- Confeil 3 fur riavis defdîts Gommijfaires..

Du 24 Avril 17760

Extrait des Regifîres du Confeil d *Eîat.

LE ROI ayant jugé devoir porter une attention particulièrefur tous les genres d'entraves ou de contributions , foit
en nature, foit en argent, qui gênent dans fon royaume la libre
circulation des denrées de première néceffîté , s'eft fait rendre-
compte de l'exécution de l'Arrêt du Confeil du 1 o Août 17 6 8, par

lequel le feu R oi avoitpris de premières mefùres pour l'afïran-
chiffement du commerce des Grains. Par cet Arrêt le feu Roi
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avoit ordonné la rëpréfentation pardevant des Commi flaires de
Ton Confeil, de tous les titres de propriété d'offices de Mefu-
reurs de grains, pofTédés par des Corps, Communautés ou

Seigneurs particuliers, à l'effet de confommer & de rendre
complète la fuppreffion defdits Offices, ordonnée par Edit du
mois d'Avril 1768, même l'extinction totale des droits attribués
auxdits Offices, dans le délai fixé par le même Arrêt du Con¬
feil: le feu Roi avoit également ordonné la repréfentatîon par-
devant les mêmes Commiffaires, des titres juftificatifs de tous
les droits généralement quelconques, perçus dans les marchés
de fon royaume au profit des Seigneurs, villes, communautés
ou particuliers; Sa Majefté a reconnu par le compte qu'elle
s'efc fait rendre, que cette double vérification n'avoit point été
fuivie., & Elle a jugé à propos d'ordonner par fon Arrêt du
13 Août dernier, qu'il y feroit procédé en conformité de l'Arrêt
du 10 Août 1768 , pardevant les Commiffaires qu'Elfe a nommés
par cet Arrêt. Sa Majefté auroit depuis été informée que quoi¬
que l'Arrêt du 13 Août 1775 , foumette indéfiniment à la
vérification les prétentions de tous ceux qui perçoivent des droits
furies grains, à quelque titre que cefoit; il parpiffoit néanmoins
incertain fi la vérification des réunions d'offices de Mefureurs
& des droits en réfultans, obtenus par différens Seigneurs, de-
voit être portée devant les mêmes Commiffaires, incertitude
qui expoferoit les poffefleurs de droits perçus fur les grains,à
des recherches doubles, & qui cauferoit des difficultés conti¬
nuelles dans l'une & dans l'autre vérification. A quoi voulant
pourvoir: Ouï le rapport du fieurTurgot, Çonfeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des finances; Le Roi
étant en son Conseil,a ordonné & ordonne : Que les
Arrêts du Confeil des ïo Août 1768 , 13 Août 17756c 8
Février dernier, feront exécutés ; en conféquence, que tous
titulaires 6c propriétaires d'aucuns des offices de Mefureurs de
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grains, créés pat les Edîts de Janvier 1569 Se ï<5p7 , & fup-
primës par l'Edit du mois d'Avril 1768, & généralement tous
poflèfîeurs des droits attachés auxdits OfficesSupprimés, feront,
dans le délai porté par ledit Arrêt du Confeil du 8 Février
dernier, tenus de repréfenter leurs titres pardevant les Com¬
miffaires dénommés par l'Arrêt du 13 Août ï 775 ; à l'effet d'être
par eux Se fur les conclurions du fîeur Lambert, Maître des
Requêtes, Procureur général de ladite Commiffion, procédé à
la vérification Se liquidation defdits offices & droits y attachés, en
la même forme qu'à celle des autres droits qui font perçus fur les
grains dans les marchés & hors des marchés ; dans îefquelles
vérification & liquidation, feront compris tous les droits géné¬
ralement quelconques qui fe lèvent, à quelque titre que ce foit,
au profit des Seigneurs ou des particuliers, dans les marchés ou
hors des marchés, fur les grains, graines, grenailles & farines,
pour, fur lefdites vérification Se liquidation, & l'avis defdits
fieurs Commiffaires, rapportés au Confeil, être par Sa Majeflé
ordonné ce qu'il appartiendra : Enjoint Sa Majeflé aux fieurs
Intendants & Commiffaires départis dans fes provinces, détenir
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu,
publié & affiché par-tout où befoin fera, fignifië à qui il appar¬
tiendra, & exécuté nonobflant oppofitions ou autres empêehe-
mens quelconques, dont, fi aucuns interviennent. Sa Majeflé
fe réferve Se à fon Confeil, la connoiffance, icelle interdifant à
toutes fes Cours & Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Verfailles le ving-quatrième jour d'Avril
œil fept cent foixante-feize. Signé , de Lâ-moignon.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇQÏS LÈ FËVRE DE CAUMARTIN,
'Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, 'Seigneur
de 'Caumciïtïn, Botjfy - le-Châtel, Ville - Cerf, Domicilies-, Vilk
St. ■Jacques, F/agy? ^ Communderie & autres lieux, Coafeiiler
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du Roi en [es Confeik, Maître des Requêtes honoraire de fin
Hôtel, Grand' Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de VOrdre
Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres &
d'Artois.

Vu rArrêt du Confeil d'Etat du Roi cî-defïus, & les ordres
particuliers à Nous adreffés ; Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignora ■

Fait à Lille le quatorze Juillet mil fept cent foixante-feize.

Signé) CÀUMARTIWi,

mmmmammmmmBamtmmÊBMmÊmimmummmmmmaK-ammmmi 11 11 wammmmmmmmrnmamimmÊmÊmtimimma a ii« «unir

A Lille5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne que la Vérification des Droits qui fie perçoivent

fur les Grains, s'appliquera non-feulement à la propriété de
ces Droits, mais aux ufâges qui règlent la forme deperception'
de ces Droits en chaque lieu, fuivant la déclaration qui en
fera fournie par les propriétaires.

Du io Mai 177 6..

Extrait des Regiftres:du .

LE R OI ayant chargé les Commififaires de fon Confeil , nomméspar l'Arrêt du 13 Août 1775, de la vérification de tous les
droits quife perçoivent fur les Grains dans l'étendue de fon royaume r.
à quelque titre que ce foit ; Sa Majefté a reconnu par le compte
qui lui a été rendu des progrès de ce travail, qu'il efl indifpenfable*
pour l'exaéfitude de cette vérification , que les Commiffaires qui
en font chargés, joignent à l'examen des titres des propriétaires,,
la connoifîance diftinéte des circonftances & règles d'ufage, qui
en déterminant l'étendue & la forme de la perception, peuvent
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modifier eonfidérablement les Droits & qui ne font pas toujours
diflin&ement énoncées dans les titres. A quoi voulant pourvoir ;
Ouï le rapport du fleur Turgot , Confeiller ordinaire au Conl'eil
royal, Contrôleur général des finances; Le Roi étant en
son Conseil, a ordonné & ordonne que tous les propriétaires
de droits fur les Grains, Graines, Grenailles ou Farines, indépen¬
damment de la repréfentation de leurs titres de propriété, baux ou
livres de recette-, feront «tenus de Fatisfaire par des déclarations, d'eux
fignées & certifiées véritables, aux articles contenus dans l'inftrucKon
annexée au préfent Arrêt , chacun en tant que lefdits articles ou
aucuns d'eux peuvent s'appliquer aux droits qu'ils perçoivent fur les
Grains, Graines, Grenailles ou Farines ;lefquelles déclarations feront
pareillement remifes par lefdits propriétaires au Greffier de la Com-
miffion établie par l'Arrêt du Confeil du 13 Août dernier. Enjoint
Sa Majefté aux fieurs Intendans & Commiffaires départis dans fes
provinces, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
•lu, publié & affiché par-tout ou befoin fera, & fignifié à qui il
appartiendra. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant 3

tenu à Verfailles le dix Mai mil fept cent foixante-feize.
Signé, de LamoigNON.

INSTRUCTION concernant la vérification des Droits
perçus fur les Grains, dans les marchés ou hors des marchés,
à quelque titre que cefoit, ordonnée par les Arrêts du Confeil
des 13 Août 1775 & S Février 1776.

TOUS les propriétaires de droits fur les Grains, étant tenus, aux "termesdes Arrêts du Confeil des 13 Août 1775 & 8 Février 1776 , de repré-
fenter leurs titres pardevant les Commiffaires nommés par ces Arrêts, doivent
établir par les titres , non-feulement leur propriété, mais l'étendue & la forme
de perception de ces droits; objet qui forme une partie intégrante, & fouvent
une des plus importantes des droits mêmes. Mais comme il arrive fouvent que

plufieurs des ufagcs qui font fuivis dans la perception de ces droits , font
établis par le fait & par une forte de tradition, plus que par des titres exprcs,
& que ces ufages peuvent être d'autant moins foutenus de titres formels,
qu'ils auront été moins *contefl:és , il eft néceffaire, pour que les fieurs Com¬
miffaires aient une connoiffance pleine & diffinéte de tous les droits qu'ils ont
à vérifier, que toutes les règles ainfi établies par l'ufage , dans la perception
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efes droits fur les Grains, leur foient aufïi connues que les difpofitions précifes
des titres des propriétaires. En conféquence , tous les propriétaires de
droits fur les Grains , auront à joindre -à la repréfentation de leurs titres t

une déclaration , d'eux fignée & certifiée véritable , fur les points ci-après,
dont ils rempliront, chacun en droit foi , les articles qui pourront s'appliquer
à chaque partie :

SAVOIR?

Sur quelle nature de grains , graines , grenailles ou farines, leur droit eft perçu.
Les noms, rapports , continence & poids en froment des mefures qui font

tiîitées fur le lieu , & qui fervent à la perception du droit.
Les noms de toutes les paroifles ou lieux particuliers où le droit eft perçu.
Le taux de la redevance; fi elle eft perçue en nature ou en argent.
Si le droit eft perçu à l'entrée du marché, ou même à l'entrée de la ville,

bourg ou village, ou lors des ventes feulement.
S'il]eft dû par les vendeurs ou par les acheteurs.
S'il eft perçu en cas de première vente feulement 5 ou à chaque vente &

îevente des mêmes grains.
S'il eft perçu fur les grains , graines, grenailles ou farines qui fe vendent

îu marché feulement, ou fur ceux même qui fe vendent dans les inaifons ou
ailleurs, hors du marché.

S'il eft perçu le jour feulement de la femaine que fe tient le marché, ou les
autres jours de la femaine.

Si, outre le droit impofé fut le grain à raifon de la vente , il eft encore
perçu fur le même grain un droit pour le placage ou étalage fous les halles.

Si lorfque le grain eft gardé d'un marché à l'autre, il fe perçoit un droit de
reiferre, & fi les droits font encore perçus de nouveau , lorfque le grain eft
rapporté à un fécond marché.

Si quelques perfonnes privilégiées ou quelques deftinations des grains 5

jouififent de l'exemption du droit, & à quelles conditions.
Si la franchife des perfonnes privilégiées a effet, tant fur ce qu'elles achettent

$ue fur ce qu'elles vendent.
Si la perception des droits levés furies grains, à pour caufe l'acquittement

de quelque charge au profit du public , de la part du propriétaire de ces
droits; & fi lefdites charges font exaftement acquittées.

Et généralement toutes les règles & les ufages qui font fuivis relativement
à la perception de ces droits.

Fait au Confeil cPÊtat du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à
Verfailles le dix Mai mil fept cent foixante-felze.

Signé, de La moignon.

Antoine-Louis-Francois Le Fevre de Cacm artin,
Chevalier, Marquis de Sh Ange , Comte de Moret, Seigneur de Caumartw,
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BoiJJy -le-Châtel, Ville-Cerf r DormeillesSY. Jacques , jRfogf,
la Commanâerie & autres Lieux , Confeiller du Roi en [es Confeils ,

Maître des Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand"' Croix, Chancelier
& Garde des Sceaux de îOrdre royal & militaire de St. Louis,
Intendant de Flandres & d*Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defîus, & les Ordres
particuliers à Nous adreffés ; Nous ordonnons que ledit Arrêt fera
exécuté félon fa forme & teneur, & à cet effet imprimé, lu, publié
& affiché par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore»
Fait à Lille le quatorze Juillet mil fept cent foixante-feize.

Signé î CauMARTIN,

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



DU CONSEIL D'É T A T

DU ROI»
ordonne que les Règlement faits pour prévenir les progrès
de VEpizootie , feront exécutés dans les Provinces

de Flandres & d'Artois.

Du 27 Juin 1776.

Extrait des Regi/îres du Confeil d'Etat.

LE ROI, étant en fon Confeil , s'étant fait rendrecompte de l'état de la maladie Epizootique qui s'eft
déclarée dans fes provinces de Flandres & d'Artois , & des
moyens qui ont été employés pour en arrêter les progrès ; Sa
Majefté a reconnu qu'il auroit été poffible de les prévenir &
de détruire beaucoup plus tôt le germe de la contagion , en
donnant; dans cette Province une pleine exécution aux différens

ÂRREST
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règlemens faits pour les Pays méridionaux , 6c dont la fageffe
eft maintenant prouvée par le calme dont jouit cette partie du
royaume ; mais que les habitans des Gouvernemens de Flandres
6c d'Artois , accoutumés à reconnoître en matière de police
les ordres émanés des Etats, ayant fait difficulté de fe foumettre
à ceux qui leur étoient donnés d'ailleurs , l'exécution de ces

règlemens a été trop long-temps incertaine 6c lente , faute d'être
confiée à une autorité unique ôc allez active pour apporter dans
les cas urgens, la vigilance 6c la célérité néceffaires ; en forte
que la contagion fubfifle encore dans des cantons qui n'ayant
été que foiblement attaqués , auroient pu être délivrés promp-
ftement. L'affeétion de Sa Majeftépourfes fujets habitans defdits
Gouvernemens, la détermine à prévenir , par des moyens plus
prompts 6c plus efficaces, les nouvelles pertes auxquelles ils
pourraient être expofés, en réunifiant uniquement 6c exclufi-
vement dans la main des Commandans de fes Troupes 6c du
fieur Intendant de Flandres 6c d'Artois, chacun en ce qui les
concerne, l'autorité néceffaire pour donner dans lefdits Gou¬
vernemens tous les ordres , 6c faire publier & exécuter tous les
règlemens concernant l'Epizootie ; à quoi étant néceffaire de
pourvoir : Ouï le rapport du fieur de Clugny , Confeiller or¬
dinaire au Confeil royal , Contrôleur général des finances;Le
Roi étant en son Conseil , a ordonné 6c ordonne que les
règlemens faits par Sa Majeflé pour prévenir les progrès de
l'Epizootie, 6c notamment ceux concernant l'affommement des
animaux attaqués 6c de ceux qui ont communiqué avec eux,
le recouvrement 6c l'entretien des foffes , ia définfedlion des
granges 6c écuries , la deftruétion des harnois , des inftrumens
6c des cuirs fufceptibles d'infeétion , enfemble ceux qui ont
pour objet d'empêcher toute communication entre les beftiaux
des pays foupçonnés de contagion , feront pleinement exécutés:
Veut Sa Majefté que les ordres qui feront à donner pour leur
exécution 5 ne puiffent l'être que par les Commandans 6c par
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le fieur Intendant & Commiffaire départi defdites Provinces,
chacun en ce qui les concerne. Fait Sa Majefté très - expreffes
inhibitions 6c défenfes à tous Magiftrats , Officiers de Police
ou autres, d'y apporter aucun retardement ou difficulté ; 6c à
tous habitans , de faire réfiftance, de receler leurs beftiaux
attaqués delà maladie , ou de fe refuferaux vilites des Artiftes
prépofés par ledit fieur Intendant , fous les peines portées par
lefdits règlemens. Enjoint Sa Majefté au fieur Intendant 6c
Commiffaire départi dans fes Provinces de Flandres 6c d'Artois,
de tenir , en ce qui le concerne, la main à l'exécution du pré»
fent Arrêt, qui fera lu , publié 6c affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu
à Marly le vingt - feptième jour de Juin mil fept cent foixante-
feize. Signé, Saint-Germain.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
k Caumartin , BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles 9

Ville St. Jacques , Flagy , la Commanâerie & autres lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes honoraire
de [on Hôtel, Grand ' Croix , Chancelier & Garde des Sceaux
de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis , Intendant de
Flandres S d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus , 6c les
Ordres particuliers à Nous adreffés ; Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera exécuté félon fa forme 6c teneur , 6c à cet effet
imprimé , lu, publié 6c affiché par - tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en ignore. Fait à Lille le quatorze Juillet mil
fept cent foixante - feize. Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peteri Ncx-CRAkÉ?
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DE M. DE CAUMARTIN,
Intendant de Flandres & d'Artois.

. Concernant Vajfujettijfement des droits de Vieuwarre & y joints 9

à quatre Sols pour livre feulement par modération.

Du 10 Mai 1776.

VU la .préfente Requête , la Décifion duConfeil qui modère à quatre Sols pour livre
les droits de l'elpéce dont il s'agit, & la Réponfe
du fleur Thierry Directeur : Tout confidéré.

9

Nous, Intendant, ordonnons que les Règlemens
concernant la perception des Sols pour livre,
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auront leur plein & entier effet ; en conféquenee,
autorifons le lîeur Duverdyn,Adjudicataire du
Tonlieu de la Vieuwarre , de contraindre les
Contribuables à lui payer les quatre Sols pour
livre du montant des Abonncmens qu'il a fait
avec eux; le tout à fes rifqucs & périls, fuivant
les termes de fon Adjudication, fans pouvoir nuire
ni préjudiciel* en rien aux claufes & conditions
de ladite Adjudication qui, à cet égard, fera exé¬
cutée félon fa forme & teneur, fans que , pour
raifon des pourfuites à faire contre les Refufans,
ledit fieur Duverdyn puiffe différer le paiement de
la fomme qu'il devra pour les quatre Sols pour
livre des droits de Vieuwarre & autres compris dans
ladite Adjudication, déduction faite du montant de
cet aceffoire, fur les objets non fujets, dont il juftifiera,
conformément à notre Ordonnance du 7 Décembre
1 7 75 ? à peine d'y être contraint par toutes voies
dues & raifonnables, comme pour les propres
Deniers & Affaires de Sa Majefté : Ordonnons
au furplus, que la préfente fera imprimée, lue,
publiée & affichée aux frais dudit Duverdyn,

Fait le 10 Mai 1776". Signé, Caumartin.

Je foujjignê, Subdéléguégénéral des Provinces de
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Flandres & d'Artois, certifie la préfente Copie,
j'ai collationnée,être conforme à , & que
foi doit y être ajoutée.

A Lille le 9 Juillet 177 6.figné,

itë&kxm/en.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C r a m é5
Imprimeur ordinaire du Roi.
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AiREST
DU CONSEIL DÉ T A T

DU ROI»
Qui ordonne que les droits appartenons à Sa Majefté ou aux
Villes, dans les Généralités de Flandres , Hainaut & Picardie,
dont la perception avoit étéfufpendue par les Arrêts des vingt-
un Mai & trois Juin mil fept cent foixante - quinze, con¬
tinueront d'être perçus comme auparavant lefdits Arrêts, fe
rêfervant Sa Majefté d'en ordonner de nouveau la fufpenfion
lorfiue les circonfiances- Vexigeront.

Du 14 Juillet 177&

Extrait dès Regijlres du Confeil d'Etat',

LE ROI ayant par Arrêt rendu en Ton Confeil le vingt-un Mai mil fept cent foixante-quinze, fufpendu jufqu'au
premier Octobre les Droits qui fe perçoivent fur les Grains *

dans les Généralités de Flandres, Hainaut & Picardie , foit qu'ils
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appamermenfc Villes , fait qu'ils falTentpm'çm* mr profit1
de Sa Majefté ;& Sa Majefté ayant, par fon Arrêt du trois Juin:
mil fept cent foixante-quinze, prolongé, à Yégard des droits qui.,
appartenaient aux Villes , jufqu'à ce qu'il en fut autrement on

donné, la fufpenfîôn qui ne devoir avoir lieu quejufqu'au pre-miert
Octobre : cette fufpenfion; a été également prolongée pour les:
droits qui appartiennent à Sa Majefté. Le prix des Grains.étant'
eonfidérablement diminué'dans ces Provinces, êè cette réduc¬
tion ne rendant plus nécefîàire un facrifîce. qui avoit été déter¬
miné par les circonftances & dans les vues de faciliter aux

Négocians de ces Provinces les moyens d'y introduire des
Grains, en écartant tous les obftacles qui pouvoientrs'y oppofer,
en leur accordant même une gratification : Sa Majefté a penfé
qu'il n'y avoit aucun inconvénient de rétablir des droits nécef-
faites aux dépenies des Villes qui les employoient à l'entretien
des Canaux, ou dont il ne pouvoir plus long-temps priver
les Fermiers de fes Domaines , fans leur donner des indemnités
proportionnées ; fe réfervant Sa Majefté, de fufpendre. de nou¬
veau la perception des droits, fi les circonftances l'exigeoient,
Oui le rapport du fieur de Cîugny, Confeiller ordinaire au
Çonfeil royal, Contrôleur général des Finances; le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne que les droits appar¬
tenons à Sa Majefté ou aux Villes, dans les Généralités de
Flandres, Hainaut & Picardie , dont la perception avoit été
fufpendue par les Arrêts des vingt - un Mai & trois Juin mil
fept cent foixante -quinze, continueront d'êire perçus comme
auparavant lefcîits Arrêts, fe réfervant Sa Majefté d'en ordonner
de nouveau la fufpenfion, lorfque les circonftances l'exigeront,
Enjoint Sa Majefté aux lleurs Intendans & Commiftaîres dépar¬
tis dans les Généralités de Flandres, Hainaut & Picardie, de
tenir la, main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé,
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lu, publié & affiché par-tout ou befoin fera. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majeftéy étant,tenu à Verfailles le quatorze

Juillet mil fept cent foixante-feize. Signé, Saint-Germain.

Antoine-Louis-François leFevrede Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin, Boijjy -le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles,
F///£ S1/. Jacques, FA/gy la Commanderie & autres Lieux,
Confei'ller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes honoraire
de fin Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde des Sceaux
de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defïus, Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme &
teneur; & cet effet lu, publié & affiché par-tout où béfoin
fera, dans l'étendue de notre Département.

Fait à Lille le vingt-un Juillet mil fept cent foixante-feize0

Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi.
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RÈGLEMENT
CONCERNANT

LES CADETS-GENTILSHOMMES,
Créés dans les Troupes du Roi9par VOrdonnance du 25 Mars 1776,

Du 20 Août 1776.

SA MAJESTÉ ayant créé par fon Ordonnance du 25 Marsdernier , des Cadets - gentilshommes dans fes Troupes ;& s'étant
réfervé par cette Ordonnance, de régler plus particulièrement tout ce
qui regarde leur état, Elle a jugé à propos de faire expliquer fes
intentions par le préfent Règlement, rédigé en vertu de fon ordre,

Article premier.

Les Cadets - gentilshommes feront reçus à la tête de leur compagnie,
& la formule de leur réception, fera ; de par le Roi, bas Officiers &
Soldats, vous reconnaîtrez Mr. C£el ) , en Qualité de Cadet-gentilhomme ,

Si vous le refpedterez comme s'il etoit votre Officier. L'intention de Sa Majeffcé
n'eft pas cependant, qu'à grade égal, les bas Officiers & les Soldats
foient tenus de leur obéir.

2. Les Cadets-gentilshommes feront logés comme les Sous-lieutenans,
& auront les mêmes fournitures; on pourra cependant en loger trois
dans une même chambre , allez grande pour contenir commodément
trois lits, chaque Cadet dçyant toujours avoir un lit pour lui feuî.
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3. Le logement des Cadets-gentilshommes, foit chez le bourgeois,

foit aux cafernes, fera établi de manière qu'ils fe trouvent très-à-portée
les uns des autres, afin qu'on puiffe les raffembler & les furveiller
plus facilement.

Les Officiers & l'Aumônier chargés de leur conduite", feront auffi
logés à portée du quartier qu'ils occuperont.

4. Les Cadets - gentilshommes feront habillés auffitôt après leur
arrivée dans les régimens, & l'état du prix des objets qu'on leur aura
fournis, arrêté, vérifié & figné de tous les Membres du Confeil,
fera adreffé au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre,
qui le fera paifer au bureau d'adminiftration de l'École militaire, avec
l'ordre d'en faire parvenir le rembourfement aux régimens.

5. Les feuls Cadets - gentilshommes fortis des Ecoles royales-
militaires, recevront leur premier habillement, compofé feulement
d'un habit - veite, culotte & chapeau, fur les fonds defdites écoles;
les autres Cadets s'habilleront à leurs dépens.

6. La penfion de deux cens livres que Sa^ Majefté a bien voulu
accorder, fur les revenus de la fondation, aux Élèves fortis des Écoles
militaires, leur fera payée en appointemens tous les deux mois;il
leur en fera fait un décompte à cette époque, & les Commandans des
corps feront employer le montant defdits décomptes à l'entretien des
Cadets - gentilshommes, & à l'acquit des dépenfes auxquelles leur
folde n'auroit pu fuffire.

7. L'habillemènt des Cadets - gentilshommes, fera de la même qualité
de drap que celui dont le Soldat, Cavalier, Dragon ou Huffard eft
habillé ; l'équipement du cheval dans la Cavalerie, les Dragons &
Huffards, fera femblable à celui du fimple Cavalier; le chapeau,les
boutons, les chemifes, les guêtres & les fouliers feront femblables
à ceux que les Officiers portent. •

8. Pour marque diftinétive, outre l'épaulette en galon d'or ou
d'argent, ils porteront encore une éguillette de foie de deux couleurs
différentes, au choix du Colonel-commandant de chaque régiment,
& de la même forme que celles que portoient les Dragons.

o. Le fufil, la baïonnette, l'épée, le ceinturon & la giberne des
Cadets - gentilshommes, feront en tout point conformes à ceux des
Officiers, & leur feront fournis. fur les fonds de la Malle générale du
régiment ; le cheval & fon équipement feront auffi fournis fur les
mêmes fonds dans la Cavalerie, les Dragons & les Huffards. Mais
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pour que la Maiïe générale ne foit point trop furchargée par les
dépeniés précédentes & par îa fourniture de l'habillement aux Cadets-
gentilshommes , comme il eft prefcrit par l'article 8 de l'Ordonnance
de leur création ; l'intention de Sa Majefté eft qu'il foit fait en faveur
de cette Mafte, une retenue fur la penfion de chaque Cadet-gentil¬
homme , de vingt livres par an dans l'Infanterie, & de quarante livres
dans la Cavalerie, les Dragons & les Huiïards.

10. Les Cadets-gentilshommes fortis des Ecoles militaires à égalité
de date des lettres de Cadets-gentilshommes, auront le rang fur ceux
qui n'y auront point été élevés, & entr'eux le plus âgé à mérite
égal, aura la préférence.

11. Les Colonels ne pourront propofer à une Sous - lieutenance
vacante dans le régiment qu'ils commandent, un Cadet-gentilhomme
fervant dans un autre corps.

12. On chargera un Capitaine de veiller fur les mœurs & fur
finftruétion des Cadets-gentilshommes, il aura toute autorité fur eux,
& ordonnera les punitions qui lui paraîtront convenables, en rendant
compte au Commandant du régiment qui tiendra la main à ce qu'il
t'y ait point d'abus à cet égard.

13. Un Porte - drapeau ou tout autre Officierfubalterne, ferachoift
pour aider le Capitaine chargé de veiller fur les Cadets-gentilshommes
& pour le fuppléer au befoin ; il aura auffi toute autorité fur eux &
mangera à leur table, afin qu'ils s'y comportent avec la décence con¬
venable.

14. L'Aumônier du régiment, fera auffi fpécialement chargé de
furveiller les mœurs des Cadets-gentilshommes & de concourir à
leur éducation.

15. Le Capitaine, le Porte - drapeau & l'Aumônier, feront alter¬
nativement la vifite des chambres des Cadets - gentilshommes, ils
veilleront à ce qu'ils foient couchés & retirés aux heures ordonnées,
& à ce que la propreté & l'ordre foient exactement obfervés.

i<5. Le Capitaine ou le Porte - drapeau, feront tous les matins à
neuf heures moins un quart, l'infpeélion des Cadets - gentilshommes.

17. Les Cadets-gentilshommes ne pourront fortir des cafernes ou
de l'enceinte du quartier de la ville où leurs logemens feront établis,
fans la permiffion du Capitaine chargé de leur conduite ,• ils ne pour¬
ront non plus, ni dîner ni fouper ailleurs qu'à leur ordinaire, fans la
même permiffion.
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18. Ne pourront les Cadets - gentilshommes aller aux fpeétacles

& aux bals, làns y être conduits par le Capitaine ouïe Porte-dra¬
peau , l'Aumônier pourra les conduire à la promenade : quand le
Capitaine fera content d'un Cadet - gentilhomme , il le mènera dans
la fociété ou l'y fera mener par un Officier.

19. Les villes procureront aux Cadets - gentilshommes, une-Me
affez fpacieufe pour qu'ils puiffent y manger commodément & s'y
raflembler pour leurs études ; il leur fera donné auffi un lieu conve¬
nable pour faire préparer leur repas.

20. Les uftenfiles nécefiaires à leur ordinaire , feront achetés fur
leurs perdions ; quand un Cadet-gentilhomme quittera ou fera fait
Sous -lieutenant, le fuj et qui le remplacera fera obligé de lui rem-
bourfer une fomme déterminée par le Commandant du régiment, &
cette fomme lui tiendra lieu de la portion de ces uftenfiles qui lui
appartient & dont il fera l'abandon.

21. Les Commandans des régimens font particulièrement chargés
de faire employer aux Cadets -gentilshommes, en études, en lectures,
en inftruétions relatives à leur état, tout le temps que les occupations
& les devoirs militaires leur laiiïeront, afin qu'ils acquièrent des con-
noifl'ances & qu'ils contractent l'habitude du travail fi efientielle à un
Officier.

L'intention de Sa Majefté eft que tous ceux qui ont commande¬
ment fur fes Troupes, tiennent la main à l'exécution du prêtent
Règlement. Fait & arrêté à Verfailles, le vingt Août mil fept cent
foixante - feize.

Signé ? Saint-Germain.

A Lille, de l'Imprimerie de N J.B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU M A R É C HA L

PRINCE DE SOUBISE,
Du 25 Juillet 1776,

Concernant VOuverture âe la ChaJJe dans Vétendue des
Réferves du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise, d'Épinoy et deMaubuisson , Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de France,
Miniftred'État, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine - Lieutenant des
Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa
Majefté des Provinces de Flandres & Haynaut, Gouverneur particulier
des Ville & Citadelle de Lille, Souverain Bailli des Ville & Châtellenie
dudit Lille.

La fituation des Biens de la Terre, relativement à la Moiffon, fe trou¬
vant avancée cette année, nous avons fixé l'ouverture des Chaffes au
premier Septembre. En conféquence défendons très-expreifément à
toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, & fous
quelque prétexte que ce foit, de chaffer avant ledit temps. Déclarons
qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chaffer, à commencer dudit jour
premier Septembre ,jufqu'au quinze Février fuivant, dans le Canton qui
leur a été affecté de tout temps dans les Plaines refervées à titre de plai-
firs du Pvoi, dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leur eft très - expreffément défendu de chaffer dans
les autms Cantons de la Plaine de Lille, réfervée aux plaifirs du Roi,
laque-le eft bornée par les Rivières delà Haute & Raffe-Deùle, &
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celle de la Marque & Marquette, de manière, afin qu'ils ne s'y mépren¬
nent pas, qu'ils ne repaieront pas lefdites Rivières de la Haute & Baffe-
Deûie, Marque & Marquette ; & il ne leur fera permis de fortir avec
leurs fufils & chiens, que par les Portes de St. André & de la Barre,
en obfervant à cette dernière, de pafTer au delà du Pont de Canteleu,
de ne pas traverfer l'Abbaye de Los, & de ne pas chaffer furies Terres
de Lomme, Capinghem, à Sequedin, Englos & Houplines, apparte¬
nantes à M. le Prince d'Ifenghien; fur celles de la Prévôté, Verlinghem
& Frelinghem, à M. le Marquis d'Euchin; fur celles de Quefnoy, à
M.elles du Quefnoy ; fur celles de Wavrin, d'Armentières, Saint-Simon-
Raifle & Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. le Comte d'Egmont;
& fur celles de l'Abbaye de Marquette, furlefquelles Terres lesfergens
fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers degarde, Sergens, Sentinelles & Con-
fignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laifferont fortir fans
billet, avec leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers pendant le temps
ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St. Maurice,
Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de garde, Ser¬
gens, Sentinelles & Confignes auxdites Portes, denelaiffer fortir qui
que ce foit, avec leurs fufils & chiens de chaffe, fans permiffion par
écrit de nous, ou du Commandant en notre abfence.,

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par Nous établis pour
la confervation de la Plaine, de ne laiffer chaffer perfonne, fous quelque
prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit de nous; dedreffer
exaélement leurs procès - verbaux de toutes les contraventions dont ils
s'appercevront, ou qui viendront à leur connoiffance, & de les remettre,
dans les vingt - quatre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance
& Souverain Baillage de Lille, pour, fur fes conclurions, y être fommai-
rement flatué ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut -Jufticiers, ou Vicomtiers qui, confor¬
mément à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730, ont la permiffion
de chaffer fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feule¬
ment , nous défendons très - expreffément à tous ceux defdits Seigneurs,
Haut - Jufticiers, ou Vicomtiers, qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance
du 11 Février 1756, de chaffer fous quelque prétexte que ce foit,
jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du Roi de la Gouvernance,
ainfi qu'il leur a été enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres, ou
Fiefs qui leur appartiennent, & fur lefquelles ils prétendent excercer leur
droit de Chaffe, lequel droit ne pourra leur être confirmé par nous, que
fur le certificat dudit Procureur du Roi, qui conflate, après la jufhfica-

j ■ ■ * '
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tion qu'ils en auront faite, qu'ils poffédent une Seigneurie Haute-
Juflieiere ou Vicomtiere.

Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléflafliques, ou
leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que nous leur
avons prefcrites par notredite Ordonnance du n Février 1756, en
exécution de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur Haut-jufticier ou Vicomtier,
Seigneur Eccléfialtique ou fon repréfentant, de ne chaffer que dans les
temps permis, & qu'en perfonne, accompagné d'un Ami, ou d'un Garde,
lequel Garde ne pourra en aucune façon chaffer feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permiffions de chaffer à
desperfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende; permettons
cependant aux Veuves & Dames propriétaires de Fiefs Haut-Jufliciers
ou Vicomtiers, de nommer une perfonne, pour les repréfenter, d'état
& de condition à pouvoir chaffer.

Défendons expreffément aux Gardes par nous établis pour la confer-
vation de la Plaine, de Chalîer pour les Seigneurs, fous peine de puni¬
tion exemplaire; &même 11e le pourront abfolument que par nos Ordres,
ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-chaffe de la Plaine qui trouveront d'autres
Gardes defdits Seigneurs particuliers chaffant feuls fans leur Maître,
d'avoir à en drefferProcès-verbal, pour y être ftatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois, ou autres, d'aller chaffer
fur le Territoire deffiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers, Car-
roffes de remifes & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages des
fufils, ou chiens de chaffe, clandeftinement, conformément à l'Ordon¬
nance du 10 Mai 1731, & de tenir la main régulièrement à l'exécution
d'icelle, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreffément à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la Chaffe, dans les endroits ci-deffus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourraient être fur la Terre, &
de ne pas paffer fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit de chaffer.

Déclarons que, quoique nous foyons bien perfuadés de l'exa&itude
avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pour¬
rait bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chaffe, les ferait écarter
jufques dans la Plaine ; en ce cas, nous les avertirions que celui qui fera
reconnu y avoir chaffé, ou entré avec fon fufll ou chien, fera puni très-
févérement, conformément aux Ordres que nous en avons de la Cour,
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Et comme il efl très-expreffément défendit à toutes perfonnes de
fortir avec leurs fufils, nous déclarons que dans cette défenfe ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant delà
Ville que de la Châtellenie, auxquels nous permettons de fortir par
toutes les Portes de cette Ville, avec leurs moufquetons, en montrant
leurs CommiiTions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du 13 Juin
ï730, & à celle que nous avons rendue le 11 Février 1756, pour ce
qui concerne ceux qui ont le droit de Chaffe, & ceux à qui il eft très-
expreffément défendu de chaffer, fous les peines y portées : Enjoignons
aux Mayeurs & Gens de Loi de la Châtellenie d'y tenir la main, à peine
d'en répondre en leur propres & privés noms.

Déclarons de nouveau, & en tant que befoin eft, ainfi que nous
l'avons d'éja fait par notredite Ordonnance du 11 Février 1756, que
toutes permiffions que nous pourrions avoir donnéesjufqu'àce jour, ou
qui auraient écé accordées par nos prédéceffeurs, tant aux Seigneurs
Eccléfiaffciques qu'aux Gentilshommes, ou autres quipoffédent des Ter¬
res dans ladite Réferve, & qui ont tranfmis à d'autres leur droit de
Chaffe, feront & demeureront fupprimées, & qu'on fera tenu de s'en
procurer inceffamment de nouvelles ; à défaut de quoi nous leur défen¬
dons très-expreffément de chaffer, notre plus grand defir à cet égard
étant de remettre les chofes dans la règle où elles doivent être ^ & de biffer
à chacun la jouiffance de fes droits pour la Chaffe, dans les bornes que fa
Majefté a prefcrites, fans quoi nous ne pourrons nous difpenfer de prendre
un parti contre ceux qui continuent de fe refufer à l'exécution de la
préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera déli¬
vrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-garde des
Portes, aux Hobettes des Confignes & Commis des Fermes, remife aux
Gardes-Chaffe de la Plaine, & envoyée dans tous les Villages de la
Châtellenie, pour y être publiée le premier Dimanche après fa réception,
au fortir de la Melfe de Paroiffe, pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris le vingt-quatre Juillet mil fept cent foixante-feize.
Signé, le Maréchal Prince de Soubise.

Par fon Alteffe, Lucet.
Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance & fouverain

Bailliage de Lille, le 27 Juillet 1776", & enrégiftrée au Greffe dudit Siege;oui
ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siegefouffgné.

Signé, D. J. M. potteau.
À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterince-Cramé,

Imprimeur ordinaire du Roi.
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LETTRES-PATENTES

D U R O I,
une Convention conclue entre le Roi, rEmpereur, & ?Impératrice

Reine de Hongrie & de Bohême , concernant les Bénéfices
réguliers dépenâans des Abbayes fîtuées en France & dans
les Pays-Bas Autrichiens,

Données à Verfailles le premier Décembre 1775'*.

LOUIS, far la grace de Dl eu, Roi de franceet de Navarre, à nos aines & féaux les Gens tenant notre
Cour de Parlement & des Aides de Flandres à Douay ,S a lut. Notre
très - cher & bien amé le Sieur Comte d'Adhémar, notre Miniftre
plénipotentiaire auprès du Gouvernement général des Pays-Bas, auroit,
en vertu des pleins pouvoirs què Nous lui en avons donnés, conclu ,

arrêté & ligne le 14 Odobre de la préfente année, avec le Sieûr Comte
de Neny, Confeiller intime aduel de notre très -chere & très-amée
Sœur & Belle-mère l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohême,
&de notre très-cher & très -amé Frère & Beau - Frère l'Empereur des
Romains r muni pareillement de leurs pouvoirs, une Convention v.

V ' ' ' ' ' • c
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concernant la jouiffance des Bénéfices réguliers dépendans des Abbayes
fi tuées refpeétiveinent dans nos Etats & dans les Pays-Bas Autrichiens,
laquelle Convention Nous avons ratifiée par nos Lettres-Patentes du
22 Octobre fuivant ; defquelles Convention & Ratification la teneur fuit.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à tous
ceux qui ces préfentes Lettres verront,Salut: comme notre très-cher
& bienamé le Sieur Comte d'Adhémar, notre Miniftre Plénipotentiaire
auprès du Gouvernement des Pays - Bas, auroit, en vertu des pouvoirs
que Nous lui en avions donnés , conclu & figné avec le Miniftre,
pareillement muni des pouvoirs de notre très- chere & très - amée Sœur
& Belle-mère l'Impératrice Reine de Hongrie & de Bohême, & de
notre très - cher & très-amé Frère & Beau-Frère l'Empereur des
Romains, une Convention concernant la jouitTance pour les Sujets de
l'une & de l'autre Domimation, des Bénéfices réguliers dépendans des
Abbayes fituées refpeclivement en France & dans les Pays - Bas Au¬
trichiens ; de laquelle Convention la teneur s'enfuit.

Sa Majefté le Roi très r Chrétien & Sa Majefté l'Impératrice Reine
Apoftolique, ayant pris en confidération les inconvéniens que peut
produire l'exclufion des Sujets de l'une Domination, de la jouiffance des
Bénéfices réguliers fltiiés dans l'autre, ainfi que les embarras auxquels les
Abbayes des deux Dominations peuvent être expofées, par des difficultés
fur la légalité des unions des Bénéfices qui en dépendent, & defirant
de multiplier de plus en plus, parmi leurs Sujets refpectifs, les fruits
de la bonne & étroite intelligence, fi heureufement établie entr'elles,
Nous, Jean-Balthazar, Comte d'Adhémar, de Montfalcon, des premiers
Comtes d'Orange, Colonel du Régiment de Chartres Infanterie,
Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de St. Louis, Miniftre Plénipoten¬
tiaire de Sa Majefté Très-Chrétienne auprès du Gouvernement général
des Pays - Bas, muni de fes pleins pouvoirs ; & Nous, Patrice, Comte
de^Neny*, Commandeur de l'Ordre Royal de St. Etienne, Confeiller
d'Etat intime aétuel de l'Empereur & de l'Impératrice Reine, Chef &
Préfident du Confeil Privé de Sa Majefté Impériale Apoftolique aux
Pays - Bas, &c., muni pareillement de fes pouvoirs, fommes convenus
des points <Sç articles fuivans.
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ARTICLE PREMIER
ty - '

- i. " ~

Les Abbés ou autres Supérieurs des Abbayes des deux Dominations,
pourront déformais nommer librement pour les Prévôtés, Prieurés ou
autres Bénéfices réguliers dépendans de ces Abbayes, qui ne donnent
qu'une fupériorité amovible à leur volonté « tels de leurs Religieux
légitimement Profès du Chef-lieu, qu'ils jugeront convenir, fans égard
fi ces Religieux font nés Sujets de la PuiiTance, fous la Domination de
laquelle les Prévôtés, Prieurés, ou autres Bénéfices réguliers font fitués,

I I.

Quant au Prévôtés, Prieurés, ou autres Bénéfices réguliers qui
font en titre, & dont les Abbés ou autres Supérieurs des Abbayes
difpofent pour la vie du Titulaire, ils ne pourront y nommer que des
Religieux nés Sujets du Souverain, fous la domination duquel les
Prieurés, Prévôtés ou Bénéfices réguliers à titre, font fitués, ou s'ils
en préfentoient quelques - uns qui fuffent nés fous une Domination
différente , ces derniers feront tenus, comme par le paffé, de prendre
des Lettres de naturalité, avec congé de pofiféder lefdits Bénéfices.

III.

Il eft convenu exprefTément que, dans ce dernier cas, les Pourvus
defdits Bénéfices en pourront prendre poflTeffion, en vertu de lafimple
nomination des Abbés Collateurs, moyennant la formalité unique de
repréfenter l'acte de leur nomination au Tribunal Supérieur du lieu 011
les Bénéfices font fitués ; qu'il leur fera accordé le. terme de fix mois,
à compter du jour de cette prife depoflefïîon ,pourimpétrer des Lettres
de naturalité, & que ces Lettres leur feront accordées fans difficulté
fur la propofition des Miniftres refpeétifs.

IV.

A l'exception des cas énoncés à l'Article I I. , les Religieux
nommés par les Abbés ou autres Supérieurs des Abbayes en ayant le
droit, pourront prendre pofTeffion des Prévôtés, Prieurés ou autres
Bénéfices réguliers dont il aura été difpofé en leur faveur, moyennant
la feule formalité de faire enrégiftrer auparavant l'a&e de leur nomination
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au Tribunal Supérieur du lieu où les Bénéfices font fitués; fenrégiftre-
ment fera certifié par une fimple note d'un des Greffiers ou Secrétaires,
du Tribunal^ couchée fur l'aéle de nomination.

v;

Quant aux Religieux Conventuels, que les Abbés envoient dans
les Prévôtés & dans les Prieurés , pour y demeurer fans qualité
& fans être chargés d'aucune autorité ni adminifixation, fous la
direétion des Prévôts ou des Prieurs, foit que ceux-ci foient en titre
ou amovibles à volonté, ils ne feront tenus à aucune des formalités
prefcrites par les articles précédens ; il fuffîra qu'ils foient Religieux
Profès du. Chef-lieu, & qu'ils aient été envoyés dans leffiits Prieurés
ou Prévôtés par leur Supérieur légitime.

VI

Sa Majefté Très - Chrétienne & Sa Majefté l'Impératrice Reine
Àpoftolique, n'entendent pas néanmoins que, parles articles précédens,
il foit apporté aucun changement ou innovation à la nature des diverfes
efpèces de Places, Offices ou Bénéfices dont il y efl fait mention,
foit par rapport à leur amovibilité, ou par rapport à d'autres circonflances;
à l'égard de quoi, les Abbés & Religieux des Maifons Reiigieufes des
Dominations refpeétives, demeureront dans les mêmes droits, ufages
Çt pofièilîonSj dans lefquels ils étoient avant la préfente Convention,

VU

Les Prévôtés, Prieurés ou autres Bénéfices réguliers, dépendans
aétuellement des Abbayes de l'une Domination, mais fitués fur le
territoire de l'autre, feront tenus à perpétuité & en vertu de la préfente
Convention, pour légalement & irrévocablement unis & incorporés
auxdites Abbayes; enforte que, dans aucun temps, ni dans aucun cas,
ces unions ou incorporations ne pourront être attaquées par qui ce foit,
du chefd'aucun défaut quelconque, foit d'omiffion, de formalité ou autre,

VIII.

La préfente Convention aura fon effet à l'égard de toutes les
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Abbayes des Pays-Bas Autrichiens pofiedant des Bénéfices réguliers
fous la Domination Françoife, dans quelque Province du Royaume qu'ils
foient fitués, & pareillement en faveur de toutes les Abbayes foumifes
à la Domination du Roi Très-Chrétien, qui poffédent des Bénéfices
réguliers dans quelque Province ou Diflriét que ce foit des Pays-Bas
Autrichiens: elle fera enrégiftrée de part & d'autre dans les Cours &
Tribunaux Supérieurs de Juftice, pour fervir déformais de Loi & de
Règle fixe & immuable à perpétuité, \

Les préfens articles feront ratifiés par les Hautes Parties contrac¬
tantes, & l'échange des ratifications fe fera dans l'efpace de fixfemaines,
à compter du jour de la fignature, ou plutôt, fi faire fe peut.

En foi de quoi, Nous, Miniftres Plénipotentiaires de Sa Majefté le
Roi Très-Chrétien & de Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftoîique,
avons figné la préfente Convention, & y avons fait appofer le cachet
des nos Armes.

Fait à Bruxelles, le 14 Oétobre 1775. Signés, L. S. Le Comte
d'Adhémar, L. S. Neny.

Nous, ayant agréable la convention ci-defTus en tous & chacun les
points & articles qui y font contenus & énoncés, avons iceùx, tant pour
Nous, que pour nos Héritiers & Succeffeurs, acceptés, approuvés,
ratifiés & confirmés , & par ces Préfentes , /ignées de notre main,
acceptons, approuvons, ratifions & confirmons, & le tout promettons en
foi & parole de Roi, garder & o.bferver inviolablement, fans jamais y
contrevenir, ni permettre qu'il y foit contrevenu direétement ou indirec¬
tement , en quelque forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi, Nous
avons fait appofer notre fcelà cefdites Préfentes. Données à Fontaine¬
bleau, le vingt-deuxième jour du mois d'Oélobre, l'an de grâce mil fept
cent foixante-quinze, & de notre Règne, le deuxième. Signé, LOUÎS.
Et plus bas : Par le Roi, Signé, Gravier de Vergennes , avec grille <Sc
paraphe, & fcellées du grand fceau de cire jaune.

Et voulant aflurer dans nos Etats l'exécution de ladite Convention, &
remplir, à cet égard, les engagemens que Nous en avons pris; A ces
causes, de l'avis de notre Confeil, &de notre certaine Science,pleine
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Puiflance & Autorité royale, Nous vous mandons & ordonnons, par ces
Préfentes, fignées de notre main, que ces Préfentes, enfemble ladite
Convention, & les Lettres de ratification y inférées, vous ayiez à faire
lire, publier & régiitrer, & le contenu en icelîes garder, obferver & exé¬
cuter félon leur forme & teneur, fans y contrevenir,ni permettre qu'il y
foit contrevenu directement ni indirectement, ceffmt & faifant ceffer
tous troubles & empêchemens, & nonobftant tousEdits, Ordonnances,
Déclarations, Lettres, Arrêts, Réglemens, Ufages, Coutumes, & autres
choies il ce contraires , auxquels Nous avons expreffément dérogé &
dérogeras parcefdites Préfentes, pour ce regard feulement, <Sc fans tirer
à conféquence. Car tel elt notre plaifir. Données à Verlaiïles le pre¬
mier jour de Décembre, l'an de grâce, milfept cent foixante-quinze, &
de notre Règne, le deuxième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi,
Signé, Saint-Germain.

Lues ,publiées îAudience tenant cejourd'hui 21 Juin 1776 , & enrégifrées
m Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui & ce requérant le Pro¬
cureur-Général du Roi en icelle, pour être exécutées félon leur forme & teneur,
& copies ficelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort,
pour y être pareillement lues, publiées &1 enrégifrées, conformément à l'Arrêt
de ladite Cour, defdits jour, mois S an que deffus.

Signé, ProosT.

Lues & publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance & Souverain
Bailliage de Lille , le 20 Août 177 b, & enrégifrées au Greffe dudit Siège;
mi & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège foujj'ignè,

Signé, D. j. M. POTTEAU.

A Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterînck-Cr amé?
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Embaucheurs & Fauteurs de Défertion.
Du 12 Septembre 1776.

DE PAR LE ROI.

SA M A JE S TÉ , après avoir établi un nouvel ordre de peines contreles Déferteurs de Tes Troupes, a cm devoir auffi expliquer fes inten¬
tions à l'égard des Embaucheurs & des Fauteurs de défertion ; en confé-
quence Sa Majefté a ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE premier.

Sa Majefté , ayant remis le crime de défertion commis par les Soldats,
Cavaliers, Dragons & Huflards de fes Troupes, tant françoifes qu'étran¬
gères , avant le premier Janvier dernier, défend à fes Juges de faire ou
continuer aucunes pourfuites contre ceux qui auraient été Inftigateurs ou
Fauteurs des déferions commifes avant ladite époque.

2. Sera réputé Embaucheur , & puni comme tel, quiconque , par
promettes, menaces ou autrement , aura follicité un Soldat , Cavalier 5

Dragon ou Huttard des Troupes de Sa Majefté, à déferter, fans que la
peine puifte être remife ni modérée , dans le cas où le Déferteur aurait
prévenu fa condamnation par uniTetour volontaire à fon régiment.

3. Sera pareillement réputé embaucheur, & puni comme tel, quiconque,
n'étant pas autorifé par Sa Majefté à faire des recrues pour le fervice
Etranger, aura follicité à entrer dans ledit fervice, un fujet de Sa Majefté
non engagé dans fes troupes.
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4. Ceux qui foîliciteront un Soldat, Cavalier , Dragon ou Hufîard
à déferrer à l'ennemi, en temps de Guerre , feront punis de mort.

5. Ceux qui foîliciteront un fujet de Sa Majefté non engagé à fonfervice,
à paffer au fervice ennemi, en temps de guerre , feront punis de mort.

6. Ceux qui foîliciteront un Soldat , Cavalier, Dragon ou Hufîard à
déferter à l'Etranger , en temps de paix, feront condamnés aux galères
pour trente ans.

7. Ceux qui foîliciteront un fujet de Sa Majefté non engagé à fonfervice,
à paffer à celui de l'Etranger, en temps de paix , feront condamnés aux
galères pour vingt ans.

8. Ceux qui foîliciteront un Soldat, Cavalier, Dragon ou Huflfard à
déferter , pour paffer dans un autre régiment des Troupes de Sa Majefté,
OU' pour demeurer dans fes Etats, fans s'engager de nouveau à fon fervice,
feront condamnés aux galères pour dix ans.

9. Les articles 4, 5 , 6 ,7 & 8 ci-deffus, feront exécutés, même au
cas gii les follicitations pratiquées par l'Embaucheur n'auroient été fuivies
d'aucun effet.

1 o. Les complices des Embaucheurs, feront condamnés aux peines portées
contre lefdits Embaucheurs, par les articles 4,5, 6 , 7 & 8 ci-deffus.

11. Ceux qui s'oppoferont à la capture d'un Déferteur, ou qui, après
qu'il aura été arrêté , le retireront des mains des Conduéteurs , feront
condamnés ; favoir, dans le premier cas, aux galères pour vingt ans ; &
dans le fécond , aux galères à perpétuité.

12. Ceux qui, en exécution des articles précédens, feront condamnés
à la peine des galères, feront flétris des lettres G. A. L.

13. Sa Majefté défend très - exprefîfément à tous fesfujets,de quelque
qualité & condition qu'ils foient, de donner retraite aux Déferteurs, &
de faciliter leur fuite par quelque voie que cefoit, àpeine de cent cinquante
livres d'amende contre chacun des contrevenans, laquelle amende fera
appliquée, favoir ; un tiers à l'Hôpital du lieu ou au plus prochain , un
tiers aux Cavaliers de Maréchaufîee qui auront fait la capture defdits
Déferteurs, lequel tiers leur tiendra lieu de la gratification de cinquante
livres, à eux attribuée, par l'Ordonnance de Sa Majefté du 12 Décembre
dernier; & l'autre tiers à celui qui nura dénoncé les contrevenans aux
difpofitions du préfent article; & dans le cas 011 il n'y aura point de
dénonciateur, l'amende de cent cinquante livres fera appliquée moitié à
l'Hôpital du lieu ou au plus prochain, & moitié aux Cavaliers de Maréchaufîee,

14. Sa Majefté défend très - expreffément à tous fes fujets de quelque
qualité & condition qu'ils foient, d'acheter, troquer ou garder, foit à titre
de gage, nantiffement ou autrement, les chevaux , habillemens, armes
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& équipages des Cavaliers, Dragons, Soldats ou HufTards, fervant dans
fes Troupes, à peine, aux contrevenans, de confifcation , & de quatre
cens livres d'amende contre chacun d'eux, appliquable, pour un quart, à
ceux qui les auront dénoncés, pour un autre quart, à l'Hôpital du lieu
ou au plus prochain, & pour le furplus, aux Cavaliers de Maréchaufîee
qui auront arrêté le Soldat, Cavalier, Dragon ou Huflard auxquels appartien¬
dront lefdits. habillemens, armes, équipages ou chevaux, ou qui auront
découvert ceux qui les tiennent de lui ; & dans le cas où il n'y aura point
de dénonciateur, ladite amende de quatre cens livres, fera appliquée,
moitié à l'Hôpital du lieu ou au plus prochain, & moitié auxdits. Cavaliers
de Maréchaufîee, qui, au moyen de cette portion de ladite amende , ne
pourront répéter la gratification de cinquante livres, mentionnée en l'article
précédent.

15. Sa Majefîé ordonne que les articles 3 & 7 delà Déclaration du 5
Février 1731, feront exécutés félon leur forme & teneur,- enconféquence
que les Prévôts des Maréchaux connoîtront, en dernier refîbrt, priva-
tivement à tous autres Juges, des crimes des embaucheurs ou fauteurs de
défertion.

16. Lorfqu'il échera feulement de condamner=en l'amende prononcée par
la préfente Ordonnance, contre les fauteurs de défertion, il ne pourra être
décerné, contre l'accufé, d'autre décret que celui d'ajournement perfonnel,
lequel fera converti en décret de prife de corps, fi l'aceufé ne fe repréfente pas.

17. Dans le cas de l'article précédent, les formalités prefcrites par les
Ordonnances, feront obfervées en ce qui concerne, tant le jugement de
la compétence, que l'infîruétion qui doit précéder le jugement définitif ;
le procès néanmoins ne pourra être réglé à l'extraordinaire, même lorfque
l'accufé fera contumax.

18. Lorfque l'accufé contre lequel il n'échet de prononcer d'autre peines
que celle de l'amende, aura fubil'interrogatoire qui précède immédiatement
le jugement définitif, il fera conduit dans les prifons pour fureté du paiement
de ladite amende, au cas qu'elle foit prononcée contre lui ; & lorfqu'il y
aura été condamné, il ne pourra être élargi qu'après y avoir fatisfait.

19. Si l'accufé condamné à l'amende efî: insolvable, fon Jnfolvabilité fera
conftatée par procès-verbal ; auquel cas Sa Majefîé ordonne qu'il fera par
nouveau jugement, rendu fur le rapport dudit procès-verbal, ordonné que
l'accufé tiendra prifon pendant trois mois, fi l'amende prononcée contre
lui n'efi; que de cent cinquante livres ; & pendant fix mois, s'il a été con¬
damné à celle de quatre cens livres.

20. Les Juges ne pourront ftatuer fur la defîination des habillemens, équipa¬
ges, armes & chevaux des Soldats qui les auront troqués, engagés, 04
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vendus; mais fera tenu le Prévôt de MaréchaufTée ou fon Lieutenant,
d'en donner avis au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre,
qui prendra à cet égard les ordres de Sa Majefté.

21. Lorfque les Soldats qui auront vendu, troqué, engagé ou donné en
nantifiement, leurs habillemens, armes ou chevaux, auront été conftitués
prifonniers, le procès fera fait contre l'acheteur, troqueur defdits effets,
ou celui qui les aura gardés, reçus en gage ou nantifiement, en obfervant
ce qui efl prefcrit par les articles fuivans.

22. Le Soldat fera interrogé furie fait de l'achat, troc ou engagement des
effets mentionnés en l'article précédent, & récollé fur fon interrogatoire.

23. Il fera retenu prifonnier jufqu'à la fin de l'inftruélion qui doit précéder
le jugement définitif de celui qui eft accufé d'avoir acheté, troqué, gardé
ou reçu en gage lefdits effets ; & l'inftruélion finie, ledit Soldat fera ren¬
voyé au Confeil de guerre : En conféquence, les Juges qui prononceront
fur la compétence du Prévôt, en ce qui concerne l'acheteur, feront tenus
d'ordonner que l'inftruétion fera continuée avec le Soldat, fauf, après
qu'elle fera finie, à renvoyer ledit Soldat au Confeil de guerre, pour y être
jugé fur le fait de défertion, s'il y a lieu.

24. Déroge Sa Majefté à toutes les Ordonnances précédemment rendues
en ce qui efl contraire aux difpofitions de la préfente.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant comman¬
dement fur fes Troupps, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux dans
fes provinces, aux Commandans de fes villes & places, aux Intendans en
fefdites provinces, aux Prévôts généraux de la MaréchaufTée, Commifîai-
res des guerres & à tous autres fes Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra,
de tenir la main à l'exaéte exécution & obfervation de la préfente ordon¬
nance ; laquelle Sa Majefté veut être lue, publiée & affichée par-tout où
befoin fera, à l'effet que perfonne ne prétende en ignorer le contenu.
Fait à Verfailles le douze Septembre mil fept cent foixante-feize. Signé >

LOUIS. Et plus bas , S a int - G e r ma i n.
Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy, la Commandent
& autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes hmorain
de fon Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de fOrdre royal
& militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & £Artois.

Vu l'Ordonnance du Roi ci-deflus; Nous ordonnons qu'elle fera impri¬
mée, lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore. Fait le premier Oétobre 1776. Signé, CAUMARTIN.

25»- " ' ■ ' ■ » ' ■ ■ l ■ * '. ..!■!- > ■ ■ ■■ ■ - ■ •• ■ —

A Liite s de l'Imprimerie de N. I, B.PêterïKCk-Cra m e' Imprimeur ordinaire du Rai.



N° XLIX.

ARR ES T
DU CONSEIL D'É T A T

DU ROI,
Oui ordonne que les droits de Rèage:, Hallage, Vaffage & autres de pareille
nature, qui font dans la main du Roi & affermés, ou régis pour [on compte,
ou tenus à titre d'engagement, & fous faculté de rachat, ou attribués à des
Offices & Qommiffions, ou à des compagnies d'Officiers, continueront d'être
affiujettis à la levée & perception des huit fous pour livre.

Du 24 Août 1776.

Extrait des Regiflrcs du Confeil d'État.

LE R01 s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Confeil , SaMajefté y étant, le ^Septembre 1774,portant affranchifîement
des huit fous pour livre établis par l'Édit du mois de Novembre 1771,
en fus de différens droits qui y avoient été affujettis, & Sa Majefté
étant informée que quoique par cet Arrêt elle n'ait affranchi des huit
fous pour livre, que les droits de,Péage , Hallage, Paffage, Pontonnage,
Travers, Barrage, Coutume, Étalage, Leyde, Afforage, de Poids,
Aunage, Marque, Chablage, Gourmetage, & les droits de Bacs qui
font pofTédés par les Princes de fon fang, les Seigneurs & autres par¬
ticuliers, à titre patrimonial ou autre titre équivalent, & qu'elle ait
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nommément excepté de cet affranchifîèment ceux des droits de pareille
nature, qui font dans la main de Sa Majefté, «Se affermés & régis pour
fon compte, ou qui font tenus à titre d'engagement, ou attachés à des
Offices ou Commiffions, ou attribués à des compagnies d'Officiers,
néanmoins la plus grande partie des redevables de ces droits, fur ie
fondement qu'ils ne font point nommément rappellés & exprimés dans
la difpofition qui termine ledit Arrêt du 15 Septembre 1774, & fous
différens autres prétextes également illufoires, refufent d'acquitter ces
huit fous pour livre, ce qui donne lieu à des conteftations fréquentes,
& porte .un préjudice fenfible au recouvrement de cette partie des
revenus de Sa Majefté, elle auroit jugé devoir faire ceffer ces contefta¬
tions , & prévenir celles qui pourraient s'élever dans la fuite, en expliquant
d'une manière précife fes intentions à cefujet : A quoi voulant pourvoir.
Oui le rapport du fieur de Clugny, Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur-Général des Finances : Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne, que l'Édit du mois de Novembre 1771; l'Arrêt
de fon Confeil du 22 Décembre fuivaut, enfemble celui du 15 Sep¬
tembre 1774, feront exécutés félon leur forme & teneur, & en inter¬
prétant & expliquant en tant que de befoin ledit Arrêt du 15 Septembre
1774, a ordonné & ordonne que les droite de Péage, Hallage, Pafl'age,
Pontonnage, Travers, Barrage, Coutume, Étalage, Leyde, Afforage,
de Poids, Aunage, Marque, Chabïage, Gourmetage, les droits de Bacs,
de Maîtres & Aydes des Ponts, Chaînes Courbes, Courbage, Buiffon-
nage, Contrôle-Clerc-d'Eau, & tous autres de pareille nature, fous
quelque dénomination qu'ils foient perçus , qui font ou dans la main de
Sa Majefté, & affermés & régis pour fon compte, ou tenus à titre
d'engagement, & fous faculté de rachat perpétuel ou attribués à des
Offices & Commiffions, ou à des compagnies d'Officiers, continueront
d'être affujettis à la levée & perception des huit fols-pour livre; faitSa
Majefté très - expreffes inhibitions & défenfes. aux redevables defdits
droits, de refufer ou éluder le paiement de ces huit fols pour livre,
fous peine de eônfifêa'tion & de centimes d'bmende ; enjoint Sa Majefté,
aux fieurs Intendans & Commiffaires départis pour l'exécution de fes
ordres dans les différentes Provinces & Généralités du Royaume, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt : Leur attribuant, Sa Majefté,
à cet effet, toute Cour , Jurifdiélion & connoiflance, fauf l'appel an
Confeil, & icelle interdifant à toutes fes Cours & autres Juges ; & fera
le préfent Arrêt, imprimé , publié & affiché par-tout ou il appartiendra,
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaillesle
iringt-quatre Août mil fept cent foixante-feize. Signé, A m e l 0 r



c 3 ) N® XLÏX.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre,Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois & d'Yois, de Pro¬
vence , Forcalquier & terres adjacentes. A nos amés & féaux Confeillers,
les fieurs Intendans & Commiffaires départis pour l'exécution de nos
ordres dans les Provinces & Généralités de notre Royaume, Salut*
Nous vous mandons & enjoignons par ces préfentes, (ignées de nous,
détenir la main à l'exécution de l'Arrêt cejourd'hui rendu en note
Confeil, nous y étant, pour les caufes y contenues, dont extrait effc
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie: Commandons au

premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis, défaire pour l'exécution
dudit Arrêt, circonftances & dépendances , tous Aéies & Exploits
néceflaires, fans autre permiffion, nonobdant toutes oppofitions ou autres
empêchemens généralement quelconques , pour lefquels ne fera
différé , & dont fi aucuns interviennent, nous nous fommes réfervé la
connoiflance & à notre Confeil, icelle interdifant à toutes nos Cours
& Juges, & ce nonobftant clameur de Haro , Charte Normande &
autres Lettres à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé & dérogeons
par ces préfentes : Car tel eft notre plaifir. Donné à Veriailles le vingt-
quatrième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
feize , & de notre Règne le troifième. Signé, LOUIS. Et plus bas*
Par le Roi, Signé, A m e l o t. Et fcelîé.

Antoine-Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin %

Boify - le -Châtel, Ville- Cerf, DormeMles, Ville St. Jacques, Flagy, la
Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des
Requêtes honoraire de [on Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde des
Sceaux de l 'Ordre royal & militaire de St. Louis ? Intendant de Flandres es3
d dî tois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci -defius, en date du vingt-
quatre Août dernier, & la Commiffion à Nous adreffante expédiée fur
iceluï le même jour :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ,

imprimé , lu , publié & affiché par-tout où befoin fera , dans notre
Département, & fignifîé à qui il appartiendra. Fait à Lille le quatorze
Octobre mil fept cent foixante feize. Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter. inck»C&amé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



N° L.

ORDONNANCE
DE M. DE CAU M A RT 1 N,

Intendant de Flandres & d'Artois.-

Qui fait très - expreffes inhibitions & âèfenfes aux TIabitans
des Bourgs & Villages Riverains du Canal de la ÏJeûile,
depuis Lille jufquà Douay, de labourer à la diftance de
trente -fix pieds du Talus fupèrieur dudit Canal.

Du 5 Août 1776-.

ETANT informé que la plupart des Habitansdes Communautés qui avoilînent le Canal de
la navigation de la Deûle de Lille à Douay, s'ingèrent
de labourer à proximité de la Digue dudit Canal, ce
qui tend à la détruire, contre le vœu des Ordon¬
nances précédemment rendues pour empêcher le

I
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Tourbage à la diftance de cinquante toifes : A quoi
voulant pourvoir.

Nous faifons très-expreffes inhibitions & défenfes
aux Habitans des Bourgs & Villages riverains dudit
Canal de la Deûle , depuis Lille julqu'à Douay,
de labourer à la diftance de trente - fix pieds du
Talus fupérieur dudit Canal ; auquel effet enjoignons
aux Gens de Loi de chacun defdits Bourgs & Villages,
de faire tracer inceffarament un Folle de trois pieds
de large , à la diftance fufdite de trente - fix pieds,
à peine contre ceux qui laboureroient au delà dudit
Folle, ou qui le combleroient, de trois cens florins
d'amende pour chaque contravention , applicable
moitié aux dénonciateurs , & l'autre moitié aux

pauvres des lieux , même de prifon s'il y écheoit;
enjoignons en conféquencc aux Gens de Loi defdites
Communautés, chacun en droit foi, de veiller avec

attention à l'exécution de la préfente Ordonnance,
& de nous rendre un compte exact des contraven¬
tions qui pourraient avoir lieu , pour y être par
Nous pourvu fur les Procès - verbaux qui en feront
par eux dreffés, à peine, contre lefdits Gens de
Loi, d'être punis de leur négligence ainfi qu'il
appartiendra , & d'en répondre en leurs propres
& privés noms : Et fera notre préfente Ordonnance
envoyée auxdits Gens de Loi, qui en donneront
leur reçu, pour être par eux rendue publique dans
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chaque Communauté , & affichée à leur diligence
aux portes des Eglifes Paroiffiales & de la Maifon
Commune de chaque lieu , afin que perfonne n'en
puiffe prétendre caufe d'ignorance,

Fait le cinq Août mil fept cent foixante-feize.

Signé5C A U M A R T IN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DUROI.

Portant création cVnn Corps de Soldats -Pionniers»

Du 2 Juillet 1775.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ jugeant utile au bien de Ion fervice , d'établirdes compagnies de Pionniers , qui étant exercées & foumifes à
une difcipline militaire, puiffent être employées pendant la paix, à des
travaux publics , & fervir en temps de guerre, à la fuite de l'Etat-
major de fes Armées , Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Il fera fuccelïïvement formé & établi tel nombre de Corps de
Troupes que Sa Majelté jugera néceffaire , lbus la dénomination de
Soldats-Pionniers, lefquels feront employés pendant la paix, aux travaux
publics dans les différentes provinces du royaume , & en temps de
guerre, à la fuite de l'Etat-major des Armées ; l'intention de Sa Ma-
jeflé étant que lefdits Corps foient affujettis à la difcipline & police
militaire établies par fes Ordonnances , & notamment par celle con¬
cernant les crimes & délits militaires.

2. Chacun defdits Corps fera compofé de deux bataillons > &
chaque bataillon de fept compagnies. - •
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3. Chaque compagnie fera commandée par un Capitaine, un Capi-

taine en fécond , un Lieutenant, un fous-lieutenant ,• & compofée de
quatre Sergens, huit Caporaux , un Frater , cent quarante - quatre
Pionniers, dont vingt-quatre Ouvriers, & deux Tambours , formant
un total de cent foixante-trois hommes, y compris les Officiers-

4. L'Etat-major de chacun defdits Corps , fera compofé d'un
Commandant ayant rang de Lieutenant-colonel, d'un Major, d'un
Ingénieur ayant rang de Lieutenant, d'un Quartier-maître-tréforier,
d'un Adjudant, d'un Chirurgien-major, d'un Aumônier & d'un Prévôt.

5. Les appointemens & folde des Officiers, bas Officiers & Soldats,
feront payés, en paix comme en guerre :

SAVOIR,

PAR JOUR. PAR MOIS. PAR AN.

liv.fol. d. liv. fol. d. livres.
A chaque Capitaine - commandant, r . . 5 11 if 166 13 4 2000

A chaque Capitaine en fécond 4 = * 120 f * I440
A chaque Lieutenant 1 lO tf 75 * * 900
A chaque Sous-Lieutenant 2, 3: 60 f S= 720
Au Frater. .

«= 10 4 15 10 * 186
A Chaque Sergent * 13 4 20 ^ - 240

14 * *• 168
A chaque Fufilier * 64 9 10 114
A chaque Tambour. - 8 4 12 10 * 150

ÉTAT-MAJOR.
Au Commandant ayant rang de Lieutenant-
colonel 10 ^ 300 * ? 3600
Au Major 8 6 8 250 * * 3000
A l'Ingénieur 4 3 4 125 * * 1500
Au Quartier-maître-tréforier. ...... 3 6 8 IOO z a .1200

A l'Adjudant 1 * * 3° * * 360
Au Chirurgien-major . 3^8 IOO fi * 1200

A l'Aumônier i 13 4 50 * * 600
Au Prévôt. .............. # 10 4 A5 10 # 186

L'intention de Sa Majefté eft que les appointemens & folde régies
ci-delfus, foient payés en temps de paix , auxdits Officiers, bas
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Officiers & Soldats, fur îe produit des travaux auxquels ils feront
employés ; fe réfervant Sa Majefté de pourvoir audit paiement eu
temps de guerre , quand Elle jugera à propos de les employer dans
fes armées.

6. Les fommes provenantes du prix des travaux de chaque com¬
pagnie, excédantes celles néceflàires à leur folde , formeront une
MafTe générale, dont la moitié fera fpécialement affectée à l'entretien
du linge & chaulfure, de l'habillement, équipement <St armement ,

des outils, des meubles & du logement, & aux frais d'hôpitaux ; ladite
Maffe fera adminiffcrée par le Capitaine , qui fera tenu d'en rendre
compte à l'Etat-major & au Commiffaire des guerres chargé de la
police defdites compagnies.

L'autre moitié de ladite Malfe, aura la destination expliquée dans
l'article ci-après.

7. Il fera fait, en temps de paix feulement, une retenue d'un cin¬
quième des appointemens de tous les Officiers des compagnies ,

laquelle fera jointe avec l'autre moitié de la Mafle générale établie
par l'article précédent, pour en former une fécondé Mafle qui fera
adminiffcrée par l'État-major, & employée au rembourfementdes frais
detabliffement & de formation des compagnies au renouvellement
des effets & aux dépenfes des recrues.

8. Sa Majefté fe réferve de pourvoir en temps de guerre aux
dépenfes mentionnées dans les deux articles précédens, comme Elle
le jugera convenable au bien de fon fervice, ainfi qu'aux gratifications
dont pourront être fufceptibles les Officiers & Soldats defdits Corps,
lorfqu'ils feront employés à des travaux qui pourront les leur faire
mériter.

9. Indépendamment des Soldes ci-deflus réglées pour le temps
de paix, il fera prélevé fur la portion qui reliera libre de la Mafle
générale établie par l'article 5, une fomme affectée pour les gratifi¬
cations des Sergens, Caporaux & Soldats qui en feront les plus
fufceptibles, proportionnément à leur travail : L'intention de Sa Ma¬
jefté étant qu'il foit également pris fur les fonds libres de ladite Mafle,
une fécondé gratification pour chacun des hommes qui en feront
fufceptibles à l'époque de l'expiration de leurs congés.

10. L'uniforme dudit Corps, fera de drap bleu , habit croifé fans-
poches , paremens , collet & doublure blanche, boutons plats avec
une fleur-de - lys au milieu, vefte & culotte blanches, chapeau bordé
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de blanc; il fera fourni en outre un gillet de tricot blanc croifé dit
bas en haut, une culotte de coutil à la matelotte, & un bonnet pour
le travail.

11. L'armement des Sergens & Caporaux, feracompofé d'unfufil,
d'une baïonnette & d'un fabre.

Les Soldats n'auront que le fufil & la baïonnette, mais ils porte¬
ront les outils néceffaires à, leur travail.

12. L'intention de Sa Majeflé étant, comme il a été dit ci-defFus,
que les Officiers, bas Officiers & Soldatss defdites compagnies, foient
affujettis à la difcipline & police réglées pour fes autres Troupes par
fes Ordonnances, Elle veut que lefdites Ordonnances leur foient lues
par les Commiffaires des guerres qui feront chargés du maintien de
ladite police , à ce qu'aucun n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance,
& que les Officiers, bas Officiers & Soldats defdites compagnies, ne
puiffent être payés que fur les revues que lefdits Commiffaires des
guerres en feront tous les deux mois.

Mande & ordonne Sa Majeflé aux Officiers généraux Comman¬
dant dans les provinces, aux Officiers généraux ayant commandement
fur fes Troupes , aux Gouverneurs & Commandans de fes villes
& places, aux Intendans defdites provinces, aux Commiffaires des
guerres & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir la
main à l'exécution de la préfente.

Fait à Marli le deuxième Juillet mil fept cent foixante-feize,
Signée LOUIS. Et fins bas, Saint-Germain» •

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramk,
Imprimeur ordinaire du Roi.



N9 TJI.

ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant quelques objets relatifs aux Troupes du Corps-Royal de tArtillerie,
à la vifte des Arfenaux & des Fortifications, aux enchères & adjudications
des Ouvragés à ordonner aux bâtimens militaires, & aux fournitures en
tout genre à faire aux Troupes.

Du 27 Juin 1776.

DE P A R LE ROI.

SA MAJESTÉ ayant confidéré qu'aucune partie du fervice nedevoit être étrangère à ceux qui font appellés au commandement
de fes armées ; que les Officiers généraux employés en temps de paix
dans fes Provinces, doivent approfondir & furveiller tout ce qui inté-
reffe le fervice militaire, pour être à portée de rendre 1111 compte exaét
de l'état des Places, des réparations & approvifionnemens nécefifaires :
SaMajefté ayant auffi confidéré que pour apporter la plus grande écono¬
mie dans les marchés & adjudications, il feroit utile d'y faire intervenir
les perfonnes les plus capables d'éclairer fur les prix des matériaux & de
la main-d'œuvre des différens pays ; Elle a ordonné & ordonne ce qui
fuit :

Article premier.

Les Lieutenans généraux commandant dans les Provinces, & les Lieute-
nans généraux commandant les divifions, feront tenus, d'après les ordres &
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les inffmêlions qui leur feront ad reliés par le Secrétaire d'État ayant le dé¬
partement de la guerre, de vifiter les différentes Places de leur commande¬
ment oudivifion, pour examiner lés réparations, conftruétions & approvi-
fionnemens faits ou à. faire ; ils vifiteront auffi les manufaélures d'armes,
les fonderies de canon & de fers coulés, les arfenaux & les écoles
d'Artillerie & du Génie,pour y maintenir l'exécution des règlemens;&
ils rendront compte au Secrétaire d'État de la guerre, de leurs obfervations;
ils l'informeront également des réparations néceflaires à ordonner pour
éviter les dégradations qui pourraient en ré fui ter.

2. Ils vifiteront les régimens d'Artillerie, les compagnies de Mineurs
& d'Ouvriers qui fe trouveront dans les Places de leur commandement
ou divifion; ils leur feront prendre les armes , & examineront l'efpèce
d'hommes dont ils feront compofés, les feront manœuvrer s'ils le jugent
nëceffaire, & en rendront compte au Secrétaire d'État ayant le dépar¬
tement de la guerre : Ils auront fur ces Corps, quant à leur police, la
même autorité qui leur eft attribuée fur les autres Troupes, SaMajeflé
fe réfervant de faire cannoitre par une Ordonnance relative à l'Artillerie,
fes intentions fur fmfpé'étion particulière des troupes de ce Corps.

3. Dorique ces Officiers généraux feront leur vifite, ils pourront fe
frire accompagner du Directeur des fortifications, ou de l'Ingénieur en
chefde la Place, & du Directeur de l'Artillerie, qui leur rendront compte
de tout ce qui aura rapport au fervice de l'Artillerie &• à celui des
Fortifications; ils leur donneront auffi communication de tous les papiers
qui leur feront confiés, des plans, profils, projets & mémoires concer¬
nant les Fortifications & l'Artillerie, fans qu'il foit néanmoins permis de
les déplacer, 011 de leur en donner des copies.

4. Ces Officiers généraux pourront auffi vérifier, dans les vifites qu'ils
feront, l'exécution des ouvrages faits pendant l'année, ainfi que les
projets & les eftimatioas des ouvrages â faire l'année fuivante.

5. Ils pourront de même affilier aux épreuves, examen & vifites
relatives au fervice de l'Artillerie; les procès-verbaux fervant à confta-
ter lefdites épreuves, examen & vifites, leur feront communiqués, &
fur lefdits procès -verbaux feront infcrites leurs obfervations, dont ils
informeront, fuivant l'exigence des cas, le Secrétaire d'État ayant le
département de la guerre.

6. Sa Majeflé leur enjoint de tenir la main à ce que fes bâtimens ne
foient point employés à d'autres ufages qu'à ceux de leur deftinarion,
qu'il n'y foit logé perfonne d'étranger au fervice, & qu'il ne foit mis
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te les magafins & greniers defdits bâtimens, ainfi que dans les poternes
& fouterrains, que les effets qui lui appartiendront.

7. Les Directeurs des Fortifications, ou les Ingénieurs en chef & les
Directeurs de l'Artillerie, communiqueront à l'Officier commandant dans
la Province, ou à celui commandant la divifion, lorfqu'il y aura été
autorifé par Sa Majefté , les devis & le toifé pour les conftructions,
réparations des Magafins, des bâtimens à l'ufàge des arfenaux, & tout
genre d'ouvrage ; lefdits devis & toifé 11e pourront être adrefles par les
Officiers d'Artillerie & du Génie, au Secrétaire d'Etat ayant le dépar¬
tement de la guerre, qu'après avoir été approuvés par l'Officier général,
qui lui feroit part de fes obfervations , s'il ne jugeoit pas devoir les
approuver.

8. Les Intendans des Provinces, d'après le renvoi qui leur aura été
fait des devis, par le Secrétaire d'Etat ayant le département de la
guerre, autoriferont les Commiflaires des guerres & ceux de l'Artillerie
pour ce qui les concerne, ou à leur défaut les Subdélégués, à faire affi¬
cher les placards, & à procéder aux enchères en préfence du Comman¬
dant de la Place , de l'Officier commandant l'Artillerie, de celui du
Génie & du Maire ou de tout autre Officier municipal cenfé avoir
connoifiance des prix des matériaux & de la main-d'œuvre du pays.

9. Il fera drefifé un procès - verbal d'adjudication, figné des affiftans
ci-deffus défignés, qui certifieront que tous ceux jugés capables-de rem¬
plir les conditions du devis & du marché , auront été admis à faire
librement leurs enchères, &que l'adjudication aura été faite au meilleur
marché poffible; ces procès-ver'baux feront adrefles parle Commandant
de l'Artillerie ou du Génie, au Secrétaire d'État ayant le département
de la guerre, pour en ordonner l'exécution ; il en fera adrefîe un double
à l'Intendant de la Province, par le Commiflfaire des guerres.

10. Dans le cas où l'Intendant auroit connoifiance qu'on pût faire
les marchés à meilleur prix ? ou qu'on n'eût pas fuffifamment conflaté la
capacité des Entrepreneurs, il fera tenu d'en informer, fur le champ,
le Secrétaire d'État ayant le département de la guerre, qui ordonnera
une nouvelle adjudication dans les formes ci-defîus prefcrites.
11.Les Commiflaires des guerres préviendront, huit jours à l'avance,

le Commandant de la Place , les Commandans de l'Artillerie & du Génie,
ainfi que le Maire & un Échevin, des enchères & adjudications qu'ils
auront à pafîer, afin qu'ils aient le temps de prendre des renfeignemens
fur les prix des matériaux, des tranfports & de la main - d'oeuvrer
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l'Officier général commandant la divifion en fera- également prévenu
pour qu'il puifle, s'il le juge néceflàire, affilier aux enchères.

12. Enjoint Sa Majefté aux Officiers ci-deflus dénommés, de fe
trouver aux enchères , d'après l'avertifîement qui leur en aura été
donné par le Commiflàire des guerres, & leur défend, fous aucun pré¬
texte, de s'en drfpenfer.

13. Entend auffi Sa Majefté qu'il ne foit procédé aux enchères &
adjudications des lits militaires, des bois & lumières, & généralement
de toutes les fournitures qui feront faites à fes Troupes, qu'en préfence
du Commandant de la Place, du Commiflàire des guerres, du Maire &
de deux Officiers municipaux , lefquels certifieront le procès - verbal
d'adjudication, dont une expédition fera adreflee par le Commandant
de la Place, au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre,&
une autre à l'Intendant par le Commiflàire des guerres.

14. Veut au furplus Sa Majefté, que les Ordonnances qu'Elle a
précédemment rendues fur le fait de l'Artillerie, des Fortifications &
des Fournitures à fes Troupes, foient exécutées en tout ce qui ne fera
pas contraire à la préfente.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant le com¬
mandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux
dans fes provinces, aux Commandans de fes villes & places, aux
Intendans en fes provinces & fur fes frontières, aux Com'miflàires des
guerres & du Corps-royal de l'Artillerie, aux Maires & Échevins, & à
tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécu¬
tion de la préfente Ordonnance.

Fait à Marli le vingt-fept Juin mil fept cent foixante-feize. Signé,
LOUIS. Et plus basi Saint - Germain.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C r a m é,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE

DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui révoque les Ordonnances rendues les 3 O&obre 1774,
& 12 Janvier dernier , en ce qu'elles défendent la

circulation & le libre commerce des Befliaux,
Du 31 O&obre 177&

ETANT informé que la Maladie Épizootiquequi s'étoit manifeftée dans la Flandre &
l'Artois , ainli que dans les Provinces qui les
avoifinent, ne fubfifte plus au moyen des précau¬
tions qui ont été prifes ; & nous paroiffant
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néceffaire , fur la certitude que nous avons de
la ceffation de ce fléau , de rétablir . le libre
commerce & la circulation des Beftiaux que les
circonftances nous avoient forcé de fufpendre
pour un tempsA quoi voulant pourvoir.

wf v; <t :? f. \ ûuol: v)u,'!t\ plua
NOUS Intendant, avons révoqué & révoquons

les Ordonnances rendues les 3 Odobre 17 74 &
12 Janvier dernier , en ce qu'elles défendent
la circulation & le libre commerce des Beftiaux;

/ ^ \ * " ' " \ k" ' * j ' *

permettons „.en> conféquence , à tous ; Particuliers
quelconques, de conduire & faire conduire dans
les différons Marchés & par-tout ailleurs , le
nombre de Bêtes à cornes qu'ils jugeront à
propos. Enjoignons aux Magiftrats , Gens de Loi
& Subdélégués de la Flandre & de l'Artois , de
tenir la main ■„ à l'exécution de la préfente , &
de veiller à ce que les Fermiers & Propriétaires
ne foient troublés en aucune manière dans la
vente & le libre commerce des Beftiaux. Enjoignons
pareillement aux Cavaliers de Maréchauffée &
aux Employés des Fermes de notre Département,
de laiffer paffer librement les Conduéteurs d'iceux,
& de ne les inquiéter nullement à ce fujet.

•< 1 *\. > ^, ... ,., ^ ^ - w pi. • W 1 /

Et fera la préfente Ordonnance imprimée,
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publiée & affichée par-tout où befoin fera, à cç
que perfonne n'en ignore. r

Fait à Lille le trente-un Oétobre mil fept cent
foixante - feize.

,CAU MARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie deN.J.B. Peterinck-Cr am é»
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARR E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Portant fupprejjion, à 'compter des iF & 6 Août prochain , des Loteries de

l'Ecole royale Militaire, de l 'Hôtel - de - Fille de Paris, de la Générale
dAjfociation dp de celle des Communautés Religieufes :

Création d'une nouvelle Loterie fous le nom de lûte rie royale de
FraN.ce, dont le premier Tirage fera fait le lF Septembre prochain:

Et union h la régie de la Loterie Royale , des Loteries des Enfans trouvés & de
Piété qui font confervées.

Du 30 Juin 1776.

Extrait des Regiftres du Confeil d'État.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi étant en Ton Confeil, queles différentes Loteries établies jufqu'à préfent dans le royaume ,

n'auroient pu empêcher fes fujets de porter leurs fonds dans les Pays
étrangers, pour y courir les hafards & tenter fortune dans le jeu des
Loteries qui y exiflent : Que la Loterie que Sa Majeflé avoit concédée
ï l'École royale Militaire, quoique préfentant au Public un jeu
femblable à celles de Rome , Gènes , Venife , Milan, Naples &
Vienne en Autriche, n'avoit pas arrêté ce verfement de l'argent du
royaume dans d'autres Loteries étrangères, duquel il réfuite un préjudice
fenfibîe pour l'Etat, & qui mérite d'autant plus l'attention de Sa
Majeflé, que le montant d'après des informations certaines 3 forme
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un objet confidérable, & qu'il ne pourroit qu'augmenter à l'avenir par
les différentes chances que les Etats voifms cherchent à mettre dans ces
fortes de jeux ; Elle, aurait jugé que la prohibition ne pouvant être
employée contre les inconvéniens de cette nature , il ne pouvoir y
avoir d'autre remède que de procurer à fes fujets une nouvelle Loterie
dont les difFérens jeux , en leur préfentant les hafards qu'ils veulent
chercher , foient capables de fatisfaire & de fixer leur goût. En con-
féquence , Sa Majefté aurait fait examiner par les perfonnes res plus
verfées en ce genre , le projet d'une Loterie dans laquelle plufieurs
chances ont été ajoutées à celles de l'Ecole militaire & à toutes celles
qui exiflent dans les Pays étrangers , dont les tirages feront plus
fréquens pour la ville de Paris , & pourront être exécutés dans les
principales villes & frontières du royaume, à l'effet d'empêcher plus
sûrement l'exportation, fi préjudiciable à. l'Etat, de l'argent dans les
Pays étrangers ; & ce projet ayant été jugé le plus propre à remplir
les vues de Sa Majefté , Elle fe ferait portée à l'adopter & à fuppri-
mer en conféquence la Loterie de l'Ecole royale militaire , en hypo¬
théquant le produit de la nouvelle Loterie à cette Ecole , jufqu'à con¬
currence de la fomme annuelle à laquelle il a été reconnu que pouvoir
monter celui de la conceffion qui lui avoit été faite, & pour le temps
feulement qui refte à courir de ladite conceflion : Sa Majefté ayant
confidéré que la multiplicité des autres Loteries exiftantes à Paris,
porte un préjudice notable aux unes & aux autres, & occafionne en
pure perte , des frais confidérables pour leur régie , Elle aurait déter¬
miné de fupprimer trois des cinq Loteries particulières qui fe tirent
dans ladite ville, & de réunir les deux autres fous la même adminiflra-
tion à laquelle fera confiée la régie de la nouvelle Loterie ; mais Sa
Majefté a voulu en même temps conferver à l'Hôtel-de-ville de fa
bonne ville de Paris, & aux autres Communautés- & Etabliffemens
publics & utiles, auxquelles lefdites Loteries ont été concédées, les
fecours qu'ils en retirent. A cet effet , l'intention de Sa Majefté eft
d'aflurer à chacun d'eux, pour le temps de leur conceffion , le mon¬
tant du produit net qu'ils en ont retiré, tel qu'il fe trouvera conftaté
fur le relevé des dix dernières années. Sa Majefté ne bornant pas fes
foins paternels aux établiifemens de charité & de piété qui exiftent &
qui font dignes de fa protection, Elle aurait réfolu d'appliquer une
partie du produit de la nouvelle Loterie, à former un fonds qui fera
employé à des objets de foulagemens & de fecours, conformément aux
intentions que Sa Majefté fe réferve de faire connaître. La sûreté
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néceflaire des fonds qui feront verfés dans la nouvelle Loterie , &
l'exécution la plus exa&e des engagemens de fa régie envers le Public,
exigeant des fonds d'avance & des cautionnemens confidérables, les
détails de la régie & adminiflration de cette nouvelle Loterie, plus
compliquée & étendue qu'aucune de celles qui ont exiflé jufqu'à préfent,
ne pouvant d'ailleurs être que très - multipliés, Sa Majeflé a jugé néceflaire
de commettre un nombre de perfonnes choifîes & dignes de la confiance
publique par leur fortune & leur bonne réputation, pour, avec un Inten-

'

dant qui fera nommé par Sa Majeflé , régir & adminiflrer lefdites
Loteries en qualité d'Admmiflrateurs généraux , fous les ordres du Con¬
trôleur général des finances. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport
du fleur de Clugny, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances ; Sa Majesté étant en son Conseil , a ordonné
& ordonne ce qui fuit :

Article premier.

La Loterie établie par Arrêt du Confeil du 15- Oélobre 1757, fous
le 110m de Loterie de l'Ecole royale militaire , fera & demeurera éteinte
& fupprimée, à compter du 6 Août prochain, & fera remplacée à la
même époque pour le temps de trente années, par la Loterie que Sa
Majeflé a créée & crée fous le nom de Loterie royale de France, con¬
formément au plan qui fera annexé au préfent Arrêt.

I I.
L'indemnité due à l'Ecole militaire pour raifon de la ftipprefïion de

fa Loterie , fera fixée par Sa Majeflé, & verfée , fuivant ce qui fera
réglé, dans la caille du Caiflier de ladite Ecole militaire, jufqu'au premier
Novembre 1787; époque à laquelle doit expirer fon privilège.

I I L
La Loterie royale fera régie & adminiflréè, fous les ordres du fieur

Contrôleur général des finances, par un Intendant qui fera nommé par
Sa Majeflé , & par douze Adminiflrateurs fous le nom d'Antoine
Blanquet. Nomme Sa Majeflé pour Adminiflrateurs généraux , les fleurs
d'Autmarre-Derviîlé, Semonin, du Ferreux, de Boullongne, dePange,
Dangé , d'Arlincourt, Hébert, Préaudeau , de la Combe , Mazières
& Darboulin de Richebourg.

I V.
La Loterie de l'Hôtel-de-ville de Paris, la Loterie Générale d'aflb-

ciation & celles des Communautés Reiigieufes, feront & demeureront
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éteintes & fupprimées, à compter du premier Août, & les tirages defdites
Loteries, cefîeront dans le courant du mois de juillet prochain.

V.
Les Loteries des Enfans - Trouvés & de Piété , que Sa Majeflé

confirme & maintient jufqu'à ce qu'il en foit par Elle autrement ordonné,
feront réunies à la régie de la Loterie Royale, à compter du premier
Août prochain ; à cet effet , les Adminiflrateurs généraux prendront
poffeffion defdites Loteries audit jour, fous le nom &Antoine Blanquet,
& feront tenus les Régififeurs & Receveurs d'icelles, de donner auxdits
Adminiflrateurs généraux , communication des regiftres & états qui ont
fervi à la régie defdites Loteries : Veut & entend Sa Majeflé, que
les tirages defdites Loteries des Enfans-Trouvés & de Piété, foient faits
aux époques accoutumées, & dans le même lieu où fera fait le tirage de
la Loterie Royale, en préfence du fiieur Lieutenant général de Police,
& des Intendans & Adminiflrateurs de ladite Loterie Royale.

VI.
Ordonne Sa Majeflé que par le Caiffier général de la Loterie Royale,

il fera payé annuellement, pour le temps de leur conceffion feulement,
à l'Hôtel-de-ville de Paris, & aux Corps, Communautés & EtablifTe-
mens, auxquels lefdites Loteries fupprimées ou réunies , avoient été
accordées, la fomme à laquelle fe trouvera monter, pour chacun, l'année
'commune formée fur les dix dernières du produit net defdites Loteries,
déduétion faite de tous frais de régie; à l'effet de quoi, feront tenusles
Régiffeurs, Receveurs ou autres Prépofés d'icelles, de remettre entre les
mains du fieur Contrôleur général des finances, les regiftres, états &
comptes de recettes & dépenfes des dix dernières années de leur jouiffance.

VII.
Le dernier tirage de la Loterie de l'Ecole royale militaire fupprimée,

fera fait en la forme.& manière ordinaire, le 5 du mois d'Août prochain;
& le premier tirage de la Loterie Royale de France à Paris, aura lieu le
premier du mois de Septembre fuivant.

VIII.
Il fera établi des tirages de la Loterie Royale de France, dans celles

des principales villes & frontières du royaume qui feront jugées conve¬
nables. Le nombre des tirages à Paris, fera porté à vingt - quatre par
an, lefquels feront fixés aux premier & 16 de chaque mois ; les tirages
de ladite Loterie Royale à Paris, feront faits publiquement dans une des
filles de l'Hôtel de la Compagnie des Indes, en préfence du fieur Lieu¬
tenant général de Police, ainfi que de l'Intendant & des Adminiflrateurs
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généraux de ladite Loterie; & dans les principales villes & frontières ,

les tirages feront faits publiquement dans les Hôtels-de-ville, en pré-
fence, tant de l'Intendant & Commiflàire départi , que des Maire &
Échevins , & du Direéleur de la Loterie.

IX.
Les Adminiflrateurs dépoferont entre les mains du Caiffier général de

ladite Loterie & fur fon récépiflë , par forme de cautionnement, une
fomme de trois millions fix cens mille livres, à raifon de cent mille écus
pour chacun d'eux ; & l'intérêt leur en fera payé à raifon de Cinq pour
cent, à compter du premier du mois dans lequel la remife en aura
été faite.

X.
Tons les Receveurs, tant dans la ville de Paris que dans les Provinces,

dépoferont également un cautionnement en efpèces dont le montant fera
déterminé par le fieur Contrôleur général, en proportion de celui de
leur recette , duquel cautionnement l'intérêt leur fera payé à raifon de
Cinq pour cent.

XI.
Il reliera en tout temps, entre les mains du Caiffier général de

FAdminiflration, un million en efpèces pour faire face aux évènemens ;
& dans le cas où ladite fomme ne fuffîroit pas, les adminiflrateurs feront
tenus d'y pourvoir fur le champ & de manière qu'il n'y ait aucun retard
dans l'acquittement des lots.

XII.
Il fera prélevé fur le bénéfice net de ladite Régie & Adminiflration,

& après l'acquittement des femmes qui feront fixées pour les indemnités,
dues pour raifon de la fuppreffion des autres Loteries, Deux fous pour
livre pour en former un fonds dont Sa Majefté s'efl réfervé la difpo-
fition particulière : à l'effet de quoi lefdits Deux fous pour livre du
bénéfice , toutes charges généralement quelconques prélevées, feront
verfés par le Caiffier général de la Régie , entre le mains du Tréforier
qui fera nommé par Sa Majefté.

xni.
Les arrêts & règlemens rendus concernant les Régie & Adminiflra¬

tion, tant de la Loterie de l'Ecole royale militaire, que de celle des
Enfans- Trouvés & de Piété, continueront d'être exécutés pour la Loterie
Royale de France, ainfi que pour lefdites Loteries réunies, fuivantleur
forme & teneur., en ce qui n'eft pas contraire au préfent arrêt.



N° LIV. ( 5 )
XIV.

r, Les fleurs Intendans & Commi flaires départis dans les provinces & géné¬
ralités du royaume, & le fleur Lieutenant général de Police pour la ville
& fauxbourgs de Paris, connaîtront de toutes les conteflations relatives
auxdites Loteries & à l'AdminiAration (ficelles , Sa Majefté leur attri¬
buant toute Cour & Jurifdiélion néceflaire à cet effet, fauf l'appel aa
Confeil : Fait defenfes Sa Majefté à toutes fes Cours & autres Juges,
de prendre connoifTance defdites conteflations , & aux parties de fe
pourvoir ailleurs que par - devant lefdits fleurs Commiflaires, fous peine
de nullité & caflation des procédures , & de tous dépens, dommages &
intérêts. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Marli le trente juin mil fept cent foixante-feize. Signé, Rertin.

LAN DE LA LOTERIE compofée dans lesprincipes de celles établies
k Gènes, Rome, Venife, Milan , Naples, Vienne , Bruxelles, Berlin, &c,
Avec îaddition des chances /Extrait déterminé , d'Ambe déterminé, k
Quaterne, de Quine, & de plufieurs Primes gratuites, accordées en pro¬
portion de la valeur des mifes»

Article premier.

On fuivra dans le tirage de cette Loterie, la méthode qui s'obfervoit ci-devant dans
les tirages de la Loterie de l'Ecole royale militaire.

Le jour du tirage, on enfermera dans la roue de fortune , Quatre - vingt dix Étuis
d'égale grandeur , forme & poids. Chacun de ces étuis contiendra un quarré de vélin,
fur lequel fera infcrit chaque numéro , depuis le numéro i jufques & compris le
numéro 90. y Pp ]

Tous les numéros, avant d'être placés dans leurs étuis, feront expofés aux yeux
de tous les Alîîftans.Après cette formalité, 011 mêlera les quatre -vingt-dix étuis
dans la roue de fortune, & 011 tirera, cinq numéros feulement. Le tirage de ces cinq
numéros fera nommé Tirage des Lots, & déterminera le montant des Lots de tous ceux
qui auront pris intérêt à la Loterie.

II.
Immédiatement après ce tirage des Lots, il fera fait fucceflivement quatre autres

tirages, qui feront appelés Tirages des Primes gratuites; & feront défignés par les noms
de première, fécondé , troifième & quatrième Clajfe. Pour y procéder avec célérité, 011 expo-
fera de nouveau aux yeux du Public les Cinq numéros qui feront fortis de la roue
de fortune ; & chacun d'eux , fuivant l'ordre de fa fortie, fera jeté une fécondé fois
dans la roue de fortune , pour y être mélangé avec les quatre-vingt-cinq numéros
reffans. La même opération fe répétera jufqu'à quatre fois confécutiyes.
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Tour les Lots & Primes gratuites feront payés au Bureau général dePÂdmmif-
tration, trois jours après le tirage, & l'on continuera de les payer fans interruption
jufqu'à leur entier acquittement , fans autre formalité que celle de rapporter le
billet original.

I V.
Tous Porteurs de billets gagnans , jouiront, à dater de l'époque du jour du tirage,

d'un terme de fix mois pour recevoir le paiement des Lots & Primes qui leur feront
échus, paffé lequel délai, lefdits billets feront & demeureront nuls.

V.
L'on délivrera à l'Actionnaire une reconnoiiïance provifionnelle, pour être échangée

contre le billet original. La reconnoiiïance & le billet original émaneront d'une même
louche, & fe rapprocheront par une légende contenant ces mots ; Loterie Royale
de fran ce. En échange de la reconnoiiïance , il fera fourni à PActionnaire ,

fous le plus bref délai , le billet original pour conftater fon titre , & ce ne fera que
fur la repréfentation de ce titre qu'il pourra prétendre au paiement du Lot ou des
Primes qui lui feront échus.

V I.
Chacun des Actionnaires fera libre de placer fa mife fur tel numéro & telle quantité

de numéros qu'il lui plaira choifir, depuis le numéro i.jufques & compris le numéro
9®. A l'égard des différentes chances à courir , on peut s'intérefier à cette Loterie
de fept matières différentes :

Savoir;

I.® Sur un feu! Numéro, qui s'appelle communément. ..... Extrait frnple.
s.° Sur un feu! Numéro , dont l'ordre de fortie doit être défigné,

& qu'on appellera Extrait déterminé.
3.0 Sur deux Numéros liés enfemble , qui s'appellent communément. Ambe funple.
4.0 Sur deux Numéros liés enfemble , dont l'ordre de fortie pour

chacun d'eux doit être défigné , & qu'on appellera. Ambe déterminé.
5.0 Sur trois Numéros liés enfemble, qui s'appellent communément. Terne.
6.° Sur quatre Numéros liés enfemble, qui s'appelleront Qua terne.
7.0 Sur cinq Numéros liés enfemble, qui s'appelleront Quine.

VII.
A l'égard du montant total des billets qui pourront être pris fur chaque chance,

il en fera délivré :

Sa voir;

Sur chaque Extrait funple, depuis Un fou jufqu'à la fomme. de Dix mille livres.
Sur chaque Extrait déterminé , depuis Dou^e fous jufqu'à.la fomme de Mille livres.
Sur chaque Ambe fimple , depuis Six deniers jufqu'à la fomme de Quatre cens livres.
Sur chaque Am'oe déterminé, depuis Six deniers jufqu'à la fomme de Cent quatre-vingts livres.
Sur chaque Terne-, depuis Six deniers jufqu'à la fomme de Cent cinquante livres.
Sur chaque Quaterne, depuis Six deniers jufqu'à la fomme de Dou^e livres.
Et fur chaque Quine , depuis Six deniers jufqu'à la fomme de Trois livres.
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On ne délivrera néanmoins aucun billet au-deflous de la valeur de Dou^e fout

pour le Total de la mile.
VIII.

L'Actionnaire gagnera pour chaque Lot qui lui fera échu au tirage des Lots :

SAVOIR;
Par Extrait Jîmple . . •. 15
Par Extrait déterminé .......70
Par Amibe Jîmple. 270
Par Ambe déterminé. 4900 ^ fois IctMift.
Par Terne 52 00
Par Quaterne. 70000
Pal* Quine 1000000

I X.

Indépendamment de tous les Lots qui réfultent des différentes chances pi-deffus,
les Actionnaires porteurs de billets compofés, foit à?Am'oes déterminés, foit de Ternes,
foit de Qitaternes, foit de Quinés, participeront aux tirages des Primes gratuites, accor¬
dées en raifon de leurs mifes, ainfi qu'il eft expliqué dans l'article X ci-aprèss
& fous les conditions y énoncées.

X.
1.° Chaque billet d9Ambe déterminé, qui fera compofé d'une colonne de 6 numéros

& au-deffus, jufqu'à 20 numéros inclufivement ; chaque billet de Terne, ou de
Quateme, ou de Quine, qui fera compofé d'une colonne de 1 o numéros & au-deffus,
jufqu'à 20 numéros inclufivement, pourra fe prendre à raifon de chaque combinaifon
qui réfultera de la quantité des numéros choifis, fur le pied de Trois deniers.

2.° Chaque billet 0? Ambe déterminé, de Terne, de Quaterne OU de Quine , qui fera
compofé d'une colonne de 21 numéros & au-deffus, jufqu'à 30 numéros inclufive¬
ment , pourra fe prendre à raifon de chaque combinaifon qui réfultera de la quantité
des numéros choifis , fur le pied d'Un denier.

3.0 Chaque billet d'Ambe déterminé, de Terne , de Quaterne ou de Quine, qui fera
compofé d'une colonne de 31 numéros & au-deffus, jufqu'à volonté , pourra fe
prendre à raifon de chaque combinaifon qui réfultera de la quantité des numéros
choifis, fur le pied d'Un douzième de denier. Dans tous les cas , le fort denier reliera
au profit de la Loterie.

Tout Porteur de billet, foit à'Ambe déterminé, foit de Terne, foit de Quaterne, foit
de Quine , compofé dans les formes preferites au préfent article , participera, fans
être fournis à aucun nouveau débourfé, aux Primes gratuites , énoncées à l'article II;
& quant au montant defdites Primes, il fera payé , pour la rencontre d'une où
de plufieurs chances déterminées : SAVOIR;

n . j 1 • » (au tirage de la i.re claffe des \Pour chaque Ambe détermine.. < -p. . ° . .r , \
l Primes , à raifon de .... 500 jg

au tirage de la i.re claffe des \ r. ? **•/>
. T. • .p 1 „ ) fois la Mt!e%

n «« *»v. t* ) Primes , a raifon de ... . 500 /J <>Pour chaque Terne. . , . . < . ' . , ir j SA au tirage de la 2.rae claffe des |
Primes 5 à raifon de ... . 300 J



Pour chaque Qj.mum......

/ fois la Mije

Pour chaque Qui™,

l
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au tirage de la i.« claffe des

Primes, à raifon de . . . 15000
au tirage de la a.mc claffe des

Primes, à raifon de , . . 900c
au tirage de la 3.mc claffe des

raifon de . . , 6000

au tirage de la 1." claffe des
Primes , à raifon de . . . 80000

au tirage de la 2.rac claffe des
Primes , à raifon de . . . 60000

*\ au tirage de la 3.rae claffe des
I Primes , à raifon de . . . 40000

au tirage de la 4.mc claffe des
Primes, à raifon de . . . 20000j

De cette manière, VActionnaire pourra gagner,

Sur. la chance de c A m b e i>êt£b.mi^x9
Deux fois de fuite,

Pour la- totalité des 1 o Ambes qui peuvent réfulter des cinq Numéros fortis :
i.° Au tirage des Lots, ainfi qu'il eft mentionné à l'article VIII. .. 49000 1 ^
ï.°Au tirage de la i.re claffe des Primes gratuites 5000 )f J"

Sur la chance du T e r n £,
Trois fois de fuite.

Pour la totalité des 1 o Ternes qui peuvent réfulter des cinq Numéros fortis :
1.® Au tirage des Lots , ainfi qu'il eft mentionné à l'article VIII.. . 52000
s.° Au tirage de la i.rc claffe des Primes gratuites. 5000
3.0 Au tirage de la 2.me claffe des Primes gratuites 3000

Sur la chance du Quaterne,
Quatre fois de fuite.

Pour la totalité des 5 Quaternes qui peuvent réfulter des cinq Numéros fortis :
r.° Au tirage des Lots, ainfi qu'il eft mentionné à l'article VIII.. . 350000
2.0 Au tirage de la i.fe claffe des Primes gratuites. . 75°°°
3.0 Au tirage de la 2.mc claffe des Primes gratuites 45000
4.0 Au tirage de la claffe des Primes gratuites.. ...... 30000

Sur la chance du q u 1 n e ^

Cinq fois de fuite.
Pour le Qiàne qui peut réfulter des cinq Numéros fortis :
1.° Au tirage des Lots, ainfi qu'il eft mentionné à l'article VIII. . 1000000

iMifes.

2.0 Au tirage de îa i.rc claffe des Primes gratuites. 80000

3.0 Au tirage de la 2.me claffe des Primes gratuites . 60000
4.0 Au tirage de la 3.me claffe des Primes gratuites 40000
5.0 Au tiragedela 4.ma claffe des Primes gratuites 20000

Mifes,
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Modèle

( io )
du Billet original.

Bureau N.° 14. Enrêgiftré 9*
T1 rage du mil fept cent

foixante-feiçe.
D
1 O U R le paiement fait par le Porteur du préfent

Billet, de la fournie de Vingt-cinq livres quatorze fous
trois deniers ; il lui fera payé par l'Adminiflration de
la Loterie Royale de France, fuivant la mife ci-
deffous fpécifiée,

Savoir;
Pour chaque Lot.

Extrait fimple . ...15
Extrait déterminé. . . 70
Ambe fimple. ... 270

pal./ Ambe déterminé. . . 4900
Terne 5£oo
Qua terne. . . . 70000
Quine. , . ioooooo

: fois la Mife.

Indépendamment des Lots , les Primes gratuites
feront payées comme ci-après,

SA voir:

Pour ciïàque.

AMBF.
déterminé Terne.

Q u A "
terne. Quine.

Tirage de la i .re claffe. 500 500 I 5000 80OOO

Tirage delà 2.eclalfe. * 3°° 9000 60000

Tirage de la 3-e clalfe. 6000 40000

Tirage de la 4.©clalfe. *

•

20000

ï IOO Ambes déterminés à 3d • • 13*15f A}
a 3

25Î i4f 3d

O

b
b

b

jxj
o

K!
>
tr*
w

b
b

Modèle de la Reconn.

Bureau N.° 14.
Tirage du

foixante-feize.

oujanti

mil fept c:

'* 'ai reçu la fomme de Vingt - cinq livres
fous trois deniers, pour placer au Tm«ot p^.
la Loterie Royale de France, fur les nombres .
13 5 14 , 15 5 16 , 17 , 18 , 19,
82 & 83-

La préfente Reconnoîflance doit
& échangée contre le Billet original, attenc.
les Lots feront payés fur les Billets & nonfj
Reconnoi-flances ; & les Actionnaires s'ait
de l'uniformité entre leurs Reconnrilïanced
Regiftres qui feront foi & feront admis enpn
& dans le cas de quelque différence entre 5
connoiffances & les Regiftres, les Action
ne pourront prétendre autre chofe quelarel
de leurs mifes.

Extrait fimple.
Extrait déterminé.
Ambe fimple. den. llï. f. I

110© Ambes déterminés à } . . 13 i; 0
16 j Ternes » » 3 ' • * 13
3 ;o QuAterncs à 3 . î 41s
461 Quittes à j .. [ i[(

F

>

Fait à Paris, le

165 Ternes. .

330 Quatemes. . . à
462 Quines. ... à

13 Treize-. . Françoife Piffet.
14 Quatorze Nicole Rouffeau.
ï 5 Quinze . Françoife Renaud.
16 Seinr. ........ Marie Boucher.
17 Dix-fept Claude Vitry.
ï8 Dix-huit. Marguerite Follet.
19 Dix-neuf. ....... Louife Petitpas.

Quatre-vingt ...... Dofithée Servil.
Quatre-vingt-un. .... Marguerite Lemoine.
Quatre-vingt-deux. . . . Marguerite de Bidas»
Quatre-vingt-trois .... Jeanne de Rouzier.

Pour expédition du Plan de la Loterie approuvé par le Roi, pour être annexé à la
FArrêt du C-onfeil de ce jour trente Juin mil fept cent foixante-feize» Signé r Bertin»

8 c

81
82

83

o

m
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Antoine -Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange 5 Comte de Moret 5 Seigneur de Caumartin,
Boijfy -k- Châuh Ville-Cerf) Dprmèilks, Filk St. Jacques, Flagy^ la
Commanderk & autres Lieux % Confeiller du Roi en fis Confeik 5 Maître des
Requêtes honoraire de [on Hôtel) Grand *> Croix ^ Chancelier & Garde des
Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis 9 Intendant de Flandres &
FArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deflus ; Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, imprimé , lu , publié &
affiché par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore. Fait à
Lille le trois Novembre mil fept cent foixante feize.

Signée Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de n. J. B. Peterinck-C&amé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARREST
DU CONSEIL DÉ TAT

DU ROI»
Qui renouvelle les dèfenfes faites par celui du 9 Avril 1752,

de vendre ni diflribu'er des Billets de Loteries Etrangères,
ou autres qui riauroient pas été autorifées par Sa Majefté 5

à peine de trois mille livres d 'amende.

Du 20 Septembre 1776.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat,

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en Ton Confeil,que différens particuliers , agens ou correfpondans des
Loteries étrangères, vendent & diffcribuent des billets defdites
Loteries dans différentes villes frontières, & de l'intérieur du
royaume , & font ainfi la colleéte de l'argent de fes fujets,
pour le porter dans lefdites Loteries étrangères : Que quel¬
ques-uns même ont ofé établir des Bureaux à cet effet, avec
&riteaux & affiches, malgré les défenfes portées par l'Arrêt
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du Confeil du 9 Avril 1752 , Sa Majefté auroit jugé nécef,
faire de profcrire de pareils abus ; à quoi voulant pourvoir.
Vu ledit Arrêt du Confeil du 9 Avril 1752 ; Oui le rapport
du fieur de Clugny, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général de finances ; Sa Majesté étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne qu'il ne pourra
être publié & affiché aucunes Loteries dans le royaume, de
quelque nature qu'elles foient, ni diftribué aucuns billets,
fans que lefdites Loteries foient autorifées par Sa Majefté,
Fait défenfes à tous Négocians, Marchands, Banquiers &à
toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles
foient, de fe charger de la diftribution d'aucuns billets de
Loteries étrangères, ou autres qui 11'auroient pas été auto
rifées par Sa Majefté,à peine de reftitutiondes fommes reçues
pour les billets diftribués, de trois mille livres d'amende, &
de plus grande peine fi le cas y échoit: Enjoint Sa Majefté
au fieur Lieutenant général de police de Paris, ôc aux fieurs
Intendans & Commiflaires départis dans les provinces, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé,
lû, publié & affiché par - tout où befoin fera, afin que per-
fonne n'en ignore. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt Septembre mil
fept cent foixante-feize. Signé, Amelot,

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoijJy-le-Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques, Flagy, la Commanâerie & autres Lieux, Confeiller
du Roi en fes Confells , Maître des Requêtes honoraire de fin
Hôtel9 Grand-Croix9 Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
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Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de Flandres &
Artois,

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deiïus, & les ordres
à nous adreflës par M. le Contrôleur Général, Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera, dans notre département.

Fait à Lille le 3 Novembre 1776. Signé, Caumartin.

A Lille 9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.

m
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ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Commij]aires des guerres.
Du 14 Septembre 1776.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ s*étant fait repréfenter les Êdits, Déclarations & Ordonnancesrendues par les Rois fes prédécefleurs , concernant l'établiflement, la conffitution
ces Commiflaires des guerres , les fonctions & les prérogatives de leurs charges „

notamment la Déclaration du 20 Août 1767, & l'Arrêt du Confeil d'État du 20
Septembre 1772: Elle a jugé néceflaire de rappeler ces Officiers h leur ancienne inftitution,
pour les rendre plus utiles au bien de fon fervice ; en conféquence, Elle a ordonné
k ordonne ce qui fuit :

TITRE PREMIER.

Conflitution & compoption des Commiflaires des guerres*
Article premier.

LEs charges des Commiflaires provinciaux & ordinaires des guerres, ceux desCommiflaires à la conduite & police des Gardes-du-corps, Gendarmes, Chevaux-
tegers, Gardes - Fxançoife-s & Suides de la Maifon du Roi, & des. compagnies



N* LVÎ. (Î)
d'ordonnances, ainfi que- ceux- à la nomination des Fiis de France & Maréchaux de
France, conferveront la conftitution militaire dans laquelle ils ont été maintenus ou
rétablis par les Arrêts du Confeil & la Déclaration des 20 Août 1767 , 30 Juin & 20
Septembre 1772.

2. Aucun Commiffaire des guerres ne fera employé , à moins qu'il ne foit pourvu
d'une charge, ou qu'il n'ait loué le titre d'un Commiffaire non employé , après en
avoir obtenu l'agrément du Secrétaire d'État ayant le département de la guerre.

3. Les fujets.qui feront pourvus des. charges de Commiffaires des guerres, ou
d'un titre, ne pourront être employés qu'ils n'aient juftifié avoir fervi au moins cinq-
ans en qualité d'Officiers dans les Troupes réglées de Sa Majefté, ou comme Élèves
dans les Bureaux de la guerre.

4. Les fondions confiées aux Commiffaires des guerres, exigeant là plus grande
attention dans le choix des fujets deffinés à les remplir ; l'intention du Roi eft que les
Officiers généraux chargés du commandement des divifions, & les Commiffaires des
guerres employés à la Cour, défignent chaque année au Secrétaire d'État de la guerre,
les Officiers & les Élèves employés dans les Bureaux de la guerre * auxquels Sa Majefté
pourroit accorder l'agrément de traiter des charges de Commiffaires des guerres, qui
deviendront vacantes par mort ou autrement.

5. L'intention de Sa Majefté étant de maintenir les Fils & Petits-fils de Fra'nce,
dans le droit qu'ils ont toujours eu de nomination & de préfentation à line charge
de Commiffaire des guerres ; &deconferver aux Maréchaux de France, les prérogatives
que les Rois fes prédéceffeurs ont bien voulu leur accorder à cet égard, Elle déclare
cependant qu'Elle n'accordera les provifions defdites charges, qu'autant que les fujets
qui lui feront préfentés, feront chôifis dans le nombre des Officiers de fes Troupes
réglées , ou des Élèves des Bureaux de la guerre ; & qu'ils auront les cinq années de
fervice preferites par l'article 3. -

6. Les Commiffaires des guerres pourvus d'un office ou d'un titre, que Sa Majefté
jugera à propos d'employer, 11e pourront obtenir des départemens dans les généralités
du royaume, fans avoir préalablement fervi comme nouveaux admis , dans les places
de Lille , Valenciennes, Metz, Strasbourg ou Befançon, où ils recevront des Commif¬
faires - ordonnateurs, fous les ordres defquels ils fe trouveront, les inftructions néceflaires
pour les mettre en état de remplir leurs fonétions.

7. L'intention du Roi eft que les départemens vacans foient deftinés de préférence
aux Commiffaires nouveaux admis qui mériteront cette diftinction par une conduite
exaéte, une application fuivie & une inftruction plus avancée ; après néanmoins que
les Commiffaires actuellement employés, &. qui fe trouveront réformés par la réduction
ci-après ordonnée, auront été remplacés.

8. Les fervices des Commiffaires des guerres , leur feront comptes pour la Croix de
Saint - Louis, mais ils ne pourront l'obtenir qu'après trente ans de fervice ; bien
entendu que les titulaires des charges n'acquerront droit à cette grftce, qu'autant
qu'ils auront été employés pendant le temps preferit , ou qu'ils auront des fervices
antérieurs dans les Troupes réglées.

9. Les Commiffaires des guerres conferveront les prérogatives perfonnelles qui leur
ont été accordées précédemment;, voulant Sa Majefté que ceux actuellement pourvus
des charges, & ceux qui le feront par la fuite, d'après les diîpoiitions de la préfente
Ordonnance, jouiffent des avantages accordés aux Officiers de fes Troupes, ayant le
grade de Capitaine , en ce qui concerne les difpofitions dcl'Éditdumols de Novembre
*75aî portant établiifement d'une Nobleffo militaire.

>
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10. Le nombre des Troupes exiftant an fervîce du Roi, & les différons détails
relatifs à l'adminiftration de la guerre, exigeant qu'il foit.confervé dans les différentes
provinces du royaume , cent cinquante Commiffaires des guerres employés ; l'intention
de Sa Majefté eft qu'il ne puiffe être employé à l'avenir,& à compter du jour de l'exécution
de la préfénte Ordonnance, que les cent cinquante Commiffaires établis dans le préfent
article, conformément à la répartition qui fera faite ci-après.

11. Veut bien Sa Majefté, ne pas comprendre dans le moment préfent, les Élèves,
dans le nombre des cent cinquante Commiffaires établis par l'article précédent ; mais
file entend que par la fuite, à mefure qu'il vaquera des départemens , & après que
les Commiffaires réformés en vertu de la préfente auront été remplacés , le nombre des
Commiffaires employés , foit encore réduit en proportion de celui des Élèves qu'Elle
jugera à propos d'admettre dans les places ci-deffus défignées pour leur inftruclion.

En conféquence, la répartition aéïuelle des cent cinquante Commiffaires employés ,

je fera ainfi qu'il fuit:
SAVOIR;

Ordonnateurs fans département fixe. ......... 4 .. . a.
En Flandre . . 9.
En Artois. * 4,
En Picardie. 4.
En Soiffonnois, 3^
En Haynault 8v
Eans l'intérieur de la Champagne. .............. 4.
Sur la frontière de la Champagne & des Évêchés. ...... 4.
Dans les Évéchés. 11.

En Lorraine. 5.
En Alface. 12.

Dans le comté de Bourgogne » . 5.
Dans le duché de Bourgogne. 3.
Dans Le Lyonnois. . ^ . , . 2.
Dans le Dauphiné. 7.
En Provence. 7.
En Languedoc. ....................... 8.
Dans le Rouffillon. ..................... .2.

Dans la généralité d'Auch, 2.
En Guyenne. . 3,
Dans la généralité de Montauban. . 1,
En Auvergne. • 1.
En Bourbonnois. ...

. 1.
En Limolin. 2.

En Berri. ». 1.
Dans la généralité de la Rochelle. . . 4„
Dans le Poitou 3.
Dans la Tourraine 4,
En Bretagne. 7,
En Normandie. ....................... <5.
Dans i'Orléanois. ... ...... ...... t , £
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Dans la généralité de Paris
Et en Corfe. . . . 6.

Total........ 150.

ï2. Sa Majeiïé répartira dans les provinces & généralités défignées dans l'article
précédent, des Commiiïaires - ordonnateurs ou principaux, fous les ordres immédiats
defquels fe trouveront les Commiiïaires des guerres qui y feront employés ; l'intention
du Roi étant que lefdits Commiiïaires - ordonnateurs ou principaux, répondent
perfonnellement du fervice des Commiiïaires des guerres, au Secrétaire d'État de la
guerre , aux Gouverneurs, Lieutenans généraux , ou Commandans &Intendans defdites
provinces, & aux Officiers généraux chargés du commandement des divifions qui y
feront établies.

13. Les Commiiïaires nouveaux admis, feront fubordonnés en toute occafion aux
Commiiïaires à département ; les Commiiïaires h département le feront aux Commiiïaires-
ordonnateurs & aux Commiiïaires principaux ; de forte que les Commiiïaires des
guerres employés dans une province , recevront toujours les ordres de l'Ordonnateur
ou Commifiaire principal, ou du plus ancien des commiiïaires des guerres qui fera
chargé du fervice enl'abfencede l'Ordonnateur ou du Principal; &lorfqueSa Majeiïé
jugera â propos d'employer des Commiiïaires principaux dans les départemens des
Ordonnateurs, ou d'envoyer un Ordonnateur dans le département d'un Principal,ce
dernier fera fubordonné à l'Ordonnateur.

14. Sa Majeiïé voulant bien deiïiner aux Commiiïaires - ordonnateurs des guerres
qui lui auront donné les marques les plus diiïinguées de leur zèle, une récompenfe de leurs
ferviccs, Elle accordera aux deux Commiiïaires - ordonnateurs du Corps, les plus
fufceptibles de cette grâce, le brevet d'Intendant des armées du Roi, qui fera incompatible
avec toute charge non militaire.

15. L'intention de Sa Majeiïé eiï que le nombre des Commiiïaires -ordonnateurs,
foit fixé à l'avenir à dix - huit, y compris les deux mentionnés en l'article précédent,
& que les feize autres foient répartis dans les provinces & généralités de Flandre &
Artois, Iiaynault, frontière de Champagne, Évêchés , Lorraine, Alface, comté de
Bourgogne, Dauphiné, Provence, Languedoc, Guyenne, Bretagne, Normandie,
Paris & Corfe.

16. Le nombre des Commiiïaires principaux, fera fixé à feize; ils feront répartis
dans les provinces de l'intérieur du royaume, ainfique Sa Majeiïé le jugera convenable
au bien de fon fervice, & rempliront dans lcfdites provinces, les mêmes fonctions
que les Ordonnateurs dans celles frontières.

TITRE II.

Uniformes des Commiifaires - ordonnateurs, principaux, ordinaires à
Départemens & nouveaux admis.
Article premier.

LES ComiTiifiaires-ordonnateurs des guerres , conferveront l'uniforme qui leura été a fiecté par le Règlement du 2 Septembre 1775 ; & les principaux porteront
celui fixé par le même Règlement, pour les Commiiïaires ordinaires.
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s. Les Commiflaires des guerres, employés dans les départemens, porteront fur

leur habit un bordé de fix ligues, avec les boutonnières bordées du même deffin que
celui fixé pour les Commiflaires - ordonnateurs & principaux.

3. Les Commiflaires nouveaux admis, employés à Lille, Vaîenciennes, Met2,
Strasbourg ou Befançon, avant de pafler à des départemens, porteront feulement des
boutonnières brodées.

4. Pour éviter toute reflemblance entre les uniformes affeftés aux Commiflaires
des guerres & aux Chirurgiens - majors, ces derniers porteront à l'avenir, fur l'habit
précédemment réglé pour leur uniforme, un collet & des paremens de velours noir.

TITRE III,

Appointe mens des Commiflaires des guerres.
Article premier.

L'intention du Roi eft que les appointemens des Commiflaires des guerres leurnient payés pendant le temps qu'ils feront employés, foit dans le royaume ,

foit aux armées :

SA VOIR;

A chacun des deux Ordonnateurs, avec brevet d'Inten¬
dant des armées

A chacun des feize Commiflaires - ordonnateurs, non

compris deux mille livres qui leur feront paflees pour
frais de Bureau - . . •

Achacun des feize Commiflaires principaux, non compris
mille livres qui leur feront paffées pour frais de bureau.

À chacun des vingt Commiflaires à département, les
plus anciens, & A ceux d'entre eux, qui pafleront
aux armées.

A chacun des autres Commiflaires à département, &
à ceux d'entre eux qui pafleront aux armées. . . .

À chacun des Commiflaires nouveaux admis, employés
pour leur inflruétion à Metz , Lille, Vaîenciennes ,

Strasbourg ou Befançon. .

2. SaMajefté donnera fes ordres pour que lefdks appointemens & traitemens accordés
aux Commiflaires des guerres leur foient payés par à-compte avec la fubfiftance des
Troupes tous les deux mois, & que les ordonnances en foient fournies tous les fix
mois au Tréforier principal de l'Extraordinaire des guerres , fervant dans leurs dépar¬
temens; mais l'intention du Roi eft qu'ils ne puiflent jouir du traitement de campagne,
çu'à compter du jour où ils arriveront à la dernière Place frontière ? & que le

Dans le

Royaume.

IOOOC1

6000

5000

4000

3000

1200

En

Campagne.

ï 0000

8000

6000

5000
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décompte leur çn foit fait par IsTréforier des armées où ils cçfferont .d'être employé^
jufqu'aujour où ils en partiront pour fç rendre à une nouvelle deflination»

TITRE IV,

Fondions des ÇommiJJaires des guerres employés dans tintérieur du Royaume,
Article premier.

LES deux Commiffaires- ordonnateurs des guerres , auxquels Sa Majefté accorderale brevet d'Intendant des armées du Roi, feront particulièrement employés fans
département fixe, à l'exécution des ordres ou commiffions extraordinaires qui leur feront
donnés par le Secrétaire d'État ayant le département de la guerre ; ils auront dans les
provinces où il jugera à propos de les envoyer, l'infpeétion générale & l'autorité fur
les Commiffaires - ordonnateurs, principaux & autres qui y feront employés.

2. L'intention de Sa Majefté eft que les Commiffaires - ordonnateurs ou principaux,
employés dans chaque province, répondentperfonnellementdufervice& desfonctions
des Commiffaires des guerres qui y feront fous leurs ordres, aux Gouverneurs,
Lieutenans généraux ou Comniandans & Intendans defdites provinces; Elle veut en
conféquence, qu'aucun Commiffaire des guerres employé dans un département, ne
puiffe fe difpenfer, fous aucun prétexte d'exécuter les ordres de l'Ordonnateur ou du
Commiffaire principal de la province, & de lui rendre un compte journalier de tout
ce qui aura rapport aux fonétions de fon 'emploi.

3. Les Commiffaires-ordonnateurs ou principaux, recevront directement du Secrétaire
d'État ayant le département de la guerre ou de l'Intendant de la province, toutes les
kiftiTictions relatives à l'adminiftration militaire dont ils feront fpécialément chargés.
Entend même, Sa Majefté, que lefdits Commiffaires - ordonnateurs ou principaux,
puiffent en l'abfence des Intendans ou dans des cas imprévus & exiftans, pour le
fervice de fes Troupes, donner perfonnellement, & faire paffer aux Commiffaires des
guerres employés dans la province, les ordres qui leur paraîtront néceffaires ; mais
lefdits Commiffaires - ordonnateurs ou principaux feront alors refponfables defdits
ordres, & en rendront compte fur le champ au Secrétaire d'État de la guerre & à
l'Intendant de la province.

4. Il fera remis des Bureaux de l'Intendant au Commiffaire - ordonnnateur ou
principal, une expédition de tous les Marchés relatifs aux fournitures des Troupes,
de quelque nature qu'elles puiffent être. L'intention du Roi étant que tous les objets de
dépenfes fur les fonds de l'Extraordinaire des guerres indépendans de la folde des
Troupes, foient arrêtés par les Commiffaires des guerres, & vifés du Commiffaire-
ordonnateur ou principal de la province : Ordonne pareillement Sa Majefté, que les
ordonnances des Intendans , fur les fonds de l'Extraordinaire des guerres, faffent une
mention détaillée de l'objet de chaque dépenfe ordonnée, & qu'elles défignent nominative¬
ment les Commiffaires - ordonnateurs, principaux & ordinaires des guerres, qui auront
figné les états , en vertu defquels lefdites ordonnances auront été rendues : Son intention
étant que les Commiffaires - ordonnateurs & principaux, répondent de la fidélité defdits
états; les Commiffaires employés fous les ordres des Ordonnateurs ou des principaux,
feront tenus de leur donner tous les renfeignemens qu'ils croiront devoir exiger avant
de mettre leur vifa au bas de l'arrêté. Défend expreffément Sa Majefté aux Tréforiers
généraux de l'Extraordinaire des guerres, de reconnoltre & de comprendra dans leurs
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comptes aucune ordonnance définitive de paiement, à moins qu'elle ne foit conforme

aux difpofitions du préfent article.
. 5. L'intention du Roi étant que les Troupes continuent à fe conformer avec la

plus grande exactitude à tout ce qui leur eft prefcrit dans les Ordonnances précédemment
fendues, concernant leur difcipline & police dans les places, villes & quartiers où
elles tiennent garnifon : Veut auflî Sa Majeflé que les Commiflaires des guerres fous
la police defquels elles fe trouveront, veillent avec la même exactitude à ce que
lefdites Troupes foient bien établies dans les garnifons & quartiers qui leur feront
afîignés ; que les hôpitaux y foient bient adminiftrées, & qu'elles ne foient privées
d'aucun des objets affeCtés par les Ordonnances a leur fervice & à leurs befoins.
Ordonne en conféquence Sa Majeflé auxdits Commiflaires des guerres, de veiller
fcrupuleufement fur les qualités & quantités des fournitures qui leur feront faites en
tout genre , & dans le cas où elles leur paroltroient non-recevables , d'en conftater les
qualités par des procès - verbaux, & d'en faire diftiibuer d'autres auxdites Troupes,
aux périls, rifques & fortune de qui il appartiendra. Lefdits procès - verbaux feront
dreffés par les Commiflaires des guerres , & faits en préfence des Officiers Supérieurs
ou autres des Corps qui feront appellés par lefdits Commiflaires des guerres, lefquels
ligneront avec eux lefdits procès-verbaux. Il en fera adreffé parles Commiflaires des
guerres une expédition au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre, &
deux expéditions au Commiflaire - ordonnateur ou principal de la province.

6. Dès que les procès - verbaux, expliqués dans l'article précédent, feront parvenus
au Commiflaire - ordonnateur ou principal de la province , il en remettra une expédition
à l'Intendant, avec fon rapport motivé ; & il fera enfuite ordonné par l'Intendant
ce qu'il appartiendra: Enjoint également Sa Majeflé aux Commiflaires - ordonnateurs
eu principaux, de rendre compte aux Gouverneurs , Lieutenans généraux ou Com-
mandans dans les provinces , du contenu defdits procès - verbaux & des rapports
motivés qu'ils auront faits aux Intendans defdites provinces.

7. Les Commiflaires ordinaires, employés dans chaque département, feront tenus
de conferver avec le plus grand foin, les minutes originales de leurs revues & de tous
les états qu'ils adrefleront atx Secrétaire d'État de la guerre : Ils continueront de faire
paffer à l'Intendant & au Tréforier principal, des expéditions de leurs revues; mais
l'intention du Roi eft qu'ils adreflent direétement à leur Commiflaire-ordonnateur ou
principal, les états arrêtés des dépenfes au compte do Roi, indépendantes de la folde,
de quelque nature qu'elles puiflént être , afin que lefdits, états arrêtés foient viféspar
les Commiflaires-ordonnateurs ou principaux, & que les ordonnances foient rendues
par les Intendans, conformément aux difpofitions de l'article 4. Les Commiflaires
employés dans, chaque département, adrefleront tous les deux mois, au Commiflaire-
ordonnateur ou principal, un état fommaire de l'effectif des Troupes quife trouveront
fous leur police, dans lequel il fera fait une mention exadle de tous les mouvemens
& changemens furvenus d'une revue à l'autre : Veut auflî Sa Majeflé que lefdits
Commiflaires des guerres tiennent un regiftre - journal, dans lequel ils inféreront les
minutes de leurs lettres, celles de leurs procès - verbaux, les notes indicatives de
leurs états, & de tout ce qui concerne les fondions de leur charge , pour y avoir
recours au befoin ; ils auront également l'attention d'inférer fur lefdits regiftres-journaux,
les époques de l'arrivée & du départ des Troupes qui feront en garnifon clans leur
département, & les états fommaires de leur non - complet, avec les apoftilles qui
auront rapport à chacune defdites époques d'arrivée de de départ.
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8. Ordonne pareillement Sa Majefté aux Commiflaires - ordonnateurs & principaux,

de conferver avec autant d'ordre que d'exactitude, tous les papiers qui leur feront
adreffés, concernant fon fervice ; fon intention étant que leur regiftrc -journal ne
laiffe rien à defircr fur les renfeignemens indicatifs des pièces qu'ils garderont par-
devers eux : Veut pareillement Sa Majefté que lorfqu'un Commifiaire - ordonnateur,
•principal ou ordinaire des guerres, paffera d'un département à un autre , ou obtiendra
fa retraite , il ne puiffe quitter fon emploi fans avoir remis à fon fucceffeur tous les
papiers relatifs à fes fonctions. Lefdits Commiflaires drefferont un inventaire defdits
papiers qu'ils garderont par-devers eux, figné de leur fucceffeur pour leur décharge.

9. Lorfqu'un Commifiaire à département viendra à mourir, l'Ordonnateur ou ïe
Commifiaire principal employé dans la province, fe rendra à la réfidence du décédé,
pour être préfent à la levée des fcellés , & fe faire remettre les papiers relatifs au fervice
du Roi ^ il en dreflera enfuite un inventaire, au bas duquel il fe procurera, pour fa
décharge, le récépifle du Commifiaire qu'il commettra momentanément audit départe¬
ment, en attendant que le Miniftre y ait nommé.

Lorfqu'un Commifiaire - ordonnateur ou principal, employé dans une province,
veindra à mourir, l'Intendant chargera un Commifiaire des guerres de fe préfenterà
la levée des fcellés, pour fe faire remettre les papiers concernant le fervice du Roi,
qui refieront entre fes mains jufqu'à l'arrivée du nouveau Commifiaire - ordonnateur ou
principal, avec lequel il fera l'inventaire defdits papiers.

10. Les Commiflaires - ordonnateurs ou principaux des guerres, feront tenus chaque
année, du premier Mai au premier Oétobre, de fe tranfporter dans les départemens
des Commiflaires des guerres employés dans la province ; ils recevront avant leur
dépfart pour leur tournée, les inftruétions des Commandans & Intendans defdites
provinces 5 & leur rendront compte à leur retour de tout ce qui pourra mériter refpeclive-
ment leur attention.

11. Les Commiflaires - ordonnateurs & principaux des guerres, donneront avis
■ des différentes époques de leur arrivée dans chaque département, aux Commandans

des Places & aux Commiflaires des guerres. Ils-commenceront par vérifier fi les papiers
& les regifires - journaux du département, font confervés & fuivis avec l'exactitude
preferite par l'article 7; ils feront enfuite, en préfencedes Commiflaires ou du Com¬
mifiaire du département, l'infpedtion des cafernes ou logemens des Troupes, des
hôpitaux militaires & autres, & de toutes les fournitures defiinées aux Troupes, de
quelque nature qu'elles puiffent être. Lefdits Commiflaires - ordonnateurs ou principaux,
veilleront fupérieurement fur toutes les fondions des Commiflaires des guerres, telles
qu'elles leur font preferites par les Ordonnances du Roi, précédemment rendues:
Ordonne à cet effet Sa Majefté aux Commandans des Places & des Corps, de recou-
noître & faire reconnoître lefdits Coinmiffaires-ordonnateurs ou principaux, par tous ceux
étant fous leur charge ; l'intention de Sa Majefté étant que lefdits Commiflaires - ordonna-
teursou principaux, puiffent faire feuls les revues des Troupes qui fe trouveront lors de
leur tournéé, fous la police des Commiflaires des guerres , employés fous leurs ordres,
ou qu'ils les faffent faire par lefdits Commiflaires en leur préfence, laquelle fera
conftatée alors par le vifa du Commifiaire'- ordonnateur ou principal, au bas de l'arrêté
defdites revues. Ils vérifieront fi lefdits Commiflaires ont fait prêter le ferment preferit
par les Ordonnances, aux Officiers nouvellement pourvus , & veilleront à ce qu'il ne
puiffe être exigé, pour raifon defdits fermens, aucune efpèce de rétribution : Enjoint
pareillement Sa Majefté aux Maires des villes ? aux Directeurs des hôpitaux militaires,
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.anx Entrepreneurs généraux & particuliers, de reconnoftre les Commifîaires-ordoima-
teurs & principaux dans les fondions qui leur font attribuées par la pré fente Ordon¬
nance & celles précédemment rendues, & de fe conformer à tout ce qu'ils croiront
devoir leur prefcrire pour le fervice du Roi.

12. L'Ordre & le Mot, continueront d'être envoyés par un Sergent aux CommilTaires
des guerres, conformément aux difpofitions de l'article 29 du Titre XIII. de l'Ordon¬
nance du premier Mars 1768 : Mais l'intention du Roi eft qu'il foit envoyé directe¬
ment au Commiflaire- ordonnateur ou principal, lorfqu'iî fe trouvera dans les Places
de la province où il elt employé ; lequel fe chargera alors de le faire palier aux
CommilTaires des guerres qui feront fous les ordres.

13. Les CommilTaires employés dans les départemens, n'obtiendront la fécondé
place qui leur elt alfedée en toute occafion par les Ordonnances qui ont fucceffive-
ment confirmé celle du 4 Avril i664,.qu'en l'abfence des Commiffaires-ordonnateurs
ou principaux, auxquels elle ne pourra être refufée dans aucun cas par les Commandans
des Places & ceux des Corps, dans les villes ou quartiers de chaque province où
lefdites Troupes tiendront garnifon.

14. Les CommilTaires - ordonnateurs ou principaux, rendront, après leur retour
dans leur réfidence, au Secrétaire d'Etat de la guerre, un compte général de tous
les objets qui auront rapport à leurs fondions.

15. Les CommilTaires des guerres employés dans les départemens, obtiendront les
grâces du Roi & l'avancement dont ils feront fufceptibles , fur les comptes qui en
feront rendus au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, par le Com¬
miflaire - ordonnateur ou principal de la province , fous les ordres duquel ils fe
trouveront.

16. Lorfque les Officiers généraux chargés du commandement des divilions, com¬
menceront leur tournée, ils inftruiront à l'avance le Commiflaire - ordonnateur ou
principal de la province, des différentes époques auxquelles ils auront fixé les revues
des Troupes qui fe trouveront fous leurs ordres dans les différentes Places, villes
ou quartiers de ladite province : Le Commiflaire - ordonnateur ou principal, . en pré¬
viendra fur le champ les CommilTaires des guerres employés dans chaque département,
afin qu'ils ne puifîent fe difpenler, fous aucun prétexte, de fe trouver dans lefdites
Places, villes ou quartiers à l'arrivée des Officiers généraux chargés de l'infpection
des Troupes , pour recevoir leur inftruètion.

17. Les fondions des CommilTaires des guerres, dans les armées, étant très-importantes ;
l'intention de Sa Majefté eft que les feize CommilTaires - ordonnateurs employés dans
les provinces frontières, le foient de préférence dans les armées : Que les CommilTaires
principaux employés dans les provinces de l'intérieur, remplacent dans celles frontières
les Ordonnateurs ; & que les CommilTaires - ordonnateurs & principaux défignent au
Secrétaire d'État de la guerre, les CommilTaires des guerres employés dans les différons
départemens, qui leur paraîtront les plus fufceptibles par leur expérience, leur appli¬
cation & leur zèle, d'être employés à la guerre. Ces derniers feront remplacés dans les
départemens qu'ils laifleront vacans, par les nouveaux admis établis dans les cinq
Places ci-deffus défignées : Voulant Sa Majefté qu'aucun Commiflaire des guerres ne
puiffe, dans quelque circonftance & fous quelque prétexte que ce foit, être employé
dans les armées, à moins qu'il n'ait rempli les fonctions de fa charge dans un dépar¬
tement de l'intérieur du royaume.



LVt C 10 ) .

18. ' Sa Majefté fe réferve de faire connoître fes Intentions fur les fondions des
Commiffaires des guerres employés aux armées, dans l'Ordonnance qu'Elle rendra
•fur le fervice de campagne.

19. N'entend Sa Majefté déroger à aucune des Ordonnances précédemment rendues,
Édits & Déclarations concernant la conftitution, les prérogatives & les fondions des
Commiffaires des guerres, en tout ce qui ne feroit pas contraire aux difpofitions de
•la préfente Ordonnance.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Gouverneurs & Commandans en chef en fes
provinces , aux Officiers généraux ayant commandement fur fes Troupes, aux Inténdans
defdites provinces, aux Gouverneurs & Commandans de fes villes & places, aux
Commiffaires-ordonnateurs , principaux & ordinaires des guerres, & à tous autres fes
Ojhciers qu'il appartiendra , des tenir la main à l'exécution de la préfente Ordonnance.

F a 1 t à Verfailles le quatorze Septembre mil fept cent foixante - feize. Signé,
XOUIS. Et plus bas^ SaiNT-GeRMAÏN,

A Lille? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé»
Imprimeur ordinaire du RoL
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E X T R A I T
DES REGIS TRES

DU CONSEIL D' É T A T,

VU PARLE ROI étant en Ton Confeil, les Requêtes &Mémoires refpeélivement préfentés en icelai par l'Archevêque de
Cambray, lesEvêques de Boulogne, d'Arras, de St. Orner, de Tournay
& d'Ypres, le Cardinal d'Yorck, comme Abbé Commandataire de St.
Arnaud & d'Anchin, les Abbés Réguliers de la Flandre-maritime & de
la Flandre-françoife, du Hainaut & du Çambrefis, les Chapitres des
Collégiales & autres Déeimateurs Eccléfiaftiques de ces Provinces d'une
part: & les Etats de la Flandre-maritime, auxquels fe joignent ceux de
laFlandre-walonned'autre part: lefditesRequêtes & Mémoires tendant
delà part defdits Déeimateurs, qui ont pour Avocat Me. Rigault, à
ce qu'il plaife à Sa Majeflé, recevoir leurs repréfentations envers les
Lettres-patentes du 13 Avril 1773, qui portent que dans la Flandre-
maritime l'obligation de pourvoir aux réparations, réédifications & entre¬
tien des Eglifes Paroiffiàles & des Presbitères dans le plat Pays, fera à
fa venir une Charge inhérente à la pofleffion des Dîmes Eccléflafliques ;
ordonner que ces Lettres-patentes feront rapportées, comme aufîl que
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celles da 26 Octobre 1754? feront exécutées en ce qui concerne les
réparations & entretien des Egîifes Paroiffiales ; en conféquence déclarer
que les Décimateurs des ParoiiTes de la Flandre ne feront tenus a l'égard
des réparations & entretien defdites Egîifes, que des obligations qui leur
feront prefcrites par le Placard du 2 Oétobre 1613, conformément aux
difpofigons defdites Lettres de 1754, fi mieux n'aime Sa Majefté ordonner
que les Articles XXI & XXII deTEdit du mois d'Avril i<59S> feront
exécutés dans les ParoiiTes de la Flandre, & que les Décimateurs d'icelles
ne feront tenus que des charges portées audit Edit,, fans qu'en aucun
cas ils puiflent être tenus de reconftruire, réparer & entretenir les Nefs
defdites ParoiiTes, à moins qu'ils n'y foient obligés par des Concordats,
Tranfaétions ou autres Titres paifés entre eux & les Habitans ; & de la
part defdits Etats, qui ont pour Avocat Me. Damours , à ce qu'il plaife
à Sa Majéfté, fans avoir égard aux repréfentarions des Décimateurs,
ordonner l'exécution des Lettrés-patentes de 1773 , dans la Flandre-
maritime , & que l'exécution defdites Lettres-patentes fera étendue dans
la Flandre-walonne : vu auifi les Pièces refpeéfivement produites ; favoir :
copie fignée Delecourt d'un Placard du 3 Juin 1552; copie de deux
Arrêts du Confeil de Brabant, des 13 Décembre 1566 $124 Mai 1572;
& d'un autre du Confeil de Malices du dernier Avril 1575; Extrait
figné le Gay , contenant un Extrait du Concile de Malices tenu en
1586; Copie d'un Arrêt du Confeil de Brabant du 14 Janvier 1604;
Copie fignée Lenglé, de deux Placards des Archiducs des 28 Mars
16 l 1 & 2 Octobre 1613; Copie fignée Sauverghs , d'une Ordonnance
defdits Archiducs du 13 Décembre 1614; Imprimé d'un Mémoire pour
les Décimateurs du Parlement de Douay, contre les Etats, Villes & Pays
du même Parlement; Copie de trois Certificats donnés les 13, 24
& 2 6 Mai 1741, par les Bailli & Echevins d'Ypres, les Députés
des Etats de Flandre & les Echevins de Bruges; Copie fignée Proost,
des Lettres-patentes du 26 Oétobre 1754, regifîrées au Parlement
de Douay le 21 Novembre fuivant ; Imprimé d'une Ordonnance donnée
à Bruxelles le 25 Septembre 17(19, par l'impératrice Reine de Hongrie
& de Bohême, fur les réparations & reconftrucfaons des Egîifes Paroif-
fiales & Presbitères au plat Pays ; d'un Décret de cette Princefîe du
24 Oélobre 1772 , des Lettres-patentes données par le feu Roi le 13
Avril 1773, & d'une Déclaration de l'Impératrice Reine du 9 Novembre
1774, fur le même fujet; Copie fignée Caneau, de • fenrégiftreraent
defdites Lettres-patentes de 1773, fait à Douay le 7 Mai; Lettre écrite
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le 12 juin fuivant, en faveur des Décimateurs, par les Agens généraux
du Clergé de France; Certificat figné Marannes-le 24 Juillet 1773 *

pour les Bourg-meftre & Echevins de la ville de Fumes; trois autres
Certificats en forme de Lettres donnés les 16 & 25 Oéfobre 1773?
par les Officiers Municipaux de Gand, les Députés des Etats du Tour-
nefis & ceux de la Flandre-autrichienne, enfemble tout ce qui a été
écrit & produit en ladite Inftance ; vû aufll un Mémoire envoyé au
Confeil le 16 Juillet 1773, par les Gens tenons le Confeil Supérieur
de Douay, concernant les Lettres-patentes de 1773 ; les Avis des Sieurs
deCaumartin, Intendant de Flandres, & Taboureau, Intendant du
Hainaut, des 11 & 30 Août 1773. Oui le rapport du Sieur Turgot,
Confeiller ordinaire & au Confeil Royal, Contrôleur-général des Finances:
Le Roi étant en sonConseil, fans avoir égard aux repré-
fentationsdes Déçimateurs nia leurs demandes, dont ils font déboutés,
a ordonné & ordonne que les Lettres-patentes du 13 Avril 1773, feront
exécutées félon leur forme & teneur. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
SaMajefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-fix Décembre mil fept
cent foixante-quinze.

Signé, SAINT-GERMAIN.

Le quatre Janvier mil fept cent fixante -feize, fîgnifîé & laijfè Copie audit
Rigault, Avocat de partie adverfe, en [on Dimicile ^ parlant à [on Clerc ,

par Nous Unifier ordinaire du Roi en [es Confeils.

Signé, LE PRESTREDE GRANDPRÉ.

-
• ~ V ^

A.Lille, de l'Impremerie de N. J. B. Pe ter in ck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'E TAT

DU ROI,
Oui caffe une Sentence du Siège de Police de Sainte-Foix, qui applique aux

réparations les plus urgentes de la Ville, une amende de deux cens livres
prononcéepar ladite Sentence, contre deux Particuliers : Et défend à tous Jugesy
defaire déformais aucune application d'amende, autrement qu'auprofit du Roi.

Du 19 Décembre 1775.

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat.

VU au Confeil d'Etat du Roi , la requête préfentée en iceîui parJean - Baptifte Pirodeau,Régilfeur pour le compte de. Sa Majefté,
des droits de greffes, droits réfervés, amendes de toute nature & Sous
pour livre en fus dans toutes les Cours, Sièges & Juridictions royales
du royaume, contenant : Que par Sentence rendue le 17 Février 1775,
fur la requête du Subflitut du Procureur général de Sa Majelté ès
Siège de Police de Sainte-Foix, en Guyenne, contre les nommés
Cocu & Saintonge, ditGely, accufés & convaincus d'avoir contrevenu
aux Ordonnances de Police, les Maire & Confuls, Juges duait lieu,
ont condamné les contrevenans en deux cens livres d'amende, dont
ils ont fait l'application aux réparations les plus urgentes de la ville,
en ordonnant néanmoins que fur cette fomrne , il feroit prélevé celle
à laquelle fe trouveroit monter le flaire de la fouille d'une folle : Sur
quoi le fuppliant repréfente que par nombre de règlemens concernant
la prononciation & le recouvrement des amendes arbitraires & de con¬
damnation , il eil exprelfément fait défailles à toutes les Cours & Juges
de quelque Tribunal que ce foit, d'en faire l'application, foit pour
réparations, néceilitésdu Palais, pain desprifonmers, iinprelfions, frais
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de Jufcice, ou pour telle autre caufe que ce foit ou puifîe être;
voulant Sa Majefté que lors meme qu'ils condamnent des accufés en
des amendes envers le Roi, ils ne pouffent en même temps prononcer
aucune condamnation ou des aumônes à employer en œuvres pies, fi
ce n'eft dans le cas où il a été commis facriiége & autres cas où il
n'échoit d'amende; comme auffi lorfque la condamnation d'aumônes
pour œuvres pies, fait partie de la réparation. Ce font en effet les
difpofitions précifes de l'article V. de la Déclaration du Roi du 21
Mars 1671, en conformité duquel ont été rendus les Arrêts du Confeil
des 15 Janvier & 10 Mai 1672,22 Janvier 16/8 , 7 Novembre 1682,
13 Novembre 1683, 21 Janvier, 22 Septembre & 6 Novembre
1685, 29 Oétobre 1720, 11 Janvier 1729 & 29 Février 1731,
fuivant tous lefquels dans les différens baux des fermes qui fe font
fuccédés, on a toujours compris les amendes de toute efpèce ; & en
conféquence, chaque Adjudicataire a joui ou dû jouir de la totalitéde
ce qui peut en appartenir au Roi, tant ep principal qu'acceffoire. C'eft
auffi d'après ces principes que Sa Majefté, par un Arrêt de fon Confeil
du 9 Août 177 2, a caiTé deux Sentences des Elus de Dreux, qui portoient
application d'une amende de cent livres prononcée contre un Contrôleur;
que par une décifion du Confeil du 29 Juin 1775, il a été ordonné
que toutes les amendes prononcées depuis 1754? par les Juges del'é-
leélion de Montargis, pour contraventions, abus, défobéiflances ou
prévarications fur le fait des tailles, feroient recouvrées au profit du
Fermier de Sa Majefté, fur le pied qu'elles fe trouvent portées par les
Sentences: Qu'enfin, par un dernier Arrêt rendu au Confeil le 23
Septembre de la même année, Sa Majefté a cafté & annullé une
Sentence du Bailliage d'Etaing du 2 Janvier précédent, qui avoit
appliqué au profit de la Charité de la même ville, une amende de cent
livres; & a condamné les Juges qui l'avoient rendue, au paiement de
ladite fournie entre les mains du prépofé du Suppliant, dans la huitaine
de la fignification dudit Arrêt. Il eft donc évident que c'eft en contra¬
vention à des difpofitions auffi précifes, que les Juges de Police de
Sainte-Foix ont appliqué aux réparations de ladite ville, l'amende de
deux cens livres qu'ils ont prononcée par leur Sentence du 17 Février
1775, contre les particuliers y dénommés. A ces caufes, requérait le
Suppliant, qu'il plût à Sa Majefté, fans s'arrêter ni avoir égard à ladite
Sentence des Juges de Police de Sainte-Foix du 17 Février 1775,
laquelle fera caiTée & annullée, ainfi que tout ce qui a fuivi ou pour-
roit s'enfuivre, attendu l'application qu'ils y ont faite, en contravention
à l'article V de la Déclaration du 21 Mars 1 <5y 1, & des Arrêts du
Confeil qui ont été rendus en conformité 3 de l'amende de deux cens
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livres, qu'ils ont prononcée contre les nommés Cocu & Saintonge, dit
Gely; faire défenfes aux Juges & à tous autres, d'en rendre de fem-
blables à l'avenir; leur prohibant très -expreflement& à toutes les
Cours & autres Juges de quelque Tribunal que ce foit ou puiffe être,
de faire déformais aucune application d'amende autrement qu'au profit
de Sa Majefté ; ordonner qu'à cet effet ledit article V de la Déclaration
du Roi du 21 Mars 1671, & les Arrêts & décidons du Confeil intervenus
en conféquence, feront exécutés félon leur forme & teneur; condamner
perfonnellement les Juges de Police de Sainte - Foix à payer& acquitter
le montant de ladite amende de deux cens livres en principal, droits
de quittance huit Sous pour livre en fus, dans la huitaine de la
fignifîcation du préfent Arrêt, entre les mains duprépofé du Suppliant,
enfemble au coût dudit Arrêt, commiffion , fceau, fignifîcation &
contrôle d'icèlui ; ordonner en outre, que'ledit Arrêt fera imprimé,
publié & affiché par-tout où befoin fera ; & enjoindre, tant aufieur Inten¬
dant & Commiffaire départi en Guyenne, qu'à tous ceux des autres
provinces & généralités du royaume, de tenir la main àfon exécution;
Oui le rapport du fleur Turgot, Cohfeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances; Le Roi étant en fon Confeil, fans
s'arrêter_ni avoir égard à la Sentence des Juges de Police de Sainte-
Foix du 17 Février 1775, que Sa Majefté a caffée & annullée, ainfi
que tout ce qui a fuivi ou pourrait s'enfuivre, en ce qu'il y eft fiiit
application de l'amende de deux cens livres qui s'y trouve prononcée
contre les nommés Cocu & Saintonge, ditGely: Fait défenfes auxdits
Juges & à tous autres, d'en rendre à l'avenir de fembîables; leur
prohibant très - expreffément, ainfi qu'à toutes fes Cours & autres
Juges, de quelque Tribunal que ce foit ou puifïe être, de Faire déformais
aucune application d'amende, autrement qu'au profit de Sa Majefté;
laquelle ordonne à cet effet que l'article V de la Déclaration du 21
Mars 1671 & les Arrêts & décidons du Confeil qui ont été rendus en
conformité, feront exécutés félon leur forme & teneur: Condamne Sa
Majefté, les Juges de Police de Sainte-Foix à payer & acquitter entre
les mains du prépofé du Suppliant, le montant de ladite amende, en
principal & acceffoire dans la huitaine de la lignification du préfent
Arrêt; comme auffi au coût dudit Arrêt, commiffion,fceau, fignifîcation
& contrôle d'icèlui : Ordonne en outre Sa Majefté que ledit Arrêt
fera imprimé, publié & affiché par-tout ou befoin fera ; & enjoint au fleur
Intendant & Commiffaire départi en Guyenne, & à tous ceux des autres
provinces & généralités du royaume, de tenir la main à fon exécution.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Vcriailles le dix-neuf Décembre
mil ièpt cent foixante - quinze. Signé, Huguet de Mon t ara n.



N° LVIII. ( 4 )

LOUIS, parla grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois & Dyois , Provence,
Forqualquier & terres y adjacentes: Anosamés & féaux Confeiilersen
nos Confeils, les fieurs Intendans & Commiflàires départis pour l'exé¬
cution de nos ordres dans toutes les généralités & pays de notre
obéiiîânce ; Salut. Nous vous mandons & enjoignons de tenir, chacun
en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché
fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre
Confeil d'État, pour les caufes y contenues : Commandons au premier
notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, defignifier ledit Arrêt à tous
qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore; & de faire en outre pour
fon entière exécution, à la requête de Jean-Baptifte Pirodeau, regilfeur
de nos droits de greffes &droits réfervés, tous commandemens, fomma-
tions, & autres aétes & exploits néceflaires, fans autre permiffion,
nonôbftant clameur de haro, charte normande & autres Lettres à ce
contraires ; voulons qu'aux copies dudit Arrêt & des préfentes, collation-
nées par l'un de nos amés & féaux Confeiilers - Secrétaires, foi foit
ajoutée comme aux originaux : Car tel eft notre plaifir. Donné à
Verfailles le dix-neuvième jour de Décembre, l'an de grâce mil fept
cent foixante - quinze, & de notre règne le deuxième. Parle Roi,
Dauphin, Comte de Provence, en fon Confeil. Signé ^ Huguet
de Montaran. Et fcellé.

Collationnê aux originaux par nous Ecuyer, CenfeilUr - Secrétaire du
[loi, Maifon , Couronne de France, & de fes Finances.

A n t o i ne - Louis-François le Fe vre de C aum artin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin, Boiffy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilks,
Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes honoraire
de fon Hôtel, Grand -Croix ^Chancelier & Garde des Sceaux
de VOrdre Royal & Militaire de St. Louis, Intendant de
Flandres & d'Artois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'État ci-deiïus; Nous ordonnons que ledit

Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur, imprimé, publié & affiché
par-tout où hefoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Arras, le 29 Novembre 1776. Signé, Caumartin.

A Lille, de l'imprimerie de N .J .B. Peterinck-Cramé>
Imprimeur ordinaire du Roi.
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DU ROI,
CONCERNJ-NT LES

Donnée à Verfailles le 10 cîu mois de Mars 1776»»

Regiftrêe en Parlemente 12 Novembre1776^

LO U I -S, par la grâce de- Dieu'y Roi de Francede Navarre,, à tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront ; Salut. Les Archevêques, Evêques, & autres Perfonnes
Eccléfiaftiques, affemblés l'année dernière par notre permifïïon
en notre bonne. Ville de Paris, Nous ont repréfenté que , depuis
plufieurs annéesil auroit été porté des différentes parties de
leurs Diocèfes refpeétifs, des plaintes touchant les inconvénient
des Inhumations fréquentes dans les Églifes,, & même par
rapport à la fituation aéluelle delà plupart des Cimetières, qui,
trop voifins defdites Églifes, feroient placés plus avantageufe-
Jtient, s'ils étoient plus éloignés des enceintes des Villes,
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Bourgs ou Villages des différentes Provinces de notre royaume;
Nous avons donné à des Repréfentations û juffes d'autant plus
d'attention , que nous fommes informés que celle des Magiftrats
de notre Royaume s'eft.portée depuis îong-tems fur cette partie
de la police publique, & leur a fait defirer fur cette matière
une Loi capable de concilier avec la falubrité de l'air, ôt ce

que les Règles eccléfiaftiques peuvent permettre, & les droits
qui appartiennent aux Archevêques, Évêques, Curés, Patrons,
Seigneurs, Fondateurs ou autres, dans les différentes Églifes de
notre Royaume : Excités par ces vœux légitimes, Nous avons cru
ne pas devoir différer d'expliquer nos intentions; & Nous fommes
perfuadés que tous nos Sujets recevront avec reconnoiffance
un Règlement di<5fé par la tendre affeétion que nous avons &
que nous aurons toujours pour leur eonfervation. A ces Causes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, &
de notre certaine Science, pleine PuifFance & Autorité royale,
Nous avons dit, déclaré ordonné, & par ces préfentes lignées
de notre main, difons, déclarons <5c ordonnons, voulons &
Nous plaît ce qui fuit:

Article premier.

Nulle perfonne eccléfiaflique ou laïque ,de quelque qualité,
état & dignité qu'elle puiife être, à l'exception des Archevêques,
Evêques, Curés, Patrons des Églifes & Haut -Jufliciers,&
Fondateurs des Chapelles, ne pourra être enterrée dans les
Églifes, même dans les Chapelles publiques ou particulières,
Oratoires, & généralement dans tous les Lieux clos ou fermés,
où les Fidèles fe réuniffent pour la prière & célébration des
Saints Myftères ,* & ce, pour quelque caufe & fous quelque
prétexte que ce fbit.

I I.

Les Archevêques, Evêques ou Curés , ainfi que les Patrons
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Haut-Juffciciers & Fondateurs des Chapelles, exceptés dans le
précédent article, ne pourront jouir de ladite exception ; c'eft à
favoir, les Archevêques 6c Évêques, que dans les Églifes de
leurs Cathédrales, les Curés dans les Églifes de leurs Paroiiïes,
les Patrons 6c Haut - Julliciers dans les Eglifes dont ils font
Patrons ou fur laquelle la Haute-Juftice leur appartient, 6c les
Fondateurs des Chapelles dans les Chapelles par eux fondées
& à eux appartenantes ; 6c ce, à condition par eux, 6c non
autrement, de faire conflruire dans lefdites Eglifes ou Cha¬
pelles, fi fait n'a été, des caveaux pavés de grandes pierres,,
tant au fond qu'à la fuperficie: lefdits caveaux auront au moins
foixante - douze pieds quarrés en-dedans d'œuvre ; 6c ne pourra
l'Inhumation y être faite qu'à fix pieds en terre au - deffous du
fol intérieur, fous quelque prétexte que ce foit.

I I I.

Le droit d'être enterré dans lefdits caveaux ainfi conftruits,
ne pourra être cédéàperfonneparceux auxquels lefdits caveaux

appartiendront ,6c ce, à quelque titre que ce foit; comme
auffi, ne pourra un femblable droit, être concédé par la fuite,
même à titre de fondation; 6c, au cas que les Fondateurs des
Chapelles actuellement exiftantes, foient divifés en plufieurs
familles ou branches, qui aient également droit d'être enterrées
dans lefdites Chapelles , voulons que la dimenfion defdits
caveaux augmente en proportion du nombre defdites familles ;
celle de foixante - douze pieds requife par l'article précédent,
ne devant être imputée que pour une feule.

I V.

Les autres perfonnes qui ont aétuellement droit d'être
enterrées dans les Eglifes dont dépendent les Cloîtres, pour-
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font être enterrées dans îefdits Cloîtres Ôc Chapelles ouverte!
y attenantes, fi aucune y a, pourvu toutefois que Iefdits
Cloîtres ne foieht pas clos & fermés,6c à condition pareille¬
ment d'y faire conftruire* des caveaux fuivant la forme &
dimeiifion indiquée par l'article 11, 6c que fInhumation fe fera
fix pieds en terre au - défious dû fol intérieur defdits caveaux;
ôcne pourront de pareilles cenceffions être accordées, à quelque
titre que ce fort, qu'à ceux qui'ont actuellement droit par titre
-légitime, & non autrement, d'être enterrés dans les Eglifes
cdont Iefdits Cloîtres Chapelles y attenantes, font dépendant

Ceux qui ont droit d'être enterrés dans les Eglifes dont il
ne dépend aucun Cloître, comme font les Eglifes des Paroifles,
pourront choifir dans les Cimetières defdites Paroiffes un lieu
féparé pour leur Sépulture, même faire couvrir ledit terrein,
y corifiruire un caveau, un monument, pourvu néanmoins
,que ledit terrein ne foit pas clos ou fermé ; 6c ne pourra ladite
pcrmifïlon -être donnée par la fuite, qu'à-ceux qui ont actuelle¬
ment droit par titre légitime ,*'6c non autrement, d'être enterrés
•dans lefdites Eglifes , 6c de manière qu'il relie toujours dans
defdits Cimetières le terrein nécefîàire pour la Sépulture des
(Fidèles.

- • v i

Les Religieux & Rëligieufes, exempts ounon exempts, même
les Chevaliers 6c Religieux de l'Ordre de Malthe, feront tenus
de choifir dans leurs Cloîtres ou dans telle autre partie de
l'enceinte de leurs Monaftères ou Maifons, un lieu convenable,
àutre que leurs Eglifes, deftiné 6c ieparé pour leur Sépulture,
•à la charge toutefois cfy fiire conftruire les caveaux ci - déi'fus
indiqués 6c proportionnés au nombre de ceux qui doivent y
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être enterrés ; 6c les Supérieurs des Communautés Religieufes,
feront tenus de veiller à ï'obfervation du préfent Article;6c,
en cas de négligence, d'en avertir les Archevêques 6c Evêques
Diocèfains /pour y être pas eux pourvu, ainfi qu'il appartiendra.

V I I.

En conlequence des précédentes Difpofltioïis, les Cimetières
qui fe trouveront infitffifans pour contenir les corps des
Fidèles, feront aggrandis, 6c ceux qui, placés dans l'enceinte
des habitations, pourroient nuire à la falubrité de l'air,feront
portés, autant que les circonfcances le permettront, hors de
ladite enceinte, en vertu des Ordonnances des Archevêques &
Evêques Diocèfains; 6c feront tenus les Juges des lieux, les-
Officiers Municipaux 6c Habitans, d'y concourir, chacun ea
ce qui les concerner.

V I II

Permettons aux Villes 6c Communautés qui feront tenues
de porter ailleurs leurs Cimetières en vertu de l'Article pré¬
cédent , d'acquérir les teiteins néceffaîres pour lefdits Cimetières ;
dérogeant à cet effet, en tant que de beibin, à l'Édit du mois
d'Août 1749: Voulons que lefdites Villes 6c Communautés
foient difpenfées pour lefdites acquifitions, de tous droits
d'indemnité ou d'amortiffement , dont Nous leur faifons pareille¬
ment remife, à condition toutefois, 6c non autrement, que
lesterreins ainfi acquis 11e feront employés à aucun autre ufage ;
Nous réfervant au furplus de pourvoir flir ce qui concerne
les Cimetières de notre bonne Ville de Paris, d'après le mémoire
que Nous voulons Nous être inceflàminent remis, tant par
le Sr. Archevêque de Paris, que par notre Cour de Parlement,
même par les Curés de 'notredite Ville, ou autres perfonncs
intéreffées. Si donnons en mandement à nos amés 6c féaux les
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Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres k Douay,
que ces préfentes ils aient à faire lire, publier & regifltrer,
même en temps de vacations, & le contenu en icelles, garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur ; Car tel eft
notre plaifir. En témoin de quoi, Nous avons fait mettre notre
feel à cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles, le dixième jour
du mois de Mars, l'an de grâce,mil fept cent foixante-feize,
& de notre Règne le deuxième. Signé, LOUIS. Et plus bas9
Par le Roi, Signé, Sa ijnt-Germain.

Lue , publiée, VAudience tenant cejourd'hui 12 Novembn
1776, & enrègijlrèe au Crejfe de la Cour de Parlement de
Flandres ; oui, & ce requérant le Procureur Général du Roi,
pour être exécutée félon fa forme & teneur ; & copies collation-
nées envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du
Rejfort, pour y être pareillement lue, publiée & regijlrêt.;
enjoint aux Subftituts du Procureur Général du Roi defdits
Sièges, d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois,,
fuivant l 'Arrêt des jour, mois & an que defus.

Signé, Mazengarbe.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance & Souverain
Bailliage de Lille , le 28 Novembre 1776 ; enrègijlrèe au Greffe
dudit Siège ; oui, & ce requérant le Procureur du Roi,
par le Greffier dudit Siège , foujfigné.

Signé, D. J.M. Potteau,

A Lille, de l'Imprimerie de n. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi,
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DÉCLARATION
DU KO lu

CONC ERNANT LES D Ê VO LUTAIR ES.

Donnée à Verfailles le 10 Mars 1776.

Régiftrée en Parlement le 12 Novembre 1776.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de franceet de Navarre, à tous ceux qui ces pré fentes Lettres
verront; Salut. Les Archevêques, Evêques& autres Eccléfiafti-
ques, députés à l'Affemblée du Clergé, qui vient de fe tenir par
notrepermiffîon dans notre bonne Ville de Paris, Nous ayant repré-
fenté que les précautions prifes par les Rois nos Prédécelleurs, pour
arrêter l'avidité de certains Dévolutaires, qui abufent, au détriment
des règles, de ce qui n'a été établi que pour leur confervation, étoient
continuellement éludées, tant par la tournure vague & incertaine
qu'ils fe plaifent à donner aux caufes de leurs Dévoluts, que par
la modicité de la caution qu'ils doivent fournir ; & qu'il feroît bon
feulement utile d'augmenter le montant de cette caution d'une manière
proportionnée à l'accroiflement du prix des denrées & à la valeur
des monnoies, mais encore d'en donner la confignation, pour aflurer le
paiement à des Bénéficiers injullement attaqués; Nous avons cru
devoir déférer à des repréfentations fi dignes du Clergé de notre



N° LX. ( s )
Royaume , & concourir par- là, comme Nous ferons difpofés à le
faire en toutes occafions, à fobfervation des Canons & des Règles
Eccléfiafliques. A cescauses , & autres à ce nous mouvant, de
l'avis de notre Confeii & de notre certaine Science, pleine PuifTance
& Autorité royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces
Préfentes fignées de notre main, difons, déclarons & ordonnons,
voulons & nous plaît ce qui fuit, -

.... ,r•-
.;

Article premier.

Lorfque les Dévolutaires voudront faire ufage des Provifions de
Dévolut qu'ils auront obtenues, ils feront tenus de déclarer le nom
& la qualité du Bénéfice du Titulaire, qu'ils fe propofent de dépofféder,
ainfi que le genre d'indignité & d'incapacité qu'ils entendent loi
oppdfer ; & ce, dès la première affignation qu'ils feront donner audit
Titulaire en conféquence defdites Provifions. Défendons à nos Cours
d'avoir égard à des déclarations qui ne feroient fondées que fur des
caufes vagues & indéterminées ; & ne pourront lefdits Dévolutaires,
après lefdites déclarations, varier fur les caufes y énoncées, ni en
faire valoir d'autres, .fi ce n'eft en vertu de nouvelles Provifions qu'ils
auroient obtenues pendant le cours de l'Inftance,& dont pareillement
ils ne pourront faire ufage, qu'en faifant lefdites déclarations.

I I.

Seront pareillement tenus lefdits Dévolutaires, qui voudront faire
ufage des Provifions en Dévolut qu'ils auront obtenues, de configner
douze cens livres; & cela, autant de. fois qu'ils auront obtenu de
Provifions qu'ils prétendront faire valoir. Voulons que, fuite pur eux
d'avoir fait ladite configuration dans les fix mois échus depuis la date
de leurs Provifions, ils foient déclarés non-recevables, & déchus de
tout droit, fans être reçus à purger la demeure. Voulons pareillement
que ladite fomme de douze cens livres, ne puifie leur être rendue,
qu'en vertu de l'Arrêt qui aura prononcé fur le Dévolut, & aprèsle
paiement des dépens, dommages & intérêts auxquels le Dévolutaire
pourra être condamné; & néanmoins, qu'au moyen de ladite confia-
nation, lefdits Dévolutaires foient déchargés de la caution, exigée
par les difpofitions des Ordonnances & Régîemens qui ont lieu dans
le refîortde notre Parlement de Flandres concernant les Dévolutaires,

i
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lefquelles feront exécutée? félon leur forme & teneur, en tout ce
qui n'eft pas contraire à notre préfente Déclaration. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de
Parlement & des Aides de Flandres à Douay, que ces Préfentes ils aient
à faire lire, publier & régiflrer, même en temps de vacations, & le
contenu en icelles, garder, obferver & exécuter félon leur forme
& teneur. Car tel eft notre pîaîfir; en témoin de quoi, Nous avons
fait mettre notre icel à cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles, le
dixième jour de Mars, l'an de grâce, mil fept cent foixante-feize,
& de notre Règne le deuxième. Signé 9 LOUIS. Et plus bas : Parie
Roi, Signé, Saint Germain.

Lue & publiée t'Audience tenant cejourd'haï 12 Novembre 177 <5, çj5
enrêgijlrée au Greffe de la Cour du Parlement de Flandres ; oui, & ce
requérant le Procureur Général du Koi, pour être exécutée félonfa forme &
teneur, & copies Ficelle envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
du Reffort, pour y être pareillement lue, publiée & enrégifrée, fuivant
tArrêt des jour, mois & an que defus.

Signé, MaZENGARBE.

Lue <5? publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance du fouveram
Bailliage de Lille , le 24 Décembre 1776, enrégifrée au Greffe dudit Siège ;
mi, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffignêo

Signé , D. J. M, P 0 T T E A U.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J .B. Peter in ck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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CONVENTION
ENTRE

LE ROI TRËS-CHRÉTIEN
ET SON ALTESSE

L'ÉVÊQUE ET PRINCE DE LIÈGE,
Pour la reftitution réciproque des Dêferteurs*

Du 13 Août 177<5*

NOUS fouflignés, Louis, Comte de Saint - Germain*Lieutenant général des armées de Sa Majefté, Miniftre &
Secrétaire d'Etat ayant le Département de la Guerre* ayant ordre &
pouvoir de Sa Majefté. /

Et le fieur Claude-Etienne Darget, Confeiller intime de Son
Alteffe l'Evêque & Prince de Liège* ayant pouvoir deSadite Altefle*
à l'effet de renouveller les Traités ci-devant conclus entre Sadite
Majefté, & les Évêques & Princes de Liège, pour la reftitution
réciproque des DéferLeurs, les premier Avril 1739, 30 Mai 1749*
22 Mai 1759 & 7 Septembre 1765 ^Tommes convenus de ce qui fuit;
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Article premier.

Les Cavaliers, Dragons & Fantaffins, qui déferteront des Troupes
Françoifes ou de celles de l'Évêque-Prince de Liège, & qui paie¬
ront des pays ou places d'une domination, dans les pays ou places
de l'autre, feront refpeciivement arrêtés pour être rendus, auquel
effet il fera donné avis de leur détention, le plus tôt que faire fe
pourra, au Gouverneur ou Commandant de la plus prochaine Place
de guerre de la domination d'où ils auront déferté, afin qu'on envoie
les chercher.

2. Le Gouverneur ou Commandant d'une Place, qui aura été
averti delà détention de quelque Déferteur, l'enverra auffitôt cher¬
cher , & fera payer les frais de la prifon & la (impie fubfiftance
du prifonnier , à raifon de deux livres de pain par jour pour
chaque Cavalier , Dragon ou Fantaffin, au prix courant de la place
où le Déferteur fera retenu.

3. Les Déferteurs feront rendus dans le même état qu'ils auront
été arrêtés, c'eft-à-dire avec leurs chevaux, équipages, habits &
armes; & le fourrage qui aura été fourni à leurs chevaux, fera payé
de gré à gré, fuivant le prix courant des lieux.

4. Les Officiers de part & d'autre, 11e pourront pourfuivre ni
enlever lefdits Déferteurs, hors des terres de l'obéiflance de leur
Souverain, mais fe contenteront de requérir les.Officiers & habitans
des terres de la domination du Roi ou de l'Évêque-Prince de Liège,
où lefdits Déferteurs fe trouveront, de les arrêter & conduire dans
la Place la plus prochaine de la domination fur laquelle ils auront
été arrêtés.

5. Après la publication de la préfente Convention, il fera fait
trés-expreffes défenfes aux habitans du plat-pays dans l'étendue des
gouvernemens qui font fur les frontières des deux Dominations, &
a tous autres, d'acheter les chevaux., armes, équipages, habits, &
généralement quelque chofe que ce puiffe être, defdits Déferteurs,
& même de leur donner aucun afile ou fecours, ni de les receler ou
faciliter leur évafion; à peine contre les contrevenans, de trente
livres, monnoie de France, d'amende pour un Déferteur à pied; &
foixante livres pour un Cavalier ou Dragon qui défertera à cheval
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6. Pour engager les habitans & fujets de part& d'autre, d'arrêter

les Déferteurs, & les conduire dans la place la plus prochaine de la
domination fur laquelle ils auront été arrêtés, on effc convenu qu'il
fera donné trente livres de réeompenfe à celui ou ceux qui auront
arrêté & conduit dans ladite place un Déferteur à pied,* & foixante
livres pour un Déferteur à cheval ; lefquelles fommes leur feront
payées fur le champ par le Gouverneur ou Commandant de ladite
place, lequel en fera rembourfé par l'Officier qui viendra chercher
le Déferteur.

7. Comme il arrive très-fouvent que ceux qui défertent fe défont
des habits & autres marques de l'uniforme de leur régiment, pour
couvrir leur défertion, & courir le pays comme vagabonds & fainéans ;
il effc convenu que tous ceux qui, par leur langage & leur taille, ou
par les dépofitions de ceux qu'ils fréquentent, feront préfumés Dé¬
ferteurs, feront pareillement reftitués, à moins qu'ils ne fulfent
prévenus de crimes capitaux ; auquel cas on les abandonnera à la
juftice des lieux où ils auront été arrêtés.

8. La préfente Convention durera dix années, à commencer du
jour de la fignature ; & fera publiée, & obfervée immédiatement
après, tant en France, que dans le pays de Liège.

Fait & arrêté double par noufdits fouffignés, à Verfailles le treize
Août mil fept cent foixante - feize.

Signé9 Saint-Germain & Darget.

Le Roi ayant vu & lu la Convention ci-deffus tranfcrite, paffée
entre le Comte de Saint - Germain, Miniftre & Sécrétaire d'Etat &
des Commandemensde Sa Majefté, & le fieur Darget, ayant pouvoir
de l'Evêque, & Prince de Liège, pour la reftitution réciproque des
Déferteurs qui pafferont d'une domination dans l'autre : Et Sa Majefté
ayant ladite Convention pour agréable, Elle l'a approuvée, ratifiée
& confirmée ; approuve, ratifie & confirme : Promet en foi & parole
de Roi, de la garder & faire garder, entretenir & obferver dans tous
fes points & articles, fans y contrevenir, ni permettre qu'il y foit
contrevenu en aucune manière de fa part; à condition qu'elle fera
pareillement,gardée, entretenue & obfervée de la part du Sr. Evêque
& Prince de Liège. En témoin de quoi Sa Majefté a figné la préfente
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de fa main , y a fait appofer le feeau de fon fecret, & l'a fait contre-
figner par moi fon Confeiller Secrétaite d'État & de fes Comman-
demens & Finances. Fait à Verfailles le treize Août mil fept cent
foixante - feize. Signé, LOUIS. Et plus bas, Saint-Germain.

Son Altefle ayant vu la Convention ci-deflus renouvelée^ entre
M. le Comte de Saint - Germain, M'iniftre & Secrétaire d'État &
des Commandemens de Sa Majefté le Roi très - Chrétien ; & le fieur
Darget, Confeiller intime & Miniftre réfidant de Son Altefle, près Sa
Majefté, ayant plein-pouvoir de fa part, pour la reflitution récipro¬
que des Déferteurs qui pafferont d'une domination dans l'autre : Et
Son AltefTe ayant ladite Convention pour agréable, Ellel'a approuvée,
ratifiée & confirmée ; comme par cette Elle l'approuve, ratifie &
confirme : Promettant en foi & parole de Prince , de l'accomplir,
garder & faire obferver dans tous fes points & articles, fans y con¬
trevenir, ni permettre qu'il y foit contrevenu en aucune manière,
direétement ou indireétement : en foi de quoi Son Altefle a figné la
préfente de fa main, & y a fait appofer le fceau de fes armes.
Donné en fon château de Seraing-fur-Meufe, le vingt Août mil fept
cent foixante-feize. Signé , FRANÇOIS - CHARLES le Comte
DE ROUGRAVE. Et plus bas, de Chestrel.

A Lille i de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé 5

imprimeur ordinaire du Roi.
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RÈGLEMENT
ARRÊTÉ PAR LE ROI,

Concernant l 'Habillement & fEquipement defes Troupes,

Du 31 Mai î 77<5.

DE PAR LE ROI.

CHAPITRE PREMIER.

INFANTERIE.
ARTICLE PREMIER»

'X

De VHabillement*

L'HABILLEMENT de chaque bas Officier & Soldat, fera compofé d'uneceinture d'étoffe de laine croifée , doublée de ferge ou cadis; d'un gilet de toile
blanche pour la facilité de la tenue, d'un habit-vefte, d'une redingote de drap, &
(Finie! culotte de tricot.
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La ceinture, de la largeur d'environ fept pouces, fera façonnée avec du tricot

Croifé blanc, doublée de ferge ou cadis de môme couleur; elle fera à l'une des
extrémités garnie de quatre boutonnières ouvertes, & à l'extrémité oppofée, de deux
rangs de boutons d'étoffe, efpacés pour élargir ou rétrécir ladite ceinture à volonté.

Le gilet de toile blanche, fans doublure, fera garni fur le devant de dix bouton¬
nières & d'autant de boutons couverts de toile ; il fera coufu eu deffous de petites lanières
ouvertes en boutonnières, pour fixer le gilet aux boutons du pont-levis de la culotte.

L'habit- vefle fera de drap de la Couleur réglée pour l'uniforme ; il fera garni
d'un collet montant, élevé de douze à quinze lignes , de drap de la couleur qui fera
défignée. L'habit - vefle fera doublé de ferge ou cadis blanc ; les revers «Se paremens
feront de la couleur tranchante , réglée pour la dijlinétion de l'uniforme.

Les revers, mefurés de la pointe qui fera fixée dans la partie fupérieure par
le premier bouton , auront dix-fept à dix- huit pouces de longueur, trois pouces
& demi apparans dans la plus grande largeur, trois pouces trois lignes au milieu,&
deux pouces fix lignes dans le bas, qui fera coupé carrément.

Chaque côté de revers fera garni, pour tous les régimens indiflinélement, du
nombre de fept petits boutons efpacés entr'eux à diflance égale, le deffous fera
garni de quatre boutons, & à l'oppofé d'autant de boutonnières ouvertes ; la bande
de drap de couleur diftinclive, qui fera coufue à la manche pourfefvirde parement,

. fera de la hauteur de quatre pouces , dont un fera replié eu - dedans, & trois demeure¬
ront apparens : la partie de l'avant - bras qui précédera le parement, fera ouverte
de trois pouces de longueur, parallèlement à l'ouverture du parement qui fera faite
nu dehors de fa largeur; il y fera fait deux boutonnières, & pareil nombre aux
paremens, pour être fermés par quatre petits boutons.

Il fera ouvert fur chaque bafquç du devant de l'habit - vefle, line poche qui aura
la profondeur d'environ fix pouces ; elle fera fermée par une patte ordinaire coupée
en travers , doublée d'un morceau de ferge, qui débordera en paffe - poil, de la couleur
diflinétive de l'uniforme.

Le deffous de la bafque de l'habit-vefle fera, depuis l'emplacement des poches,
doublé de cadis ou de ferge de la couleur tranchante des paremens & revers, le devant
fera coupé en pointe Polonoife , pour, en s'agraffant, couvrir la partie fupérieure des
cuiffes, quand la faifon l'exigera, ou pour être retroufle & agrafféà la pointe oppolèe,
lorfque le temps permettra la parade de l'uniforme : chacune des extrémités defdites
bafques, fera garnie d'une fleur-de-lys en drap de la couleur du fond de l'habit ;
il y fera fubflitué une grenade pour les Grenadiers. La partie antérieure des bafques
de derrière, fera coupée de façon à êtreaffemblée & réunie carrément par une couture
en-deffous de la pointe rétrouffée de la bafque du devant; le derrière de l'habit-
vefle fera coupé de façon à çroifer l'un fur l'autre, au moyen d'un cran qui fera
ménagé au bas de. la couture de la taille.

Il fera placé fur chaque épaule une épaulette doublée ou liférée du drap de la
couleur diflinclive de l'uniforme ; l'extrémité fera ouverte d'une boutonnière, pour
Être fixée à un petit bouton qui fera coufu proche la couture de l'emmanchure.

Toutes ces parties d'habillement feront tenues larges & aifées, proportionnément
à la taille des hommes, de manière qu'ils ne puiffent jamais être gênés , & que
-lefdits habillemens puiffent être boutonnés aifément dans toute leur longueur.

La redingotte fera façonnée en drap de la couleur réglée pour l'uniforme ; le collet



fera de la couleur réglée pour, celui de l'habit-vefte. Elle fera furie devant pare-
mentée d'une bande de cadis blanc, de largeur de huit à neuf pouces; le furplus
ne fera point doublé , à l'exception des manches qui le.feront de toile calandrce: le
derrière fera coupé le drap à poil fans couture, de forte qu'il n'y en aura qu'une fur
chaque c6té pour ralfemblage des devans au derrière : le derrière du dos , à la hauteur des
épaules , d'une manche à l'autre, fera garni en contre-fort d'une bande de toile,
pour foutenir l'effort du Soldat qui la vêtira. Le devant, du côté gauche, fera
ouvert de fix boutonnières; la partie oppolee fera garnie de douze gros boutons
uniformes, fur deux rangs de fix chacun; les deux du bas de la taille feront diftans
l'un de l'autre d'environ cinq pouces , & les autres , en remontant vers le collet, le
feront en proportion, pour que le Soldat puiffe tenir la redingote flottante & moins
ferrée dans le temps de pluie, &plusjufteau corps dans le temps froid. Pour former
la redingote dans toute fa longueur , lorfqu'il fera jugé convenable, il fera coufu
trois boutons d'étoffe j efpacés entr'eux en continuation du premier rang des boutons
de la taille ; il fera coufu en deffous, du côté oppofé, trois petites lanières de drap
ouvertes en boutonnières : il fera placé une poche de toile au côté droit de ladite
redingote, l'ouverture en fera fermée par une patte en long garnie de trois gros
boutons uniformes , placés à difhvnce égale : pareille patte fera figurée au côté oppofé:
l'extrémité des manches, qui feront tenues fort longues, fera en - dedans parementée
d'un morceau de drap large de trois pouces , de la couleur diftinclive du parement
de l'habit-vefle, pour former parement lorfque la manche fera rctrouffée.

La redingote fera garnie d'un collet de la couleur prefcrite, montant de la hauteur
de trois pouces neuf lignes dans fon milieu , échancré fur les parties du devant, pour
y conferver quinze lignes de hauteur; elle fera garnie d'une épaulette de chaque côté,
telle qu'elle a été réglée pour l'habit-vefte.

La culotte fera à pont-levis; elle fera pour tous les grades façonnée en tricot ou
cftamet blanc, à l'exception des bas Officiers & Soldats du Corps Royal , dont les
culottes feront de couleur bleue : les boutons feront de la même étoffe ; le caleçon
fera de toile & attaché à la culotte : elle remontera très-haut, & proportionnément
à la pofition de la hanche de l'homme ; la ceinture aura trois pouces & demi de
largeur, le bas de la culotte couvrira entièrement le genou, fans pourtant defcendre
au-deffous des deux os de côté, qu'elle emboîtera feulement.

Les culottes feront remplacées à neuf au complet chaque année. Il fera permis au
Soldat de fe fournir de culottes de toile blanche pour l'été , pourvu que la mafle
deftinée à fon entretien du petit équipement, le puifle permettre, & que , d'après
le compte rendu de ladite maffe, le Confeil du régiment approuve la dépenfe defdites
culottes.

Les fournitures qui feront néceflfaires à la confection de chacune des parties d'ha¬
billement réglées , feront détaillées dans une feuille attachée à la fin du préfent.

Pour rendre plus fenfibles la forme & les proportions détaillées , & mettre les
Officiers, qui feront chaînés de l'habillement , plus en état de les faire obferver,
proportionnément à la taille des hommes qui devront être habillés, il fera envoyé à
chaque Corps un modèle de chacune des parties d'habillement, pour y faire confor¬
mer les ouvriers, & empêcher qu'il y foit apporté aucun changement ; les boutons
uniformes & la queue qui fervira à les attacher, feront de cuivre ou d'étain pour
tous les grades de chaque compagnie indiftinclement ; & attendu qu'ils doivent être



de la meilleure qualité fufceptibîe de durer plus long-temps que Phabiïlemetît, Sf
fervir en partie au remplacement qui fe fuccède chaque apnée : les régimens auront
attention d'en prolonger le fervïce autant qu'ils en feront fufceptibles.

Les boutonnières, qui devront être faites en poil de chèvre, feront de la couleur
de l'étoffe fur laquelle elles feront appliquées ; les boutonnières, qui feront deftinées
à fouffrir le paffage des boutons de la taille, feront faites en drap , & aplaties par
le carreau.

Toutes les parties de l'habillement feront confervées & ménagées pour durer le
plus long-temps poflible , & dans la confiance que les remplacemens n'en feront pas
provoqués par la déprédation , on s'en rapporte au Conleil de chaque régiment, pour
déterminer à propofer au mois de Juin de chaque année , la quantité & l'efpèce des
objets de remplacement qui feront néceffaires pour l'hiver fuivant ; il en enverra à
cette fin , un état détaillé au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre, après
qu'il aura été arrêté par l'Officier général, Chef de la divifion. Le Conleil aura la
plus grande attention de ne permettre ï'ufage , fous prétexte de tenue & de propreté,
d'aucune méthode on ingrédient qui ferait capable de détériorer les parties de l'ha¬
billement, & d'en hâter la durée. La tenue fera propre, mais {impie.

Les hommes, qui n'étant pas rengages, devront avoir leur congé abfolu par rang
d'ancienneté , ne participeront point à la diflribution des habillemens neufs;' 011 aura
attention de ne leurlaifler emporter que les parties qui feront à leur dernier degré
de réparations»,

ARTICLE 2.

De la Coiffure.
Les cafques, dont les régimens de l'Infanterie font acluelîement pourvus, feront

fupprimés après avoir rempli le temps de leur durée.
Les bas Officiers & Soldats feront coiffés indiffinélement avec des chapeaux de

laine bien feutrée ; la profondeur de la forme fera de fix pouces , terminée en cône
obtus , pour que l'eau puiffe plus facilement s'écouler ; il fera coufir dans le milieu
de la forme , une coiffe de toile forte qui , au moyen d'un cordon, fe plifféra eu
bourfe , pour concourir avec le rétréci de la forme , à faire point - d'arrêt à la tête,'
la calotte intérieure, que cette féparation formera, fera tapîffée de papier blanc; il
fera pratiqué de chaque côté de la coiffe de toile forte, d'eux trous fixés en forme
d'oeillet , dans chacun defquels paffera un cordon mobile, qui donnera au Soldat la
facilité de fixer ledit chapeau fur fa tête ; la partie de la forme , qui devra toucher
& ceindre la tête de l'homme , fera garnie dans fon pourtour d'un cuir de bafane
noirci les ailes du devant & du derrière du chapeau retapé , feront élevées de iïx
pouces trois lignes ; les autres parties auront moins d'étendue : le pourtour fera garni
fur la tranche d'un bon fiL de laiton , & bordé d'un fort galon de lame noire, trefle
îarge d'un pouce ; la corne du devant fera retrouffée brufquement , la pointe fera à
trais pouces près de la forme; la corne du côté gauche ne doit point être relevée;
elle fera horizontale , & n'aura au plus que trois pouces de faillie la corne oppofée
fera inclinée pour l'écoulement de la pluie ; elle aura quatre pouces de faillie & fix
pouces d'éenrtement à la hauteur du milieu de lu forme : la quatrième corne, élevée
de fix pouces au moins, qui fera prefque en oppolition â celle du devant, feraaulïï
brufquement relevée, & fa pointe à trois pouces près de la forme : chacun des quatre
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fetrouffis fera contenu par des doubles ganies foïides, & fixé à un bouton de cuir
fort, vulgairement appelé bouton de guêtre, attaché fur le deflus des quatre .parties de
la forme conique du chapeau ; chaque chapeau fera garni d'un panache blanc de plumes
treffées fur du canevas contenu par une carcafîe de laiton ; ce panache fera compofé
de trois palmes affemblées, deux courbées fur la corne gaucher, auront cinq pouces
de longueur, & trois pouces de largeur dans leur milieu; la troifième , courbée "fur
la forme du chapeau, aura huit pouces de longueur & quatre pouces & demi de
diamètre dans fon milieu. Ces trois palmes feront aflemblées dans leur partie infé*
rielire , à une fultane compofe'e de longues plumes d'oie ébarbées; le tout fera monté
fur une douille couverte de balane noircie , qui fera fixée par deux ganfes à deux
boutons de guêtre, coufus en oppofition dans la hauteur de l'élévation de la forme
en face de la corne gauche.

Les Grenadiers feront également coiffés du même chapeau, & ne porteront à
l'avenir ni cafques ni bonnets ; ils porteront pour diftinction , le panache en plumes
mêlées rouges & blanches ; & les épaulettes de leurs habit -vefte & redingote feront
terminées par une houpe de laine de la couleur du parement.

Les Chalfeurs feront diflingués par la plume blanche & verte.
Les chapeaux feront -façonnes en laines communes , elles feront de bonne qualité

& de toifon ; les laines mortes ou pelades, feront abfolument proferites, ne pouvant
être liées par le travail. On joindra auxdites laines vives du "poil de lapin, & jamais
de celui de bœuf, qui rend toujours un feutre foulevé & par conféquent fpongieux :
on aura attention de mettre allez de matières pour que la forme & le lien du chapeau
foictit bien garnis ; lefdites matières feront foulées & travaillées avec force & avec
foin; & pour que le feutre ainfi compofé, foit plus impénétrable à l'eau, on exigera
du Fabricant de tamifer en quantité fufiifante , de la poix-réline pulvérifée fur les
baftilfages dudit feutre, afin que par l'action du feu & du travail du foulage , cette
poudre s'incorpore avec la laine & le poil, & faffe un feutrage ferré , impénétrable
à l'eau , fans le rendre caffanr.

Les cheveux du Soldat feront liés & renfermés dans lin petit fac , vulgairement
appelle Crapaud, deveau noirci, les cheveux feront, furies faces, frifes d'une boucle
uniforme affez raccourcie pour-ne pas incommoder ou afiujettir le Soldat.

ARTICLE 3.

Des Marques difîin&kes du grade des bas Officiers, Cadets - Gentilshommes
& Fraters, dans les Compagnies.

Les Sergens-majors porteront un double bordé de galon d'argent fin, large de dix
lignes; l'un coufu furie parement de l'habit-vefte & redingote, & l'autre fur l'avant-
bras" à fix lignes au-defîus du parement.

Les Fourriers-écrivains porteront deux bandes de galon d'argent large de dix lignes,
coufues en travers fur le dehors de la manche, au-defîus du pli du bras.

Les Sergens porteront le fimple bordé de galon d'argent fur l'avant - bras , à fix
lignes aii-defîiis du parement

Pour rendre les galons diftin'&ifs plus apparens fur l'uniforme blanc, ils feront
pruis d'un pafTe-poil de la couleur du parement.

Les Caporaux des régimens qui auront l'habit blanc, porteront au-defîus & parallè-
B
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ement au parement, un double bordé de galon de laine bleue ; le premier fera placé

à fix lignes du parement, & le fécond à trois lignes du premier. Ceux des îégimétis
qui porteront l'habit, foit en bleu , (oit en rouge, porteront les diftin&ions en galon
blanc. m llj'l

Les Cadets-gentilshommes porteront pour diftinétion , l'épauîette en galon d'or ou
d'argent, fuivant la couleur du bouton, qui fera doré ou argenté.

Les Fraters porteront fur chaque parement, une boutonnière en patte-d'oie, de petit
galon de laine blanche, de trois lignes.

ARTICLE 4.

De îHabillement des Tambours ou Infîrumens.
Les Tambours ou Infîrumens , porteront le font de l'habit-vefte uniforme, en drap

bleu, affeété à la livrée du Roi, avec les revers & pareinens, gilets,ceintures,culot¬
tes & doublures déterminées, coupe de poche & placement de boutons , réglés pour
chaque régiment auquel ils feront attachés ; à l'exception de ceux de la Reine, des
Princes du Sang, des régimens Allemands, autres que ceux qui ont le titre de Royal,
des Irlandois, des Suifles & Grifons , qui continueront à porter la livrée des Colonels,
en fe conformant toutefois aux couleurs diftinétives de l'uniforme de chaque Corps.
L'habit-vefte fera bordé d'un galon de livrée de la largeur de neuf lignes ; les manches
feront bardées de fept bandes de même galon , coufues fur le dehors du bras, d'une
couture à l'autre, à diftance égale; les retrouffis des bafques feront bordés du même
galon; L'habit du Tambour-major des régimens d'Infanterie françoife & étrangère,
fera le même que des Tambours ordinaires; & il fera en outre galonné d'un galon de
même livrée, large de neuf lignes, fur les coutures de la taille ; le parement fera
bordé d'un galon d'argent comme celui du Sergent.

La redingotte des Tambours & Inftrumens, qui fera du drap de même couleur que
celle des Soldats ,fera bordée fur le devant d'un galon de livrée , large de neuf lignes:
Défend Sa Majefté , de faire galonner les habits du Tambour-major en galon d'or ou
d'argent, & d'apporter aucun changement à la difpofition ci-devant preferite ; ordonne
au Confeil du régiment d'en informer, file cas arrivoit, à peine de telles peines qu'il
appartiendroit, fi Sa Majefté apprenoit cette contravention par une voie différente.

Le fût ou caiffe du Tambour, continuera d'être en cuivre, & des proportions &
forme précédemment réglées

A R T I C L E 5.

De VHabillement des Officiers.
L'habillement des Officiers fera des mêmes couleurs, tant pour le fond que pour

les diftineftions de l'uniforme, il ne différera que par la qualité des draps d'Elbeuf ou
des manufactures de même efpèce, & des boutons qui feront dorés ou argentés ; les
Officiers feront affujettis à porter l'habit - vefte & la redingote, dans la même forme
qui a été réglée pour le Soldat : Les cheveux de tous les Officiers feront liés & ren¬
fermés dans une petite bourfe noire , vulgairement dénommée Crapaud.

Tous les Officiers indiftinclement, feront coiffés arec des chapeaux unis, bordés
d'un petit galon de velours noir; ils feront garnis d'un panache à l'imitation de celui
du Soldat, aucun d'eux ne pourra porter de plumet avec l'habit uniforme, fous tel
prétexte que ce foi t.



Toute efpèca de liférê ou paffe-poil de couleur tranchante, autre que celui qui' a,.
été réglé pour l'uniforme du Soldat, fera & demeurera expreffément défendu»

ARTICLE 6.

Difpofiions générales far funiforme.
Les Officiers ne porteront, fous aucun prétexte, de doublures de foie, aux parties

de leur habillement uniforme; ils n'y porteront également aucunes boutonnières ou
galons d'or ou d'argent, qu'autant qu'ils feroient réglés pour l'uniforme ; les redingotes
feront de la couleur du drap uniforme. Tous les Officiers , de quelque grade qu'ils
foient, feront tenus de porter, en toute occafion , au régiment, leur habit uniforme,
tout le temps qu'ils exigeront au fervice; l'ufage des manchettes de dentelles fera&
demeurera prohibé.

Aucun Officier, de tel grade qu'il foit, ne fe permettra aucun changement, variation
ou agrément quelconque, dans les uniformes qui feront ci-après déterminés par
le préfent règlement, fous les peines que Sa Majefté fe réferve de prononcer , d'après
le compte qui lui en aura été rendu.

ARTICLE 7.

Des marques diffin&ives des grades des Officiers de /'Infanterie,
Le Colonel-commandant, portera de chaque côté un épaulette de trefle pleine

en or ou en argent, félon la couleur du bouton, blanc ou jaune, affeété au régiment;
elle fera ornée de franges à graines d'épinards, nœuds de cordelières & cordes à puits;
toute efpèce de broderie ou paillettes fera & demeurera défendue.

Le Colonel en fécond, portera de chaque côté, comme le Colonel-commandant,
une pareille épaulette, ornée de mêmes franges riches, mais au lieu d'être pleine en
or 011 argent, le milieu fera traverfé, dans fa longueur, par deux cordons de foie y

couleur de feu, trefles comme les autres cordons d'or ou d'argent.
Le Lieutenant-colonel, portera à gauche une feule épaulette garnie de franges &

agrémens , pareils à l'épaulette du Colonel-commandant.
Ceux des Officiers qui auront le grade de Brigadier des armées , porteront pour

diftin&ion fur l'épaulette, une étoile brodée d'or pu d'argent, en oppofition à la cou¬
leur de l'épaulette.

Le Major portera de chaque côté une épaulette en or ou en argent, ornée de
franges feulement, fans aucun agrément.

Les Capitaines-commandans, porteront fur l'épaule gauche une épaulette pareille
à celles du Major.

Les Capitaines en fécond, porteront la même épaulette, coupée dans le milieu
de fa longueur, par deux cordons de foie treflee couleur de feu.

Les premiers Lieuténans ne pourront porter l'épaulette pleine en or ou en argent;
elle fera lofangée de carreaux de foie couleur de feu, fur un fond de treffe d'or ou
d'argent, uniforme à la couleur du bouton : la frange, dont l'épaulette fera garnie,
fera mêlée d'or ou d'argent & de foie en proportion du mélange qui fera dans le
tiffu de l'épaulette.

Les Lieuteijans en fécond porteront la même épaulette que les Lieutenans en
premier, obfervant qu'elle fera traverfée dans le milieu de là longeur par deux cordons
de foie couleur de feu.
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Les Sous-îieutenans porteront l'épaulette à fond de foie couleur de feu, avec des

Carreaux treffés d'or ou d'argent, uniformes à la couleur du bouton,& des franges
mêlées de foie & de filés d'or ou d'argent, en proportion du mélange de l'épaulette.

Le Quartier-maître-tréforier, devant avoir le rang & les prérogatives de Lieutenant,
portera la même épaulette qui a été réglée pour la difiinélion des Lieutenans en fécond.

Le Porte-drapeau portera l'épaulette à fond de foie couleur de feu, liférée d'or ou
d'argent, fuivant la couleur du bouton ; elle fera garnie de franges afforties.

L'Adjudant portera l'épaulette à fond de foie couleur de feu, elle fera traverfée
dans le milieu da fa longueur de deux cordons de treffes d'or ou d'argent, fuivantla
couleur du bouton.

Les Officiers ne pourront porter que les épaulettes diflinctives des emplois qu'ils
exerceront, quand même ils feraient pourvus de grade fupérieur; ils fe conformeront
à cet égard avec exactitude aux modèles envoyés.

ARTICLE 8.

De VEquipement du Soldat,
Les cols feront de crêpon noir cannelé, de la largeur de dix-huit à vingt lignes;

ils feront doublés d'une toile blanche forte, qui recouvrira de deux lignes le crêpon:
ils feront a leur extrémité garnis d'un agraffe de fer, dont chaque partie fera coufue.

Les manches de chemife pour l'infanterie, feront fans manchettes, l'exception
de celles des Sergens & Fourriers, qui pourront être garnies de toile fans rayure,
de douze à quinze lignes de hauteur, y compris l'ourlet, qui fera de deux lignes.

Les manches de chemife des Cadets-gentilshommes, feront telles qu'elles leur feront
fournies par l'adminifiration de l'Ecole Royale Militaire.

Le Soldat aura pour l'été des guêtres de toile blanche, qu'il teindra en noir
lorfqu'elles feront vieilles, & elles lui ferviront dans les routes & dans les temps
pluvieux; il portera pendant l'hiver, fes plus mauvaifes guêtres blanches, par-deffus
lefquelles il mettra des guêtres d'étoffe de laine noire , lefquelles ne monteront qu'au-
delfous du genou; elles feront ouvertes dans leur longueur de huit boutonnières;il
fera coufu à l'extrémité du même côté, une petite lanière de cuir de veau noirci,
ouverte d'une boutonnière qui fera fixée au deuxième bouton de la culotte : toutes
les guêtres doivent bien emboîter le coude-pied, afin découvrir entièrement la boucle
& prcfque la totalité du quartier du fouîier ; les boutons feront toujours de la même
étoffe que la guêtre, placés à. environ deux pouces de diflance; la longueur de la
guêtre couvrira feulement le mouvement de la rotule du genou;les deux derniers
boutons ferreront un peu fans gêner, pour que la guêtre ne rerombe pas ; il fera
fait une boutonnière à la place du dernier bouton, pour y pafler le fécond bouton
du bas de la culotte,fur laquelle croifera la dernière boutonnière de la guêtre, afin
de la contenir & de l'arrêter plus fûrement; la couture partagera également la jambe
par-derrière.

Les jarretières de guêtres feront fupprîmées.
Les fouliers feront façonnés avec le cuir de la meilleure qualité; la dernière femelle

fera garnie de clous à tête plate & large, dont la pointe fera rabatue & rivée avant
que ladite femelle foit coufue; il'y aura une femelle intermédiaire entre la première
& la dernière : le dernier cuir du talon fera pareillement garni de clous, dont les
pointes feront rabattues & rivées avant qu'il foit coufu.



Chaque Soldat fera pourvu d'un bonnet de police , façonné en tricot, doublé de
toile en forme de Pokalem ; il fera garni d'un tour de même étoffe d'environ quatre
pouces, pour être rabattu quand il fera nécelfaire , & couvrir le vifag'e du Soldat ;
le devant fera orné d'une plaque de drap , au milieu de laquelle fera coufue une
fleur-de-lys de la couleur tranchante du revers de l'uniforme; toutes les coutures
du bonnet feront garnies d'un paffe-poil en drap de même couleur: il fera coufu fur
le haut, à la pointe de l'affemblage, un petit bouton pour affujcttir la plaque du
devant avec un petit cordon.

Les gibernes des Sergens & Fourriers, des Grenadiers, des Fufiliers, feront des
mêmes formes & proportions qu'elles ont été déterminées par les précédens règlemens ;
les gibernes des Ghaffeurs feront les mêmes que celles des Fufiliers.

La pattelette des gibernes fera de cuir noir ciré, & ne fera plus à l'avenir garnie
de médaillons.

La courroie porte-giberne , continuera d'être delà largeur de deux pouces &demi.
Les ceinturons pour les bas Officiers, Grenadiers, Chaffeurs & Fufiliers, feront

faits & portés en forme de baudrier ; la largeur de la courroie fera de deux pouces ,

& longue de quatre pieds onze pouces, y compris le porte-fàbre qui fera de la largeur
de fix pouces, & le porte baïonnette qui fera coufu au-deffus dans la largeur de trois
pouces de demi; la partie oppofée fera prolongée par une petite courroie de buffle,
ouverte de deux boutonnières, pour être fixée deux boutons de même cuir , qui
feront coufus fur le porte-fabre ; les extrémités feront alfemblées avec coutures folides ,

pour former le porte-fabre & le porte-baïonnette.
Les colliers qu porte-caiifes de Tambour, feront également de buffle blanc, fans

piqûres, coupés plus larges dans la partie inférieure, & proportionnés dans la forme
des modèles envoyés, & dont il efb fait ufage.

Le bavre=fàc des bas Officiers & Soldats fera de peau de veau à poil, doublé d'une
toile forte, il aura un pied de profondeur ; les joues & le fond, auront cinq pouces
de largeur dans leur "pourtour ; la patte qui recouvrira le defïiis du havreTac , fera
faite de façon à emboîter pour garantir delà pluie ; il fera coufu en dedans , un morceau
de toile de la longeur & largeur du havre-fac, pour former une féparation dans le
milieu : la redingote du Soldat, qui fera pliée en quarré long pour être ferrée dans un
petit fac de toile, fera ainfi placée fur le champ , dans la partie poftérieure duhavre-
fac, qui contiendra en outre les effets dont le Soldat doit être équipé. Chacun fera
pourvu d'un fac de toile pour aller aux diflributions, & dans lequel il s'enveloppera
pour coucher ; le-havre-fac fera fermé par trois petites courroies & leurs boucles
cnchapées ; il fera porté avec des bretelles de buffle; il fera coufu fur l'extérieur de
la patte qui recouvrira le havre-fac, deux petites courroies garnies de boucles,pour
attacher le lac des diflributions, & le pain qui y fenrrenfermé lorfque le Soldat
fera dans le cas de le porter.

ARTICLE 9.

De VArmement des bas Officiers & Soldats.
Tous les hommes dont font compofées les compagnies de Grenadiers, de Chaffeurs

& de Fufiliers, feront armés de fufils & de baïonnettes ; les Adjudans, Sergens ,

Fourriers, Caporaux, Fraters, Grenadiers, Tambours ou Inft rumens de la totalité
du régiment , feront armés de labres ; les Fufiliers n'en portèrent point.

c
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ARTICLE 10.

De armement des Officiers à la tête de leur Troupe.
Les Officiers des compagnies de Grenadiers, Fufiliers & Chaffeurs, feront armés

de fufils & de baïonnettes ; les Colonels-commandans , Colonels . en fécond & Lieu-
tenans-colonels fous les armes, porteront l'épée à la main, foit à cheval, foit à pied.

Le Major fera de même à cheval ou à pied, l'épée à la main: tous les Officiers de
l'Infanterie françoife ou étrangère fous les armes, porteront le ceinturon en .bandoulière.

ARTICLE n.

De l'Équipement des Officiers.
Le ceinturon fera de buffle blanc, de la largeur de deux pouces, & difpofé à être

porté en baudrier.
L'épée pour tous les Officiers indiftinctement, fera à garde de cuivre doré, &

poignée d'argent doré il la moufquetaire ; la lame fera plate & forte, longue devingt-
fix pouces.

L'épée fera garnie d'une dragonne ou cordon h un feul gland, mêlé de filés d'or
& de foie couleur de feu, dans la forme & la proportion déterminée fur le mélange
des épaulettes , réglées pour la diftinction de chaque grade.

La cartouche des Officiers fera percée à feize c.oups fur deux rangs, dans la forme
& les proportions précédemment réglées & dont il eft fait ufage ; la pattelette ne
fera à l'avenir chargée d'aucuns médaillons.

La courroie porte-cartouche ou banderole, fera de buffle blanc , large de vingt-
fept lignesv

Tous les Officiers indiftinftement, y compris ceux de l'Etat-major qui feront de
fervice, porteront le haufie-coî de cuivre doré, orné dans le milieu, d'u.n médaillon
en argent aux armes du Roi.

ARTICLE 12.

La monture des drapeaux & la fourniture des cravates de taffetas dont ils doivent
Être garnis , feront & demeureront aux frais des Colonels-commandans, ainfi qu'il a
été ordonné par les précédens règlemens.

ARTICLE 13.

Des faux-frais dans les Régimens.
Les menues dépenfes du papier, encre, plumes, livrets de Fourriers, & autres

obiers relatifs à l'ordre de la comptabilité & de la correlpondance , feront réglées
par le Confeil du régiment.

ARTICLE 14.

De l'Uniforme affeSfé à la dïftinBion particulière de chaque régiment d'Infanterie
Françoife & Etrangère.

RÉGIMENT DE PICARDIE.

Habit-vefle de drap blanc , collet droit, paremeirs & revers de même drap ; la patte

\
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de la poche coupée en travers , liférée de blanc, marquée de trois boutonnières fars
boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés à diftance égale , quatre au-
deflbus de môme , deux petits aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du pare¬
ment , fermée par deux petits boitons chacune.

L'a Redingote de drap blanc, le collet de même drap , garnie de douze gros bou¬
tons fur deux rangs, deux petits aux épaulettes : le bout des manches parementé
<Je drap blanc. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° i*

PROVENCE.

Habit-veftc de drap blanc, paremèns & revers de môme drap, collet droit de drap
rouge ; la patte de la poche coupée en travers , liferée de blanc , marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, & collet droit de drap rouge, garnie de douze gros
boutons fur deux rangs, deux petits aux épaulettes : te bout des manches parementé
de drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs, * N.° 2»

CHAMPAGNE.

Habit-vefte de drap blanc, paremens, revers & collet droit de drap gris-argentin;
la patte de la poche coupée en travers 5 liierée de gris-argentin , marquée de trois
boutonnières , &c. '

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap gris-argentin: le collet
de me me drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. . ....... , N.° 3.

A U S T R A S I E.

Habit-verte de drap blanc, paremens & revers de drap gris-argentin , collet droit
de drap rouge ; la patte de la poche coupée en travers, liijerée de gris-argentin ,mar¬
quée de trois boutonnières fans boutons; lev revers garni de fept petits boutons placés
à diftance égale, quatre au-deflous de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture
de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap gris-argentin : le collet
de drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. N.° 4.

NAVARRE.

Habit-verte de drap blanc, paremens, revers & collet droit de drap bleu-célerte ;
la patte de la poche coupée en travers , liférée de bleu-eélefte , marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs ; deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu-célerte, te collet
de même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. . , . , N.° 5.
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ARMAGNAC.

Hlbît-vefté de drap blanc, paremens & revers de drap bleu-célefte , collet droit
de drap aurore ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de bleu-célcfte ,

înarquée de trois boutonnières , &c.
La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux

petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu-céléfte : le collet
de drap aurore. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 6«.

P / Ê M 0 N r.

Habit-vefte de drap blanc, paremens , revers & collet droit de panne noire •, la
patte de la poche coupée en travers, liférée de noir, marquée de trois boutonnières, &c.

La Redigote de drap blanc, garnie de douze*gros boutons fur deux rangs,deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : le collet de
même panne. Culotte de tricot blanc

Boutons jaunes . .. . . N.° 7.

B LA I S 0 I S.

Habit-vefte de drap blanc, collet droit de drap rouge, paremens & revers de
panne noire; la patte de la poche coupée en travers, liférée de noir, marquée de
trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés à diftance
égale, quatre au-delfous de même, deux petits aux épaulettes: l'ouverture de l'avant"
bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : le collet de
drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . N.° S.

NORMANDIE.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de panne noire , collet droit de drap
jonquille ; la patte de la poche coupée en travers liférée de noir, marqué de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : le collet de
drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutonsjaunes . N.° 9-

NEUSTRIE.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de panne noire, collet droit de drap
rore ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de noir , marquée de trois bou¬
tonnières , &e. '

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs., deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de panne noire : le collet de
drap rofe. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . ......... N.a 10.
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L A M A I

Habit -vefte de drap blanc, collet droit de drap bleu - cdlefte, paremens & revers
de panne noire ; la patte cle la poche coupée en travers, liféréè de noir, marquée de
trois boutonnières fans boutons; le revers garni de lept petits boutons placés à dif-
tance égale, quatre au-deifous de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture de
î'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : le collet de
drap blcu-céiefte. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. . * N.° 11.

AUXERROI S.

Habit-vefte de drap blanc , revers & paremens de panne noire, collet droit de drap
cramoifi ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de noir, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : le collet de
drap cramoill. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. . N.° la.

B Ê A R N.

Habit-vefte de drap blanc, collet dipit, revers & paremens de drap couleur de
rofe; la patte de la poche coupée en travers, liférée de rofe, marquée de trois bou¬
tonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes, le bout des manches parementé de drap rofe : le collet de
même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. N.® 15.

A G É N O I S.

Habit-vefte de drap blanc, collet droit de drap vert, paremens & revers de drap
rofe; la patte de la poche coupée en travers, liférée de rofe, marquée de trois bou¬
tonnières fins boutons; le revers garni de fept petits boutons placés à diftanceégale,
quatre au-deffous de mêtae, deux petits aux épaulettes; l'ouverture de l'avant-bras
& clu parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap rofe : le collet de drap
vert. Culotte de tricot blanc,

Boutons blancs ......... . N.° 14.

B O U R B O N N O I S.

Habit-vefte tfe drap blanc, collet droit, paremens & revers de drap cramoifi ; ïa
patte de la poche coupée en travers, liférée de c'ramoifî, -marquée de trois boutonniè¬
res, &c,

D
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La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux

petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap cramoifi : le collet de
m£me drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes ............ N.° 15.

FORÉS.
Habit-vefie de drap blanc, collet droit de drap vert, paremens & revers de drap

cramoifi ; la patte de la poche coupée en travers, Iiférée de cramoifi, marquée de
trois boutonnières» &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap cramoifi : le collet de
drap vert. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . . . . N.° 16.

AUVERGNE.

Habit-vefie de drap blanc, collet droit, paremens & revers de drap violet; la
patte de la poche coupée en travers, Iiférée de violet, marquée de trois boutonniè¬
res , &c.

La Redingote de drap blanc ; garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap violet : le collet de
même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 17.

G A T I N 0 I S.

Habit-vefie de drap blanc , paremens & revers de drap violet, collet droit de drap
jonquille; la patte de la poche coupée en travers, Iiférée de violet, marquée de trois
boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons placés à diftance
égale, quatre au-deflous de môme, deux petits aux épaulettes ; l'ouverture de l'avant-
bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap violet : le collet de drap
jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. . * . ........... N.° 18,

FLANDRE.

Habit-Vefie /le drap blanc, paremens & revers de drap violet, collet droit de drap
cramoifi ; la patte de la poche coupée eu travers, Iiférée de violet, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap violet : le collet de drap
cramoifi. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. . . . .................. N.° 19.

C A M B R E S I S,

Habit-vefie de drap blanc, collet droit de drap rofe, paremens & revers de drap
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violet; la patte de îa poche coupée en travers, liférée de violet, marquée de trois
boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap violet : le collet de
drap rofe. Culotte de tricot blanc.

. Boutons blancs N.° 20.

G U I E N N E.

Habit-vefte de drap blanc , collet droit, paremens & revers de drap rouge piqueté
de blanc; la patte de la poche coupée en travers, liférée de rouge piqueté, marquée de
trois boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons placés à
diftance égale, quatre au-delïbus de même , deux petits aux épaulettes: l'ouverture
de l'avant - bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

Le Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge piqueté : le collet
de même drap. Culotte de tricot blanç.

Boutons jaunes N.° 21*

VIENNOIS.

Habit-vefte de drap blanc, collet droit de drap vert, paremens & revers de drap
rouge piqueté de blanc; la patte de la poche coupée en travers, liférée vde rouge
piqueté, marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge piqueté de
blanc: le collet de drap vert. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. . N.° 22.

DU ROI;

L'uniforme qu'il eft actuellement en ufage de porter fuivant l'état que Sa Majefté
en a précédemment arrêté, jufqu'à ce qu'il lui plaife d'en ordonner autrement.

ROYAL.

Habit-vefte de drap blanc, collet droit, paremens & revers de drap bleu-de-
roi ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de bleu , marquée de trois
boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu : le collet de
même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 24,

BRIE.

Habit-vefte de drap blanc, collet droit, paremens & revers de drap gris-de»
fer; la patte .de la poche coupée en travers, liférée de gris- de - fer, marquée de
trois boutonnières lans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés à
diftance égale, quatre au-deffo us de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture de
l'avant-bras & du paiement fermée par deux petits boutons chacune.-
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La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux

petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap gris-de-fer: le collet
de même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. . * ..... N.°

POITOU.

Habit - vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu - céïefte , collet droit
de drap rôle; la patte de la poche coupée en travers, liférée de bleu-célefte,
marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu-célefte: le colles
de drap rofe. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 26.
B R E S S E.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap gris-de-fer, collet droit
de drap rouge; la patte de la poche coupée entravers, liférée de drap gris-de-fer,
marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux. épaulettes ; le bout des manches parementé de drap gris-de-fer: le collet
de drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 27.

L T O N N 0 I S.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge piqueté de blanc,
collet droit de drap jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap
rouge piqueté de blanc, marquée de trois boutonnières fins boutons ; le revers garni
de fept petits boutons placés à diftance égale, quatre au-deffous de même, deux
petits aux épaulettes: l'ouverture, de favant -bras & du parement, fermée par deux
boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux-
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge piqueté: le
collet de drap jonquille., Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. 28-.

DU MAINE.

Habit - vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rofe, collet droit de
drap bleu; la patte de la poche coupée entravers, liférée de rofe, marquée de trois
boutonnières, &c.-

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de rofe: le collet de drap
bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes . . . . * . .......... ......... N.° 29;

D A U P II I N

Habit-vefte de drap blanc ? paremens & revers de drap bleu2 collet droit de drap
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fofe ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de bleu , marquée de trois
boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu : le collet de
drap rofe. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes . . N.° 30.

LE PERCHE.

Habit-vcfïe de drap blanc , paremens & revers de drap gris -argentin , collet droit
de drap bleu; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap gris-argentin,
marquée de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap gris-argentin: le
collet de drap bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 31.

A U N I S.

Habit-vefie de drap blanc, paremens & revers de drap rofe, collet droit de
drap bien-célelle; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap rofe, marquée
de trois boutonnières, fans boutons; le revers garni de fept petits boutons placés à
diftance égale, quatre an-défions de même, deux petits aux épaulettes: l'ouverture
de l'ayant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rofe : le collet de
drap bleu - célefle. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 32.

BA S S I G N Y.

Habit-veffe de drap blanc, paremens & revers de drap rofe, collet droit de drap
jonquille; la patte de la poche coupée en travers, liférée de rofe, marquée de trois
boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap rofe : le collet de drap
jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N° 3g,

T 0 U R A I N E.

Habit -vefte de drap blanc, paremens & revers de drap gris-de-fer, collet droit
de drap jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de gris - de - fer,
marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap gris - de-fer ; le collet
de drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs » N.° 34.
E
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S A V 0 I E - C A li I G N A N.

Habit-vefte de drap blanc , paremens , revers & collet droit de drap ronge , la
patte de la poche coupée en travers , liferée de drap rouge , marquée de trois bou¬
tonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés à diftance égale ,

quatre au-deiïous de même, deux petits aux ëpaulettes : l'ouverture de l'avant-bras
& du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux ëpaulettes ; le bout des manches parementé de drap rouge : le collet de.
même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince. . . . . N.° 35.

A 0 U I T A I N E.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu-eétefte, collet droit
de drap jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bîeu-
célefte, marquée de trois boutonnières &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux ëpaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu-célefte : le collet
de drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 36.

ANJOU.
Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rofe, collet droit de panne

noire; la patte de la poche coupée en travers, liférée de rofe, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,deux
petits aux ëpaulettes; le bout des manches parementé de drap rolë: le collet dépanné
noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. ./ N.° 37.

N I V E R N 0 I S.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap gris-argentin, collet droit
de drap jonquille ; la patte delà poche coupée entravers, liférée de drap gris-argentin,
marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale, quatre au-deflous de même, deux petits aux ëpaulettes:
l'ouverture de l'avant bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,deux
petits aux ëpaulettes ; le bout des manches parementé de drap gris-argentin : le collet
de drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 38.

D A U P H I N É.
Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap cramoift, collet droit de

drap bleu; la patte de ht poche coupée en travers, liférée de drap cramoift , marquée
de trois boutonnières, &c.
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La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons 'fur. deux rangs, deux

petits aux épaulettes ; le bout des manches .parementé de drap cramoifi ; le collet de
drap bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes . N.° 39.

ISLE - DE -FRANCE.

Habit-vefte de. drap blanc, paremens & revers de drap rouge piqueté de blanc ,

collet droit de drap bleu ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap
rouge piqueté de blanc , marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parlementé de drap rouge piqueté de blanc:
collet de drap bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.® 40.

SOISSONNOI S.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge piqueté de blanc,
collet droit de drap bleu-célefte ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de
rouge piqueté de blanc, marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap rouge piqueté de blanc :
collet de drap bleu-célefte. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 41.

LA REINE.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge, collet droit de drap
bien; la patte de le poche coupée en travers, liférée de rouge, marquée de trois
boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons placés à diftance
égale, quatre au-deiïus de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-
bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge : collet de drap
bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 42.

L I M O S I N.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge piqueté de blanc;
collet droit de panne noire ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap
rouge piqueté de blanc , marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge piqueté de blanc:
collet de panne noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. ... . . N.° 43.

ROTAL- V AISSEAUX.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu, collet droit de ^rap
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$011ge ; la paîte de la poche coupée en travers , liférée de drap bleu , marquée de trois
boutonnières , &c.

La redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu : collet de drap
rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes, timbrés d'un vaifleau N.° 44.

ORLÉANS.
Habit - vefte de drap blanc, paremens & revers, de drap rouge , collet droit de

drap cramoifi; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap rouge,
marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale, quatre au-defiousde même, deux petits aux épaulettes:
l'ouverture de l'avant - bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge: collet'de
drap cramoifi. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes aux armes du Prince. N.° 45.

LA COURONNE.

Habit - vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu, collet droit de
drap blanc ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu , marquée
de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits. aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu : collet de drap
blanc. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs timbrés d'une Couronne N.& 46,

ERE TA G NE.

Habit -vefte de drap blanc, paremens & revers de panne noire, collet droit de
drap aurore; la patte de la poche coupée en travers, liférée de noir, marquée dé
trois boutonnières, &c.

La Redingote' de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de panne noire: collet
de drap aurore. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 47,

LORRAINE.

Habit -vefte de drap blanc, paremens, revers & collet droit de drap vert foncé;
la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap vert foncé, marquée de
trois boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons placés à
diftance égale, quatre an - défions de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture
de l'avant-bras & du parement, fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap vert: collet de même
drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes,... N.° 4?.
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ARTOIS.

Habit-verte de drap blanc, paremens & revers de drap gris - argentin, collet droit
de panne noire; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap gris-argentin,
marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douz'e gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap gris-argentin : collet de
panne noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes .• N.° 49.

B E R R I. 1

Habit-verte dé drap blanc, paremens & revers de drap cramoifi, collet droit de panne

noire; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap cramoifi, marquée de
trois boutonnières , &c. ^

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap cramoifi. : collet de
panne noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 50;

H AINAU LT.

Habit-verte de drap blanc, paremens & revers de drap cramoifi, collet droit de
drap jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap cramoifi ,

marquée de trois boutonnières, &c.
La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros bouto is fur deux rangs, deux

petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap cramoifi : collet de
drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. N.° 51.

LA SARRE.

Habit-verte de drap bîanc, paremens & revers de drap gris-argentin , collet droit
de drap aurore; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap gris-argentin,
marquée de trois boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons
placés à dirtance égale, quatre au - deflous de même , deux' petits aux épaulettes :
l'ouverture de!| l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap gris-argentin:
collet de drap aurore. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. . N.° 52.

L A F È R E.

Habit-verte de drap blanc, paremens, revers & collet droit de drap jonquille; la
patte de la poche coupée en travers, liférée de drap jonquille, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
F
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petits aux épâulettes ; le bout des manches parmenté de drap jonquille : collet de
môme drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes . . N.° $3»

ALSACE.

Habit-vefte de drap bleu - célefte foncé, paremens, revers & collet droit de drap
rouge; la patte de la poche coupée en travers, liférée de rouge, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits boutons aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge: collet
de môme drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. N.° 54.

RO YAL-ROUS SILLON.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu-célefte , collet droit de
drap rouge; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu-célefte,
marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à difbmce égale, quatre au-délions de même, deux petits aux épaulettes:
l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu-célefte : collet de
drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . N.° 55.

C 0 N D É.
Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge , collet droit de drap

jonquille; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap rouge, marquée de
trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap rouge : collet de
drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes aux armes du Prince N.° 5'6.

BOURBON.

Habit-vefte de drap blanc , paremens & revers de drap rouge, collet droit de panne
noire ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap rouge, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge: collet de
de panne noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs "aux armes du Prince N.* 57.

B E A U V 0 I S f S.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap vert foncé, collet droit de
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drap cramoifi; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap vert foncé 5

marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale , quatre au-deflfous de môme, deux petits aux épaulettes : l'ou¬
verture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap vert foncé : collet de
drap cramoifi. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. M.® 58

R O U E R G UE.

I-Iabit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap vert foncé, collet droit de
drap aurore ; la patte de la poche coupée en travers, liferée de drap vert foncé , mar¬
quée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap vert foncé : collet de
drap aurore. Culotte de tricot blanc,

Boutons blancs N.° 59.

BOURGOGNE.

Habit-verte de drap blanc, paremens & revers de drap gris-de-ièr, collet droit de
drap cramoifi; la patte de la poche coupée en travers , liferée de drap gris-de-fer,
marquée de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap gris-de-fer: collet de
drap cramoifi. Culotte de tricot blanc. *

Boutons jaunes . . N.° 6o.

ROYAL- LA -MARINE.
Habit-verte de drap blanc , paremens '& revers de drap bleu-célefte, collet droit de

panne noire ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap bleu-célefte ,

marquée de trois boutonnières , &c.
La Redingote de drap blanc garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux

petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu-célefte : collet de
panne noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 61.

V E R M A N D O I S.
Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge piqueté de blanc,

collet droit de drap aurore ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap
rouge piqueté de blanc , marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers
garni de fept petits boutons placés à diftance égale , quatre au - deffous de môme ,

deux petits aux épaulettes: l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par
deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge piqueté de blanc :
collet de drap aurore. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. -, N.° 62.
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A NH A T.

Habit -verte de drap bleu- célerte foncé , paremens, revers & collet de drap jaune'
citron ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de même drap , marquée de
trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu , garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap citron : collet de même
drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 63.

A RTIL L E RIE.

Habit - verte de drap bleu - de - roi , collet droit & revers de même drap,
liférés de rouge , paremens de drap rouge ; la patte de la poche coupée en travers,
liférée de même drap rouge, marquée de trois boutonnières &c.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs; deux
petits boutons aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge: collet
bleu liféré de rouge. Culotte de tricot bleu.

Boutons jaunes . N.® 64.

"ï COMPAGNIES DE MINEURS/

Les compagnies de Mineurs porteront le même uniforme que les régimeiis d'Artillerie,
à l'exception des épaulettes qui, au lieu d'être de drap bleu 5 feront pour l'habit-
vefte & pour la redingote en laine aurore.

COMPAGNIES D'OUVRIERS.

Les compagnies d'Ouvriers porteront le même uniforme que les régimens du Corps-
Royal , en fubftituant au revers bleu, le revers de drap rouge : collet de la redingote
en drap rouge.

GARDES-MAGASINS ET ARTIFICIERS D'ARTILLERIE.
Les Gardes - m.agafms & Artificiers d'Artillerie, porteront l'habit de drap bleu,

avec paremens & collet de velours bleu - célerte.

CONDUCTEURS DE CHARROIS.

Les Conducteurs de charrois d'Artillerie, porteront l'habit-vefte de drap bleu-de-
roi ; les paremens , revers & collet feront de drap bleu - célerte.

La Redingote fera de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
fans épaulette : le bout des manches parementé de drap bleu- célerte : le collet de
même drap.

ROTAL I TA LI E N

Habit-vefte de drap bleu-célerte foncé, collet droit de drap rofe, paremens &
revers de drap de couleur jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée
de même drap, marquée de trois boutonnières fans boutons; le revers garni de
fept petits boutons placés à diftancc égaie, quatre au - défions de même , deux petits
aux épaulettes : l'ouverture de l'avant- bras & du parement fermée par deux petits
boutons chacune»
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- La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux

petits boutons aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jonquille :
collet de drap rofe. Culotte de tricot blanc.

Boutons faunes. * N.° 65.
E R L A C K.

66- Habit - vefle de drap rouge-garance, paremeris, revers & collet droit de panne
noire; la patte de la poche coupée en travers, liférée de noir, marquée de trois
boutonnières fans-boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés à .diftance
égale, quatre au - deffous de même, deux petits aux épaulettes ; l'ouverture de
l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

. La Redingote de drap rouge, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de .panne noir : collet de même.
Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.

B O C C A R D.

67' Habit - vefle de drap rouge - garance, collet droit de même drap, paremens &
revers de drap jaune - citron ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de
même drap, marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de dr*p rouge, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jaune- citron : collet
de drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.

SONNE MB ERG.

5g. Habit-vefle de drap ronge - garance, paremens, revers & collet droit de drap
bleu ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de bleu, marquée de trois
boutonnières, &c. *

La Redingote de drap rouge-garance , garnie de douze gros boutons fur deux
rangs, deux petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu :
collet de même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.

C A S T E L'L A.

5p. Habit-vefle cfedrap rouge - garance, paremens, collet droit & revers de drap bleu,
garnis de boutonnières blanches; la patte de la poche coupée en travers, liférée de
bleu, marquée de trois boutonnières fans boutons; le révers garni de fept petits
boutons placés à diflance égale , quatre au - deffous de même, deux petits aux épaulettes :
l'ouverture de l'avant - bras & dii parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap rouge-garance, garnie de douze gros boutons fur deux
rangs , avec boutonnières blanches, deux petits boutons aux épaulettes ; le bout
des manches parementé de drap bleu : collet de même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis,
G
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LANGUEDOC.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap aurore, collet droit
de même drap ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap aurore ,

marquée de trois boutonnières , &c.
La Redingote de drap blanc,'garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux

petits aux épaulettes, le bout des manches parementé de drap aurore : collet de
drap pareil. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . . N.° 70,

B E A U C E.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap aurore, collet droit de
drap vert ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap aurore, marquée
de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap aurore ; collet de
drap vert. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 71.

TVA L D N E R.

2. Habit - vefte de drap rouge - garance , collet droit & revers de même drap,
liférés de blanc, paremens de drap blanc; la patte de la poche coupée en travers,
liférée de drap blanc, marquée de trois boutonnières, ôrc.

' La Redingote de drap rouge - garance, garnie de douze gros boutons fur deux
rangs, deux petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap blanc:
collet rouge îiféré de blanc. Culotte de tricot blanc*

Boutons blancs unis.

M Ê D O C.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap jonquille, collet droit de
drap vert ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap jonquille , marquée
de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés
à diftance égale, quatre au -deftous de même , deux petits aux épaulettes : l'ouverture
de l'avant- bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits, aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jonquille : collet de
drap vert. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.® 7g.

V I V A R A I S.

Habit-vefte de drap bîaftc , paremens & revers de drap gris-de-fer , collet droit de
drap aurore ; la patte de la poche coupée en travers , liferée de drap gris - de-fer,
marquée de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
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petits aux épaulettes : le bout des manches parementé de drap gris - de - fer. Culotte
de tricot blanc.

Boutons jaunes. ». N.° 74,

V E X I N.

Habit-vefte de drap blanc , paremens & revers de drap vert foncé, collet droit
de drap rouge ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap vert foncé,
marquée de trois boutonnières-, &c.

Là Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap vert foncé ; collet de
drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 7$.'

ROT A L - CO MT 0 I S.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu-célefte, collet droit de
drap cramoifi ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu-célefte,
marquée de trois boutonnières fins boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale, quatre au-delïbus de même, deux petits aux épaulettes : l'ou¬
verture de Pavant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu-célefte : collet de
drap cram dfi. Culotte de tricot blanc. a

Boutons jaunes N.° j6,

B E A U J 0 L 0 I S.
Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap jonquille ; collet droit de

drap bleu; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap jonquille, mar¬
quée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons, fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jonquille : collet de
drap bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 77.

M 0 N S I E U R.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap rouge, collet droit de
drap vert ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap rouge , marquée
de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap rouge : collet de
drap vert. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes aux armes du Prince. . N.® 7%

IÎ A U L BON N E.

79. Habit - vefte de drap rouge-garance, collet droit de drap vert, paremens & revers
de drap jaune; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap jaune, marquée
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de 'trois boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons places à
diflance égale, quatre au-deffous de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture
de l'avant - bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap rouge-garance , garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes; le bout des manches paremeuté de drap jaune : collet de
drap vert. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.
LA M ARC K. ■

Habit-vefte de drap, bleu-céletle foncé, collet droit de drap rouge, paremens & revers
de drap jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap,
marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jonquille : collet de
drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . . N.° 8».

PENTfflÈPRE,.
Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu, collet droit de drap

jon mille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu, marquée de
trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu : collet de drap
-jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince N.° 81.

BOULONOI S.

Habit -vefte de drap blanc, paremens & revers de drap cramoifi, collet droit de
drap rote.: la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap cramoifi , marquée
de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap cramoifi : collet de
drap rofe. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. . ; . N.° 82.

ANGOUMOI S.
r Habît - vefle de drap blanc , paremens & revers de drap cramoifi, collet droit de
drap bleu-célefle ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap cramoifi,
marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à diflance égale, quatre au-deffous de même, deux petits aux épaulettes:
l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune,

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap cramoifi: collet de drap
bleu-céîeffe. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. ..... ............ ............ N° 83.
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LA MARCHE.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers-de drap bleu, collet droit de drap
cramoifi, la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap bleu, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu : collet de drap
cramoifi. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes aux armes du Prince N.° 84.

S A I N T O N G E,

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap aurore, collet droit de drap
bleu-célefte ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap aurore, marquée
de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs ,

deux petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap aurore, collet
de drap bleu-célefte. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 85.

F O I X.

Habit-vefte de drap blanc, paretnens & revers de drap vert foncé, collet droit de
drap jonquille; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap vert foncé ,

marquée de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale , quatre au-deifous de même , deux petits aux épaulettes ;
l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap vert foncé: collet de
drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 86.

R O H A N-S O U B I S E.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap violet, collet droit de drap
rouge ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap violet, marquée
de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap violet , collet de
drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. *. N.° 87.

D I E S B A C IL
8. Habit-vefte de drap rouge-garance, collet droit, revers & paremens de drap bleu-
célefte ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu-célefte, marquée
de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap rouge-garance , garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu-célefte : collet
de même. drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis. H
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C 0 U R T E N.

89, Habit - vefle de drap rouge-garance, collet droit , revers & paremens petits & ouverts
fans boutons , de drap bleu-de-roi , liférés de drap blanc; la patte de la poche
coupée en travers, liférée de drap bleu , marquée de trois boutonnières fans boutons :
le revers garni de l'ept petits boutons placés h diflance égale , quatre au-deffous de
même, deux petits aux épaulettes.

La Redingote de drap rouge-garance , garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu-de-roi
liféré de blanc : collet de môme drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.

D I L L 0 N.

Habit-vefle de drap rouge-garance, paremens & revers de drap jonquille ? collet
droit de drap blanc; le deffiis de î'avant-bras & du parement garni de quatre bouton¬
nières en équcrre & de quatre petits boutons ; la patte de la poche coupée en travers,
liférée de drap de môme couleur, marquée de trois boutonnières , &c.

La Redingote de drap rouge-garance , garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jonquille; collet de
drap blanc. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 90.

B E R tV I C K.

Habit-vefle de drap rouge-garance , collet droit de drap jonquille, paremens &
revers de panne noire; le deflus de l'avant-bras & du parement garni de quatre bou¬
tonnières en équerre & de quatre petits boutons ; la patte de la poche coupée en
travers , liférée de drap de la couleur diflinétive de l'uniforme, marquée de trois
boutonnières, &c.

La Redingote de drap rouge-garance , garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : collet
de drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 91.

ROYAL-SUÉDOIS.
Habit-vefle de drap bleu-céleffe foncé, collet droit, paremens & revers de drap

chamois ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de môme drap , marquée
de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés
à diflance égale, quatre au-deffous de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture
de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap chamois : collet de
môme drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes N.° 92.

CHARTRES.

Habit-vefle de drap blanc, paremens & revers de drap rouge-garance, collet droit
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de drap rofe ; la patte de la poche coupée en travers , liférée de drap rouge, marquée
de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap rouge : collet de drap
rofe. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince. N.® 93,

C 0 N T I.

Habit-vefte de drap blanc, paremens & revers de drap bleu, collet droit de drap
aurore, la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu, marquée de
trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap blanc , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu: collet de drap
aurore. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs- aux armes du Prince „ . N.° 94.

IV A L S H.
fi

Habit-verte de drap rouge-garance , paremens & revers de drap bleu, collet droit
de drap jonquille; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap bleu,
marquée de trois boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons
placés à diflance égale, quatre au-deffous de même, deux petits aux épaulettes : le
delfus de l'avant-bras & du parement garni de quatre boutonnières en équerre, & de
quatre petits boutons.

La Redingote de drap rouge-garance, garnie de douze gros boutons fur deux rangs,
deux petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap bleu : collet de
drap jonquille. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. N.° 95.

E N G H I E N

Habit - vefte de drap blanc, collet droit de drap rouge , paremens & revers de
drap aurore; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap aurore,
marquée de trois boutonnières fans boutons; le revers garni de fept petits boutons
placés à diflance égale, quatre au- deffous de même, deux petits aux épaulettes:
l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementée de drap aurore : collet de
drap rouge. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince N.° 96.

ROYAL-BAVIÈRE.
Habit-vefîe de drap bleu-célefte foncé, collet droit, paremens & revers de panne

noire; la patte de la poche coupée en travers, liférée de noire, marquée de trois
Boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de panne noire : collet de
même panne. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N®. 97.
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TROUPES P RO F

98. Habit-vefte de drap blanc , paremens & revers de même drap, collet droit de
drap bleu ; la poche liferée de même , marquée de trois boutonnières
fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés à diftance égale ,

avec autant de boutonnières façonnées à la criquette , quatre petits au - deflous,
deux petits aux épaulettes : l'ouverture de l'avant - bras & du parement fermée par
deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap blanc, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap blanc: collet de
drap bleu. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs.

SALIS.

99. Habit-vefte de drap rouge-garance, collet droit de" drap blanc, paremens &
revers de drap bleu-de-roi, la patte de la poche coupée en travers, liférée de
même drap bleu, marquée de trois boutonnières fans boutons; le revers garni de
fept petits boutons placés à diftance égale, quatre au-delfous de même, deux petits
aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits
boutons chacune.

La Redingote de drap rouge, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap bleu, collet de drap
blanc. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.

ROYAL CORSE.

Habit-vefte de drap bleu - célefte foncé, collet droit de panne noire, paremens
& revers de drap jonquille ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de
même drap, marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs , deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap jonquille : collet de
panne noire. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs. N.° 100.

NASSAU.

Habit -vefte de drap bleu - célefte foncé , collet droit, paremens & revers de drap
couleur de rofe ; la- patte de la poche coupée en travers , liférée de même drap rofe,
marquée de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; 1-e bout des manches parementé de drap rofe : collet de même
drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs . ................. . ........ N.° 101,

L 0 C K M A. N N.

02. Habit- vefte de drap rouge - garance , collet droit de drap aurore, paremens fermés
de trois petits boutons & revers de drap bleu-de - roi. la patte de la poche coupée
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en travers, liférée de drap bleu, marquée de trois boutonnières fans boutons: le
revers garni de fept petits boutons placés à diftance égale, quatre au-défions de
même, deux petits aux épaulettes.

La Redingote de drap rouge, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches paremeuté de drap bleu : collet de
drap aurore. Culotte de tricot blanc,

Boutons triolés Anglois, plats fur la tète.

BOUILLON.

Habit-vefte de drap bleu - célefte foncée paremens, collet droit & revers de drap
blanc ; la patte- de la poche coupée eu travers, liférée de drap blanc, marquée de
trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes; le bout des manches parementé de drap blanc: collet de même
drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons jaunes. . N.° 103.

ROTAL-DEUX-PONTS

Habit - vefte de drap bleu - célefte foncé , paremens, collet droit & revers de drap
cramoifi , la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap : marquée
de trois boutonnières, &c.

La Redingote de drap bleu , garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de.drap cramoifi: collet de
même drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs N.° 104,

E P T I N G E N.

105. Habit -vefte de drap rouge - garance, paremens, collet droit & revers de drap
blanc; la patte de la poche coupée en travers, liférée de drap blanc, marquée
de trois boutonnières fans boutons ; le revers garni de fept petits boutons placés
à diftance égale , quatre au - défions de même, deux petits aux épaulettes : l'ouverture
de l'avant-bras & du parement, fermée par deux petits boutons chacune.

La Redingote de drap rouge, garnie de douze gros boutons fur deux rangs, deux
petits aux épaulettes ; le bout des manches parementé de drap blanc : collet de même
drap. Culotte de tricot blanc.

Boutons blancs unis.

PROVINCIAL CORSE.

206. Vefte alongée, fans capuchon, de drap brun, tenant lieu d'habit, fermée par-
derrière, garnie de douze petits boutons; les bafques du devant relevées & agraffées
à la poche; petit parement fermé en botte & collet de drap brun : doublure de cadis
ou ferge de même couleur brune; gilet fans poche, garni de mouches & de boutons
d'étoffe.

Culotte de tricot vert avec canons alongés de trois doigts au - de flous du jarret,
I



Tans boutonnières ni boucles ; guêtres de peau jaune : chapeau coupé à la Corfe,
le côté du bouton retroufïe & le furplus rabattu.

Boutons blancs godroimés.
ARTICLE 15.

De îUniforme des Compagnies d'Invalides.
Habit de "drap bleu fans revers, le collet de même drap, de douze à quinze

lignes de hauteur, fans être renverfé; le parement de drap rouge- garance, doublure
de même couleur ; gilet - camifole en-forme de vefte, de laine bleue pour les Invalides
de l'intérieur de l'Hôtel , des compagnies attachées A la garde des maifons royales
dans Paris, Verfailles & AVincennes; & d'étoffe de laine blanche pour les Invalides
des autres compagnies d'étachées & penfionnaires ; le devant du jufte-au- corps
garni de douze gros boutons blancs; finis boutonnières que celles de la couleur' de
l'étoffe, fur laquelle elles feront appliquées : patte de poches ordinaire avec trois
boutons uniformes, & autant au parement

CHAPITRE II.

CAVALERIE ET DRAGONS.
ARTICLE PREMIER.

De l5Habillement.

L'Habillement de chaque bas Officier, Cavalier ou Dragon, fera, comme celuide l'Infanterie, compofé d'une ceinture d'étoffe de laine croifée, doublée de
ferge ou cadis, d'un gilet avec manches, d'un habit - vefle & d'une culotte de drap ;
il fera auflî fourni un manteau de drap.

La ceinture, de la largeur d'environ fept pouces, fera façonnée avec du tricot
croifé blanc, doublée de ferge ou cadis de même couleur; elle fera à l'une des extré¬
mités , garnie de quatre boutonnières ouvertes, & à la partie oppofée, de deux
rangs de boutons d'étoffe efpacés, pour élargir ou rétrécir ladite ceinture à volonté.

Le gilet fera de drap blanc fins doublure ; il fera paremcnté de toile, tant pour
foutenir les boutonnières, que pourfervir de droit-fil A l'attache des boutons, qui
feront d'étoffe pareille au gilet; les manches feront de toile; les coutures dudit gilet
feront recouvertes en contre-fort par une bande de toile; il fera coitfn en-deffous
des petites lanières ouvertes en boutonnières, pour fixer le gilet aux boutons du
pont - levis de la culotte.

L'habit - vefle , pour tous les régimëns de Cavalerie, fera de, drap bleu- de - roi ;
& pour ceux des Dragons , de vert foncé naturel : ils feront lès uns & les autres
doublés de ferge ou cadis blanc : le collet, qui fera droit, de douze A quinze lignes
de hauteur; les pa,remens & les revers feront des couleurs tranchantes qui feront
réglées pour la dilfinéfion de l'uniforme.
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Les revers mefurés de la pointe' qui fera fixée dans la partie fupérieure par le

premier bouton, auront dix-fept à dix-huit pouces de longeur, trois pouces &
demi appareils dans la plus grande largeur, trois pouces trois lignes, au milieu, &
deux pouces fix lignes dans les bas, qui fera coupé carrément.

Chaque côté de revers fera garni, pour tous les régimens de Cavalerie itidiftinc-
tement, de fept petites portes & crochets placés en oppofition, pour fervir commo¬
dément à contenir le revers en parade, & à le rendre utile lorfque l'homme en devra
couvrir 1a poitrine; les boutons defdits revers feront fupprimés, pour ne pas gêner
le phiflron-cuiraffe , dont le Cavalier doit être équipé: le defious du revers fera
garni de quatre petits boutons & d'autant de boutonnières ouvertes au côté oppofé.

Chaque côté de revers de l'uniforme des régimens de Dragons, fera garni de fept
petits boutons placés à diflance égale , & le deffous de quatre boutons pareils, avec
même nombre de boutonnières ouvertes au côté oppofé.

La bande de drap de couleur difti Fictive , qui fera coûfue à la manche pour fervir
de parement, fera large de quatre pouces, dont un fera replié en-dedans, & trois
demeureront apparens ; la partie de l'avant-bras , qui précédera le parement, fera
ouverte de trois pouces de longueur; il y fera fait deux boutonnières & pareil nombre
au parement, pour être fermés par quatre petits boutons; ces ouvertures feront faites
fur la hauteur du dehors du parement & de l'avant-bras, pour prévenir l'incommodité
dont étoient les boutons précédemment placés en - deffous ; il fera ouvert fur chaque
bafque du devant de l'habit-vèfle, une poche qui aura la profondeur d'environ fix
pouces: elle fera fermée par une patte ordinaire, coupée en travers, doublée d'un
morceau de ferge qui débordera en pafT"e-poil de la couleur diftindive du revers.

Le deffous de la bafque de l'habit-vefte, fera, depuis l'emplacement des poches,
doublé de cadis ou ferge de la couleur tranchante du revers ; le devant fera coupé
en pointe Polonoife, pour, en s'agraffant, couvrir la partie fupérieure des cuiffes,
quand la faifon l'exigera, & pour être retrouffé & agraffé à la pointe oppofée lorfque
le temps permettra la parade de l'uniforme. Chacune des extrémités defditesbafques
fera garnie d'une fleur-de-lys en drap de la couleur du fond de l'habit; la partie anté¬
rieure des bafques du derrière, fera coupée de façon à être affemblée & réunie
carrément par une couture en - deffous de la pointe retrouffée de la bafque du devant;
le derrière de l'habit - vefle fera coupé de façon à croifer l'un fur l'autre , au moyen
d'un cran qui fera ménagé au bas de la couture de la taille.

il fera placé fur chaque épaule une épaulette doublée & liférée, du drap de la
couleur dillindive du revers ; l'extrémité fera ouverte d'une boutonnière , pour être
fixée à un petit bouton qui fera coufu proche la couture de l'emmanchure.

Toutes ces parties d'habillement feront tenues larges & aifées, proportionnément
à la taille des hommes , de manière qu'ils ne puiffent jamais être gênés, & que les
habillemens puiffent être boutonnés aifément dans toute leur longueur.

La culotte fera à pont-levis ; elle fera pour tous les grades façonnée en drap blanc ;
les boutons feront de la même étoffe : le caleçon fera de toile écrue & attaché à la
culotte ; elle fera montée très - haut & proportionnément à la pofition de la hanche
de l'homme: la ceinture aura trois pouces & demi de largeur; le bas de La culotte
couvrira entièrement le genou.

Les culottes de drap devront durer deux ans»
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Il fera permis aux bas Officiers , Cavaliers ou Dragons » de fe fournir de gilets &

culotte de toile blanche pour l'été, pourvu que la Maffe deftinée à l'entretien du
petit équipement le puifle permettre., & que d'après le compte rendu de ladite Maffe 9

le Confeil du régiment l'aura autorifé, fous l'approbation de l'Officier général com¬
mandant de la divifion

Le manteau fera à l'ordinaire de drap gris-blanc piqué de bleu , façonné dans
la forme ufitée & précédemment preferite.

Les fournitures qui devront être Employées à l'exécution de chacune des parties
d'habillement ci - deffus réglées , feront détaillées dans une feuille de devis attachée
à la fin du prélent.

Pour rendre plus fenfible la forme & les proportions décrites, & mettre les Officiers
qui feront chargés de l'habillement, plus en état de les faireobferver, proportionné*
ment à la taille des hommes qui devront être vêtus, il fera envoyé aux régimens un
modèle de chacune des parties d'habillement, pour y faire conformer les ouvriers,
& empêcher qu'il y foit apporté aucun changement; les boutons uniformes & la
queue pour les attacher qui fera de même matière, feront de cuivre ou d'étam pour
tous les grades de chaque compagnie indiftinélement; & attendu qu'ils doivent être
de la meilleure qualité fufceptible de durer plus long-temps que l'habillement,&
fervir en partie au remplacement qui fe fuccède chaque année, les Régimens auront
attention d'en prolonger la durée autant qu'il fera poffible.

Les boutonnières, qui devront être faites en poil de chèvre, feront de la couleur
de l'étoffe fur laquelle elles feront appliquées; celles qui feront deftinées à fouffrir
l'ufage des boutons, feront façonnées en drap & aplaties par le carreau."

Indépendamment des effets d'habillement ci - deffus, chaque Cavalier ou Dragon
fera pourvu d'un longue culotte à la marinière, & d'un furtout ou palteau de treillis
écru, pour lui fervir de vêtement à l'écurie & lors du panfement du cheval.

Tous les effets d'habillement feront confervês & ménagés pour durer le plus long¬
temps poffible, & dans la confiance d'éprouver cette attention des foins du régiment,
on s'en rapporte au Confeil de chaque Corps pour déterminer & propofer au mois
de Juin ou de Juillet de chaque année au plus tard, la quantité & l'efpèce des objets
de remplacement qu'il aura reconnu néceiïaire pour l'hyver fuivant ; il enverra à cette
fin un état détaillé au Secrétaire d'État ayant le département de la guerre, après
avoir été vérifié & eonfiaté par l'Officier général qui commandera la divifion.

Le Confeil aura l'attention de ne permettre l'ufage, fous prétexte de propreté,
d'aucune matière qui feroit capable de détériorer les parties de l'habillement & d'en
hâter la durée : la tenue fera propre, fimple & convenable à la confervation de l'efpèce
& nature des marchandifes qui y font employées.

Les hommes-, qui, n'étant pas rengagés, devront avoir leur congé obfotu par
rang d'ancienneté, ne participeront point à la diftribution des habilleinens neufs; on
«aura attention de ne leur laiffer emporter que les effets qui feront à leur dernier
période de réparation»

ARTICLE s.

De la Coiffure►
Les Chapeaux, dont Tes régimens de Cavalerie font pourvus, & les cafques,qui

fervent actuellement de coiffure aux Dragons, feront fupp.rimés après avoir rempli
le temps de leur durée.
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Les bas Officiers, Cavaliers ou Dragons, feront à l'avenir coiffés indiftinéleinent

avec des chapeaux de laine bien feutrée , des formes & proportions qui ont été
décrites par l'article 2. du préfent Règlement concernant l'Infanterie.

Les cheveux des Cavaliers ou Dragons , feront liés & ferrés dans un fac de veau
noirci, de forme appellée Crapaud; les cheveux des faces feront frifés d'une boucle
uniforme affez racourcie pour 11e pas incommoder ou affujettir l'homme de cheval.

'ARTICLES.

Des marques Dijïlnciives des grades dans les Compagnies de Cavalerie
ou de Dragons.

Les Maréchaux-des-logis en chef, porteront un double bordé de galon d'or 011
d'argent fin, uniforme à la couleur du bouton, large de dix lignes, l'un eoufu fur le
parement de l'habit-vefte , & l'autre fur l'avant-bras, à fix lignes au-deffus du parement.

Les féconds Maréchaux-des-logis porteront le fimple bordé de galon d'or ou d'ar¬
gent fur l'avant-bras, à fix lignes au-deffus du parement.

Les Fourriers-écrivains feront diftingiiés par deux bandes de galons d'or ou d'ar¬
gent, large de dix lignes, coufues en travers fur le dehors de la manche, au-deffus
du pli du bras.

Les Brigadiers porteront au-deffus, & parallèlement au parement, un double bordé
de galon de fil blanc ou de laine jaune; le premier fera placé à fix lignes du pare¬
ment, & le fécond à trois lignes du premier.

Les Cadets-gentils-hommes porteront l'épauîette en galon d'or ou d'argent uniforme,
à la couleur du bouton, qui fera doré ou argenté.

Les Fraters porteront fur chaque parement, une boutonnière en patte-d'oie, d'un
petit galon de laine ou fil jaune ou blanc, de la largeur de trois lignes.

Le Maréchal-ferrant portera fur le dehors de chaque manche, au-deffus du pli du
bras, la figure d'un fer en'galon de fil ou laine blanc ou jaune, félon la couleur da
bouton.

ARTICLE 4.

De VHabillement des Trompettes„
Les Trompettes porteront l'habit -vefie de drap bleu affeébé à la livrée du Roi, avec

les revers, paremens, collet, gillet, ceinture, doublures, culottes, des couleurs
déterminées , & boutons réglés pour chaque régiment; h l'exception des régimens de
l'Etat-major, de ceux de la Reine , des Princes du Sang, & des régimens de Dra¬
gons-gentilshommes , qui continueront à porter les habits de la livrée des Meftres-de-
camp titulaires, en fe conformant aux marques diftinétives de l'uniforme réglé;- de
forte que les collet, revers & paremens de l'habillement des Trompettes, feront des
mêmes couleurs que ceux des Cavaliers ou Dragons du même régiment. Les galons
de livrée feront des mêmes largeurs, & difpofés dans le même ordre réglé pour les
Tambours de ITnfantérie.

Défend Sa Majefte de faire galonner aucun defdits habits avec galons d'or ou
d'argent, & d'apporter aucun changement à la difpofition ci-deffus prefcrite, fous-
telles. peines que Sa Majefté fe réferve de prononcer,

it
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ARTICLE s■

De l 'Habillement des Officiers.
L'habillement des Officiers fera des mêmes couleurs que celui des Cavaliers ou

Dragons, tant pour le fond que pour les diftindions de l'uniforme ; il ne différera
que par la qualité des draps d'Elbeuf ou des Manufactures de même efpèce , & des
boutons qui feront dorés ou argentés. Les Officiers porteront les parties de l'habille¬
ment uniforme dans les mêmes proportions , coupes & formes que celui des Cavaliers
ou Dragons.

Les cheveux des Officiers feront liés & fermés dans un fac appellé Crapaud,, ainfi
qu'il a été réglé pour les Cavaliers ou Dragons.

Tous les Officiers, fans diftinction, feront coiffés avec des chapeaux qui feront
bordés d'un petit galon de velours noir : cette coiffure fera garnie d'un panache de
plumes blanches, à l'imitation de celui qui fera porté par les Cavaliers ou Dragons;
aucun d'eux ne pourra porter de plumet avec l'habit uniforme, fous tel prétexte que
ce foit.

Toute efpèce de liféré, paffe-poil de couleur & diftînétion quelconque , autres que
celles qui auront été réglées pour l'habillement uniforme des Cavaliers ou Dragons,
fera & demeurera expreffément prohibée.

ARTICLE 6.

Difpo(irions générales fur VUniforme.
Les Officiers ne porteront fous aucun prétexte , de doublures de foie aux effets dé

leur habillement uniforme ; ils n'y porteront également aucunes boutonnières, galons
ou agrémens d'or ou d'argent, qu'autant qu'ils feroient réglées pour l'uniforme. Les
redingotes ou manteaux feront des mêmes couleurs réglées pour les Cavaliers ou
Dragons : tous le Officiers, de quelque grade qu'ils foient, feront tenus de porter
en toute occafion au régiment leur habillement uniforme pendant qu'ils exigeront au
fervice.

L'ufage des manchettes de dentelles fera & demeurera prohibé.
Aucun Officier, de quelque grade qu'il foit, ne fe permettra aucun changement,

variation ou agrément quelconque dans les uniformes qui feront ci-après réglés pour
chaque régiment, fous les peines que Sa Majefté jugera à propos de prononcer d'après
le compte qui lui en aura été rendu.

ARTICLE 7.

Des Marques difinclives des grades des Officiers de Cavalerie <$? de Dragons.
Le Meftre-de-camp-commandant, portera de chaque côté une épaulette de trefle

pleine en or ou en argent, félon la couleur du bouton blanc ou jaune affecté au régi¬
ment; elle fera ornée de franges à graines d'épinards, noeuds de cordelieres& cordes
à puits : toutes efpèces de broderie ou paillettes fera & demeurera défendue.

Le Meftre-de-cainp en fécond, portera de chaque côté, comme le Meftre-de-camp-
commandant , une pareille épaulette ornée de mêmes franges riches ; mais au lie»
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d'être pleine en or ou en argent, le milieu fera , dans fa longueur, traverfé par deux cor*»
dons de foie couleur de feu, trelfé comme les autres cordons d'or ou d'argent.

Le Lieutenant-colonel portera à gauche une feule épaulette garnie de franges &
agrémens pareils à l'épaulette du Colonel-commandant.

Ceux des Officiers qui auront le grade de Brigadier des armées, porteront, par
diftinétion, fur l'épaulette une étoile brodée d'or ou d'argent, en oppofition à la
couleur de l'épaulette.

Le major portera de chaque côté une épaulette en or ou en argent, ornée de franges
feulement, fans aucun autre agrément.

Les Capitaines- commandans porteront fur l'épaule gauche une des épauîettes ré¬
glées pour le Major.

Les Capitaines en fécond, porteront la même épaulette coupée dans le milieu de
fa longueur par deux cordons de foie treflee couleur de feu.

Les premiers Lieutenans ne pourront porter l'épaulette pleine en or ou en argent,
elle fera lofangée de carreaux de foie couleur de feu, fur un fond de trefie d'or ou
d'argent uniforme à la couleur du bouton ; la frange qui terminera, fera mêlée d'or
ou d'argent & de foie, en proportion du mélange qui fera dans le tiflu de l'épaulette.

Les Lieutenans en fécond, porteront la même épaulette que les Lieutenans eu
premier, en obfervant qu'elle fera traverfée dans le milieu de fa longueur par deux
cordons de foie couleur de feu.

Les Sous-lieutenans porteront l'épaulette à fond de foie couleur de feu, avec
des Carreaux treffés d'or ou d'argent uniformes à la couleur du bouton, & des franges
mélées de foie & de filés d'or ou d'argent, en proportion du mélange de l'épaulette.

Le Quartier - maître - tréforier, devant avoir le rang &les prérogatives de Lieutenant,
poriera la même épaulette qui a été réglée pour la diftinction des Lieutenans en
fécond.

Les Porte - étendards porteront l'épaulette à fond de foie couleur de feu , liféréc
d'or ou d'argent, fuivant la couleur du bouton ; elle fera garnie de franges aflbrties.

L'Adjudant portera l'épaulette à fond de foie couleur de feu; elle fera traverfée ,

dans le milieu delà longueur, de deux cordons trefles d'or ou d'argent, aiïbrtis à
ia couleur du bouton.

Les Officiers ne pourront porter., pendant le temps qu'ils exigeront au. fervice,
que les épauîettes difiinctives des emplois qu'ils exerceront ; quand même ils feroient
pourvu de grade fupérieur, ils fe conformeront à cet égard, avec exactitude, aux
modèles envoyés & conformes aux diftinétions ci-défias réglées pour chaque grade.

ARTICLE 8.

De l'Equipement des Cavaliers & Dragons.
Les cols feront de crépon nok cannelé, de la largeur de dix-huit à vingt lignes ;

ils feront doublés d'une toile blanche qui recouvrira de deux lignes le crépon : ils
feront à leurs extrémités garnis d'une agraire de fer coufue à chaque bout.

Les manches de chemifes feront à. la matelotte; les feuls' bas Officiers pourront
porter des manchettes de toile.

Les manchettes de bottes feront en toile blanche.
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Les gants feront faits de façon à être repliés fur le poignet; ils fe boutonneront

par un des coins à un bouton coufu fur le milieu ou environ du repli , en dedans
du poignet.

Les bottes, ceinturons, bandoulières , cartouches , porte- moufqueton ou grenadière
& porte - manteau, continueront d'être façonnés dans les mêmes formes & proportions
dont il eft fait ufage, & conformément aux difpofitions du Règlement dn 35.Avril
1767, pour la Cavalerie & pour les Dragons, jufqu'à ce que Sa Majefté ait jugé à
propos d'en ordonner autrement.

ARTICLE 9.
1

■
. A

De fHarnachement des chevaux des Cavaliers.

L'ufage des Telles , dont les régimens de Cavalerie & Dragons font pourvus, fera con¬
tinué ; elles ne feront remplacées qu'après avoir été jugées hors de fervice & irréparables;
& le remplacement en fera alors exécuté d'une manière fnnple & folide, conformé¬
ment au modèle qui fera envoyé.

L'ufage des bouffes fera confervé; les chaperons feront fupprimés : il y fera fubfritué
une fchabraque ou couverture de peau de mouton, qui aura affcz d'étendue pour
couvrir les piflolets ; le deffous de la felle fera toujours garni d'une couverte de laine
pliée en autant de doubles qu'il feranéceffaire pour fuppléer aux panneaux qui feront
minces; les brides, rênes, bridons, licols & autres équipages dépendant de-la
felle , feront de la même forme & proportions que ceux qui ont été précédemment
réglés , & dont il efl: fait ufage.

ARTICLE 10.

De V Equipement des Officiers de la Cavalerie & des Dragons.
Les bottes , quant à la fonne & au coup - d'oeil d'uniformité , feront femblables

à celles dont les Cavaliers ou Dragons devront faire ufage.
Les fabres & ceinturons feront des proportions, forme & qualité prefcrites par

le Règlement du'25 Avril 1767, jufqu'à cë que Sa Majefté ait jugé à propos de
faire connoître des difpolitions différentes à cet'égard.

ARTICLE 11.

De l ''Harnachement des chevaux des Officiers.
Les felles "pour les Officiers, feront, comme celles.des Cavaliers & Dragons,

couvertes d'une fchabraque de peau d'animal à poil ras, au moyen de laquelle les
chaperons feront fupprimés; le pourtour de la fchabraque fera garni de bandes de
drap coupées, des couleurs tranchantes des revers & du collet, & bordé de petits
galons d'or ou d'argent uniformes à la couleur du bouton, des largeurs ci-après :

SAVOIR;
Pour les Mèftres -de - camp, Lieutenans - colonels & Majors, d'un galon de

quinze lignes de largeur.
Pour les Capitaines, d'un galon large de douze lignes,
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Four les premiers Lieu ten ans & Lieutcnans en fécond, d'un petit galon de dix lignes»
Et pour les Sous lieutenans & les autres Officiers attachés à l'État-major, d'un

petit bordé en galon de fix lignes de largeur.
ARTICLE 12.

Difpoftion générale fur VEquipage des chevaux.
Toutes efpèccs d'agrémens, franges ou ornemens de décoration quelconque fur

les fchabraques & le furplus de l'équipage du cheval, fera expreffément défendu.
Tous les chevaux feront marqués fur la felfe d'une marque à feu , empreinte du

numéro du bouton de chaque régiment, afin de pouvoir reconnoître les chevaux
de chaque Corps.

ARTICLE 13.

De l'Armement des Cavaliers & des Dragons.
Les bas Officiers & Cavaliers feront armés de labres, inoufquetons & piftolets:;
Les bas Officiers & Cavaliers de chaque compagnie , porteront le plaftron de

cuiralfe ; & pour prévenir qu'il ne bielle, <St que l'habillement ne foit endommagé par
fon frottement, chaque homme fe fournira d'un plaftron de deux toiles matelalfé de
bourre, piqué & conforme au furplus au modèle qui fera envoyé.

Les bas Officiers & Dragons feront armés de fabres, fufils & baïonnettes : les
IVlaréchaux-des-logis & Fourriers auront chacun deux piftolets; le furplus de la compagnie
n'aura, ainfi qu'il a été d'ufage, qu'un feul piftolet;il portera en oppofitiou, à
l'arçon de fa felie, un outil garni de fon étui.

ARTLCLE 14.

De rArmement des Officiers.
Indépendamment du fabre uniforme dont chaque Officier de Cavalerie devra être

pourvu, il fera armé de deux piftolets garnis de métal de la même couleur que ceux
du Cavalier.

Chaque Officier de Dragons fera également pourvu d'un fabre uniforme, & armé de
deux piftolets & d'un fufil ; le tout garni de ufétal jaune.

Les Meftr.es - de - camp , les Lieutenans - colonels & les Majors des régimens de
Dragons, porteront l'épée à la main, foit à cheval foit à pied.

Les Officiers de l'Etat-Major, comme ceux des compagnies de Cavalerie & de
Dragons, porteront le ceinturon fur la vefte.

ARTICLE. 15.

Des Etendards de Cavalerie 5 & des Guidons pour les Dragons.
Les Meftres-de-camp, commandant les régimens auxquels le Roi fournit les éten¬

dards & les guidons, feront tenus de la dépenfe des lances, & de faire les frais de
la monture, de la fourniture & de l'entretien des cravates de taffetas, & des étuis
pour la confervation defdits ornemens ; ils ferviront au moins l'efpace de dix-huit à
vingt ans, au bout duquel temps le remplacement dh fera ordonné , après qu'ils au¬
ront été reconnus hors defervice. L
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Les figures allégoriques, emblèmes ou devifes des étendards ou guidons des régi-

mens portant le nom de Gentilshommes, feront réglées par Sa Majefté , fur le rapport
qui lui en fera fait par le Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre.

ARTICLE 16.

Des faux-frais.
Les menues dépenfes du papier, encre, plumes, livrets de Fourriers, & autres

objets relatifs à l'ordre de la comptabilité & de la correfpondance, feront réglées par
le Confcil du régiment, & l'approbation de l'Officier général commandant la divifion.

ARTICLE 17.

De VUniforme ajfeciê à la difin&ion particulière de chaque régiment
de Cavalerie,

COLONEL-GÉNÉRAL.
- Habit-vefte de drap bleu-de-roi naturel, collet droit élevé de douze à quinze ligues,

paremens & revers de drap écarlate^ la patte de la poche coupée en travers, liférée
de même drap, marquée de trois boutonnières fans boutons; chaque côté de revers
garni de fept portes & agraffés placées à diltancéégale , quatre petits boutons au-delfous
du revers, deux aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée
par deux petits boutons chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons jaunes . N.® i.et
La houfle en drap bleu, bordée d'un galon de laine, à la livrée du Colonel-général.

ME S T R E-D E-CA M P -G É' N É R AL,

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap cramoifi;
ia pate de la poche', &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons jaunes N.® 2.
La houfle en drap bleu, bordée d'un galon de laine , à la livrée du Meftre-de-

camp-général.

COMMISSAIRE-GÉNÉRAL.
Habit - vefte de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap couleur

de rofe ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap, marquée de
trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de fept portes &
agraffes placées à diftance égale, quatre petits boutons au-deflous du revers, deux aux
épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons
chacune. Gillet & culotte de drap blanc.

Boutons jaunes N.° 3.
La houfle en drap bleu, bordée d'un galon de laine , à la livrée du Commifîaire-

général.
R O T A L,

Habit - vefte de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap rouge
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piqueté de blanc ; la patte de la poche , &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 4.
La bouffe en drap bleu, bordée d'un galon dé laine aurore à cinq bandes, dont

trois à pointes de chaînettes, & deux à fond luifant.

DU ROI.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap blanc , paremens & revers de-
drap écarlatte ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° g.
La bouffe en drap bleu, bordée d'un galon de livrée du Roi, en laine veloutée.

ROYAL-ÉTRANGER.
Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap blanc;

la patte de la poche , &c. Gilet & culotte de drap blanc.
Boutons blancs . N.° 6.
La houfle en drap bien, bordée d'un galon de fil blanc.

CUIRASSIERS.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap couleprjonquille
la patte de la poche coupée en travers, liférée de môme drap, marquée de trois
boutonnières, fans boutons; chaque côté de revers garni de fept portes & agraffes
placées à diftance égale, quatre petits boutons au - défions du revers, deux aux épau-
lettes ; l'ouverture de l'avant - bras & du parement fermée par deux petits boutons
chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 7.
La houffe en drap bleu , bordée d'un galon à deux lézardes rouges, fond en laine

. -blanche veloutée.
R O Y A L - C RA V A T ES.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap gris-
argentin; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs * N.° 8.
La bouffe en drap bleu, bordée d'un galon moucheté de bleu, rouge & blanc s

3e laine veloutée, fond aurore.

R O TA L-ROUSSILLON.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap couleur de rofe, parens &
revers de drap jonquille ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 9.
La houffe en drap bleu, bordée d'un galon à deux lézardes bleues , fond aurore 9

en laine veloutée. »

R O Y A L - P I É M O N T.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap blanc, paremens & revers
à drap jonquille; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.
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Boutons blancs; N®. ït,
La houffe en drap bleu, bordée d'un galon de laine h trois rangs de carreaux,

celui du milieu rouge & blanc , les deux autres blancs, fond aurore en laine veloutée.

ROT AL - ALLE M'A N D.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap blanc , paremens & revers de
drap rouge piqueté de blanc ; la parte de la poche coupée en travers, liférée de même
drap, marquée de trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de
fept portes & agraffes placées à diftance égale, quatre petits boutons au-deflbus du
revers , deux aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par
deux petits boutons chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° ir,

La houffe en drap bleu, bordée d'un galon fond blanc, avec une lézarde rouge au
milieu , en laine veloutée.

ROYAL-POLOGNE.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap blanc, paremens & revers
de drap gris-argentin : la patte de la poche , &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 12.

La houffe en drap bleu , bordée d'un galon à grain d'orge bleu, renfermant des
carreaux blancs, fond aurore, en laine veloutée.

ROYAL-LORRAINE.

Habit-veffe de drap bleu-de-roi, collet droit, paremens & revers de drap aurore;
la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs .' . . . N.° 13.
La houffe en drap bleu , bordée de galons à tablettes blanches & bleues, fond

plein, en laine.
ROI AL - PICARDIE.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap écarlate, paremens & revers
de drap gris-argentin ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N°. 14.
La houffe en drap bleu, bordée d'un galon de laine à chaînettes jaunes, fuma

fond plein, en laine rouge.

R O Y A L - C H A M P A G N E.

Habit-vefte de drap bîeu-de-roi, collet droit de drap jonquille, paremens & revers
-de drap aurore ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap,
marquée de trois boutonnières fins boutons ; chaque côté de revers garni de fept
portes & agraffes placées à diftânce égale, quatre petits boutons au délions du
revers, deux aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée pat
deux petits boutons chacune. Gilet & Culotte de drap blanc.

Boutons blanc^. N.° 15.
La houffe en drap bleu, bordée de galon à chaînettes noires, fondplein ifabelle, en laine.
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ROT AL-NAVARRE.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap écarlate, paremens & revers
dè drap blanc; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 16.
La houffe eu drap bleu, bordée d'un galon à chaînettes rouges , fond plein blanc,

en laine.
ROYAL-NORMANDIE.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap blanc , paremens & revers de
drap rofe ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

• Boutons blancs . — N.° 17.
La houffe en drap bleu , bordée d'un galon à tablettes rouges & blanches , fond

plein, en laine.
LA REINE.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi , collet de drap jonquille , paremens & revers
de drap écarlate ; la patte de la poche , &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 18.
La houffe en drap bleu, bordée d'un galon à la livrée de la Reine, en laine veloutée.

DAUPHIN.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi , collet droit de drap jonquille , paremens &revers
de drap rouge piqueté de blanc , la patte de la poche coupée en travers , liférée de
même drap , marquée de trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers

garai de fept portes & agraffes , placées à diftance égale , quatre petits boutons au-
deffous du revers , deux aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement
fermée par deux petits boutons chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 19.
La houffe en drap bleu , bordée d'un galon moucheté de bleu, fond aurore en

laine veloutée.
BOURGOGNE.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet de drap blanc, paremens & revers de drap
cramoifi;la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs N.° 20,

La houffe en drap bleu, bordée d'un galon liféré de cramoifï en mofaïque bleue,
renfermant des grains d'orge cramoifi, fur un fond de laine blanche veloutée,

B E R R I.

Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap jonquille , paremens & revers
de drap blanc ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs. ......... N.° 21.

La houffe en drap bleu, bordée d'un galon en échelle bleu, rouge & blanc , fond
aurore, en laine veloutée.

CARABINIERS.
Habit-vefte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap blanc, paremens & revers

M
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île drap aurore ; la patte de la poche, &c. Gilet h culotte de drap blanc.

Boutons blancs . N.° 22.

La haufle du cheval en drap bleu, bordée à la Bourgogne d'un galon de fil blanc.

ARTOIS..

Habit-verte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap jonquille, paremens & revers
de drap cramoifi ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap, marquée
de trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de fept portes
& agraiTes, placées à diflance égale, quatre petits boutons au-deflbus du revers , deux
aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits
boutons chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince. • • • . N.° 23.
La houfle eu drap bleu , bordée de galon à la livrée du Prince , en laine veloutée.

ORLÉANS.
Habit-verte de drap bleu-de-roi, collet droit de drap jonquille, paremens & revers

de drap rofe;la patte de la poche, &c Gilet & culotte de drap blanc.
Boutons jaunes aux armes d'Orléans . N.® 24.

La houfle en drap bleu , bordée d'un galon à la livrée d'Orléans, rayé dans le
milieu de deux raies blanches & bleues.

ARTICLE 18.

De TUniforme de chacun des régimens de Dragons.
COLONEL-GÉNÉRAL.

Habit-verte de drap vert foncé , collet droit, paremens & revers de drap écarlate ;
la patte de la poche coupée en travers, liférée de môme drap, marquée de trois
boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de fept petits boutons placés
à diflance égale, quatre petits au-deflbus du revers, deux aux épaulettes : l'ouver¬
ture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune. Gilet
& culotte de drap blanc.

Boutons jaunes godronnés N.° 1."
La houffe en drap vert, bordée d'un galon de laine à la livrée du Colonel-général.

M E S T R E - B E - C A M P - G É N É R A L.

Habit-verte de drap vert foncé, collet droit de môme drap, paremens & revers de
drap écarlate ; la patte de la poche coupée en travers, liferée de môme drap , marquée
de trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de fept petits bou¬
tons placés à diflance égale, quatre petits au-deffous du revers, deux aux épaulettes:
l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.
Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons jaunes godronnés. . : N.° 2-.
La houfle en drap vert, bordée d'un galon à la livrée du Meftre-de-camp-général.

ROTA L.

Habit-verte de drap vert foncé , collet droit de drap blanc, paremens & revers de
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drap écarlate; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés N.® 3.
La houffe en drap vert, bordée d'un galon à chaînettes bleues & rouges, fond

blanc, en laine.
DU ROI.

Habit vefte de drap vert foncé, collet droit, paremens & revers de drap couleur
de rofe ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de dfap blanc.

Boutons blancs godronnés. , N.° 4.
Lahoufieen drap vert, bordée d'un galon à chaînettes bleues, rouges & blanches,

fond plein jaune, en laine.
LA REINE.

Habit-vefte de drap vert foncé, collet droit de drap blanc, paremens & revers de
drap cramoifi; la pa-te de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blanc godronnés N° 5.
- La honflé en drap vert, bordée d'un galon à la livrée de la Reine.

DAUPHIN.

Habit-vefte de drap vert foncé, collet droit de drap jonquille, paremens & revers
de drap cramoifi; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap,
marquée de .trois boutonnières fans boutons; chaque côté de revers garni de fept
petits boutons placés à diftanee égale, quatre petits au-deffous du revers , deux aux
épaulettes : l'ouverture de l'avant- bras & du parement fermée par deux petits bou¬
tons chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés N.° 6.
La bouffe en drap vert, bordée d'un galon de fil blanc à grain d'orge.

MONSIEUR.

Habit-vefte de drap vert foncé, colletsydroit de drap jonquille, paremens & revers de
drap écarlate ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.
Boutons blancs aux armes de Monfieur. N° 7.

La houffe en drap vert, bordée d'un galon en laine, à la livrée du Prince

ARTOIS.

Habit-vefte de drap vert foncé, collet droit, paremens & revers de drap rouge
piqueté de blanc ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince ■ » • . . . N.° 8.
' La houffe en drap vert, bordée d'un jgalon, en,laine veloutée, à la livrée du Prince.

O R L H ANS

Ilabit-vefte de drap vert foncé, collet droit de drap blanc, paremens & revers de
drap couleur de rofe; la patte de la poche, &t. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes d'Orléans N.° 9.
La bouffe en drap vert, bordée d'un galon^à la livrée d'Orléans.
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CHARTRES.

Habit-vefle de drap vert foncé, collet droit de drap blanc, paremens & revers de
drap rouge piqueté de blanc; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même
drap, marquée de trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de
fept petits boutons placés à diftance égale, quatre petits au-deflous du revers, deux
aux épaulettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits
boutons chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince • . N.° 10.

La houlfe en drap vert, bordée d'un galon à la livrée du Prince, fond bleu, au
milieu de deux raies de carreaux oblongs, rouges & blancs, en laine veloutée.

C 0 N D É.
Habit-vefle de drap vert foncé, collet droit, paremens & revers dé drap chamois-

-condé; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.
Boutons blancs aux armes de Condé N.° 11.

La houfle en drap vert, bordée d'un galon à la livrée du Prince, en laine veloutée
unie, cramoili plein.

BOURBON.

Habit-vefle de drap vert foncé, collet droit de drap rouge, paremens & revers de
drap chamois-condé; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes de Bourbon N.° 12.

La houfle en drap vert, bordée d'un galon en laine veloutée, avec raie ventre-de-
biche au milieu de deux raies cramoifies mouchetées de blanc, liférées de couleur
ventre-de-biche

C 0 N T I.

Habit-vefle de drap vert foncé, collet droit, paremens & revers de drap chamois-
conti; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes du Prince. N.° 13,
La houfle en drap vert, bordée d'un galon de fil tiflu à chaînettes blanches mou¬

chetées de rouge & bleu, avec une chaînette rouge renfermée dans des doubles chaî¬
nettes bleues.

LA MARCHE.
Habit-vefle de drap vert foncé , collet droit de drap rofe, paremens & revers de

drap chamois-conti; la patte de la poche coupée en travers, liférée de môme drap,
marquée de trois boutonnières fans boutons; chaque côté de revers garni de fept petits
boutons placés à diftance égaie, quatre petits au-delfous du revers, deux aux épau¬
lettes : l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons
chacune. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs aux armes de la Marche N° 14.
La houfle de drap vert, bordée d'un galbn aux armes du Prince.

PENTHIÈVRE.
Habit-vefle de drap vert foncé, collet droit, paremens & revers de drap jonquille;

la patte de la poche , &c. Gilet & culotte de drap blanc.
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Boutons blancs godromiés aux armes de Penthièvre. N.® 15.

La houffe du cheval en drap vert, bordée d'un galon en laine, la livrée du
Prince.

LORRAINE.

Habit-veffe de drap vert foncé, collet droit de drap jonquille, paremens & revers
de drap rouge piqueté de blanc ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés N.° 16.
La Houffe en drap vert vert, bordée d'un galon à chaînettes, couleur ifabelle,

en laine.
€ U S T I N E.

Habit-vefte de drap vert foncé, collet droit de drap écarlatte, paremens &rever^
de drap jonquille ; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés N.° 17.
La houffe en drap vert, bordée d'un galon en laine fond blanc à deux lézardes

cramoifies, veloutée.
LA ROCHEFOUCAUL T.

Habit-veffe de drap vert foncé, collet droit de drap jonquille, paremens & revers
de drap rofe; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap, marquée
de trois boutonnières fans boutons; chaque côté de revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale, quatre petits au-deffous du revers, deux aux épaulettes :
l'ouverture de l'avant-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.
Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés . • N.° 18.
La houffe en drap vert, bordée d'un galon fond blanc avec une raie verte au

milieu à chaînettes , en laine.
J A R N A C.

Habit-veffe de drap vert foncé, collet droit , paremens & revers de drap blanc;
la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés. . N.° 19.
La houffe du cheval en drap vert, bordée d'un galon fond blanc à doubles raies

cramoifies & chaînettes , en laine.
L A N A N S.

Habit-veffe de drap vert foncé, collet droit, paremens & revers de drap aurore,
la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés. N.® 20.
La houffe du cheval en drap vert, bordée d'un galon à tablettes bleues & aurores,

fond plein, en laine.
BEL SUNCE.

Habit-veffe de drap vert foncé, collet droit de drap écarlate, paremens & revers
de drap blanc; la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés. * . . N.° 21.
N
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La houffe en drap vert, bordée d'un galon à tablettes blanches & noires , fond!

plein, en laine.
LANGUEDOC.

Habit-verte de drap vert foncé , collet droit de drap blanc, paremens & revers de
drap aurore ; la patte de la poche coupée en travers, liférée de même drap; marquée
de trois boutonnières fans boutons ; chaque côté de revers garni de fept petits boutons
placés à diftance égale, quatre petits au-deffous du revers, deux aux épaulettes:
l'ouverture de l'avarit-bras & du parement fermée par deux petits boutons chacune.
Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés N.° 22.
La bouffe du cheval en drap vert, bordée d'un galon à tablettes bleues & blanches»

fond plein, en laine.
N 0 A 1 L L E S.

Habit-verte de drap vert foncé, collet droit de drap rofe, paremens & revers de
drap blanc, la patte de la poche, &c. Gilet & culotte de drap blanc.

boutons blancs godronnés . . . . N.° 23.
La houffe du cheval en drap vert foncé, bordée de galon à tablettes violettes de

jaunes , en laine , fond uni.

SCHO M BER G.

Habit-verte de drap vert foncé, collet droit de drap jonquille , paremens & revers
de drap aurore ; la patte de la poche , &c. Gilet & culotte de drap blanc.

Boutons blancs godronnés. N.* 24.
La houffe en drap vert , bordée d'un galon fond aurore à doubles lézardes

noires, en laine veloutée.
Les compagnies qui compofent l'efeadron des Chaffeurs à cheval, incorporé dans

chacun des régimens de Dragons, porteront l'uniforme réglé pour le corps auquel
elles feront attachées ; les hommes dont elles feront compofées , porteront feulement
pour diftinétion , à leur chapeau, le panache déplumés mêlées vertes & blanches.

CHAPITRE III.

DES HUSSARDS.

ARTICLE PREMIER.

De l 'Habillement.

LE S hommes qui compofent les régimens de Huffards, porteront l'habillementuniforme coupé à la Hoagroifev5 en draps des couleurs qui feront affeéiées à
chaque Corps.
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L'habillement fera compofé d'une pelifife de drap, doublée d'une peau dé meutes*

blanc, bordée de mouton noii> d'un dolman de drap de couleur pareille à la pelilîe,
& d'une culotte de drap dans la couleur qui fera déterminée ; elle fera doublée d'une
forte toile écrue.

Les galons & agrémens de toute efpèce, feront fupprîmés de l'habillement des
Hufiards ; iln'y fe raconfervé que lesganfes néceffaires pour.les boutonnières , lefquelles
feront en laine de la même couleur que le fond de l'habillement, avec trois rangs de
boutons de métal.

L'écharpe fera compofée de laine jaune cordonnée, elle fera longue de huit pieds;
les boutons dont elle fera garnie, feront de la couleur des ganfes des pelitTes&dolraans.

Le fabretache fera de cuir noirci comme la patelette de la giberne;il fera orné au
milieu du chiffre du Roi, en métal de cuivre jaune.

Les manteaux feront de drap vert teint en pièce, fabriqué & apprêté h deux envers ,

& de la forme réglée dont il eft préfentement fait ufage
Indépendamment des parties d'habillement ci-defïus, chaque bas Officier & Hu(Tard

fera pourvu d'un palteau en gilet long, & d'une longue culotte de treillis écrit,
dont il fera vêtu lors du panfement de fon cheval ; les furtouts & gilets de tricot
feront à ce moyen fupprirnés lorfqu'ils feront hors de fervice.

Les bottes feront à laHongroife, de cuir noir & ciré.
ARTICLE 2.,

De la Coiffure.
Les cheveux des Hufiards feront retrouffés en queue raccourcie à la longueur de
deux ou trois pouces ; les cheveux des faces feront noués à la Hongroife.
Les bonnets & fchakos feront de feutre noir, façonnés à la Iiongroife , bordés

d'un galon de laine noire large de neuf lignes.
Les cocardes ou aigrettes feront blanches; elles feront fournies & entretenues par

les Huflards.
ARTICLE 3.

Des Marques difiinSîives du grade dans les compagnies de Huffdrds.
Les Maréchnux-des-logis & Fourriers porteront la bordure de leur pelifle en peau

de dos de renard.
Le premier Maréchal-des-logis portera un double chevron de galon d'argent fin

large de dix lignes, coufu fur le dehors du bras à quatre lignes de diftance l'un de l'autre.
Le fécond Maréchal-des-logis ne portera qu'un feul chevron de galon d'argent,

coufu fur le dehors du bras.
Les Fourriers-écrivains porteront une bande de galon d'argent large de dix lignes,

coufue en travers fur le dehors de la manche au-deffus du pli du bras.
Les Brigadiers porteront au-defius -du parement une double bande de galon de fil

blanc placée ;\ fix lignes l'une de l'autre.
Les Cadets-gentilshommes porteront pour marque diftin&ive , l'épaulette de galon

d'or ou d'argent qui leur a été réglée.
Les Fraters porteront fur chaque parement une boutonnière en patte-d'oie , de

petit galon large de trois lignes , de fil ou de laine blanc ou jaune, fuivant la couleur
du bouton,

1
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ARTICLE 4.

De VHabillement des Trompettesv
Les Trompettes des régimens de Berchény, Chamborant , Conflans & Efterhazy,

porteront la cafaque à la livrée des Colonels - commandans ; ils feront coiffés avec des
chapeaux uniformes , tels qu'ils ont été réglés pour la Cavalerie.

ARTICLE 5.

De l 'Habillement des Officiers.
L'Habillement des Officiers fera uniforme à celui des Huffards , & ne différera que

par la qualité des draps qui feront d'Elbeuf ou des Manufactures de même efpèce;
des boutons qui feront argentés ou dorés ; des cordonnets fervant à boutonner
l'habillement ; des écharpes, qui au lieu d'être de laine feront de poil-de-chèvre, des
couleurs réglées pour les Huffards , par l'article premier du préfent Règlement ; &
par la bordure des péliffes qui fera de gorge de renard.

Le fabretache pour les Officiers , fera de maroquin noirci, orné dans le milieu du
chiffre du Roi, en métal doré.

Le bonnet & fchakos ne fera orné d'aucuns galons, franges, cordons & glands
d'or ni d'argent.

Les bottes feront de cuir-maroquin noirci pour la plus grande parure, & de veau
de même couleur à la guerre, celles de peau de toute autre couleur demeurant expref-
fément défendues.

L'ufage des furtouts précédemment autorifés, demeurera fupprimé.

ARTICLE 6.

Des Marques diffinSîives des grades d'Officiers de Huffards•
Les différens grades des Officiers dans les régimens de Huffards, étant les mêmes

que dans les régimens de Cavalerie & Dragons, chacun de ceux qui en fera pourvu,
portera les épaulettes diftinctives du grade dont il remplira les fondions dans le régi-
ment, ainfi qu'il a été réglé par Varticle y du chapitre II. du préfent règlement; défen¬
dant Sa Majellé qu'il y foit contrevenu ou apporté aucun changement.

A R T I C L E 7.

Difpofitions générales fur fUniforme.
Les Officiers ne pourront, fous aucun prétexte, porter d'étoffes, cordonnets ou

parures de foie dans les effets uniformes ; ils ne porteront également aucuns galons
011 agrémens d'or ou d'argent, qu'autant qu'ils feront permis & autorifés par les dif¬
pofitions du prélent Règlement. Les Redingotes ou manteaux feront des mêmes cou¬
leurs & formes réglées pour les Huffards. Tous les Officiers, de quelque grade qu'ils
foient, feront tenus de porter en toute occafion , au régimént, leur habillement uni*
forme, pendant qu'ils exifteront au fervice.

L'ufage des manchettes de dentelles fera & demeurera défendu.



Aucun Officier, de quelque grade qu'il foit, ne permettra aucun changement,
variation ou agrément quelconque dans les uniformes , & ne s'écartera des nuances
de couleurs qui feront ci-aprés réglées pour chaque régiment, fous peine de défo-
béiffance.

ARTICLE g.

De rEquipement des Huffiards.
Les cols feront détoffe noire pour tous les régimens de Huflards.
Les manches de chemife fans manchettes, & les gants feront exécutés ahifi qu'il %

été ordonné pour les Cavaliers & Dragons.
Les bottes feront de cuir de veau fort ou de petite vache noircie & cirée en fuif,
façonnées à la Hongroife ; le talon fera garni d'un petit fer pour en prolonger la durée.

Le reffemelage & le remontage des bottes feront & demeureront à la charge des
Huflards.

Le labre fera à la Hongroife , à monture de cuivre, garni de fon fourreau, tel qu'il
a été précédemment réglé, & fuivant le modèle que Sa Majefté en aura arrêté.

Le cordon de Libre fera de cuir noirci.
Les ceinturons, bandoulières & courroies , porte-cartouches,feront de buffle blanc,

des largeurs, formes & proportions précédemment déterminées.
Les cartouches, les portes-manteaux & les effets dont chaque Huflard doit être

pourvu, feront les mêmes qui ont été réglés par les précédens Règlemens.

ARTICLE 9.

De VHarnachement des chevaux de Hujjdrds.
Les Telles à la Hongroife, & les équipages effi en dépendent, feront confervés dans

la même forme dont il eft fait ufage ; ils feront de matière folide , utilement &
uniment façonnés , fans franges ou ornemens d'aucune efpèce : la bordure de drap ou
d'autre étoffe de laine , de couleur tranchante , qui étoit précédemment employée à
la bordure de la fchabraque, fera également fupprimée.

ARTICLE 10.

De îEquipement des Officiers.
Le fabre pour les Officiers, fera à la Hongroife, à garde de cuivre ou métal jaune

doré, avec fimple branche en croix; la poignée fera recouverte de cuir crénelé,
garnie de cordons de laiton doré ; la lame fera .courbe à la Hongroife.

Le cordon de fabre fera de filés d'or & de foie, mêlés à un feul gland, ainfi qu'il
a été réglé pour l'arme de l'Infanterie.

Le ceinturon fera de maroquin noir à la Hongroife, fans aucuns ornemens de
broderie.

Le fabretache fera façonné comme celui du Huflfard, fans aucuns galons ou franges
d'argent, il fera feulement orné du chiffre du Roi, en métal de cuivre doré.

ARTICLE 11.

DefHarnachement des chevaux d1Officiers.
Le corps de la Celle pour les chevaux, les équipages qui en dépendent, feront

O



- C 54 )
pour les Officiers de même forme que celle qui a été réglée pour les chevaux de
HuiTards.

Les fchàbraque & équipage du cheval, feront de peaux de loup, garni au pourtour
d'une bordure de drap feftonnée, de la couleur diftinélive de l'unifonne de chaque
régiment, & bordés de petits galons d'or ou d'argent uniformes à'la couleur du
bouton , des largeurs ci-après.

SAVOIR;

Pour les Meflres-de-camp, Lieuteians-colonels & Majors, d'un galon de quinze'
lignes de largeur.

Pour les Capitaines, d'un galon large de douze lignes.
Pour les premiers Li'eutenans&Lieutenans en fécond , d'un petit galon de dix lignes,
Et pour les Sous-lieutenans & les autres Officiers attachés à l'État-major, d'un petit

berdé en galon de fix lignes.
Les têtières débridés, poitrails & croupières, ne feront garnis d'aucunes franges,

cuirs découpés, clous ou fleurons d'aucune efpèce de métal; les cuirs feront Amples
& fans aucuns ornemens.

ARTICLE 12.

De !Armement des HuJJdrds.
Les Marécbaux-des-logis & Fourriers , feront armés de deux piftolets & d'unfabre,

le furplus de la compagnie aura en outre un moufqueton.
ARTICLE 13.

De tArmement des Officiers.
Indépendamment du fabre uniforme dont chaque Officier devra être équipé, il fera,

ainfi qu'il a été d'ulage, armé de deux piflolets.
ARTICLE 14.

Des Faux-frais dans les Régimens.
La dépenfe fous le titre de faux-frais, pour papier, encre, plumes, livrets de

Fourriers, &c. fera réglée par le Confeil du régiment, fous l'autorité de l'Officier
général commandant la divifion.

ARTICLE 15,

Des Etendards des régimens de Huffiards.
Les Meflres-de-camp commandant les régimens, feront fournir à leurs frais, les

deux étendards dont chaque corps doit être pourvu ; ils fe conformeront pour l'exécution
des figures allégoriques, emblèmes ou devifes , qui devront être exécutés fur lefdits
étendards, aux deffins qui feront réglés par Sa Majefté, fur le rapport qui lui en fera
fait par le Secrétaire d'État ayant le département de la guerre; la dépenfe des lances,
frais de monture, fourniture & entretien des cravates de taffetas & des fourreaux
pour la conférvation défaits ornemens, feront également aux frais des Meflres-de-
camp commaudans.
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ARTICLE iG.

De tUniforme affe&é à la dijîin&ion particulière de chaque régiment de HuJJardt*
B E R C H E N T.

Peliffe & vefle de drap bîeu-célefie foncé , les paremens retrouiïis en drap rouge
garance; la culotte de drap bleu-célefte foncé.

Boutons blancs.
Le fchakos ou la queue de feutre noir, doublé d'étoffe de laine rouge, & bord!

d'un galon de laine noire.
C H A M B 0 R A N T.

Peliffe & vefte de drap brun-marron, les paremens retrouiïis en drap rouge-garancê;
la culotte de drap brun-marron.

Boutons blancs.
Le fchakos ou la queue du bonnet de feutre noir, doublé d'étoffe de laine rouge 9

& bordé d'un galon de laine noire.

CONFLAN S.

Peliffe & vefte de drap vert, paremens retrouiïis de drap rouge-garance : la culotte
de même drap.

Boutons jaunes.
Le fchakos de feutre noir, d'oublé d'étoffe de laine verte & bordé d'un galon de

laine noire.

ESTHERAS T.

Peliffe & vefte de drap gris-de-fer argentin, paremens retrouiïis de drap rouge-
garance; la culotte de drap gris-argentin.

Boutons blancs.
Le fchakos de feutre noir 9 doublé d'étoffe de laine rouge, & bordé d'un galon de

laine noire.
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INFANTERIE DE TA IL des quantités de chaque efpèce de fournitures qui ^

& font néceffaires à la confection de chacune des parties d'babille*
Dragons. ment ci - après 5 fuivant les opérations éprouvées. „

REDINGOTE

pour tous les Grades
de l'Infanterie.

H A B I T-V ESTE.

pour tous les Grades.
de l'Infanterie et Dragons.

GILET

pour

tous les Grades, .

drap. panne.^

I aune{§ de |
* A 2? pour paremens.
* de T4 pour collet.
i Caclis blanc de /2 pour

pareraenter le devant.
* | . . . Toile écrue de | pour

poches & droitt fils.
* 18 gros boutons uni¬

formes,
f a. .... . petits idem.

^drar' panne.
1 auncT3g.. . . . pour l'habit - vefte.

? T2 2Î pour revers.
? pj | pour paremens.
55

il? À P°ur collet-
ai... Cadis blanc /2 pour

doublure.

|. . . . idem, couleur tran¬
chante pour les Laï¬
ques & les retrouflis.

* |. . . . Toile écrue de ! pour
poches & droit-fils.

*28. ... petits boutons uni¬
formes.

Pour l'Infanterie.
aune

* | Toile blanche |
Pour les Dragons.

? _r_. Drap blanc.
= JÇ Toile écrue.

CEINTURE
d'un fixïeme de hauteur.

* i Tricot blanc large de A
= | Cadis blanc de JL

MANTEAU
Pour les Dragons.

4 . . Drap blanc |-piqueté de bleu,
* i Toile écrue f
1 . . Serge de § pour le parement,
1 . . Galon en laine dudeffit

des houffes pour 6 brande¬
bourgs.

Des Difilniïions.
i jô Galon de 10 lignes

pour le Sergent - major.
^ | Galon idem pour• Fourrier-

écrivain.
s || Galon idem pour Sergent

ordinaire.
i do Galon de ( fil ou laine ) pour

I chaque Caporal.
g*f petit Galon fil ou laine large

de 3 lignes pour chaque Frater.

GALONS DE LIVRÉES

pour les Tambours ou Tnfirumens.
aune

10 | moyen de 9 lig. pburl'hàbit-
vefiie du Tambour ordinaire.

4 f5 idem pour la redingote.
12 d& Idem pour le Tambour-maj.
4 /g. idem pour fa redingote.
1 do Galon fin large de

10 lignes pour les pare¬
mens du Tambour-major.

Culotte pour tous les Grades,
Pour l 'Infanterie.

i J- Tricot /s
Pour les Dragons.

* | Drap.
^ l Toile écrue pour doublure,
PRIX DES FAÇONS.

Redingote fi U
Habit-vefte. . ...... 1. 14,
Gilet de Toile # 5,
Gilet de Drap *8,
Ceinture *3,

Sachet de Redingote. . . * 2.

POUR LE SACHET
f

à fermer la PJdigote.
* | Toile de f.

IÇoia. 11 fera réglé pour chaque Soldat du Corps-royal d'Artillerie i aune || pour la Redingote, i aune
-g. pour l'Habit -vefte 5 i aunes § Cadis blanc pour doublure; & au furplus les mêmes quantités que
Pour l'Infanterie.

La hauteur des bafqu.es du devant depuis le dernier bouton du deffous des revers jufqu'aux pointes,
fera pour toutes les tailles de 9 pouces.

JSfcta. Ces différentes quantités ont été réglées fur les modèles qui habilleront un homme dé 5 pieds
4 pouces 6 lignes5 & d'une épaifîeur proportionnée. • •;
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D LTA IL des quantités de chaque efpèce de fournitures

qui font nécejj'aires à la confection de chacune des parties
dhabillement ci - après, fuivant les opérations éprouvées.

DE L'HABIT- VESTE*
pour tous les Grades

de la cav4ler ie.

DU GILET DE DRA P

pour

tous les Grades.

DE LA CULOTTE DE DRAP

pour

tous les Grades.

drap. panne.

i«"*§. . . pour l'habit-vefîe.
'

w h Pour tevers.
* Ij | pour paremens.
> iî n p°ur collet..
t | Cadis blanc de /2 pour

doublure.
t \ idm de couleur tranchante

pour la bafque & les
retrouffes.

* | Toile écrite de £ pour
poches & droit-fils.

* 28 petits boutons-uniformes.

aune

# Drap blanc fans mouches
*

7g. Toile écrue de £

aune

| Drap large de J.
1 Toile écrue de | pour doublure.

DU MANTEAU

4. . . Drap de | piqué de bleu.
? | Toile écrue de £
1. . Serge def pour le parementér.
r. . Galon en laine du deflin

des houffes pour 6 brande¬
bourgs.

D E L A C E I N T U R E.
de de hauteur.

| Tricot blanc large
| Cadis blanc de 7S2

DE LA HOUSSE

\ Drap de ±
§ Toile de \

DU SURTOUT D'ÉCURIE
etCulotte a la Mate lotte.

24ua» i Treillis écrit de | pour Partout..
I i idem pour culotte.

D U P O R T E". - M A N T E A U.

r auue Tricot de
1. Treillis de | pour doublure.

DES DISTINCT! 0 N S A U X HABITS.

Des Maréchaux - des - logis

ou Fourriers. -

Des Trompettes.
Des B ri g a die rs , Frater
et M aréchal-ferr a nt.

jaune j_ Galon de 10 lignes pour
double bordéau parement
duMaréchal-des-logis en
chef.

» Galon idem pour le fimpîe
bordé des féconds Maré¬
chaux- des-logis.

* § Galon idem pour deux ban¬
des fur chaque bras- du
Fourrier - écrivain.

I aaunes Galon livrée de 9* lignes
po»r chaque.Trompette.

iaunc Galon (fil ou laine) large
de 10 lignes pour le dou¬
ble bordé du Brigadier.

fi f petit Galon ( fil ou laine )
large de 3; lignes pour le
Frater.

* \ Galon de fil blanc de 10
lignes pour le Maréchal-
ferrant.

Ç Habit - vefte 11 14e.V Gilet de Drap. * 8.

p R1 x /cuîôttè6 ; fDES FAÇONS. < ••• ///•.7.7.7 ; ; *:
Ë Porte-manteau avec befacé~ • ... 1 10.

£ Houfle. i-s.
Surtout d'écurie & culotte à la matelotte. * 12.

CAVALERIE.
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HUSSARDS. D ETAIL des quantités de chaque efpèce de fourniture
>1 r qui font nécejfaires à la confection de chacune des parti:;

cCHabillement ci-après ? fuivant les opérations éprouvés,

PELISSE. M ANTEAU.

jaune Drap de ± pour pelifle.
*= i Toile de | pour poches & droit-fils.
io greffes ganfes carrées en laine pour trente-fix

boutonnières.
1 cordon fort avec olive.

18 gros boutons ronds.
36 petits boutons demi-ronds.

1 fourrure de mouton blanc bordée de mouton

noir.
Veste ou D 0 lm a n n.

* l Drap de £
*-^5 Drap rouge garance pour paremens retrouffis.
* | Toile de \ pour doublure.
9 | groffe ganfe en la laine pour boutonnières.
1 ^ peau rouge de 6 pouces de hauteur pour bor¬

der la verte au pourtour.
18 moyens boutons ronds.
36 petits demi-ronds.

1 écharpe de laine jaune cordonnée , de la lon¬
gueur de 8 pieds avec boutons de la couleur
des ganfes des pelirtes.

Culotte.

* 1" Drap de |.
f £ Toile de £ pour doublures.

2aunes 3 Drap vert de £ pour manteau & capuchon.
Porte-Manteau.

j» | Tricot de
* H Treillis pour doublure,
i | petit galon de 9 lignes.

surtout d'ê curie.

1 | Treillis écru large de £
Culotte a la M a t e lotte.

ï £ Treillis écru large de f
Casaque de Trompette.

I l Drap de £
f Drap pour paremens.
4 .. . Cadis pour doublure.
^ | Toile de | pour poches & droit-fils.
^ 22 gros boutons plats.
6 £ galon fil & laine à la livréé, de 18 lignes,

10 I moyen idem de 9 lignes .pour bordé.
Ve s t e*

* Drap de
* I| Toile de ?s pour doublure &: droit fils.
* 12. petits boutons plats & unis.

1 chapeau avec panache.
DISTINCTIONS AUX HABITS.

Maréchaux - des - Logis & Fourriers.
Bordure des Pelirtes en dos de Renard noir.

Premier Maréeha l-des-logis.
f | galon de xo lignes pour deux

chevrons.
Second Maréchal - des - logis.

* | galon de 10 lignes pour un
chevron.

Fourrier - Écrivain.
* i galon de 10 lignes.

Brigadier.
^ £ galon de fil blanc de 10 lignes.

Frater.
* | petit galon de 3 lignes pour boutonnières.

Maréchal -ferrant.
* \ galon de fil blanc de 10 lignes.

PRIX DES FAÇONS.
Peliffe ai i5f
Verte ou dolmann. .......... 1 16.
Culotte * 15,
Manteau * 15,
Porte-manteau ? 8.
Surtout d'écurie & culotte à la matelotte * 12.

Habit de Trompette a 10.
Verte de Trompette.. . . . . ...... * 16,
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Inftrufîion pour les dijférens chefs Tailleurs des règimcns des Troupes du Roi.

ON fera prendre la taefure de chaque homme, pour que toutes les parties del'on habillement foient faites à fa taille.
On coupera le derrière de la redingote, à poil, fans couture ; les devans feront

pris au-deffus cju derrière, à côté des libères, à poil.
Les manches fe trouveront du côté du derrière.
Les doublures de revers, pattes de l'habit-vefte ,1c collet, parcmcutngc des pattes ,

les pattelettes de la redingote, qui fervent à boutonner les devans daus les temps de
pluie ou de froid, fe trouveront à côté de la' taille des devans de ladite redingote.

On coupera les devans deThabit-vcfte du côté des libères, à poil.
Les derrières à côté des devans, à contre-poil.
Le collet & les pointes des bafques du devant de l'habit-vefte, fe trouveront dans

les débris.
On coupera toujors trois habit-vebes de fuite, fans manches, que l'on trouvera

dans deux hauteurs , & trois doubles dans la largeur du drap de \ de large.
0 £ S E R VA T I O N S.

La ceinture de tricot blanc, fera d'un bxème de hauteur, doublée de cadls , les
boutons feront en moule de bois couvert de tricot.

Les gilets de toile ou de drap, fans manches, feront jubés au corps , & tomberont à la
hauteur de la ceinture de la culotte, il fera ajouté une petite pattelette, ouverte d'une
boutonnière, à l'effet d'être boutonnée au premier bouton de la ceinture de la culotte.

La doublure delà culotte fera jointe au-deffus , & le caleçon n'en fera plus détaché.
Les guêtres d'hiver feront de tricot noir, elles feront parementées de toile fous les

boutonnières & les boutons, dont le nombre fera de huit.
Les boutons feront en moule de bois couvert de tricot noir; les guêtres ne mon¬

teront qu'à la pointe du genou , & feront portées par-deffiis des guêtres de toile blanche.
L'habit-vebe fe boutonnera aifément du haut en bas, la taille en fera tenue baffe

pour .couvrir toujours la ceinture de la culotte.
Les manches en feront aifées à pouvoir pafferles bras fans déboutonner les boutons

de l'avant-bras & du parement.
Petits boutons.

Il y aura fur chaque côté de revers, fept petits boutons, faifant
pour les deux.

Le deffous du revers fera garni de quatre boutons. ........
L'avant-bras & le parement le feront de deux chacun
il y en aura 1111 à chaque épaulette de l'habit-vefte .

Total pour chaque habit de verte 24.

14.
4-

4-

La redingote à la Polonnoife, étant fur chaque homme par-deffus toutes les autres
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parties de l'habillement prefcrit, fera large & 11 o tan te de toutes parts lorfqu elle fera
boutonnée au premier rang de boutons ; iorfqu'elle le fera au fbcond rang , elle fera
jufte au corps, comme un habit aifé, & tenue allez longue pour qu'elle rafe la terre
dans toute fa proportion ; lorfque le Soldat fera à genoux.

Les devans de ladite redingote feront parementés d'une aune de cadis, coupée par
la moitié de fa largeur ; un quart de toile de |, fera la poche & le droit-fils-, la hauteur du
collet de la redingote, aura fur le derrière trois pouces lix lignes de hauteur appa¬
rente. , & quinze lignes fur le devant.

B o u TONS.

Gros.
La redingote féra fur le devant garnie de douze gros boutons,

fur deux rangs de fix. chacun, ci. . ri.
De trois pareils fur chaque patte de côté. 6.
Et de de deux petits boutons aux épaulettes

Total fùr chaque redingote. ... . ..... . ... 18. .a.

Les manches de la redingote doivent être extrêmement larges & aifées; elles-
auront allez de longueur pour être retroulfées, former un petit parement, fans
faire apercevoir celui de l'habit-velte.

Ces manches feront doublées de toile écrue calendrée, & parementées du relîe de.
la coupe du drap de la couleur tranchante dés revers & paremens de l'habit-velle.

Il fera employé une demi-auna de toile écrue pour le fachet de la redingote,
laquelle féra pliée par moitié de Ton ampleur., repliée enfuite en trois-dans fa partie
inférieure; chacune des extrémités fera pliée pourfe raflembler aumilieude fa longueur,.
& le tout fermé en livre pour entrer & être ferré dans le fachet.

CHAPITRE I V.
De l 'Uuniforme des Officiers généraux, des Commiffiatres des guerresdes Officiers

de l Etat-major des armées y & des Aides-de-camp ; des Ingénieurs-géographes £
des Officiers réformés des diffiérens. Corps de troupes ; & des Médecins &
Chirurgiens militaires..

LES différentes parties de l'habillement uniforme & de l'équipage du cheval,réglées par les difpofitions du Règlement du 2 Septembre 177-5 ,. pour 'es
Officiers & Employés dénommés au titre du préfent Chapitre, feront exécutés dans
les mêmes formes, proportions & deffins qui ont été prefcrits;
~

CHAPIT R E V..
De l 'Uniforme des. Officiers - majors des Places..

LES difpofitions concernant l'uniforme des Officiers-majors des Places, prefcrites-par le règlement du 2 Septembre 1775, feront exécutées félon leur forme
teneur;à l'exception des épaulettes qui, étant la diltinétion du grade militaire., ne
pourront devenir le caractère difiinctif de l'emploi, plus ou moins fupérieur.,,dont

Petits*

2.



eliaque Officier te trmtvifâ pôumj. Sa Majefté voulant expliquer les intention* à
cet égard, Elle a réglé & arrêté ce qui fuit:

5 A V 0 I R ;

Les Gouverneurs , Commandans , Lieutenans-de -roi , Majors, Aides - major-.
Sous-aides-major ou Capitaines des Portes , porteront l'unifonne diftinétif quia été
affeété aux emplois dont ils font pourvus dans les Places ; ledit uniforme fera croifé
par-derrière. Ils porteront les épaulettes diftinctives du grade militaire plus ou moins
élevé , dont ils auraient obtenu les Lettres ou commiffions , dans les mêmes formes,
& diflilîélions réglées pour les Officiers fervant én adivité dans le Corps.

Les Officiers pourvus des emplois de Lieutenans-de-roi, de Majors ou autres dans
les Places, qui auraient obtenu des commiffions pour commander , ne porteront que
l'uniforme diftindif de l'emploi dont le brevet leur aura été expédié.

Ceux qui n'ayant été pourvus d'aucuns brevets de Lieutenans-de-roi, Major ou
autre qualification , feront Employés-commandans , porteront l'habillement uniforme
réglé pour le Lieutenant-de-roi, à moins qu'ils ne fuflent Officiers généraux > auquel
cas ils porteraient l'uniforme & la diftindion de leur grade militaire.

CHAPITRE VI.

De tUnlforme du Corps du Génie.

L'Habit uniforme du Corps du Génie, fera de drap bleu-de-roi, avec revers *collet droit & paremens de velours noir; il fera doublé d'étoffe de laine rouge;
la vefte de drap écarlate doublée de ferge blanche , la culotte de même drap,
les revers, paremens & collet de l'habit, feront liférés de rouge, le collet fera droit,
de douze à quinze lignes de hauteur, le revers aura feize à dix-huit pouces de
îpngetir, proportionnément à la taille plus ou moins élevée de l'Officier, trois pouces
dans la plus grande largeur, deux pouces fix lignes au milieu, & deux pouces quatre
lignes dans le bas qui fera coupé carrément; il fera garni de fept petits boutons
placés à diftance égaie; le parement qui aura trois pouces fix lignes de hauteur, fera
coupé dans fa largeur , il fera ajouté une petite patte pour être fermée avec trois bou¬
tons ; la patte de la poche coupée eh travers, fera' garnie de trois boutons, il y en
aura un fur chaque hanche, & un dans les plis ; le derrière de l'habit fera croifé, l'extré¬
mité de chaque bafque fera garnie d'une fleur-de-lys , bradée en filés d'or avec agraffes,
pour fervir à retroufïer l'habit lorfque le fervicé- l'exigera.

Le chapeau uniforme fera bordé d'un galon d'or, fans lames ni clinquans, large
de feize lignes, les deux extrémités & le milieu feront d'un deïïin à jonc, vulgairement
appelé moufquetaire; les deux parties intermédiaires larges de trois lignes chacune,
feront du deffin appelé grain d'orge..

Les Officiers du Génie porteront les épaulettes diftin&ives du grade militaire dont
ils auront obtenu les lettres ou commiffions.

Ils ne pourront porter de manchettes de dentelles, les épe'es feront uniformes i
celles qui ont été réglées pour les Officiers de l'Infanterie»
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La Redîngotte avec le collet droit, de quinze lignes de hauteur , fera de couleur

bleu-de-roi, la rotonde aura quatre ponces de hauteur dans fon pourtour; les paremens
feront ouverts en velours noir, fermés en deffous par trois petits boutons: les pattes
de poches feront en long fur le côté, & garnies de trois gros boutons.

Le Manteau que les Officiers du Génie pourront porter, fera de drap bleu-de-roi,
garni d'un collet de quinze lignes de hauteur, & d'une rotonde de fix "pouces, bordée
d'un galon d'or de huit lignes, du même deffin réduit que celui du chapeau.

L'équipage du cheval aux armées , fera de peau d'animal à poil, airifi qu'il a été
réglé pour les régimens des troupes à cheval.

Le Roi voulant, pour la fûreté & la facilité du fervice des fortifications, faire
reconnoître par un uniforme ditlinclif, les hommes qui y feront employés ; Sa.Majefié
a ordonné ce qui fuit :

S A V G 1 R,

Les Infpefteurs de cafernes , porteront l'habit avec collet renverfé, paremens k
revers de drap bleu-de-roi ; les doublures , vefte & culotte d'étoffe de laine rouge;
les boutons feront de métâT jaune , façon de trait.

Les Eclufiers , Caferniers , Gardiens des fortifications , jetées , digues, épis,
facinages & autres Employés pour le fervice de la fortification , porteront l'habit avec
collet renverfé ; les vefires, culottes & doublures de couleur bleu-de-roi ; les boutons
feront de métal jaune , chargés dans le milieu d'une rofette, avec la légende au pour¬
tour , Fortifications.

Défend expreffément Sa Majeflé, qu'il foit apporté aucun changement aux couleurs,
largeurs de galon , pofiton des boutons , forme des poches, ou autres difpofitions
prefcrites par le préfeiat Règlement, fous telles peines qu'il appartiendra ; dérogeant
Sa Majefté aux difpofitions des Ordonnances & Règlemens précédemment rendus,en
ce qui fe trouveroit contraire aux difpofitions du préfent.

Fait à Vcrfailles le.trente-un Mai mil fept cent foixante-feize. Signé LOUIS. Et pjus
bas, Saint-Germain.

11
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TRAITES. CO PIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
"""

Circulaire. à M* Morel , Directeur des Fermes.

Paris le 7 Mzrx 1776.

N Ous vous avons donné connoiflance, Monfieur, par notre Circulaire
du 25 Septembre dernier, d'une décifion du Confeil du 2 du même
mois, qui a réduit à 7 fols du quintal les Droits d'entrée du Royaume,
du Végétal, connu fous le nom de Spart, efpèce de jonc croifîànt fur
les montagnes & dans les lieux arides, & qui fert à faire des cordages,
de gros emballages, ou des ouvrages de cette nature.

Sur la queflion tendante à favoir fi ces 7 fols étoient relatifs feulement
au Droit principal & indépendant des 8 fols pour livre ; le Confeil à
ftatué que l'un & l'autre Droit y étoient compris, c'eft-à-dire, le principal
à raifon de 5 fols, & les accelfoires à raifon de 2 fols.

Nous vous prions, Moniteur, d'informer les Receveurs de votre
Département de cette difpofition, & de nous en afiurer en nous envoyant
votre ampliation de la préfente à l'àdrefle de M. Deiïain. Signé 9 Deluzines,
Preffigny, de Peire , Laborde, Deneuville fils, de Boullongne, Mercier,
de la Perriere & Gigault de Crifenoy.

Direction de Lille.

. Effiéurs les Receveurs des Bureaux des, Fermes du Roi de cette
Direction, fe conformeront h la décifion du Confeil mentionnée dans
la Lettre de là Compagnie du fept du préfent mois de Mars, dont
Copie eft ci-deiïiis ; ils en enverront leur foumiffion à la Direction, au
bas de l'ampliaSon du préfent, qu'ils tranfcriront fur le Regillre d'ordres»

traites.
Lille le 12 Mars 17760

Le Dire&eur des Fermes du Roi,



 



TRAITES. COPIE d'une Lettre écrite par la Compagnie,.
TiTTurrmT' à M- M°rel, Directeur des Fermes.

Paris le 7 Mars 1776°

Jy'Arrêt du 27 Juillet 1757? dont nous vous avons informé, Monfieur,
par notre Circulaire du 5 Décembre fuivant, a exempté de tous droits
à la circulation dans le Royaume , les Etoffes de Soie provenant
d'une Manufacture établie par le fieur Reboul, à Lavaur. Les fieurs
Liotard père & fils, ayant transféré cette Manufacture à Touloufe, le
Confeil, fur la demande des États de Languedoc, a rendu le 17 Août
dernier, un Arrêt1 qui leur accorde les mêmes privilèges & exemptions
dont jouifîbit le fieur Reboul. Cet Arrêt porte, article IV. qu'au moyen
du plomb portant ces mots : Manufacture royale de Soye à Touloufe, qui fera
appliqué à „ chacune des pièces, & du certificat de l'InfpeCteur à ce
,, prépofé, portant que lefdites Étoffes ont été fabriquées dans ladite ville
„ de Touloufe, elles pourront entrer & circuler librement dans toutes
„ les Villes & Provinces du Royaume, fans exception, & fans payer aucuns
„ droits de Douanes, n'y aucuns autres droits.

Nous vous prions, Monfieur, de donner connoiffance de cet Arrêt
aux Receveurs de votre Département, & de leur enjoindre de s'y conformer,
en ne faifant acquiter à l'avenir aucuns droits aux Étoffes de cette Manu¬
facture qui fe trouveront munies du plomb & accompagnées du certificat
qu'il prefcrit, & de nous affurer de l'exécution de cette difpofition, en
nous envoyant votre ampliation de la préfente à l'adreffe de M. Defiain.
Signée Laborde, Deluzines, Teffier, de Peire, Mercier, Deneuville fils,
de la Perriere, de Boullongne & Gigault de Crifenoy.

TRAITES.
A ^ - Lille le 12 Mars 1776.

Direction de Lille.

'Effieurs les Receveurs des Bureaux des Fermes du Roi en Flandres,
fe conformeront aux explications contenues dans la Lettre de la

Compagnie du 7 Mars dernier, relative à l'article IV. de l'Arrêt du
Confeil du 17 Août 1775 : Ils en adrefferont leur foumiffion à la Direction,
au bas de l'ampliation du préfent, qu'ils tranfcriront fur le Regiftre d'ordres.

Le Dire fleur des Fermes du Roi.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. Morel, Directeur des Fermes a Lille.

Paris, le 30 Mai 1776.

NOUS vous rappelions, Monfieur, les difpoffrionsdes Arrêt ôt Lettres-Patentes des 13 Mars & 14
Avril 1722, qui, en expliquant en tant que de befoin,
l'article III. du titre II. & les articles I. II. XV. & XVI. du
titre VI. de l'Ordonnance de 1687, ordonnent que les
Marchands, Voituriers & autres qui auront fait leurs fou-
miffions dans les Bureaux des Fermes, à raifon des Acquits
à caution qu'ils y auront levés, feront tenus, lors de leur
rapport, de certifier véritables les fignatures des Commis
des Bureaux où ils auront été déchargés, & que ces
foumifiions ne pourront être annullées , jufqu'à ce que
cette fignatureait été vérifiée & reconnue véritable;nous
vous rappelions également l'article IX. de l'Arrêt du 14
Août 1744, fervant de règlement, pour empêcher les
abus & fraudes fur les marchandises qui jouiflent de la
faculté de tranfit dans le Royaume, & qui porte que la
vérification des fignatures fera faite par l'Adjudicataire 9

dans quatre mois pour tout délai, à compter du jour
du rapport de l'Acquit à.caution au Bureau du lieu du
départ, & qu'après ce temps paflTé, les Propriétaires ou
leurs Cautions ne pourront plus être recherchés ni in¬
quiétés.

Nous avons eu lieu de reconnoître, Monfieur, que
l'exécution de ces difpofitions a été négligée par nom¬
bres de Receveurs de difFérens départemens ; les uns
omettent de faire dater les certificats des fignatures véri¬
tables , & d'autres fe difpenfent même d'exiger ces certi-

fRAITES.
Circulaire.



ficats, ce qui met îa Régie dans l'impoffibilité de fuivre
les Propriétaires des marchandifes ou leurs Cautions, à
raifon de fauffes décharges dont les Acquits font fouvent
revêtus ; vous concevez, Moniteur, le défordre & les
abus qui naiffent de la négligence de ces Receveurs.

Pour en arrêter le cours, nous vous prions d'écrire
circulairement à ceux de votre département, qui font
dans le cas de délivrer des expéditions de ce genre, pour
leur rappeller les principes qui font la bafe de cette partie
de la Régie, & leur enjoindre non feulement de ne point
recevoir les Acquits k caution qui leur font rapportés,
revêtus des décharges des Commis des Bureaux de defti-
nation ou de fortie, fans les faire munir par le marchand
ou fourniffionnaire du certificat, que les fignatures de
ces Commis font véritables ; mais encore de faire dater
ces certificats du jour de la remife de l'Acquit, parce
que cette date doit fervir d'époque pour le délai de quatre
mois fixé pour la vérification de ces fignatures, & pour
les procédures qui peuvent en être la fuite.

r

Vous voudrez bien, Moniteur, nous affiner de l'exé¬
cution de ces difpofitions, en nous envoyant votre amplia-
tion de îa préfente, k l'adrefTe de M. Defïain. Signé,
Deluzines , d'Autroche, d'Agincourt, Paulze fils &
Taillepied.

ondeLiiie, Lille le 5 Juin 1776.

ESSÏEURS les Receveurs & Contrôleurs des
Bureaux des Fermes du Roi, dépendant de cette

Direction, voudront bien, en conformité des ordres delà
Compagnie du 30 Mai dernier, dont copie eR ci-delîus.



. i.® Faire rapporter à l'expiration des délais portés par
les foumiffions, les Acquits à caution valablement déchar¬
gés, & à défaut par les marchands 6c foumiffionnaires
de les rapporter à l'expiration dudit délai, décerner des
contraintes pour les y obliger.

2.0 Lors du rapport des Acquits à caution ils feront
certifier par les foumiffionnaires la vérité des fignatures
des certificats de décharges, & lefdits certificats feront
datés du jour du rapport des Acquits à caution.

3.0 Ils examineront les certificats de décharges defclits
Acquits à caution, l'écriture 6c les fignatures de ceux

qui les auront foufcrits 6c les vus pafTer,tant à l'entrée
qu'à la fortie des Villes & Bureaux déroute, par lefquels
les marchandifes ont dû pafler ; 6c dans le cas où ils
fufpeéleront des écritures 6c fignatures tlouteufes ou con¬
trefaites, ils en informeront fur le champ la Direction.

. 4.0 Ils vérifieront pareillement fi les voituriers 6c con¬
ducteurs des marchandifes ont fuivi la route défignée par
l'Acquit à caution, 11e leur étant pas permis, d'en fuivre
d'autre, conformément au titre VI. de l'Ordonnance de
1687, & aux Lettres - Patentes des 14 Avril 1722 , 6c-
14 Août 1744 , fur les peines y portées.

5.0 Ils vérifieront encore fi les conducteurs 6c voitu¬
riers , ont conduit les marchandifes 6c fait décharger les
Acquits à caution au Bureau des Fermes du lieu de la
deftination, 6c au dernier Bureau de fortie défigné par
l'Acquit à caution, pour les marchandifes expédiées en
tranfit à deftination de l'étranger, ce qui leur eft prefcrit
par les Règlemens ci-deflus, 6c fur les peines y portées.

6.° Meilleurs les Contrôleurs généraux des Fermes de
cette Direction, donneront la plus grande attention, lors



de leurs tournées dans les Bureaux, à la matière des
Acquits à caution rapportés au Bureau , vérifieront
l'écriture & les fignatures des certificats de décharges,
ainfi que les certificats que les foumifilonnaires doivent
donner fur lefdits Acquits à caution, pour certifier la
vérité des fignatures defdits certificats de décharges, &
ils tiendront la main à ce que lefclits fleurs Receveurs fe
conforment exactement à ce qui eft prefcrit ci-defïus.

?.° Ils vérifieront pareillement, fi les Receveurs ont
attention de faire rapporter les Acquits à caution valable¬
ment déchargés à l'expiration des délais portés par les
foumiffions ; & dans le cas où aucun defdits Receveurs
auroit négligé de pourfuivre les Cautions, pour des Acquits
dont le délai feroit expiré, ils leur donneront l'ordre de
faire lefdites pourîuit'es & en inflruiront la Direction.

Lefdits fleurs Receveurs & Contrôleurs des Bureaux
de ce département, fe conformeront exactement à tout
ce que deffus, & Meilleurs les Contrôleurs généraux vou¬
dront bien y tenir la main ; ils en donneront les lins &
les autres leur foumifiion au bas du double du préfent,
qu'ils tranfcriront fur le Regiftre d'ordres.

Le Dïre&eur des Fermes du Roi.



Irefi^deLiïle de là Lettre de la Compagnie \ écrite
à M. Morely Diredteur des Fermes à Lille.

Paris, le 19 Août 1776*

H Dus vous avons rappellé, Monfieur, par notre Circulairedu 30 Mai dernier, les principes d'après lefquels les Rece¬
veurs de votre Direction devoient fe conduire, par rapport à la
certification des; fignatures des Certificats de décharge, rais au dos
des Acquits à Caution délivrés à leur Bureau, & qui y font rap¬
portés munis fie*ces Certificats. Sur les ordres que vous avez don¬
nés dans cet objet, les Marchands & Négocians de Lille, ont
marqué de la répugnance à fe conformer, à cet égard, aux difpofi-
tions des Lettres-Patentes des 13 Mars & 14 Avril 1722, & ils
ont en conféquence demandé au Confeil, ainfî que Mrs. de la Chambre
de, Commerce de Lille, qui fe font joints à eux, que les Soumif-
fionnaires ne Fuûent point tenus de certifier la vérité des fignatures
appofées aux Certificats de décharge d'Acquits à Caution, il nous a
paru poffible de fatisfaire le Commerce de Lille fur ce point, en
fubftituant aux difpofitions des Lettres-Patentes des 13 Mars & 14
Avril 1722, celles contenues enl'Arrîcîe 8 , des Lettres-Patentes du
î 4 Août 1744 ; cet article porte , comme vous le fçavez , Monfieur,
quelles Marchands, Négocians ou leurs Cautions, feront feulement'
tenus de reconnokre par écrit , les Acquits à Caution qu'ils rappor¬
teront au Bureau, du départ des Marchandifes, feus les peines énoncées
dans ledit Arcicîe ; fi dans le délai preferit par l'Article 9, il eli
reconnu que les Certificats des Commis de la route , ainfi que des
Bureaux de defthintion & de fcrtie, foyent faux ; & fur nos obfer-
vations, le Gonleil a rendu le 14 de ce mois, une décifion conçue
en ces termes : exécuter tArticle 8 des Lettres-Patentes du .14 Août 174-4'

Nous vous prions, Monfieur, d'informer de cette décifion Mrs, ••
de la Chambre de Commerce fie Lille:, $cfie donner fies; .ordres en-
conformité aux Receveurs.;,de ..votre Département, Jffio qu'ils, n'exf
gent plus à l'avenir des Soumifiionnaires, la certification des figna-
nntûres des Certificats de décharge, mais feulement la reconnoiflance
par écrit des Acquits à Caution qui feront rapportés A leur Bureau,
munis defdits Certificats, fous les peines portées par l'Article 8 des



Lettres-Patentes de 1744 ; cette reconnoiflance devra, comme vous
appercevez, être portée au dos defdits Acquits à Caution. Signés,
de Luzines, de Neuville, fils, Prefîigny, Preaudreau, d'AgincOUrt,
Marquer de Peire & de la Perriere.

I-defTus, Moniteur, Copie de la Lettre que la Compagnie
m'a fait l'honneur de m'écrîre le 19 de ce mois; vous verrez

que d'après les repréfentations de Mrs. les Officiers de la Chambre
de Commerce de Lille, à eux joints les Négocians de ladite Ville,
& fur ies obfervations de la Compagnie, il eft intervenu au Confeiî,
unedécifiondu 14 de ce mois, portant que l'Article 8 des Lettres-
Patentes du 14 Août 1744, fera exécuté en ce qui concerne le rap¬
port des Acquits à Caution ; ledit Article 8, ordonne que les Sou-
miffionnaires-feront tenus de reconnoître les Acquits à Caution qii'ils
remettront au Bureau du lieu oti ils ont été expédiés , par un Certi¬
ficat qui fera couché fur lefdits Acquits à Caution, garni tant des
vus des Bureaux de routes, que du Certificat du dernier Bureau de
fortie ; cette nouvelle décifion ne change rien efTentiellemént aux
Lettres-Patentes du 14 Avril 1722; les Commis des Bureaux ont la
faculté de vérifier la vérité des fignatures, tant des Certificats de dé¬
charge que des vus paffer dans les différens Bureaux dé la route, &

'

ce dans le délai de quatre mois, à compter du jour de la remife au
Bureau defdits Acquits à Caution, conformément a l'Article 9 def-
dites Lettres-Patentes du 14 Août 1744; & fi lefdits Certificats &
vus font reconnus faux, l'Adjudicataire des Fermes a la faculté de
pourfuivre les Soumiffionnaires, qui ne demeureront déchargés de
leurs Soumiffions, qu'après l'expiration dudit délai de quatre mois,
qui fe trouveroit même interrompu, s'il avoit été fait quelques pour-
fuites avant l'expiration dudit délai, pour raifon d'un faux reconnu ou
-autrement. Vous voudrez bien, Monfieur, m'aceufer la réception du
préfent, & m'envoyer au bas du double, votre foumiffion de vous y
conformer,& letranfcrire furie Regiftre d'ordres.

LUle, le 24 Août 177&

Le Directeur ■des Fermes du RoL
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TRAITES COPIE de la Lettre écrite, par la Compagnie à M. Morel9
tî prohibe. Directeur des Fermes à Lille.

Circulaire.
Paris le 9 Septembre 1776.

"f^/ES Tableaux venant d'Angleterre & Pays en dépendans , 11e peuvent, Monfieuf».
entrer dans le Royaume aux termes de la décifion du Confeil du 21 Septembre 1742 „

comme n'étant pas du nombre des objets nommément permis par l'Arrêt de 1701»
Les Tableaux venant des autres Pays étrangers, acquittent aux entrées les droits

des différens tarifs dont ils empruntent le paffage, ou à la valeur, lorfqu'ils n'y font
point compris , ce qui dans ce dernier cas, rend la perception arbitraire & entraîne
à des difcuiïions.

Cette défenfe &cette variété de perception pouvant priver le Royaume d'ouvrage s utiles
à l'Ecole françoife & à une branche de Commerce intéreffante, le Confeil par fa décifion
du 2 de ce mois , a permis l'entrée des Tableaux venant d'Angleterre , & les a
affujetti, ainfi que ceux venant de tout autre Pays étranger, au feul droit de cinq
livres du cent pefant, impofé par le tarif de 1664, qui , en conféquence devient
uniforme à toutes les entrées du Royaume. Nous vous prions de donner des ordres
aux Receveurs de votre département, pour l'exécution de cette nouvelle décifion , &
de nous en affiner au pied de votre ampliation de la préiènte , à l'adreffe de M.
Deffaiti. Signé , Deluzine , Preiïigny , Préaudeau , de Neuville fils, Marquet de Peire 9

Dagincourt & de la Perriere.

TRAITES.

Lille le 15 Septembre 1776*

M ESSIEURS les Officiers des Bureaux des Fermes de cette Direélion , voudront
bien en conformité de la décifion du Confeil du 2 de ce mois , & des ordres de
la Compagnie du 9 du même mois , dont Copie eft ci-deffus , admettre à l'entrée
les Tableaux venant de l'Étranger , en faifant acquitter le droit de cinq livres du
cent pefant brut : O11 expédiera dans les premiers Bureaux de déclarations, lefdits
Tableaux par acquit à caution, pour affiner la vifite & vérification , & le paiement
du droit d'entrée au premier Bureau de recette. Ils voudront bien affurer à la Direéfion $

îa réception du préfent, & y envoyer au bas du double, leur foumiflîon de s'y
conformer, & le tranfcrire fur le regiftre d'ordres.

• 'fàb
.Le Directeur des Fermes du Roi.

DireBionde Lille.



 



COPIE de la Lettre de la Compagnie ,

écrite à M. Morel, Directeur des
Fermes à Lille.

Paris le n O&ôbre 1776.

DIT du mois d'Août 1771 , avant confervé,
Moniteur , au profit de Sa Majefté , le droit de quatre
deniers pour livre du prix de la vente des effets judiciaire¬
ment vendus , attribués aux Offices de Jurés Prifeurs -ven¬
deurs de Meubles , créés par Edit du mois d'Août 1696,
Meilleurs les Cautions de J. B. Pirodeau , chargés de la
régie defdits droits , ont prétendu le percevoir fur le prix
de la vente des chevaux , voitures & effets faifis , par les
Employés de la Ferme générale , fur les Contrebandiers
ou Faux-Sauniers ; & cette prétention ayant donné lieu
en 1772 , à une contefïation , M. l'Abbé Terray décida
le 25 Juillet de ladite année , que le droit en queftion
feroit perçu.

Cette Décifion nous paroiffant formellement contraire
à la difpofition de l'article 571 du Bail de Forceville , &
aux différens Règlemens y relatés , nous avons cru , Mon¬
fieur , devoir faire de nouvelles repréfentations au Miniftre,
& ce, avec d'autant plus de fondement , que dans le Mé¬
moire fur lequel M. l'Abbé Terray a prononcé , le privilège
du Fermier n'avoit pas été affez clairement expofé , ni
fuffîfiunment développé , nous venons en conféquence de
mettre fous les yeux du Cônfeil, nos juffes réclamations
& néanmoins ? pour déférer provifoirement aux ordres de

[RCULAIRE.



M. de Clugny , nous vous chargeons très-expreffément de
mander aux Receveurs & autres Commis ffipulans de votre

Département , de payer, fous toute réferve, aux Prépofés
de la régie de Pirodeau & fur leur demande, le droit de
quatre deniers pour livre du prix de la vente des chevaux
& autres effets faifis , par les Employés des Fermes, furies
Faux-Sauniers eu Contrebandiers.

Nous vous obfervons môme que ce paiement provifoire
& fous réferve devra , fi les Prépofés de Pirodeau l'exigent,
avoir un effet rétroactif, jufqu'à l'époque de la promulgation
de l'Edit du mois d'Août 1771.

Nous vous recommandons au furplus de former & de
nous adrefïer un état exact des lommes auxquelles fe trou¬
vera monter le paiement du droit en queflion dans l'étendue
de votre Département, afin qu'en définitif nous puiffions
en réclamer, foit la réfection, fi, comme nous l'efpérons,
la perception eh: jugée mal fondée , foit d'une indemnité,
comme d'une charge, dont la teneur de nos Baux nous

difpenfe. Signé, Puifïant, Puifîant fils, de Su Prix, Verdin,
de Bagneux, Varanchan & de St. Geney.

Direction de Lille.

jf^/A Lettre de la Compagnie du 11 de ce mois, dont
je vous envoie, Monfieur , ci-deffus copie, eh: relative à
Tordre du 25 Novembre 1772, que j'ai envoyé dans tous
les Bureaux de ce Département : Je vous prie, en attendant

TRAITES. Lilk le 20 O&obre 1776..



qu'il ait été fiatué au Confeil fur les repréfentations de la
Compagnie , de payer fous réferve & proteflation aux
Prépofés dej B. Pirodeau, les quatre deniers pour livre
du produit de la vente des Chevaux 6c Effets faifls fur les
Fraudeurs 6c Contrebandiers , dont la vente fera faite
judiciairement. Vous voudrez bien, Monfieur, envoyer à
la Direction, votre foutniffion de vous conformer au

préfent, 6c le tranfcrire fur le Regiftre d'ordres.

Le DireBeur des Fermes du RoiQ
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haïtes.
Circulaire.

COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite
à M\ Morely Directeur des Fermes à Lille«

Paris , te 2 Décembre 177&

PAR décifion du Confeil du ib Février 1728, Monfieur, la fortie desCardes, Prefles & autres Uftenfiles propres à la Draperie, a été défendue;
il a été fait différentes fois des exceptions, & il a été accordé des permifïions
particulières, en vertu defquelles, diverfes-parties de Cardes ont été expédiées
pour l'Étranger. Des Négocians de Cette, ont demandé récemment la liberté
de faire paffer à Marfeille, plufieurs balles de ces inftrumens, ayant déjà
fervi; & après l'examen des motifs qui ont déterminé cette prohibition, le
Confeil a rendu- le 21 de ce mois, une décifion conçue en ces termes, „

„ "permettre la fortie des Cardes,[oit quelles [oient vieilles ou neuves.

Nous vous prions d'en donner connoiffance aux Receveurs de votre
Département; de leur enjoindre en conféquence, de ne plus fe refufer à
l'expédition qui leur feroit demandée des Uftenfiles dont il s'agit, deftinés pour
l'Étranger, & de nous aflurer de l'exécution de cette difpofition, en nous
faifant palfer votre ampliation de la préfente , à l'adreffe de M. Defîàin.
Signé, Taillepied, Loifeau de Berenger, de la Perriere, Darjuzon, d'Agincourt,
Kolly, Mercier & Deluzine.

MESSIEURS les Receveurs, Contrôleurs & Vifiteurs des Bureauxdes Fermes de notre Département, fe conformeront à la décifion du
Confeil du 21 Novembre dernier, rapportée dans la Lettre de la Compagnie
du 2 du préfent mois de Décembre , dont copie eft ci - defîiis : Ils en
adrefïeront à la Direction leur foumifïion au bas du double du préfent, & le
tranferiront fur le Regiftre d'Ordres.

Lille le 7 Décembre IJJ 6.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



 



 


